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QUESTIONS ECRITES

Auhnnnbilc,s et (pales 'vntreprise.st.

6672 . -- 14 décctoorc 1981 . --- M . Pierre-B' aard Cousté demande
à M . le ministre de l'industrie : 1" de faire le point des accords
pa, s •-s en!re la r''-ie it , nault et Renault Véhicules industriels
ave•_ la sr ciété amérir :ane ASIC ; 2" . :e préciser les engagements
pris par Renault a l'égard du partenaire américain en ce qui
concerne le centritte du capital de AMC clans l'immédiat et dans
les ann(Es ia venir et le soutien financier de Renaud à AMC:
3' de préciser si les résultats financiers d'AMC , pour les exercices

*

	

13f .)

1979-1980 et 1981 lui permettent de tira i- un enseignement et lequel ;
4" quel est le développement actuel sur le mare'ie américain des
ventes des différents véhicule .; Renault (camions, autos, etc .)
et quelles sont les perspectives pour les prochaines années;
5° quand la R 9 sera introduite sur le marché américa i n, à quelle
cadence, et les conditions dans lesquelles cette vo .ture sera
construite totalement ou partiellement aux Etats-Unis et à quel
rythme.

Radind!ffssien et télévision (redevance).

6673 . -- 14 décembre 1931 . -- M. Charles Millon attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
mal-entendants qui pt sai- ;lent un po. te de télévision . II lui demande
si l'exonération de la taxe radio-télécision ne pourrait, au mémo
titre que pour les pers o nnes titulaires d'une carte d'invalidité
au taux de 100 p . 11)0, être. envisagée pour les r_rsonnes mal-
entendantes .

Chômage : indcrw,isation (allocations).

6674. -- 14 décembre 1981 . — M . Charles Millon signale à
M. le ministre du travail les argument .; répétés du Gouvernement
cancerua ut la réfé rence au sucres de I economie autrichienne,
notamment dans le domaine de la lutte contre le chômage.
II souhaiterait savoir s'il est envisagé d'ap"tiquer à la France
la puiitique suivie par l'Auliiche en matière de chômage. En effet,
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aux cimes de l'article 10 de la notification du 14 novembre 1977
du Gouvernement féderal concernant la codification de la loi
de 1958 sur l'assurance chômage (Bundesgesetzblatt, 21 décem-
bre 1977, n" 182, texte 60 qi, il est prévu que, lorsqu ' un chômeur
refuse de prendre s un emploi acceptable n, c'est-à-dire prati-
quement n'importe quel emploi pour v u qu 'il ne mette en danger
ni sa sanie, ni sa moralité et lui assure un salaire convenable,
• il perd ses droits à allocation tant que dure son refus et, en tout cas,
pendant les quatr e semaines suivant son refus Il lui demande
sun opinion sur ce dispositif en vigueur en Autriche.

Enseignement préscolaire et clénicutaire (fnr,ctinnncment : Cher).

6675 . — 14 décembre 1931 . — M . Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fonctionnement
de certaines classes de perfectionnement. A Bourges, dans un
quartier de grande concentration urbaine et à fort taux d 'échec
scolaire, une des classes de perfectionnement était assurée, au
début de l'année scolaire . par une institutrice expérimentée, titulaire
du C . A . E . I. t'n appel de candidatures ayant éié fait en cours
d'année afin de pourvoir des postes de secrétariat de commission
de circen, criptien d'enseignement préélémentaire, cette institutrice,
remplisvant les conditions exigées, a postulé et a donc quitté sa
classe de perfectionnement . Mais, ces postes de secrétariat de
C . C . P . E . n'étant pas créés nudgétairement, elle res t e titulaire
de son poste er clns•e de perfectionnement et a donc été relayée
à cette tache tes difficile par une toute jeune fille, suppléante
ésen'ueCe et disposant de moins d'un an d'expérience profession-
nette Leine situation précaire ne peut que créer des désagréments
tant pour renseignante en question que pour le fonctionnement
de et-tte classe de perfectionnement . Il lui demande de prévoir
la cr,„tiun de postes budgétaires de secrétaires (le C . C . P . E . —
dont la nécessité n'est pas contestable -- de façon à attribuer les
classes de perfectionnement, qui demandent une attention toute
particuliere, a des enseignants titulaires et très expérimentés.

Santé publique ( rnnleilies et épidi,nies).

6676. — 14 décembre 1961 . — M . Maurice Retavah-Pceuf appelle
l'attention de M. le ministre de la santé sur les conditions du
dépt• ove ridioh gique de la tuberculose en milieu scolaire . En raison
de la diminution tri•,; imp,manse du risque d'infection et de
morbidité chez le, enfants, maintenant largement prategés per le
vaccin B . C G ., la circulaire DGS tetD PME 3 du 19 août 1976
a supprime le dépistage radiologique systématique de la tuber-
cules,• pulmonaire chez les enfants en milieu scolaire . II ne subsiste
qu'un dépistae annuel du personnel enseignant et du personnel
de service de l'enseignement préscolaire et un dépistage tous
les deux ans de personnel de l'enseignement primaire et secon
daire . Si la tuberculoo a effectivement largement régressé en
France, certaines sen,, d'endémie tuberculeuse esistenl cependant
pour lesqueiies nn constate une insuffisance des moyens mis en
oeuvre au niveau de la prévention . Il lui demande s'il ne convien-
drait pas de procéder à des contrôles plus systématiques et plus
fréquents dans e-s zones où subsistent des foyers d'endémie tuber-
culeuse, quitte a diminuer en contrepartie dans les zones plus favo-
risées le nombre des dépiste es radiologiques auxquels sont soumis
les enseignants .

droits y afférents court en principe du jour du décès, il y a des
cas où ce délai est reporté pour tenir comp t e de situations parti-
culières . Un défunt a institué pour légataire universelle une per-
sonne morale exonérée de droits, mais soumise à une autorisation
de l'autorité de tutelle ; il a aussi consenti des legs particuliers en
stipulant que certains de ces legs seraient nets de droits et frais
laites incombant au légataire universel ; et que d'autres ne le
seraient pas (les légataires particuliers devant alors les sapporter).
Du fait qu' une personne morale soit instituée légataire universelle,
tout est en suspens jusqu'à ce que soit rendue la décision de l'auto-
rité de tutelle, qui, d'ailleurs, est assujettie à diverses formalités
préalables (souvent recherches de généalogie pour permettre les
significations légales, : j e ' , scellés restent apposés, les comptes sont
tous bloqués en l'attente de ;'autorisation qui seule peut permettre
le déroulement de la succession et sans laquelle ne peuvent rien
faire aussi bien le légataire universel que les légataires particuliers.
Quand le légataire univer-cl est ainsi une personne morale, le
délai pour déposer la déclaration de succession et acquitter :es
droits afférents aux legs particuliers, ne doit-il pas étire considéré
comme ayant pour point de départ la date de l'arrêté de l'autorité
de tutelle . S'il en était autrement, ce serait pénaliser tantôt le
légataire universel pour qui :a loi a voulu prendre en considération
son caractère, tantôt un légataire particulier dans l ' impossibilité
d'agir auparavant en quoi que ce soit . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre en ce sens.

Communautés européennes (C .E.C .A .).

6679. — 14 décembre 1981 . — M. Coland Bernard attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les nouvelles dispositions prises
en matiere de commercialisation de l'acier, découlant de la décision
n' 1836 81 C .E .C .A . parue au Journal officiel des Communautés
européennes du 4 juillet 1P81 . Suite à cette décision, les négociants
auraient déposé un tarif unique de base de vente des aciers, auquel
vient s'ajouter une majoration forfaitaire à raison de 120 francs
per ligne de facturation, valeur identique quelle que soit la quan-
tité livrée . Cette pratique pénalise très lourdement les artisans qui,
par la taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu 'ils
mettent en oeuvre, s'approvisionnent nécessairement par petites
quantités dans chaque catégorie de produits . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte édicter afin de
préserver les intérét- des artisans et des entreprises de petite
taille .

Edueation physique et sportive (personnel).

6680. — 14 déce .bre 1981 . — M. Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des pro-
fesseurs adjoints d'éducation physique et sportive . Eri effet . cette
caté•g"rie d'enseignants est actuellement mal rémunérée et classée

'en catégorie 13 de la fonction publique . 11 lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles dispositions il compte prendre afin de
revaloriser la situation financière de ces personnels.

Pétrole et produits raffinés (entreprises,,

Salaires (ticket re.stau .unt t.

6677. — 14 décembre 1981 . — M. Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégue, chargé du budget, -ut la non-rééva-
luation depuis le l" janvier 1979 du plafond de la contribution
patronale au paiement des titres-restau r ants mis à disposition des
salariés de l'entreprise . Cette contribution est exonérée des charges
fiscales et sociales . ].. 'absence d'un reaju'lement de ce plafond en
fonction de la hall : see des prix risque d'entrainer un transfert de
changes défavorable aux sa l ariés et de nuire à une institution, les
titres-restaurants, a laquelle ils sont tris attaet .és . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
revalorisé ce plafond.

Droits d 'enregict*eurent et de timbre
(enregistreracnt

	

sun•essnnis et liberulités t.

6678. — 14 décembre 1981 . — M . Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que si le
délai pour souscrire une déclaration de succession et payer les

6681 . — 14 décembre 1981 . — M. Roland Bernard attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
d'é .cntuelles rest•uctuations au sein de l ' entreprise A .U .G . ;Appli-
cation des Gag, Diseuses in` .rrmations font ct,tt d'une transaction
entre la 13 O I .C . ti;anque occidentale pour l'industrie et le com-
merce , qui contr ôle t. L) G et le groupe U R .G . iUtilisatun ration-
nelle des Gaz' filiale du groupe hollandais Royal Dulch Sheil . En
effet, en raison de l'existence d'un droit de préférence ar .,v,'i2

en 1918 à U .it G , celte sncieté a déclaré qu'elle entendait e,.creer
a son profit ce droit de prèferenc•e, sons réserve d'obtenir ries
instances enmpetentes les autorisations necessaires, notamment
dans le ca .:re de vente .te sociétés françaises a des firme' : Mit an-
gères . Parallèlement, Primsgaz a manifesté un intérét pour A .D G.
Primagaz a déclare qu'il s'engageait à préserver et à développer,
dans le cadre d'une éventuelle acquisition, la .,oci :té A .D G . dans
ses moyen: humains, inaustriels et commerciaux . A cet égard, il
serait intéressant de vérifier la provenance des a pports financiers
destinés à l'augmentation de capital de l'halages, augmentation
nécessaire à un rachat d'A .') G En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sa position sur les deux candi-
datu r es précilees.
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Postes : ministère (personnel).

6682. — 14 décembre 1081 . — M. Roland Bernard attire l'attentlon

de M. le ministre des P .T .T . sur' la situation des vérificateurs du
service de la distribution et de l'acheminement des F .T .T . Aujour-
d'hui, le corps de la vérification ne comprend qu ' un seul niveau
fonctionnel pour les cinq grades qui le constituent dans les caté-
gories . B s et A ) . L'existence de cinq grimes pour le même
travail semble injustifié et les conditions pécuniaires qui en décou-
lent aboutissent à de graves inégalités . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles dispositions, permettant un reclassement
équitable en rapport avec la qualification et les responsabilités
professionnelles des verificateurs, il compte adopter.

Enseigneru ent secondaire (fonctionnement).

6683. — 14 décembre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des classes
de C P .P .N . et C P .A . Les éleves de ces classes sont issus, pour
la plupart, de familles de conditions matérielles et culturelles
modestes . Le climat familial, souvent detérioré par les conditions de
vie actuelles où père et mere doivent traca'.11er tous deux par
obligation en rai-on de la mode,tie de leurs ressources, ou dets'riore,
au contraire, par le chômage, fait que les enfants sont souvent des
enfants a retards scolaires et a problèmes et qu'ils ont besoin
d'être particulièrement aidés . Cette aide, l'éducation nationale peut
et doit l'apporter . 11 est évident pour tous que ces classes do :vent
avoir des effectif- réduits et des cours assurés par des enseign .unts

formés pour affronter des enfants difficiles . Cette belle théorie
a étè non seulement loin d'être mise en pratique par l'ancien
pouvoir, mais au contraire, tout sembla avoir été organisé pour
que la situation s'aggrave, pour que, loin de donner aux jeunes
des possibilités d' insertion normale dans !a société, notamment dans
la vie active, on les cantonne dès leur adolescence a n'etre que
des manmuvres au rabais, ou on les pousse à la delinquan^e . Un
vecteur des diffieuit s particulières des classes C .P .P .\ et C .P .A.
est le regroupement de ces enfants à problèmes dans certains
collèges . Par exemple, dan, sa circonscription, les collèges du grand
ensemble de la Duchère • récnperent s tous les élèves en retard
scolaire ou a problèmes refuses par d'autres secteurs scolaires, et
lei enfant, se retrouvent ainsi à 29 par classe . Certains colicges
de ce, secteurs n'ont pas d'atelier s, d'autres en ont, trais ne les
ouvrent pas, ce qui a pour con s équence de créer deux types de
collèges . L'un, de standing, fréquenté par les . bons eleves a,
l'autre, de reputation douteuse, réservé aux enfants des familles
nécessitant le plus d'aide . Cette ' ségrégation de fait renforce les
inégalités que l'éducation nationale de,ralt atténuer . Les grandes
distances parcourues par ces éleves regroupés, le sentiment d'être
rejetés par le milieu qui leur est familier, et où restent leurs
camarades d'enfance mieux lotis par la vie, le sentiment d 'être
véritablement parqués, développent ch, ces jeunes un désintéres-
sement total de l ' enseignement donné, et secretent révolte et délin-
quance . Il lui demande si, paralleiement à la création très urgente
de classes à effectif réduit et à la formation particulière d ' ensei-
gnants, il n'est pas possible de prévoir que chaque collège devra
obligatoirement avoir une ou des classes de C P .P .N . et C .P .A.
pouvant accueillir feus les enfants de son secteur scolaire relevant
de ce type d 'enseignement . Ainsi, le caractère ségrégatif de ces
classes disparaitrait, leur effectif diminuerait automatiquement et
les C P P N et C P .A . apparaitraient alors comme une option
normale de l'ensemble éducatif que représente un collège.

Lotlernent (prit, .'

6684. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Hugues Colonna attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les problè-
mes juridiques qui se posent aux per sonnes qui consentent des prêts
hypothécaires à des emprunteurs possédant des biens immobiliers
et aux intcrmedioites qui mettent en rappor t les préteurs et les
emprunteu rs . En effet, en vertu des stipulations du paragraphe h
de l'art . 5 de la 1m du 14 juin 1941 'ordonnance du Ili octobre 1958u,
il apparait que les préteurs, principalement des ret raités, ne peu-
vent effectuer de', prêts qu'à litre occasionnel . Par ailleurs, l'article 21
de la loi du 13 juin 1911 stipule que les préteurs qui sortiront du
cadre occasionnel seront passibles d ' un emprisonnement d 'un mois
à deux ans et d'amendes ou de l ' une de ces deux rsines seulement.
La Banque de bi sante consultée ne peut donner une définition des
critères en vertu desquels un préteur sera légalement considéré
comme agissant à titre occasionnel et pas davantage la définition

des agissements oui font qu'un préteur sers considéré comme agis-
sant à titre habituel . L'imprécision des textes pour rait occasionner
des difficultés d 'ordre judiciaire aux préteurs et intermédiaires agis-
sant de bonne foi . En conséquence, il lui demande une définition
du caractère occasionnel des opérations de prêts, en explicitant le
nombre toléré d'opérations annuelles avec ou sans plafond en valeur.
En outre, à propos de la détermination du caractère usuraire éven-
tuel d'un prêt par référence au taux effectif moyen ;uatinué par
les banques au cours du trimestre précédent pour de, opérations
de sienne natur e comportant des risques analogues, il lui demande
de définir si c'est le bas de la fourchette ou bien du haut ou
encore la moyevne pour ne pas commettre d'erreur . Et s'il n'y
aurait pas lieu de confirmer si la dm ;e des prêts qualifiés s i,

court terme a est bien inférieu r à den ans et si la durée de ceux
qualifiés < à mayen terme - oseille entre deux et cinq ans

Protection cirile (sri,,eurs-poaupiers : Pyrénées-Atiantiquesl.

6685 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le manque d'effectifs de l'ensemble des cor ps
de sapeurs-pompiers profess i onnels, il plus précisément de celui du
di s trict Bayonne-Anglet-Biarr :(s. . En ce qui concerne ce district,
l'effectif est très inférieur a te qu'il devrait être pour permettre
d'assurer d'une manière convena :'le la protection des personnes et
des biens . Celte carence accroit fréquence des présences qui
avoisine 76 heur es hebdomadaires, ce qui de -toute évidence est
excessif . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour favoriser une augmentation
de ces effectifs afin que la lourde tâche de protection et de secours
s'effectue dans les meilleurs conditions.

Ho udicapés (allocutions et ressources,.

6686. — 14 décembre 1981 . — M . Yves Dolto attire l 'attention de
M . te ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réfor-
rres admtnistratiess, sur l'impossibilité rencontrée par les travailleurs
du secteur publie de percevoir l ' allocation compensatrice <. tierce
personne Dans le secteur privé, un travailleur handicapé peut
bénéficier, s'il remplit les conditions requises, de l'allocation com-
pensatrice tierce personne s . conformément au discret n" 77-1549
et à la circulaire du ministère de la santé n" 61 AS, du 18 décembre
1978 . En ce qui concerne le secteur public, la Coto•ep se déclare
incompétente à ce sujet et la commission de réforme n'attribue
cette allocation qu'aux handicapés non travailleurs . Il y a là une
distorsion qui entraine une inégalité au détriment des nandicapés
de la fonction publique . Cette position de la commission de réforme
parait contraire à la loi, qui devrait s'appliquer indistinctement à
tous, contraire aussi à l'insertion sociale des handicapés de la fonc-
tion publique . Sur ce point particulier, le secteur public semble
donc en retard sur le sectetn prive . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin a cette situation.

Communes ipersonutlu

6687. - 14 décembre 1981, — M. Pierre Forgues attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali .
sation, sur les revendications de, personnels des régies munici p ales
des eaux thermale, qui sollicitent la constitution de comités d' entre-
prises . Les intéressés estimant qu'une telle demande est fondée
dès lors qu'ils cotisent au régime gêné rai de la sécurité sociale, à
la caisse de retraite complémentaire Irpelec ainsi qu'eus Assédic.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin cle remédier
à cette situation.

Formation professionnelle et promet on sp rinte (stuge .sl.

6688 . — 14 décembre 1981 . — M. Pierre Forgues attire l 'attention
de M. le ministre de la formation professionnelle sur la situation
des stagiaires de ; centres de formation . En effet l'indemnité versée
dans ce type de stade est calculée sur la base du Smic au moment
de l'entrée à i'eè colt et sa revalorisation ne s'effectue qu ' une fois
par an . Ainsi cette indemnité se dévalorise peu à peu par rapport
à l'augmentation des salaires et à l'évolution du pouvoir d'achat.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de remédier
à cette situation .
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Uibnnisme (cert i ficats d'urbanisme).

6689 . — 14 décembre 1981 . — M . Pierre Forgues attire l'attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les disposi-

tions des articles 8 .410 . 1 et suivants du code de l'urbanisme concer -

nant les délais d'obtention d'un certificat d'urbanisme . En effet,

si pour le permis de construire il est prévu un délai de deux mois,
qui passé donne permis tacite, dans le cas du certificat d'urba-
nisme et notamment dans l'article 8 .410-6, il est dit que le certi-
ficat doit ètre délivré dans un délai de deux mois, mais aucun
article n'indique que passé ce délai, il y a accord tacite . Cette

situation conduit à de nombreux retards dans les délais de deli-
vranee des certificats d'urbanisme bloquant ainsi les possibilités
de transactions sur 'es terrains concernes . II serait donc néces-
saire de prendre une disposition prévoyant un accord tacite en
matiere de certificat d'urbanisme . II lui demande :Iodles mesures

il compte prendre afin de remédier à cette situation.

S.N .C.F. (lignes : Haute-Saco.ie).

6690 . — 14 décembre 1931 . — M. Yves Sautier attire l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le mauvais
état des relations ferroviaires entre les villes du nord de la Haute-
Savoie, spécialement Evian et 'norme, et le chef-lieu Annecy ainsi
que les autres villes alpines telle, que Chambéry et Grenoble Il
est certes exact qu'un grand nombre de liaisons rapides arrivent

ou partent de Genève, riais il n ' en reste pas moins que le fait que
cette derniére ville soit située en Suisse occasionne, pour les habi-
tants de la haute-Savoie, des formalités et une perte de temps
non négligeable, et que, par ailleurs, les liaisons ferroviaires elles
mêmes entre Genève, 'Phonon et Eeian sont inexistantes . fl lui

demande en conséquence si, dan ; le cadre de sa politique de

réouverture de lignes seconda i res ou de reamenagement des par-
cours existants, il envisage de réétudier tees sérieusement les
relations fer roviaires antre les villes alpines.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

6691 . — 14 décembre 1981 . — M . Gérard Houteer appelle l' atten-

tion de M . le ministre du travail sur la récente action revendica -
tive des centres de rééducation professionnelle Une étude serait

en cours, conjointement par les services des minislcres de la for-
mation professionnelle, du travail et du budget, en vue d'une modi-
fication des dispositions relatives a la périodiclte de la réévaluation
de la rémunération de stage . II importe, cependant, que cette étude
tienne compte non seulement de la ncces,ité d'indexer la rému -
nération sur le taux d'augmentation du S . M . I . C . mais aussi de
l ' ensemble des revendications des stagiaires : indexation, retr aite
complémentaire prise en charge à 100 p . 100 pour tous, cotisations
aux Assedic, congés payés . Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir quelles mesures il compte prendre pour parvenir à une
amelioration sensible de leur situation.

Pensions militriress rl ' inrnlidité et des victimes de guerre
(IN))fiinnt).

6692 . — 14 décembre 1981 . — M. Pierre Jagoret appelle l'atten-

tion de M . le ministre de la defense sur te, disparites existant
entre les indices des pensions militaires d'invalidité attribués
à grade équivalent, d'une pouf sus officiers des armées de terre,
de l'air et de la marine et, d'a ;ure part, aux officiers des équipages

de la flotte. II apparait que depuis nié :, longtemps des études sont
ngagces pour que sait réalisée ruse refonte des barrene .s d'indice

afin de mettre fin ii une situation inéquitable . Il lui demande
quelles menu e . il compte prendre pour accélérer l'a ç_hevement de
ces étude, et pour que ,oient prises les mesures nccessaires à la
solution du proirleme évoqué.

Produits chimiques et parai-h1,0igrie .s ( entreprises).

6693 . — 14 décembre 1981 . — M . Jesn-Pierre Kucheida attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur,
sur le projet d'installation par U .K .F . ;hollande( d'une unité de
300 000 tonnes par an d'amrnoniirate à Nangis ;Seine-et-Marner.
U .K .F . Hollande a décidé d'installer une unité de :100 WO tonnes
par an d'ammonitrate à Nangis, de maniere à valoriser son tube
hollandais de 11110 tonnes par jour d'ammoniaque, lequel est pro•
duit à un prix défiant toute concurrence, alors que les engrais
complexes connaissent de grosses difficultés d 'écoulement et que
nos exportations sont de 40 à 50 p . 100 . L'installation de cette
unité nouvelle aurait pour conséquence la fermeture d'une des
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deux installations A .P .C . )Macle sache ou Toulouse) du groupe
C . D . F . - Chimie . Une telle démarche s'opposerait à la volonté gou-
vernementale de rec(m+lu :te du nanti intérieur et compromet-
trait l'indipendance de l'agriculture française . En conséquence, il
lui demande de préciser la position du Gouvernement sur ce
proj et.

Errseignemeut (personnel).

6694. — 14 décembre 1981 . — Mme Marte-France Lecuir, considé-
rant l'importance que rerét pour l'éducation nationale le renouvel-
lement normal den chefs d'etahlissenient, à la fois pour assurer la
promotion, et l'insertion, de fonctionnaires moins âgés et pour
apporter tin nooseau dynamisme au fonctionnement des c!ablisse-
ments, demande à M. le ministre de l'éducation nationale qu'une
étude soit rcelisée faisane le point sur les prolongations de service,
par sexe, qualifications, régions . Elle lui demande également que
soit respect-'c la limite d'âge, et que, tout en tenant compte des néces-
sités éventuelles, d'assurer la fin de l'année scolaire dans les
meilleures conditions, le prolongement d'activité ne soit plus pos-
sible que dans des cas exceptionnels où des charges familiales
particulières le justifieraient.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

6695. — 14 décembre 1981 . — M. Marcel Mocoeur attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le cas d' employés agricoles
dont l 'activité a été interrompue par l'accomplissement de leur
temps du service militaire et par la guerre de 1939. 19-Id, ce qui
les a amenés à exercer une autre profession après la fin les hosti-
lités . Certains cle ces travail'eurs qui n'avaient pas cotisé ainsi que
lems employeurs à la caisse de mutualité agricole ne peuvent faire
valoir leurs droits a la ret"aite qu'en effectuant le rachat de ces
cotisations, ce qui, en raison de leur âge, peut leur apparaître comme
une pénalisation . il lui demande s ' il est possible d ' accorder à cette
catégorie de travailleur= les mêmes dispositions qui permettent à du
pe . s.onrel dont l'activité s'est exercée en Afrique du Nord de
béncficier de la gratuité du rachat des cotisations au titre de la
sécurité sociale .

S. N . C . F . (lignes).

6696 . — 14 décembre 1981 . — M. Marcel Moceeur rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que le T.G.V. mis en
service sur le trajet Paris--Lyon, pourra, selon, ses propres décla-
rations et celle de M . le Président de la République, être prolongé
jusqu'à la llédite•ranee, d ' une part, et qu'une liaison T .G .V . Paris—
Bordeaux—Atlantique pourra, d'autre part, être envisagée . Ces
réalisations, dont l'intérêt ne peut étre contesté, représentent des
investissements lourds qui nécessiteront la mobilisation de crédits
importants. Par ailleurs, des projets d'amenatements et d'améliora-
tions du réseau ferré e i :re Paris et Linottes avaient é :é envisagés
pour permettre aux trains d'atthindre la vites de 200 kilomètres
à l'heure sur la plus grande partie nie l'itinéraire . Il lui demande sl
les crédits permettant l'extension du ï '. G. V . seront des crédits
spécifiques à cette opération venant en supplément du budget
normal d' i :ivestissement prévu par la S .N .C .F . ou si au contraire
ces crédits sont partie intégrante de ce budget, auquel cas les
autres projets tels que celui évoqué ci-dessus paraissent menacés
d'élire reportés sine aie.

Pharmacie (personnel o ' r•fficinos).

6697 . — 14 décembre 1981 . — Mme Marie-Thérèse Patrat attire l ' at-
tention de M . le ministre de la santé sur l'obligation du po•' de
badge pour les préparateurs en pharmacie dipléni's il : i n" i7-7 .15
du 8 juillet 1977) . En effet, cette loi n'est pas respectée dans près
dv' 50 p . I90 des pharmacies et sa violation a pour effet de per-
mettre à n'importe quel employé de pharmacie, même mineur, de
distribuer des médicaments, pratique très dangereuse et illégale.
Elle lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre
aupres des pharmacies pour faire respecter cette loi.

Sécurité sociale (personnel .)

6698 . — 14 décembre 1981 . — Mme Marie-Thérèse Patrat attire

l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation (Départements et territoires d 'outre-mer), sur

la situation des agents des organismes de sécurité sociale . o rigi-
naires d'outremer en poste en métropole qui ne bénéficient pas

en matière de congés d ' avantages similaires à ceux accordés aux
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agents du secteur public. Elle lui

	

demande s 'il envisage de faire le

	

commune

	

de

	

Saint-Jure

	

(Moselle)

	

et en

	

dépit de nombreuses

en sorte que les avantages ou droits reconnus aux métropolitains réclamations

	

formulées

	

localement,

	

une

	

interdiction

	

absolue

	

d'ou-

en poste en outre-mer, tant pour les fonctionnaires

	

et assimiles verture le dimanche des commerces implantés dans la commune de

gtte pour les salariés

	

de droit privé, soient également reconnus Saint-Jure a été édictée . Il lui

	

demande s'il

	

ne serait pas possible

aux personnels d'outremer en fonction sur le territoire métropo- de

	

prévoir

	

en la

	

matière

	

un

	

assouplissement

	

de

	

l'attitude

	

de

litain . l ' administration ou,

	

éventuellement,

	

la

	

possibilité

	

d'octroyer

	

une
dérogation dès que le maire de la commune concernée est favorable
à l'ouverture des commerces le dimanche.

Copropriété règlement de copropriété .)

6699 . — I4 décembre 1981 . — M. Jean-Jack Queyranne attire

l'attention de M . le mie,istre de l'urbanisme et du logement sur

certaines dispositions rie la loi du 10 juillet 1965 concernant la
gestion des ensemble . immobilier, et en particulier sur son arti-
cle 26. Celui-ci interdit en effet à l'Assemblée générale des copro-
priétaires d'imposer à ses membres, sauf unanimité, une modi-
fication soit à la destination de leurs parties privatives soit aux
modalités de leur jouissance telle qu' elle résulte du règlement
de copropriété. Il en va de mime de l'aliénation des parties commu-
nes dont la conser vation est nécessaire au respect de la desti-
nation de l'immeuble . Par ailleurs, aux termes de ce mène article,
la majorité des 3 4 est nécessaire dans un certain nombre de cas,
notamment lorsqu'il s 'agit de modifier ou d'étaLlir les regles de
jouissance d ' usage et d'administration des parties communes . Si
la nécessité d'imposer des conditions strictes pour préserver les
droits des copropriétaire., n ' est pas contestable, il convient de ne
pas rendre impossible, en raison de leur absentéisme, par des rè-
gles d'unanimité ou de quorum très renforcé, toute décision qui
pourrait assurer une répartition plus égalitaire des charges, notam-
ment en matière d'installations et de gestion du chauffage collectif.
Au s si, soucieux de privenir des situations sociales délicates que
le coût de plus en plus élevé des charges en général ne manquera
pas de provoquer, il lui demande la modification de l'article 26
de la loi du 10 juillet 1965 afin de substituer à la règle de l 'una-
nimité celle de la majorité des trois quart et d'abaisser !a majorité
des trois quarts a celle des deux tiers.

Fondation professionnelle et promotion sociale ~persanuch.

6700. — 14 décembre 1981 . — M. Dominique Taddel, attire l ' at-

tention de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le de-
venir des personnels d'assistance technique des services économiques
des métiers et moniteurs de gestion, dans le cadre de la réforme
envisagée de la formation professionnelle . Le corps des agents d 'as-
sistance technique à l'artisanat comprend environ 700 personnes,
deux tiers de moniteurs de gestion, un tees d'assistants techniques
des métiers qui ont à la fois un rôle de formation et d'animation
de, programmes d 'action économique . Il lui demande quel type de
struN :re serait chargée de dispenser la formation, quel serait le
statut des intervenante et leur recrutement, que deviendraient les
agents d'assistance technique actuellement en place dans les cham-
bres de métiers

A . sa rente rie ;t!esse . régimes autonomes et spéeieu?
14rofessions libérales s maferatiorls des pensions ./

6701 . — 14 décembre 1981 . — M . Daniel Goulet rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le régime vieillesse des sa-
larié, prévoit une majoration pour entente Pour bénéficier de
celle-ci, il suffit que le titulaire de la pension ait eu truie enfants
(légitimes . naturels ou adoptés , . Le montant de la majoration pour
enfants est égal à 10 p. 100 de la pension principale elfectivenent
servie . Cette majoration ne varie pas si sen bénéficiaire a eu ou
élevé plus de trois enfants . Dans !es régimes vieille-se dos non
salariés, le méme avaniage est accordé aux retraités des proies-
:ions artisanales ainsi qu'à ceux des professions industrielles et
commerciales . Des mesures analogues sont prévues pour les re-
traités du régime d'assurance vicitle-se agricole . II semble que
seuls les retraités du régime autonome d'assurance vieillesse des
professions libérales ne peuvent prétendre à une majoration de
permien lorsqu'ils ont élevé trois enfants ou plus . II y e là une
incontestable anomalie . lI lui demande si elle peut faire mettre a
l'élude des disposition.; tendait à c-e que les retraitas des profes-
sions libérales puissent eux aussi prétendre à l 'avantage en cause.

Commerce et a'tisvoiat (durée du travail).

6702 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que la législation locale
d'Alsace-Lorraine permet au prcfet de chaque département d'adapter
localement les interdictions d'ouverture des magasins le dimanche.
Or, il s ' avere qu ' en dépit des demandes formulées par le maire de

Transports aériens (aéroports : Corse-du-Sud(.

6703. — 14 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . ie ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'accident
survenu à l'avion D .C . 9 qui s ' est écrasé en Corse le 1^ décembre.
Il lui demande si ce tragique amblent aurait pu être évité par une
installation radar à l'aéroport d'Ajaccio et quelles conclusions lui
inspirent les circonstances de cette catastrophe qui a entrainé la
mort de 174 personnes.

Défense nationale (po!iliq,te de la défen,sel.

6704. — 14 décembre 1x21 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la publication ;le sondages
qui pourraient, si l'on ne savait leur absence de valeur scientifique,
susciter des doutes sur la volonté de résistance de la jeunesse fran-
çaise lace aux menaces qui pourraient venir de l'étranger contre
l'independance de la France . II lui demande quelles actions il va
entreprendre pour compenser l'effet délétere et nuisible de la
publication de ces sondages sans valeur ni signification.

Relations extérieures : min i stère c pnblic-atinesi,

6705. — 14 décembre 1931 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre dis relations extérieures sur les alloutions
prononcées lors des cérémonies de réception des lettre .; de créance
des nouveaux ambassadeurs aceréciités auprès du Gouvernement de
la République. Elles sont souvent l'occasion pour le chef de l'Etat
de préciser les orientations de la diplomatie française . Or, leur
publicité n'est pas assurée avec efficacité . il lui demande s'il n'es-
time pas devoir améliorer la diffusion de ces textes diplomatiques,
notamment a destination des parlementaires et de la presse.

Ifabillerrre,f, cuirs et fertiles (emploi et actiritél.

6706. — 1 .1 décembre 1981 . — M . Maurice Ligot deman .ie 'n M. le

ministre de l'industrie de lui préciser le contenu cIn mandat donné,
le 17 novembre 1981, par le conseils des Conmunaut,'s pour le
renouvellement de l'arrangement multifibres . Il lui demande, en
particulier, s'il est vrai que les Etats membres de la Communauté ont
admis le principe d'une augmentati .n sensible pouvant aller jusqu 'à

15 p . 100 des importations de textile et d' i .,billcrnent dans ra Commu-
nauté en provenance des pays à bas c .itt de revient, à l ' exception
des quatre gros fournisseurs que son . Hong-Kong, Macao, Taiwan
et la République de Corée . II lui demande également s ' il est exact
que les contingents d'iunportation établis par les accords d'auto-
limitation jusqu ' en 1982 et qui sont, en génère], nettement sapé .

rieurs aux importations effectivement réalisées, seront reconduit,
après cette date et même m urés de 0,1 p . 100 à 3,5 p . 100 par an
selon les produits . Le Gouvernement considère-t-il que la détermi-
nation cles contingents d'importation par pays membre de la
Connnunauté qui figure à l 'ordre du jour de la session du conseil du
8 ddeecnbre 1981 permettra de préserver la France des conséquences
extrêmement graves que pourr ait mlrainer tel affaiblissement

des pruto :•ti•,ns c•ont!ngcntaires de la Communauté . élans le Gou-
vernement ne con sidère-l-il pas que les concessioats que la Com• .nu-

nauif' s ' apprétc à faire d ; .ns le coutr e de le négoci :,tic-n mmine le

renouvcllement de l 'arrangement multifibres sont contradictoires
arec l'e prit du plan textile qu'il vient d'élaborer et p^rtrculiire.
ment Jani:tireuses pour les industries f'ae.c•aises du tex'nle et de
l'habillement .

Sécurité sociale Irl,èques rncaucer:l.

6707 . — 14 décembre 1931 . — M . Jean-Pierre Soisson rlemande à

M . le ministre du temps libre de bien vouloir lui exposer de ntrniare
précise le mode de calcul permettant d ' évaluer à 138 millions de
francs „ le manque à gagner pour la sécurité sociale résultent
de l'instauration du s chèque vacances s, chiffre avancé par lui
lors de son audition le 8 octobre 1981 par la commission ries affaires
culturelles, familiales et sociales de l 'Assemblée nationale et reprit'

dans le communiqué publié à l 'issue de cette réunion . Ayant par
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ailleurs exposé, selon le même communiqué, que le gain éconcmique
occasionné par le chèque vacances serait s dix fois plus élevé que
le coût apparent a, il souhaiterait connaitre les incidences budgé-
taires de sa création pour les différentes catégories de recettes
fiscales et spécialement l'impôt sur le reveiut des personnes phy-
siques, l ' impôt sur les sociétés et la taxe à la valeur ajoutée.

Tourisme et ioisirs (associations et nmourementst.

6708. — 14 dé,entbre 1981 . — M. Jean-Pierre Soisson demaride à

M. t e ministre du temps libre de lui faire connaitre de manière aussi
compléta que possible les conclusions du rapport qui lui a été
récemment remis sur le fonctionnement de . France-Informations-
Loisirs s . h lui demande de préciser comment il est possible de
juger les méthodes de cette association comme . abstraites, super-
ficielles et décentralisées , alors que, d ' une part, elle avait été
conçue comme s'appuyant sur le relais des professions et des
échelon, locaux du tourisme et que, d 'autre part, il parait tout à
fait prématuré de formuler à son propos une conclusion définitive
dans la mesure où cet organisme se trouvait encore dans une
phase expérimentale . II souhaiterait connaitre i 'appellatien, les
structures, le budget prévisionnel de 1982 et le nom des respon-
sables de la nouvelle agence nationale dont la création a été
annoncée.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

6709 . -- 14 décembre 1981 . —. M . Maurice Sergheraert attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème
pose par l'attribution des pensions militaires d'invalidité attribuées
par suite d'infirmités résultant de la guerre . Celles-ci sont, en effet,
incessible; et insaisissables selon l 'article 59 de la loi du 31 mars
1919 et exonérée, de l 'impôt sur le revenu (art. 81 et 157 du code
général des impôts . Il est donc indéniable que lesdites pensions
n'ont pas à être considérées commes ressources ordinaires et à
être déclarées comme telles. Dans ce cas, il lui demande pourquoi
le service des cures thermales des caisses primaires d'assurance
maladie exige que l'assuré social demandeur de cure thermale.
invalide de guerre et titulaire d 'une pension d'invalidité, fournisse
les talons de, attestations trimestrielles de paiement de ladite pen-
sion pour incorporer le montant de la pension aux ressources de
l'assuré .

Radiedifjusion et télévision (redevance,.

6710 . — 14 décembre 1981 . — M. Charles Josselin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur le problème de
l'exonération de la redevance en matière de télévision . Cette rede-
vance n'est pas accordée lorsque dans un ménage la télévision
est la propriété d'un entant handicapé . L'a'lmini.,t•ation considère
qu'il appartient aux parents de payer pour lui . Ires souvent, s'agis-
sant d'entants handicapés, la télévision, qui peut avoir été offerte
à ces derniers, en vue d'améliorer leur sort, risque d'être une
charge i't:porlante pour les parents . Il lui demande s'il ne lui
serait pas possible d'envisager d ' étendre l 'exonération de la télé-
vision au poste détenu dans les familles nar des enfants handicapés
à plus de 80 p . 100.

Voirie (routes s Somme).

6711 . — 14 décembre 1981 . — M. André Audinot appelle l ' atten-

tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le danger
que représente pour les usagers, l'intersection de la voie ferrée avec
la départeme-ttale 58, entre les communes de Ronssoy et d'Epehy,
dans le département de la Somme, où de graves accidents ont déjà
eu lieu, dont le dernier mortel, le jeudi 5 novembre. il lui demande
s' il a l'intention de donner des instructions, afin que toutes mesures
soient prises pour : réglementer l'utilisation du train reliant la
gare S . N . C . F . d'Epehy à l'usine sucrière Sainte-Emilie ; faire une
signalisation, par tous temps, de la voie ferrée aux abord et à
l'intersection de rendrait critique, de façon à assurer une sécurité
absolue des usagers ; entreprendre des travaux de terrassement

ou de déblais permettant une approche correcte de ce passage.

Communautés eu ru rée (((Les (C. E. C. A .).

6712. — 14 décembre 1981 . — M . Roger Corrèze appelle l ' attention

de M . le ministre de l'industrie sur les conséquences particulieres
préjudiciables aux artisans et petits industriels : forgerons, méca-
niciens agricoles, serruriers, etc . de l'application de la décision
n" 1836'81 C . E. A. parue au Journal officiel des communautés

européennes du 4 juillet 1981 sur la commercialisation de l 'acier .
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Cette décision permet aux négociants en acier d'appliquer un tarif
unique de base de vente des aciers auquel vient s'ajouter une
majoration forfaitaire de 120 francs par ligne de facturation, valeur
identique qu'elle que soit la quantité livrée . Ces dispositions
semblent s'apparenter à une pratique d 'entente de la part des
négociants et pénalise très g'-avement à court terme l'ensemble
des négociants en raison du fait que ceux-ci s'approvisionnent en
petites quantités de chaque catégorie de produits très différentes
les unes des autres, ce qui ne manquera pas d 'augmenter considé-
rablement le prix d 'achat de ces matériaux. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre afin de faire échec à cette politique dont le résultat abou-
tira à une majoration importante des prix de l ' acier.

Voirie (autoroutes).

1713. — 14 décembre 1981 . — M. Roger Corrèze appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le devenir du
projet d 'autoroute A 71 . En effet, ce projet semble remis en cause
au profit du doublement des routes nationales 20 et 76 en ce qui
concerne l'axe Orléans—Vierzon—Bourges . Compte tenu de l'inquié-
tude manifestée dans la région concernée par ces rumeurs, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quel est l 'état actuel du projet.

Eraseignernent secondaire (personel).

6714 . — 14 décembre 1981 . — M . Roger Corrrèze appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les sujétions
particulières imposées aux professeurs d'enseignement général des
collèges . Ceux-ci doivent effectuer en effet un horaire supérieur à
leurs collègues bénéficiant du statut de professeur . En conséquence,
il lui demande quelles mesure, il compte prendre pour faire cesser
cette différence de traitement entre deux catégories de professeurs
qui exercent les mêmes fonctions.

Politique extérieure (Mauritanie).

6715. — 14 décembre 1981 . — M . Jean Beaufort appelle l'attention
de M . le ministre de la mer sur la situation des langoustiers bretons
exerçant leurs activités en Mauritanie. Les autorités mauritaniennes
ont dénoncé l'accord de mars 1978 qui autorisait k ., langoustiers
français à travailler moyennant un droit de pêcl-e de 80 dollars
par tonneau de jauge et elles veulent imposer le régime de la
licence appliqué aux autres navires étrangers . soit 1 600 dollars
par tonneau . Cette charge ne pourrait être su portée par les lan-
goustiers bretons dont les bateaux ne sont en tien comparables aux
bateaux-usines étrangers . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour renégocier l ' accord de mars 1978
dans un esprit satisfaisant pour les deux pa -nies, contribuant au
nécessaire développement des activités des poches mauritaniennes
tout en permettant aux langoustiers bretons d 'exercer leurs activités
près des côtes mauritaniennes.

Professions et activités paramédicales (ergothérapeutes).

6716 . — 14 décembre 1981 . — M. Jacques Huyghues des Etages
appelle l'attention de M . le ministre de la santé sur le fait que les
ergothérapeutes n'ont pas encore de statut professionnel . L'ensei-
gnement et la formation qu'ils reçoivent sont réglementés depuis
des années par un décret ministériel et des arrétés. II lui demande
quelle suite il envisage de donner à cette affaire.

Politique extérieure !droits de l 'homme).

6717 . — 14 décembre 1981 . — M . Jacques Melltais appelle l ' at-
tention de M. le ministre des relations extérieures sur l 'extension
de la torture dans le monde . Aprés Amnesty International, c ' est
aujourd ' hui le comité international de la Croix-Rouge qui s 'inquiète
du développement de la torture dont on peut craindre qu 'elle ne
soit bientôt acceptée comme une procédure normale d 'interrogatoire.
Il lui rappelle qu ' elle peut revêtir des (orales variées visant à
provoquer souffrances physiques (brutalités de toute sorte, muti-
lations, brùlu res, asphyxies, viol, etc .) ou tortures morales et psy-
chiques . pressions psychologiques, harcèlement du détenu, menaces,
simulacres d'exécution, détention solitaire prolongée, rééducation,
lavage de cerveau, humiliations et vexations de toute sorte, traite-
ments chimiques et hospitalisations dans des asiles psychiatriques).
Ces procédés visent tous à dét r uire la personnalité des détenus, en
opposition formelle avec les lois humanitaires internationales et en
particulier avec la déclaration universelle des Droits de l ' homme.
Il lui demande quelles initiatives il compte prendre en matière
internationale pour lutter contre cette pratique et faire respecter
le droit .
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Politique extérieure lRoyaunre-Unil,

6718 . — 14 décembre 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, s'il est bien vrai que les
autorités britanniques ne reconnaissent pas la validité en Grande-
Bretagne du permis de conduire français, ce qui ne manque pas,
bien entendu, d'avoir des conséquences au niveau de l'assurance auto-
mobile . q semble, en eriet, que d'une maniere générale le ltoad Act
considrre que tout ctranger non detenteur d'un permis britannique,
est en position irreculière . Cette situation aboutit à refuser la
validité juridique d'une assurance automuoile souscrite ;,ogres d'une
comva_nie etr .in .11re . luit remorti--ant français muid d'un permis
de conduire national et d'une a,, :,r . .rce auto ;nobCe souscrite en
l"raa :e peut do :,c se trouver deeat :t d ' intiuu-Ii:nles difficulté, en cas
d'accident grime . Il lui do :nan,le, en cons,- :Lierre, quelle mesure il
compté prenere pour obtenir une reriproete total?- du per :,Iis de
conduire et de, contrats d'assurance au sein cfe le Comneumute ecu-
nontique europceune.

Huhillenmed . rw :r .e et text i les .entreprises : l'eodee).

6719 . — 14 décembre 198 , -- M. Vincent Ansquer rap p elle à
M . le ministre de l'industrie ia lettre qu 'il lui a adressée à propos
de la situation de, etablis,emonts dive . dont l'une des usines est
in,taliee à Airenay en l'en .:re . Par suite du dépôt de bilan de la
société Sir"in, le, 6~8 employés de celte usine sont menacés de
perdre leur emploi sans avoir l'espoir de retrouver du travail faci-
lement dans la eo :nmune . Compte tenu des décisions prises par le
Gouvernement peur aider l'industrie textile et de l'habillement, il
lui demaieie de tout mettre en oeuvre pote• que l'usine d'Aizenay
poursuite ses artivites.

Agriculture aides °t prcts1.

6720. — 14 décembre 1981 . -- M. Michel Barnier rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture que selon l'article 7 du décret n" 81.218
du 17 mars 1981 relatif aux aides à l'installation des jeunes agri-
culteurs, la dotation d ' installation a pour objet de procurer aux
jeunes agriculteurs l'aide de trésorerie qui leur est nécessaire pour
financer les dépenses afférentes a leur première installation sur un
fonds agricole 11 lui e :+pr :,e que, cependant . d 'après l 'article Il du
m ;n:e décret, est en rérle eenera :e, exclu du bénéfice de cette
dotation d'installation le descendant appelé à succéder, en l ' absence
de cohéritier,, a un ascendant dent le fonds devient vacant sauf
si 'a situation patrieroniale du demandeur justifie l'octroi de la
dotation . il .ui demande quel est le motif de cette exclusion du
bénéfice de la dotation d'installation aux jeunes agriculteurs.

Euseiynernent rpersr :u .,clI.

6721 . — 14 décembre 1981 . — M . Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels de service et de bureau en fonction dans les diffé-
rent, établissements relevant de son département rninisteriel . Ces
per,r,nnels sont encore tentes actuellement a effectuer quarante
quatre heure ., de travail par semaine, et il doit être souligné que
le, precëdentes réductions d'horaire n'ont pas été accumparnées de
créations d 'emplois coutpensatoires . Les 1 :'. ;0 postes nouveaux
inscrits dans le projet de lui de finances pour 1982 ne permettront
pas, conepte tenu des conditions actuelles de fonctionnement, de
réduire cet horaire . Or, la réduction de celui-ci sans incidence sur
les ,alaire, et les congé, et en prévoçant quarante heures comme
prreniere étape pour les personnels de service doit rire recherchée,
en assortissant cette mesure des créations d 'emplois corresp .rodant.
Il lui demande cle bien vouloir lui faire connaitre ses intentions dans
ce domaine.

F :durnerun .+ sn'efllée pnpt~que de I 'édnratruu sure-cilléer.

6722 . — 14 décembre 1981 — M. Michel Barnier appelle l'etten-
tir,n de M . le ministre de l'éducation nationale sur le so ;ehait
exprimé par les organisations syndicales représentatives de voir
élaborer une réforme globale du statut de l'éducation surveillée.
Il apparait également Ires opportun que soit étudiée la titularisation
des adents cont eactueis qui exercent leur acti•ité dans cette forme
d 'enseignement . il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
la suite susceptible d'être réservée à ces légitimes desiderata .

Commerce et artisanat inide spéciale compensatoire,.

6723 . — 14 décembre 1981 . — M . Ensile Bizet expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat qu'un artisan âgé de plus
de soixante-cinq ans a présenté une demande spéciale d'aide
compensatrice aux artisans âgés. La caisse artisanale vieillesse dont il
dépend lui a accorde celle-ci pour un montant correspondant au
bi néfice de ses trois dern :i res années d'activité, mais à la condition
que son épouse ri'Juise s nt exploitation agricole de cinq hectares à
un hectare maximum . 1.a decieon prise rappelle que l'épouse gère
en propriété une exploitation d'une superficie de cinq h_etares
depuis le 1" octobre 1979, soit postérieurement à la parution de
la loi du 13 juillet 19;2 et apres en avoir pris la succession de
sen mari . L 'obligation laite à i'épou-e de cet artisan qui n'a que
cinquante-cinq ans, de rédu re sa petite exploitaticII ., ricolc apparait
cormne extrernement fâcheuse. L'aide spéciale compensatrice e: .t
accordée à des artisans dont les épouses continuent à exercer une
activité salariale, ce qui est d'ailleurs parfaitement normal . Le salaire
des épouses en cause, si faible soit-il, e,l peurient trés vraisembla-
b :ement supi rieur aux revends d'un teectare de terr e . L'exigence de
réduction de la stiv ace explosée apparait donc comme très regret-
table . Il lui demande si dans une situation de ce genre il n ' estime
pas que l'aie spéciale ccmpensr.irice pourrait être accorai, sans
faire l'objet d'une contrepartie Iussi rigoureuse . Il souhaiterait de
toute maniere que cles précis :oa : ; lui soient fournies en ce qui
concerne les artisans ayant Présenté une demande d 'aide compen-
satrice et dont l'ep- use nettement plus jeune qu'eux exerce une
actisitc agricole réduite .

Logement iprêt,c).

6724 . — 14 décembre 1981 . — M . Emile Bizet demande à K le
ministre de l'urbanisme et du logement s'il est dans ses intentions
de permettre aux organismes bancaires de payer directement aux
entreprises et artisans du bâtiment le montant des som mes qui leur
sont dues par les constructeurs d'un logement privé, le prit étant
crédité sur un compte bancaire ouvert à cet effet et déhi'é sur pré•
sentation de la facture approuvée pour paiement par le bénéfi-
ciaire du prit . Cette disposition permettrait de mettre les artisans
à l'abri des mauvais payeurs et de lutter contre le travail clandestin.

Travail ttrauail noir).

6725. -- 14 décembre 1981 . — M. Emile Bizet expose à M. le ml•
nistre du commerce et de l'artisanat que, par suite de l'augmenta.
tion du chômage et de l'augmentation des coûts de production, le
travail clandestin se développe dangereusement . Il en résulte des
difficultés accrues notamment pour les artisans du bâtiment . Il
demande quelle mesures il compte prendre pour lutter contre le
travail clandestin.

Assurance ?maladie maternité tprestaiions en nature).

6726. -- 14 décembre 1981 . — M, Serge Charles attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur sa decision de
su p primer l'abattement effectué par la sécurité sociale, lors du
remboursement des actes des dispensaires . En raison des incidences
financières positives que cette mesure aura indéniablement sur
certains centres de soins infirmiers en difficulté, il lui demande
s'il n'est pas souhaitable que tout soit mis en enivre pour que
son application intervienne dans les plus brefs délais.

Fe unies ieueplsil.

6727 . — 14 décembre 1981 . — M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les conditions d'oct roi de la prime
de mobilité ver :de à un jeune demandeur d ' un premier emploi
lorsque le lieu de travail est distant, au minimum, de 30 kilomètres
de son domicile . Sr l 'article R . 32229 du code du travail ne précise
pas quelle doit être la nature de l'emploi, une circulaire minis-
térielle vient exclure rlu champ d'application de la prime les em-
plois du secteur public . En raison de la conjoncture économique,
ne semblerait il pas opportun que la situation des jeunes deman-
dcurs d'emploi au regard de cette prime soit rigoureusement ;a
même, dès lors qu 'ils acceptent, pour trouver un travail, de quitter
leur région et de supporter toutes les conséquences que ceci en-
traîne. Il demande donc l'annulation pure et simple de la cirru-
laire ministérielle précitée afin que l'article R 322-29, qui, en défi.
nitive, est de portée générale, bénéficie indistinctement aux titu•
ladres d ' un emploi du recteur privé ou du secteur public .
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Impôts et tares (politique fiscales.

6728 . — 14 décembre 1981 . — M. Serge Charles attire l'attention

de M. te ministre du budget sur la disparité existant entre les
plefonds de ressources en deça desquels est ouvert le bénéfice, d'une
part, de l ' exonération de l'impôt sur le revenu et, d'autre part, de
l'exunér 'tien de la redevance sur les récepteurs de télévision . Ainsi
pour l'innée 1980, une personne dont les revenus annuels sont
égaux ru inférieurs à 21 100 francs n'est pas assujettie à l'impôt
sut le revenu ; par contre, elle devra acquitter la redevance, puis-
que dans ce domaine le plafond est fixé à 21 :301) francs e au 1" juil-
let 1981' . Dés lors qu'on estime qu'un contribuable ne dispose que
du minimum pour vivre et qu 'on décide de ne pas amputer ses
ressources par un impôt direct, ne semble-t-il pas illogique de

l ' assujettir à un impôt indirect et ce . d ' autant plus qu 'à l ' heure
actuelle, les récepteurs de télévision font partie de l'équipement
ordinaire d'un foyer . Il lui demande s ' il ne lui parait pas souhai
table de procéder dans les meilleurs délais à l'alignement des
plafc nds de ressources précités.

Enfants 'enfants accueillis,.

6729. — 14 décembre 1981 . — M. Pierre Gascher attire l'attention

de M . le ministre de la justice sur les familles qui accueillent des
enfants abandonnés, confiés par l'Aide sociale à l'enfance . Ces
familles qui élèvent et considèrent ces enfants étrangers comme
les !eues se trouvent plongées, avec les enfants eux-mêmes dans
une situation dramatique, lorsque la famille d'origine, parfois
des années après l'abandon, réclame les enfants . Les familles d 'ac-

cueil se trouvent démunies de tout moyen d'action puisqu'elles
n'ont aucune qualité pour agir dans les procédures opposant i'ad-
ministration aux familles d'origine Il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre pour améliorer cet état de fait et appor-
ter une solution humaine à ces problèmes douloureux.

Politique extérieure i!taliee

6730. — 14 décembre 1981 . — M . Jacques Médecin demande à
M . le ministre des relations extérieures, étant donné que la nou-
velle république algérienne a demandé à la France de lui faire
remettre les archives qui concernent en fait la propre histoire de
notre pays et, étant donné qu ' il semble que le gouvernement fran-
çais est disposé a accéder, tout au moins en partie . a cette re'tuete,
de bien vouloir intervenir ai' ires du gouvernement italien afin que
les archives de l'ancien comté de Nice, qui se trouvent actuelle .
ment a Turin et a Pise, soient rendues à l'ancien comté de Nice
qui . par sentiment d'amour envers ia France, a choisi de retourner
dans notre c•, :a,uuiiauté en 18(10, à la suite d'un plébiscite qui n'a
été précédé d'aur ine effusion de sang . II lui demande quelles me-
sures il compte prendre pour satisfaire un aussi légitime souhait.

Enseiquement secondaire 'Juncti,,nu,enrenn.

6731 . — 11) décembre 1981 . — M. Michel Noir souhaite connaître
les intentions de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse
et des sports, sur la création éventuelle dans le cadre du dévelup-
peinent des sections sport études, de sections réservées au jeu
d'échos . Il apparait, en effet, manifeste, à l'experience des nom-
breux pays étrangers, que ce sport est des plus intéressant au
regard du déseloppernent sc•oi; ire de, adolescents et que, d'autre
part, une polit' lue genérate de développement di' celui-ci aiderait
a plier la France au niveau qui devrait être le sien dans ce
domaine.

Banques et él .bGssemeuts financiers (comptes b,: rrrnir¢.e i ,

6732 . — 14 décembre 1981 . — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la mise en place decidee par article
minish-riei du 19 niai 1961 du fichier national automatisé des
comptes ban,'aires . Par accord avec la profusion, la mise en place
de celui-ci doit intervenir le 1'' janvier 1982 . Il lui demande quelles
mesures, et surtout quelles garanties, au regard des services infor-
matiques, sont prises peur assurer la protection des citoyens, Il
semble que la commission nationale informatique et libert é ait été
consultée . Mais il appelle son atlention sur les problèmes de sécu-
rité des informations contenues dans les Deniers inior nati'iues, non
pas au niveau des principes, mais au niveau de l'exécution des
programmes informatiques de traitement . C'est pourquoi il souhai.
terait que lui soient précisées les garanties et les contrôles existant
sur ce dernier point.

Constructions aéronautiques 'ai' nus'.

6733. — 14 décembre 1981 . -- M . Michel Noir demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, où en est le programme de
recherche sur le cancept d'un avicn à hélices à grande vitesse et
à faible consommation énergétique pour lequel un crédit de 5 mil-
lions de francs a et . dégagé par arrété du ministre du budget de
transfert de crédits en date du li é septembre 1981 'p . 7831)' du
Journal officiel . II lui demande quelles perspectives sont envisages
à partir des résultats possibles de ce programme de recherche.

Serrics national' objecteurs de conscience'.

6734. — 14 décembre 1981 . — M . Michel Noir attire l'attention
de M . le ministre de ta défense sur les déclarations récentes de
Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
concernant la prise en charge par son ministere de tous les objec-
leurs de conscience, Selon les informations parues dans la presse
à ce sujet, Madame le ministre lui aurait déjà fait des propositions
dans ce sens afin de permettre aux jeunes objecteurs de conscience
de , travailler à une meilleure animation dans les multiples asso-
ciations d'éducation populaire qui existent dons le pays Il lui
demande quelles sont ses intentions sur ce point et ce qu'il entend
répondre aux propositions de Madame le ministre.

Sécurité sociale 'prestations',

6735 . -- 14 't icembre 1981 . — M. Michel Noir appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le projet de carte
à micro-processeur destinée à chaque assuré social en vue de
procéder à toutes opérations financieres liquidatives des prestations
légales, notamment d'assurance maladie . La sécurité sociale conduit
des pourparlers depuis deux ans avec la compagnie C .1 .1 .-11 B.
et aurait, d i apres certaines informations, lancé tin appel d'offre
dans ce sens . Il lui demande si elle peut lui donner des éléments
d'information sur Pelat d 'avancement de ce projet, mais également
sur les conditions de délais et de protection de la liberté de la
personne au regard de la loi informatique et liberté sur la mise
en a'uvre d'un tel système dans les prochaines années . II souhai-
terait savoir si des étapes d 'expérimentation sont prévues dans !es
prochains mois et si la carte projetée sera bien de réalisation
française et non pas d'origine étrangère.

Impôts et tares (politique fiscale'.

6736 . — 14 decernbre 1981 . — M . Michel Noir expose à M . le minis-
tre délégué. chargé du budget, le cas d'un emntribuable q ui, expro-
prié en 1971 d'un terrain de plus de 20 000 métres carrés peur pe^-
mettre la construction d'un groupe scolaire en cet endroit a de
ce fait bénéficié d ' une pies-value imonibiliire importante qui a
fortement accru son imposition 1980. Cetet plus-value ex ' raor-
dinaire n due à une expropriation par natur e involontaire et non
spéculative ayant classé ladite personne dans la catégorie des
contribuables dont l'imposition 1980 dépasse 100000 francs, ce contri-
buable se trouve directement touché par l'impôt supplémentaire de
25 p . 10,1 mis en place par le Gouvernement . En conséquence, au
regard d'une telle situation il lui demande quelles sont ces inten-
tions sur ce problème et de quelle manière il entend assurer une
égalité de traitement ré elle entr e tous les contribuables.

Politique extérieure ''purgnieu.

6737. -- 1-1 décembre 1981 . — M . Lucien Richard attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l ' incarcération dont
sont victimes en Turquie deux membres français de la mission
médicale au nord de l'Iran, de Médecins sans frontières . II lui
indique qu'un médecin . le docteur Luc Devineuu, et une inli'miere,
Jlrne M .A . Lanteruier . ont été arrié rés alors qu'ils s 'apprêtaient à
franchir la frontière terquo-iranienne et incarcérés à la prison de
l'an, sous l'inculpation de '• contrebande de médicaments .lutés
une première fois, ils furent rendamnds à une amende de 1 000 francs

'français . Cependant, à la veille de leur libération, !e jugement fut
cassé et une n•nvelle inculpation, pour . propagande séparatiste
kur de s, fut notifiée à ces deux personnes, sans pour autant que le
précédent chef d 'inculpation ait été levé . I .e t r ` j : illet dernier,
M . Devineau et Mme Lanternier étaient condamnés par en t ribunal
militai re à cinq mois et dix jour s de prison pour le second chef
d'inculpation, alors qu 'un imbroglio jur idique empêche icutc solo,
lion judiciaire de l ' inculpation pour contrebande de médicaments.
Les démarches ent reprises par les autorités françaises étant jusqu'à
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ce jour restées sans effet sur la libération des deux inculpés, il lui
demande si le Gouvernement, garant du sort de ressortissants fran-
çais dont la démarche était purement humanitaire, n 'envisage pas
une intervention politique au plus haut niveau afin d'amener les
autorités turques à mettre fin à cette situation intolérable.

Etran pers (Tunisiens).

6738. -- 14 décembre 1981 . — M . Gustav Ansart attire l'attention
de M. Ise ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'études
et de vie que connaissent quinze étudiants tunisiens inscrits à
PILE . R . lettres de l'université de Valenciennes et du Hainaut-
Cambrésis. Ces étudiants sont venus entreprendre des études uni-
versitaires en France au titre d ' une convention passée entre les
Etats français et tunisien . Ils se sont présentés à l'université de
Valenciennes début octobre sans que les services intéressés aient
été informés de leur venue d ' une manière ferme et définitive . Seule
une lettre circulaire semble être parvenue à l 'université fin aoiit
dernier — donc à une date tardive —, laquelle aurait annoncé
l ' arrivée en France de quatre cents étudiants tunisiens . Cette lettre
ne donnait aucune précision quant aux universités choisies : elle
indiquait simplement . a quinze universités ont été retenus pour
accueillir ces candidats, en moyenne chaque université pourrait
accepter une petite trentaine de candidats . . Dans ces conditions,
il n'était plus possible de prendre localement les dispositions indis•
pensables, en prévision d'une arrivée, bien hypothétique d 'ailleurs.
En particulier, il était impossible de loger ces étudiants à la rési-
dence universitaire, les décisions d 'affectation des chambres étant
prises dès juillet . De même, en dépit de leurs recherches, ces jeunes
gens n 'ont pu trouver à se loger, à cette époque de l'année, chez
des propriétaires privés . Valenciennes n'est pas ville universitaire
depuis bien l ongtemps, si bien que le nombre des chambres mises
en location à proximité de l'université est relativement réduit. Gràce
à de multiples démarches entreprises par les responsables de
l 'université, la majorité des étudiants concernés a pu être héber-
gée dans un hôtel de la ville de Trith, mais cette solution ne peut
avoir qu 'un caractère très provisoire : les intéressés sont logés dans
des chambres à deux lits qui sont trop petites, insuffisamment
chauffées, mal équipées et bruyantes . Quant aux étudiants qui
n 'ont pu Louver place dans cet hôtel, ils doivent se résigner à
passer la nuit dans un fauteuil ou un lit de fortune mis à leur
disposition par des camarades obligeants . 11 ne parait donc pas
possible que ces jeunes gens puissent cm,tinuer de vivre dans de
telles conditions qui interdisent tout travail suivi ou qui sont, tout
simplement, inhumaines. Il faut enfin souligner que les ressources
dont disposent ces étudiants : une bourse de 950 francs par mois
versée par l 'Etat tunisien, limitent considérablement l 'éventail des
possibilités qu 'ils peuvent envisager et leur créent des difficultés
matérielles supplémentaires . Ainsi, pour prendre un exemple, la
fermeture du restaurant universitaire le dimanche et durant les
petites vacances entraine pour eux des dépenses qu'ils ne peuvent
assumer. Devant la gravité des difficultés auxquelles ont à faire
face des jeunes gens qui avaient vu dans la France une terre
d ' accueil et de culture, ü lui demande : 1" quelles mesures il
entend prendre pour qu 'ils soient rapidement logés dans des condi-
tions correctes ; 2" d 'examiner toutes les possibilités existantes
pour qu 'ils puissent percevoir une aide financière complémentaire
qui leur permettrait d'entreprendre dans de meilleures conditions
les études auxquelles ils se destinent.

Enseignement préscolaire et élémentaire tpersonnels

6739 . — 14 décembre 1981 . — M . Guy Ducoloné attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'inquiétude très profonde
des parents des élèves fréquentant les écoles du premier cycle, au
sujet de la mise en place des dispositions ministérielles relatives à
la formation des élèves instituteurs de première année . Les classes
étant prises en charge par des . doublettes ., il résultera une
discontinuité dans l'enseignement pour les élèves, rendant aléatoire
le succès de la scolarité de ces enfants . Le danger est très grand
pour les élèves des classes de CV12 dont il importe qee cette année
se déroule d• es les meilleures conditions pour leur permettre d'ac-
céder norma ' ement aux classes de ai du se :•ond cycle . Il lui demande
de bien vot.oie prendre des dispositions d 'application qui tiennent
compte de l 'inquiétude des parents.

Impôts locaux (taxe d'habitation).

6740. — 14 décembre 1981 . — M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances la question écrite n " 371 12
qu'il avait posée à son prédécesseur, le 27 octobre 1980, relative à
la fiscalité abusive qui trappe les locataires d 'aires de stationnement.

II lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il entend revoir ce
problème et permettre d'annueler une mesure qui pénalise les
automobilistes qui font effort pour ne pas encombrer la voie
publique .

Professions et activités médicales (sages-femmes).

6741 . — 14 décembre 1981 . — Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M. le ministre de la santé sur une anomalie dans la
législation qui interdit aux hommes d'accéder à la profession de
sages-femmes . Cette disposition institue une discrimination inaccep-
table. Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre des
mesures appropriées pour son abrogation.

Postes : ministère (personnel).

6742 . — 14 décembre 1981 . — M . Ernest Mcutoussamy informe
M. le ministre des P .T .T . que des milli- s de Guadeloupéens em-
ployés dans son admini,tration en France attendent leur mutation
pour leur pays d 'origine . Or, dans le même temps, ce sont des
entreprises métr opolitaines privées avec un effectif métropolitain qui
procèdent en Guadeloupe au raccordement des cables et des abonnés.
Il lui demande s ' il entend se pencher sur ce problème et quelles
sont ses intentions dans ce domaine.

Département :, et territoires d'outre prer ,Guadeloupe : téléphone).

6743. — 14 décembre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy informe
M . le ministre des PT .T . que depuis 1977 la qualité du service
offert aux ussgers du téléphone de la Guadeloupe ne cesse de se
dégrader . Les conditions de travail se sont détériorées au centre
principal d'exploitation de Pointe-â-Pitre et :e personnel se plaint de
ne plus pouvoir assurer un service correct à cause de 'a mauvaise
organisation du travail et du climat malsain qui s 'est installé au
centre . Par ailleurs, les syndicats et le personnel reprochent au chef
de centre l'utilisation de méthodes qu'ils jugent provocatrices,
abusives et indignes . Il lui demande quelle. mesures urgentes il
entend prendre pour normaliser la situation.

Départenee't' et territoires d ' nrrtre-nier iGaadelonpe : ministère des
P . T. 7' . i.

674

	

;nbre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M. I

	

s P .T .T . que le décret du 8 avril 1973 prévoit la
tital : .esa

	

.. agents auxiliaires de Iiaat ayant servi à temps
complet nt une durée totale de quatre ans . Ce décret n 'a
jamais étet ppliqué en Guadeloupe si ce n 'est que pour de très
rares cas . Alors que ce problème a été entièrement réglé pour la
France, la liste d' aptitude établie en 19-3 pour la Guadeloupe
demeure encore avec plus des trois quarte d ' agents toujours
auxiliaires . Ainsi, l' effectif du département compte environ 30 p . 100
d 'auxiliaires dont les plu .s anciens oscii!ent entre quinze e: vingt-cinq
ans de service . Ce ne sera que justice que de titulariser ces agents.
11 lui demande s'il entend appliquer effectivement le décret du
8 avril 1973 et quelles sont les mesures qui seront prises pour la
titularisation de cette catégorie de personnel.

	 en_

Pétrole et prod'tits raffinés
(tune inférieure sur les prud lits pétroliers).

6745 . — 14 décembre 1981 . — M. André Rossinot attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les difficultés
qu'éprouvent, à l'heure actuelle, les ambulanciers privés assurant
les transports des malades et blessés . Alors qu'une profession sieni•
taire a obtenu une détaxe de carburant très substantielle, Iee
ambulanciers sont exclus du champ d ' application de cette loi, et
doivent faire face à des hausses qui risquent de compromettre leur
activité . Il lui demande, dans ces conditions, s'il entend prendre
des mesures qui permettraient d'étendre la législation sur la détaxe
du carburant à cette profession.

Enseignement secondaire (enseignement technique et professionnel),

6746 . — 14 décembre 1981 . — M. André Rossinot demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il a l 'intention de prendre
der mesures en faveur de l 'enseignement technique, compte tenu
de son retard sur les autres ordres d 'enseignements, mais surtout
du rôle capital que peut jouer la formation professionnelle dans un
dispositif anti-chômage .
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Baux (baux d ' habitation).

6747 . — 14 décembre 1981 . — M. André Rossinot appelle l ' attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les consé-
quences de l 'application du projet de loi relatif à la modération des
loyers. Ce texte prive en effet les organismes d ' H .L .M . des possi-
bilités d ' ajuster leurs ressources à l'évolution des conditions écono-
miques et s 'applique, naturellement, également aux sociétés immo-
bilières conventionnées . II lui demande, dans ces conditions, de
vouloir bien lui préciser quel sera le montant des aides compen-
satoires qui sera versé par l'Etat aux sociétés civiles immobiliires
conventiennées, pour les indemniser du préjudice qu 'elles subiront
du fait du blocage, autel que celui qui sera versé aux offices publics
d ' H . L. M . qui ont, quant à eux, la charge de loger la fraction la
plus décnunie de la population.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

6748 . — 14 décembre 1981 . — M. André Rossinot aptc)le l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
professionnels du commerce et de la réparation de l'automobile . Il
lui rappelle que les difficultés de ces exploitants sont dues en
grande partie à la spécificité des produits qu'ils doivent vendre,
et notamment en ce qui concerne les produits pétroliers . 11 lui
demande, dans ces coniitions, dans quels délais il a l'intention
d 'examiner, comme il .s y était engagé au mois de juillet 1981, les
problèmes relatifs à la marge de distribution.

Enseigvetnent (personnel?.

6749. — 14 décembre 1981 . — M. Jean Rigel attire : 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la néce .,ité d'engager
une large concertation de toutes les organisations syn . licales repré-
sentatives pour aboutir à un ré' lement global du pr'blcnie de
carrière des inetructrurs . II lui demande de lui e:pii•iuer 'es moda-
lités qu'il entend mettre en ,nitre pour engager cette concertation.

Protection ci ri le (sapeurs pompiers).

6750 . -- 14 décembre 1981 . --- M. Jean Rigel attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur le prejudice qae subissent les salariés
et demandeurs d'emploi pompiers volontaires du fait de leur enga-
gement henévole . Il, sont en effet considérés comme des gêneurs
au niveau de l'embauche tant publique que privée ; au niveau de
l ' avancement ils pàtissent de leurs fréquents appels à l'extérieur
de l 'entreprise . Il lui demande d'étudier la mise en place de mesures
réglementaires adapt e es permettant de concilier l'exigence et le
droit au travail de chacun avec les nécessites de la sécurité publique
pour laquelle le bénévolat joue un très grand rôle.

S. N . C . F'. ( lignes , .

6751 . — 14 décembre 1981 . — M. 'Yves Sautier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, les termes de sa question
écrite n' 3335 iJeernol officiel du 12 octobre 1981, p . 2844 :, à
laquelle il s 'étonne vie ne pas avoir reçu de réponse, alors qu ' il
s 'agit d'un sujet particulièrement sensible à taus les habitants
et usagers concernés . q lui indiquait en effet que la suppression
des trains de nuit quotidiens de Paris vers Ecian et d ' Evian vers
Paris, consécutive a la mise en place du T .G . V . entre Genève
et Paris, avait :suscité la réprobation unanime et que, au moment
où le Gouvernement s'engamait sur la voie de la décentralisation,
la su p pression de ces trains par le grand sertice publie qu'est la
S .N .C .F . était ressentie comme une grave erreur. Il souhaite en
conséquence que cette situation soit Ires rapidement réexaminée
et que les trains de nuit Paris—F.vian et Evian -Paris soient rétablis
quotidiennement au-delà de la saison d'hiver.

Gouvernement (conseil des ministres).

6752. — 14 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le Premier ministre de bien vouloir lui faire connaitre quelle
a été la durée moyenne des conseils des ministres pendant les
six premiers mois de l 'actuel septennat . Pour établir une compa-
raison, il souhaiterait savoir également quelle a été la durée
moyenne dei conseils en 1980 .

Taxe sur !a valeur ajoutée (champ d'application).

6753 . — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le
ralentissement de la venue en France de 'a clientèle étrangère,
conséquence des mesures de hausse du taux de la T.V .A . dans
les hôtels « quatre étoiles et «quatre étoiles luxe s . Or, les
prestations hôtelières servies sur le sol français à des ressortissants
étrangers constituent des exportations invisibles (nais certaines.
Il apparaît donc que ces opérations rentrent sens aucun doute
dans le champ des opérations susceptibles de bénéficier des mesures
prises en faveur des exportations . La réglementation française des
exportations en suspension de T .V .A. permet de rattacher aux
exportations des produits qui quittent la France, les exportati ons
invisibles qui correspondent aux consommations des touristes
étrangers en France . Cette assimilation n'est d 'ailleurs pas nouvelle :
l'arrêté au 12 mars 1957 (Jounru1 officiel du 28 mars 1957) instituait
une remise de 15 p . 100 pour les touristes étrangers non résidents
séjournant en France et l'arrété du 29 avril 1958 (Journal officiel
du 2 niai 1958) mettait en place une détaxe de 10 p . 100 des
prestations hôtelières. L 'association internationale de l' hôtellerie,
qui regroupe notamment l'ensemble des pays européens, a recom-
mandé dans une instruction de juillet 1978 l'exonération de la
T .V.A. pour les services d'hôtels et de restaurants des non-
résidents du pays . II lui demande dans ces conditions si une
mesure tendant à ces buts ne pourrait être recherchée . Elle
consisterait par exemple à ne pas tenir compte dans les prix
proposés à la clientèle étrangère et justifiant de cette qualité de
la T.V .A . ayant frappé les prestations fournies . Ces prix des
services fournis à la clientèle étrangère seraient réduits dans la
mécne mesure et leur compétitivité s'en trouverait accentuée et
permettrait de réaliser une action promotionnelle à l'étranger.
Le contrôle serait simple puisque l'hôtelier a l ' obligation de garder
les factures pendant quatre ans au titre des contrôles fiscaux;
le contrôle sera donc possible pendant un délai assez long, ce qui
exclut la fraude. Il souhaiterait savoir s ' il entend faire étudier
la mesure proposée, qui constituerait un élément promotionnel du
tourisme international et permettrait d'améliorer les recettes en
devises de la France.

Enseignement secondaire (personnel).

6754 . — 14 décembre 1981 . — M . Plerre-Bernard Cousté expose

à M. le ministre de l'éducation nationale que, par décret du
25 mai 1950, la durée maximale du service hebdomadaire auquel
sont tenus les professeurs agrégés et les professeurs certifiés des
lycées et collèges a été fixée respectivement à quinze et dix-
huit heures . Dés lors que ces fonctionnaires assument dans l 'ensei-
gnement secondaire des tâches à tous égards analogues, il lui
demande si, pour réaliser dans ce domaine une harmonie hautement
souhaitable, il entre dans ses intentions de prendre l ' initiative d 'un
texte tendant à ramener à quinze heures le temps maximal de
service hebdomadaire des professeurs certifiés dont l 'effectif total
est de l'ordre de 80 000, étant observé qu'une telle mesure contri-
buerait grandement, surtout dans la conjoncture présente, à faci-
liter le recrutement d 'un nombre plus élevé d'enseignants.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(examens, concours et diplômes).

6755. — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'éducation nationale si le possesseur du
diplôme de docteur d'université de lettres ou de sciences permet
à son titulaire de se prévaloir soit du titre de docteur ès lettres,
soit du titre de docteur ès sciences dès lors que la différenciation
à faire dor énavant entre un doctorat d E Etat et un doctorat d'univer-
sité se trouve consacrée par les arrêtés du 16 avril 1974 iJ . O . du
3 mai 1974 : relatifs à l 'unification des doctorats d' Etat en sciences,
en lettres et en droit.

Associations et mourmentLs (comptabilité).

6756 . — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, si, en vue d' assurer l ' applicalion du décret d :. 2 mai 1958 relatif
aux subventions accordées par l'Etat aux associations ou collectivités
privées (J .O. du 3 mai 1958) et de l 'ordonnance n" 58-896 du
23 se p tembre 1958 U .O . du 28 septembre 19581, une association
dûment déclarée qui bénéficie précisément de plusieurs subventions
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accordées par le Centre national de la recherche scientifique, le
Centre national des lettres et une banque nationalisée doit, à la fin
de chaque exercice, établir un compte de résultats et un bilan dans
le cadre du plan comptable du 11 mai 1957 adopté, le cas échéant,
à sa situation spécifique.

Electricité et gaz (centrales d' E . D . F. r Pays de la Loire).

6757. -- 14 décembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M . le Premier ministre que, lors de sa séance du
23 novembre 1981, le conseil régional des Pays de la Loire a émis
un avis favorable à l'implantation d'une centrale nucléaire en
Basse-Loire, son accord pour l'implantation de cette centrale
nucléaire sur le site du Pellerin, tout en restant disposé à consi-
dérer tout nouveau site de la Basse-Loire techniquement acceptable,
sous réserve d'un démarrage rapide de la procédure d ' instruction,
le souhait d ' être informé de tout événement intervenant dans le
déroulement de l 'instruction du projet de création d' une centrale.
R lui demande quelle suite le Gouvernement compte donner à cette
décision du conseil régional des Pays de la Loire.

Assurances (contras d'asstrrancel.

6758 . — 14 décembre 1981 — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M. le ministre de la santé le cas de Mlle G . . . qui, à la suite
d ' un accident se trouve handicapée à 60 p . 100, dont 40 p . 100 au
titre intellectuel . R lui demande s'il est possible d' exiger de la
compagnie d'assurances le versement d'une rente et non d'un
capital, Mlle G . . . se trouvant dans l'impossibilité de gérer elle-même
un tel capital.

Emploi et activité (agence nationale pour l'emploi).

6759. — 14 décembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M. le ministre du travail le cas d ' un agent A .N .P .E.
(prospecteur placier, travaillant dans un établissement public d'Etat
en tant que contractuel, l ' agence dépendant du ministère du travail.
II souhaiterait savoir si les services antérieurs effectués dans une
autre administration (éducation nationale) en tant qu'auxiliaire
sont pris en compte pour l'échelon et le grade (reconstituti on de
carrière , . Il lui demande de lui indiquer quels sont les textes
applicables en ce domaine.

Famille (congé postnatal).

67699. — 14 décembre 1981 . — M. Serge Charles attire l ' attention
de Mme le ministre de le solidarité nationale sur l 'allongement du
congé maternité, à partir du troisième enfant arrivant au foyer,
prévu par la loi n" 80-545 du 17 juillet 1980 . En effet ; si le bénéfice
de cette disposition est étendu à l 'assurée qui, précédemment à son
acocuchement, a mis au monde au moins deux enfants, nés viables,
il n'en est pas de même, en cas d'adoption. Dans ce cas, en effet,
seuls sont pris en compte, les enfants dont le ménage a la charge
dans les conditions prévues aux articles L. 525 à L . 529 du code de
la sécurité sociale. Il semble regrettable que la situation de femmes
ayant, finalement, connu la même épreuve, soit considérée de
manière différente, selon que par la suite elles aient le bonheur de
mettre au monde un enfant ou qu'elles aient recours à l'adoption.
Accorder l ' allongement de la période d ' indemnisation à la mère
adoptive qui a antérieuremet mis au monde au moins deux enfants
nés viables ou un seul en cas d'adoptions multiples serait une
mesure équitable . il lui demande si la modification de l ' article 1..298-3
du code de la sécurité sociale, en vue de porter dans ce cas précis
à vingt semaines la période d'indemnisation ne parait pas souhai-
table .

Arrondissement (chefs-lieux).

6761 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, veuille bien lui indiquer quels sont actuellement en France
métropolitaine les arrondissements qui ne sont pas chefs-lieux de
département et qui ne possèdent pas de sous-préfecture . Par le passé,
différents textes législatifs ou reglementaires ont en effet supprimé
certaines sous-préfectures sans supprimer corrélativement l'arron-
dissement correspondant . Il souhaiterait également savoir s ' il ne
juge pas nécessaire soit de rétablir les sous-préfectures concernées,
soit de supprimer les arrondissements correspondants.

Collectivités locales (personnel).

6762. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, veuille bien lui indiquer dans quelles conditions il serait
possible d'envisager la prise en compte de l ' ancienneté des agents
contractuels des collectivités locales et des établissements publics
départementaux au moment de leur intégration comme agents titu-
laires de ces collectivités . Cette solution permettrait entre autres
ce régler de nombreux problèmes administratifs tels que ceux
rencontrés actuellement par le personnel du centre d'expérimentation
fruitière de Laquenexy (Moselle(.

Police (commissariats : Moselle).

6763. — 1 ; décembre 1981 . — M. Jean-Lcuis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de ('intérieur et de la décentralisation,
que l'ensemble du personnel de la police de la ville de Metz se
plaint des conditions de travail dans les locaux actuels du commissa-
riat . Ceux-ci sont en effet particulii .rement vétustes et un projet
de création d'un nouveau commissariat est très largement engagé.
Toutefois, le personnel de la police s 'inquiète actuellement d 'une
éventuelle remise en cause des décisions antérieures . Il lui demande
quelles sont les intentions de son ministère en la matière.

Recherche scientifique et (cetsique (établissements : Lorraine).

6764 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie,
que lors de la séance publique de l'Assemblée nationaie du 19 novem-
bre 1981, ;1 lui avait demandé si le Gouvernement entendait donner
une suite favorable aux propositions formulées par les députés
R .P .R. en faveur d ' un regroupement des labo ratoires de 1'1 . R . S .I .D.
à Maiziéres-lés-Metz. A cette question, M. ie ministre d 'Etat, ministre
de la recherche et de la lec'nnolo ie avait précisé qu'un projet était
mis à l'étude pour regrouper toute la « recherche pilote » sur
Maiziètes-lès-Metz . M . Masson ayant souhaité obtenir quelques pré-
cisions complémentaires . M . le ministre d ' Etat, ministre de la recher.
che et de la techno!ogie s'était engagé à lui adresser une réponse
écrite et détaillée . N'ayant toujours rien reçu à ce sujet, il lui
demande de lui préciser se, intentions en réponse à la présente
question .

Collectivités locales (arrondissements et cantons).

6765 . — 14 décembre 1931 . — M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation :
1" quel est, au 1 janvier 1932, le nombre d 'arrondissements de
chacun des départements de la France métropolitaine ainsi que
de chacun des départements d'outre-mer : 2" pour chacun de ces
départements, quel était au 1'' janvier 1915, au 1" janvier 1959 et
au 1 d' janvier 1982 le nombre de cantons e•sist rnts ; 3" pour chaque
département, quel est le nombre de cantons dont la création a été
pro posée dans le cadre de h consultation d_'s conseillers généraux
organisée au cours du second semestre de 1981.

Arrondissements ,chefs-licemi.

6766. — 14 décembre 1931 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'à la suite du retour de l'Alsace-Lorraine à la Franc, un sous-
préfet de Colmar-Campagne avait été mis en place dans le )faut-Rhin
sans qu'un arrondissement spécifique de Colmar-Campagne ait existé.
Il lui demande stil exiete actuellement des sous-préfets ayant dans
leurs compétences une zone territor iale ne correspondant pas à un
arrondissement existant.

Intéricar : ministère (persomr..el).

6767. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, veuille bien lui indiquer depuis quelle date et en vertu
de quelles divisions il est possible au préfet d'un département de
déléguer ses attributions relatives à la gestion de l'arrondissement
du chef-lieu de d ipartement à un sous-préfet délégué . R souhaiterait
connaître par ailleurs quelle est la liste des départements où de
tels postes de sous-préfet délégué ont été créés .
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Taxe sur la valeur ajoutée (déduction).

6768 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre du budget veuille bien lui indiquer si une asso-
ciation à but non lucratif qui organise un voyage ou qui publie une
plaquette d'information est susceptible de décompter la T.V.A.
qu 'elle paie sur le prix de la location d'un car ou sur l'impression
de la plaquette aux personnes qui participent au voyage ou qui
achètent le plaquette, étant entendu que globalement l'organisation
du voyage ou l 'impression de la plaquette ne dégagent aucun béné-
fice et que donc la facturation de T .V.A . par l'association reste infé-
rieure à la T .VA. acquittée par l 'association.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(Banque de France : majorations des pensions).

6769. — 14 décembre 1981 . — M . Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que le régime des retraites
des agents de la Banque de France a été défini en dernier lieu par
le décret n" f8 .300 du 29 mars 1968. Parmi les modifications intro-
duites par ce texte, figurent : l'ouverture du droit à pension à
partir de quinze ans de service, se traduisant par l'institution d ' une
retraite à jouissance différée jusqu'à l 'âge de soixante ans (ou
cinquante-cinq ans, pour certaines catégories d'emplois) ; la possi-
bilité donnée à tous les agents ayant élevé au moins trois enfants
de bénéficier, quelle que soit la durée de leurs services, de la majo-
ration familiale jusqu' alors réservée aux titulaires d'une pension
d'ancienneté . Il lui expose à ce propos le cas d'un agent ayant
quitté la Banque de France pour convenances personnelles en 1960
et auquel il a été ac'.:ordé une allocation renouvelable dont le
premier versement interv iendra en 1983 . Cette pension différée ne
comporte pas toutefois le supplément familial de 10 p. 100 qui
parait pourtant concerner l'intéressé puisque celui-ci a élevé trois
enfants. Il est permis de supposer que la majoration en cause ne
lui a pas été attribuée du fait qu'il a cessé ses fonctions à la
Banque de France en 1960, c'est-à-dire avant la mise en oeuvre des
dispose ions du décret du 29 mars 1968 précité . Une telle application
des textes serait, dans ce cas, manifestement inéquitable, et il
semble plus logique de prendre en compte l'année 1983 qui est celle
de l'ouverture à la jouissance de la pension différée, ce qui per-
mettrait d'accorder à l'intéressé la majoration familiale à laquelle
Il peut prétendre . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
sa position sur la suggestion présentée, qui ne doit d'ailleurs pas
se limiter au cas évoque, et qui donnerait à cette disposition du
décret n' 68300 du 29 mars 1938 une interprétation plus conforme
à l 'équité .

Coiffure (coiffeurs).

6770. — 14 décembre 1981 . — M . Alain Madelin attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la campagne de
dénigrement qui s ' est développée à l ' encontre de la profession des
coiffeurs ainsi que sur les graves conséquences des mesures de
taxation des services de coiffure . En effet, une campagne de déni-
grement de la profession s ' est développée, alimentée notamment
par des déclarations ministérielles accusant les coiffeurs d ' être res-
ponsables de la hausse des prix et de la détérioration des indices,
campagne qui a cru devoir être accompagnée d 'une multiplication
des contrôles fiscaux . Or la profession des coiffeurs a tout fait pour
respecter les engagements souscrits avec les pouvoirs publics dans
le cadre de la néceseire liberté des prix qui avait été accordée par
le gouvernement de M . Raymond Barre . Aujourd ' hui, nombre d ' ar-
tisans coiffeurs, souvent aux revenus modestes, voient leur service
taxé alors que dans le moment augmentent les impôts, les charges
et le coût de la vie . il lui demande donc quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour enrayer cette campagne de dénigrement
ainsi que pour rétablir dan- le plus proche avenir la liberté des
prix .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spériau :r
(artisans et commerçants : politique en jaseur des retrrités).

6771 . — 14 décembre 1981 . — Face aux contradictions enistant
sur le plan fiscal et sur le plan social, M. Alain Madelin demande .
à M. le ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir
abroger l 'article 54 du code général des impôts et d 'aménager
en conséquence le décret n" 80-909 du 20 novembre 1980 afin
qu 'il soit possible de faire bénéficier l 'épouse de l 'exploitant d'une
petite et moyenne entreprise, commerce et artisanat en particulier,
d ' une couverture sociale satisfaisante en matière de retraite.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

6772. — 14 décembre 1981 . — M . Alain Madelin rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que sa question
n" 1286, publiée dans le Journal officiel, n° 27 A.N. )Q), du
10 août 1981, concernant le régime de l' aide spéciale compen-
satrice en faveur des commerçants et artisans âgés, institué par
la loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 et prolongé d 'un an par la loi
de finances pour 1981, n ' a toujours pas obtenu de réponse . Comme
le projet de loi de finances pour 1932, en son article 85, précise
si justement qu' afin de ne pas pénaliser les artisans et com-
merçants âgés, il est proposé d ' instituer une nouvelle forme
d'aide a, il lui demande donc de bien vouloir prendre rapide-
ment les mesures qui s'im p osent pour permettre aux commer-
çants et artisans âgés de se retirer de la vie active, notamment
en zone rurale, dans les meilleures conditions possibles, à l ' instar
de ce qui a été décidé pour Cl . V .D . agricole.

Banques et établissements financiers (livrets d ' épargne).

6773. — 14 décembre 1931 . — M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les prèts
aidés des livrets d 'épargne des travailleurs manuels (L. E . T . MJ.
Bénéficiant d ' un délai minimal d ' épargne (éventuellement prorogé),
ces livrets peuvent depuis peu être utilisés pour l'installation
d ' entreprises artisanales . Cependant, un grand nombre de béné-
ficiaires préfèrent prolonger leur délai d ' épargne . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir revoir le taux de cette rémuné-
ration par rapport au taux d ' inflation, et ainsi supprimer le frein
que constitue l 'abattement appliqué au taux d'inté-'2t rémunérant
l' épargne lorsque le titulaire d' un livret ne remplit pas jusqu'à
son terme les engagements prévus au départ, notamment quant
aux conditions de durée de l'épargne.

Enseignement (examens, concours et diplômes).

6774. — 14 décembre 1981 . — Dans le cadre de la mise en
oeuvre du nouveau règlement du brevet de maîtrise délivré par
les chambres de métiers, M . Alain Madelin demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat s 'il ne juge pas nécessaire
qu ' une convention cadre soit passée entre les organismes consu-
laires et les pouvoirs publics afin de trouver un financement
adapté comprenant, entre autres, une possibilité de rémunération
de stagiaires .

Apprentissage (maîtres d'apprentissages.

6775 . — 14 décembre 1981 . — M. Main Madelin signale à
M. le ministre de l'éducation nationale que la loi du 10 juillet 1979
avait institue le fonds national interconsulaire de compensation
qui a permis d ' indemniser les employeurs en ce qui concerne le
salaire versé aux apprentis pendant leur présence au centre de
formation des apprentis . Ce système ayant satisfait les partiez
prenantes, il lui demande en conséquence s ' il ne juge pas néces-
saire, d'une part, de pérenniser ce texte et, d'autre part, d'aug-
menter le financement du fonds national interconsulaire de com-
pensation de façon à verser aux employeurs une somme se rappro-
chant le plus possible du salaire versé au jeune apprenti pendant
les Heures de cours.

Enseignement secondaire (enseignement technique et professiunrtelt.

6776. — 14 décembre 1931 . — M . Alain Madelin attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation difficile
des L .E .P. Beaucoup de personnels sont encore auxilic iris . Les
effectifs des classes demeurent importants, surtout en classes
de C .A.P . et de quatrième pr .:paaatoire . Les horaires légaux sont
loin d'être respectés par manque de professeur . Enfin, le manque
de personnels techniques, le faible nombre des chefs de travaux
et l'absence d'adjoints à ces chefs de bureaux alourdissent consi-
dérablement la charge de travail des personnels d ' enseignement
pratique, dont l'horaire en présence d'élèves est déjà supérieur
à celui de leurs collègues des disciplines théoriques ou d 'ensei-
gnement général . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre rapidement les mesures qui s'avèrent urgentes pour remé-
dier à cette délicate situation.

Communautés européennes (commerce extracomntunautaire).

6777. — 14 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l' attention de M. le ministre du commerce extérieur sur le sym-
posium Japon-C .E.E ., qui s 'est tenu à Tokyo les 5 et 6 novembre.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer les principaux pro-
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blêmes traités et les solutions préconisées, ainsi que leur chance
d'être adoptées . Ii souhaiterait savoir en particulier si le souhait
exprimé par le ministre japonais du commerce international d ' une

teduction des tarifs douaniers de son pays s 'est concrétisé depuis

l'organisation de ce colloque.

Habillement, cuirs et textiles ,emploi et activité).

6778. — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à m le ministre de l'industrie de faire le point de la production
française et européenne des fibres chimiques au cours des cinq

dernières années . n souhaiterait savoir s'il est exact qu'il existe
une surcapacité dans ce domaine, qui ne fera que s'accroître dans

les prochaines années . Il demande que soit tracé un parallèle
entre la production du tiers monde au cours des cinq dernieres

années, et la production française et européenne, en tirant les
conclusions et les orientations pour l 'avenir.

Politique extérieure (énergies.

6779 . — 1-1 décembre 1581 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'industrie de faire le point du dialogue euro-
arabe en matière d'énergie . II souhaiterait savoir en particulier
oit en est l'étude des projets sur les énergies nouvelles et renou-
velables, et p l us spécialement en ce qui concerne la création
d'un bureau régional de coordination et d'information sur les
programmes de recherche des pays arabes en matière d'énergie
solaire ; la réalisation en coopération d ' unités de production d'éner-
gie électrique ; la création d'un centre de formation dans le domaine
des énergies nouvelles.

Conseil d'Etat 'attributions consultatives,.

678C. — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de la justice s 'il n'entend pas rompre enfin avec
la p ratique, car il s'agit d'une pratique qui n ' est fondée sur aucun
texte, selon laquelle les avis du conseil d'Etat sont confidentiels.
Le Gouvernement peut certes rendre publics ces avis s'il le juge
utile, mais cela arrive rarement . Comme l'a fait remarquer un
ancien membre du Conseil constitutionnel, dans tout débat juri-
dique, l'honnêteté veut que ne soient utilisés que les documents
que les lecteu rs peuvent conn :iitre, surtout lorsqu ' il s'agit d'avis
du Conseil d ' Etat qui peut assortir ses réponses' favorables d'un
certain nombre de réserves • . En tant q ue parlementaire, l ' auteur
de cette question a été' à maintes reprises choqué d'entendre en
séance publique un ministre, quelle que soit son appartenance
politique, se prévaloir de l'avis favorable du Conseil d ' Etat sur
une disposition législative, sans qu'il soit possible à la représen-
tation nationale, en raison de l'opiniâtre pratique mentionnée phis
haut, de vérifier la por tée exacte de l 'accord de la haute juridic-
tion, accord souvent nuancé et réservé . Le secret, en la matière,
est triplement regrettable, d'abo rd pour le citoyen et le parle-
mentaire, privés de l'information à laquelle ils ont droit, puis
pour le Gouvernement, qui risque d ' êt re accusé de garder pour
lui des avis défavorables sur des textes très importants, enfin
pour le Conseil (I'Etat lui-mitre, notamment parce que l'opinion
sur la foi -des seuls avis publiés, sera tentée de croire qu'il
donne toujour s raison an Gouvernement . Le secret, sauf dans les
matieres qui intéressent la sûreté de l'Etat, n ' est pas de bonne
méthode en démocratie . Il lui demande s' il n 'estime pas que le
temps est vent• de faire publier tous les avis du Conseil d'Etat.

Cori nannutés européennes , politique de déreluppentent des régions,.

6781 . — 14 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aména-
gement du territoire sur les orientations de la politique régionale
de la commission des Communautés européennes . Il lui demande
s'il est d 'accord avec cette proposition qui aboutirait à exclure la
France de tout concours du fonds régional dans le cadre de t,

set lion sous-quuta . II souhaiterait avoir ce que fera la France pour
ne pas etre lésée par les disp ositions envisagées.

Communautés européennes 'pope aSSovié,l,

6782. — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur l'app lirati on
de la convention d'a .socictio .n entre Chypre et la Communauté euro•
péenne . II lui demande si cette convention pourra se développer et
aboutir, et sous quel délai, à l'union douani• .re. il souhaiterait savoir
quels sont les obstacles qui s'opposent à ,'ct'e évohtien soultailai,le,
au rno .neu t même où l 'élargissement de la Communaute s'effectue .

Cotemrnrontés européennes législation menenuneutaire
el législations nationales,.

6783. — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de le santé s'il peut etablir une comparaison entre
les législations des Etats membres ale la Communauté en ce qui
concerne les transplantations d'organes . Il souhaiterait savoir s' il
lui parait que les Français sont suffisamment informés de la loi
en cette matière, et s'il ne conviendrait pas de leur exposer plus
clairement les dispositions en vigueur, afin qu'ils puissent en toute
connaissance de cause tieeider si leur corps sera — ou non — utilisé
par la médecine après leur décès.

S . N . C . F. dignes).

6784 . — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté se réjouit
que le T .G .V . ait pu célébrer l'accueil du millionième passager. li
demande cependant à M. le ministre d'Etat, ministre des transports,
quel est le pourcentage d'occupation des places par rapport à la
capacité offerte et si ce pourcentage est supérieur ou inférieur à
celui de la fréquentation des trains ordinaires sur les lignes cou-
vertes par le T .G .V . Il lui demande également si la mise en service
du T .G .V . a ou non eut raine, comme ce fut soutent craint, une
réduction du remplissage des avions d'Air Inter sur la oigne
Paris--Lyon ; et enfin de préciser si l'équilibre d'exploitation est
dejit atteint pour le T .G .V . compte tenu des amortissements des
nouveaux équipements ou quand il sera atteint.

E,luration physique et sportive (enseignement secondaire .)

6785. — 14 décembre 19111 . — M . Charles Deprez expose à M. le
ministre de l'éducation nationale, les faits suivants : Au vu de la
circulaire du 6 juillet 19'1 'sous-direction de l'éducation nationale,
référence : S . D .E .P . S . S . n" 81246 , un certain nombre d 'établis-
sements scolaires du second degré, dont notamment le lycée Paul-
Lapie et le collège Alfred-fie-Vigny à Courbevoie, ont établi leurs
emplois du temps en matière d'éducation physique et sportive en
tenant compte de la possibilité pour les professeurs d ' effectuer trois
heures supplémentaires par semaine comme cela se pratiquait anté-
rieurement . Or, lesdits professeurs ont eu la surprise de constater
que les heures supplémentaires ne leur étaient pas payées depuis
la rentrée scolaire . Questionnés, les services du ministère de l ' édu-
cation nationale ainsi que ceux du ministère de la jeunesse et des
sports ont fait savoir qu'ils n'avaient pas de crédits pour payer de
telles heures supplémentaires . Les professeurs d'éducation physique
ont donc décidé de ne plus faire d 'heur es supplémentaires et de
rattraper les heures effectuées depuis la rentrée et non payées, en
amputant leur service nor mal . concurrence des heures perdues.
Il souhaite obtenir des éclaircissements sur le non respect des enga-
gements pris, qui pénalise les professeurs et par répercussion les
élites dont ils ont la charge.

Eneryie uéromnnies d ' énergie .)

6796. — 14 décembre 1981 . — M . Yves Soutier demande à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie, de bien vouloir dresser un
bilan chiff ré des ditl'uirentes actions d'ùronomie d'énergie et de
lutte co q re le gaspillage entreprises au cours de ces dernières
années . Il souhaite notamment savoir où en est la politique de
récupération du verre perdu et des vieux papiers 'annuaires télé-
phoniques en particulier), s'il s'agit de pratiques désormais éten-
dues à l 'ensemble du territoire, quels moyens sont mis en œuvre
par l'Elat ou doivent l'êt re dans l'avenir pote' renforcer cet aspect
de la lutte contre le gaspillage.

Parlement 'relations entre le Porleme,t et le Gorruernctnent).

6787 . — 14 décembre tltttl . — M . Yves Sautier attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement
sur le fait que les réponses des ministres aux questions écrites des
députés sont faites dans des skiais qui excèdent très souvent les
délais réglementaires prévus à l'article 139 du règlement de l 'As-
semblée nationale . ()r, à travers les questions ces parlementaires,
ce sont le plus souvent les interrogations, les difticultes des citoyens,
iles

associations,
des protes.sions qui s'expriment et qui appellent

des répoosess prccises et rapides. II lui demande si, conformément
à la volonté maintes fois affirmée par le Gouvernement ale confor-
ter les droits du Parlement . il n'y aurait pas lieu d'inciter les
ministres à répondre aux questions écrites des parlementaires dans
le dclai ri'glernentaire qui leur est en principe imparti . t ruc telle
mesure satisferait con seulement le Parlement lut-mime, mais au-delà
tous les citoyens que députés et sénateurs ont peur mandat de
représenter .
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Administration ipublirntic ;u).

6788 . — 14 décembre 1081 . — M. Yves deutier demande à M . le

Premier Ministre de bien vouloir lui induiuer le nomure, les titres
et le tirage des périodiques (bulletins, magazines, revues, édités par
les différents ministères en tant que tels. souhaite également
connaître pour chacun d'eux le budget et le personnel utilisés
pour leur rédaction, leur confection et leur expédition, ainsi que
les catégories rie lecteurs auxquels ces périodiques sont cerises
s 'adresser .

Environneineet : ministère (personnel.

6789 . -- 14 décembre 1931 . — M . Yves Sautier attire l ' attention de

M. le ministre de l'environnement sur la situation des ouvriers
pisciculteurs contractuels qui ne peuvent être titularisés du fait qu'il

n' e .i,te pas actuellement de cor ps statutaire d'ouvriers pisciculteurs.
Il lui demande dans quels délais il envisage la création d'un tel
corps pour répondre au souhait légitime des intéressés.

Environnement : ministère (personnel).

6790 . --- 14 décembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l'attention

de M. le ministre dèiégoé, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation des ouvriers pisciculteurs
contr,iiutels qui ne peuvent être titularisés du fait qu'il n'existe
pas actuellement de corps sanitaire d'ouvriers pisciculteurs . Il lui
demande dans quels délais il envisage la création d'un tel corps
pour répondre au souhait légitime des intéressés.

Baux !baux d'habitation).

6791 . — 14 décembre 1931 . — M. Yves Sautier fait part à M. le
Premier ministre de sa surprise a l'égard des termes employés
par le ministre de l'urbanisme et du logement dans une lettre datée
du 16 novembre 1931, adressée aux préfets, dans laquelle il demande
que soit appliquée dans tes faits la loi sur la modération des loyers
« avant ménie que celle-ci ne soit votée par le Parlement . i Si l'on

peut comprendre le souci qui a n i m e le Gouvernement, il lu i
demande s'il n'y a pas, en l'occurrence, non seulement une viola-
tion de la Cun ., itution qui veut que les lois ne s 'appliquent qu 'à
compter de leur promulgation après adoption par le Parlement,
mais aussi la manifestation d'un mépris inadmissible des droits
du Parlement . Il lui demande quelles conséquences il entend tirer
de cet incident tout à fait regrettable.

Français Français de l'étranger).

6792. -- 14 décembre 1981 . — M. Georges Bally appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des enseignants qui
exercent leur profession au Maroc, dans des etahlissemeets français.
Ces persann_s étant fonctionnaires français de l'éducation rune.
laie, détachées auprès du ministre des relations extérieures et
rémunérées par son budget, sont soumises au système d'imposition
marocain établi par des tranches fixes d'imposition et qui ne prend
en compte que très succinctement les éléments familiaux en raison
de l 'inexistence du système des parts fiscales . Compte tenu que
les personnels de l'ambassade et des consulats de France au
Maroc sont domiciliés fiscaux en France . compte tenu que les ensei-
gnants français des établissements français dans de nombreux pays
étrangers le sent également, il lui demande s'il entend revoir celte
réglementation qui pénalise les enseignants français qui travaillent

au Maroc.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

6793. — 14 décembre 1931 . — M . Roland Belx appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la disparité qui
existe dans la prise compte du taux d'invalidité pour la revalori-
sation des rentes d'incapacité au travail . En effet, une rente d ' in-
capacité an travail, fixée à un taux d ' invalidité de 5 p . 100, ne fait

J ' objet d ' aucune revalorisation alors qu'une rente fixée à 10 p . 100
d'incapacité au travail est revalorisée . Il lui demande si elle entend,
à court terme, faire procéder à une harmonisation dans :a reva-
lorisation des renies d 'incapacité su travail .

Produits agricoles et aimentaires
(aliments du bétail : Alpes-de-Haute-Provence).

6794 . — 14 décembre 1991 . — M. André Bellon attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la production des ers. Ces
plantes protéagineuses, produites depuis fort longtemps dans les
Alpes-de-)taule-Provence, sent à la fois une source de revenus pour
le ., agriculteurs locaux et un élément positif peur l ' économie natio•
nale puisqu 'elles peuvent remplacer très facilement les protéagi-
neuses habituellement importes. Or, la noinenclature européenne
en igno ;e absolument l 'existence, en tout cas dans la liste des
protece,ineuses . Il lui demande ce qu'elle entend faire peur remédier
à cette situation dans les délais les plus rapides.

.4?prentissage (contrats d'apprentissage).

6795. — 14 décembre 1931 . -- M. Louis Besson appelle l ' attention
de M. le ministe de la formation professionnelle sur l'interpleta-
lion qu'il convent de donner aux articles L . 115-1 et L .117 bis 1 du
code du travail dans le cas des jeunes gens qui, après avoir obtenu
un premier certificat d ' aptitude professionnelle à la fin de leur
contrat d 'apprentis,.age, souhaiteraient pouvoir souscrire un autre
contrat d'apprentissage limité à une année pour pouvoir préparer
un second certificat d'aptitude professionnelle dans une profession
connexe . Selon une réponse ministérielle, un second C .A .P . (ou
une mention complémentaire au C .A .P .) ne peuvent pas être pré-
'limés par le biais de l'apprentissage mais être acquis dans le cadre
des formations ultérieures et des dispositions pré : ues par la loi
n" 71-575 du 16 juillet 1971 Cette appréciation restrictive n'est pas
comprise par des jeunes gens qui, désireux d 'élargir leurs compé-
tences pour s ' inserer plus aisément dans la vie professionnelle,
soul .aitent acquérir leur qualification sans coupure avec leur forma-
tion initiale et entiers moins par les jeunes gens qui se destinent
aux carrières des métiers de la bouche et, pour qui, il semble logique
de pouvoir préparer par exemple consécutivement un C .A .P . de
boulanger et de pâtissier ou de boucher et de charcutier qui sont
complémentaires . De plus, observant qu'il n'est pas interdit a des
étudiants de préparer consécutivement plusieurs licences ou mai-
trises, ils admettent mal une mesure qu'ils perçoives' comme dis-
criminatoire . Pour ces diverses raisons, il lui demande s'il estime
que les dispositions législatives qui, codifiées, sont devenues les
articles L . 115 .1 et L . 117 bis 1 du code du travaii, doivent s ' analyser
comme faisant de l'apprentissage une voie de préparation d'une
;cule première formation professionnelle ou s'il s 'agit là d'une inter-
srétation restrictive qu'il y a lieu de remettre en cause, au moins
dans les secteurs de l'alimentation et de l'automobile où les for-
mations complémentaires sont les plus justifiées.

Etabü.ssemeuts d'hospitalisation, de soins et de cure (cliniques
et établissements privés,.

6756 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Marie Bockel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la sr ,té sur l'avenir des cliniques privées
dont le statut est à but noi lucratif et qui ::ont restées indépen-
dantes du centre hospitalier public 'c'est-à-dire n'ont pas signé de
convention de participation avec l'hôpital', étant entendu que le
corps médical et para-médical 'laboratoire d ' analyses( ont accepté
dans leur majorité d'être rémunérés selon le système du tiers
délégué et qu 'ils participent financièrement aux frais de fonction-
nement de la clinique selon l ' article 8 du décret du 22 mars 1973
diffusé par la caisse régionale d'assurance maladie de Strasbourg.
En conséquence, ii lui demande de lui faire connaître les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

6797 . — 14 décembre 1991 . — M . Augustin Bonrepaux expose à

Mme le ministre de la solidarité nationale qu ' à partir d 'un certain
âge, il est très difficile aux travailleurs victimes de licenciements
de se reclasser. Cela est particulièrement vrai pour les ouvriers
du textile, cette activité connaissant depuis de longs mois de nom-
breuses difficultés . En conséquence, il lui demande si les salariés
victimes de licenciements économiques ne pourraient bénéficier de
la préretraite dès l'âge de cinquante-cinq ans.

Voirie (routes).

6798. — 14 décembre 1931 . — M . Augustin Bonrepaux attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'état de
la route nationale n" 20, en particulier sur la parte Toulouse—Ax•
les-Thermes . Cette voie relie Toulcuse à Barcelone et devrait avoir
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de ce fat tes caraCtt' stiques d'une route internationale alor s qu'elle
ne comprend que deux voies, ce q .ii rend la circulation tris difficile,
Suit ii? pendant le ., saisons t,uri,tiquee que ce soit en été com pte
en hiver. L' Etat, qui a abandonne toutes les routes na tir un! 3 s secon-
daires dans le departement de l'Ariège, ayant conservé seu'ement
cette voie à sa charge sur tore longueur de 10(1 kilo net, es environ,
detrait l'aire de cet fait un effort beaucoup plus important . Il lui
demande si les travaux pour donner ii cette route une dimension
internationale sont prévus et a quelle date ils seront réalises.

l'uirie ~t rrnP[s : .Ariège,.

6799 . — 14 décembre 1981, -- M. Augustin Bonrepaux attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'iao :e .nent
du dépnitemnent de l'Ariège et sur la difficult- de ses relations
avec l'Espagne du fait des problèmes que prescrite le Iraachiese-
ment du col de l'in' :uare•ns par la route nationale u' 20 qui relie
Toulou s e à Barcelone . Du côté espagnol des travaux paraissent
entrepris pour améliorer cette liaison et le percement d'un Inn :tet
sous la Sierra del Cadi semble assez avance . Il lui demande si le
projet du tunnel sou : le col de Puy morelle a été étudie et a quelle
date sa réalisation pourrait inter\enir.

lin pots cl taxes 'luxe sur les salaires),

6800. — 14 décembre 1931 . — M. Augustin Bonrepaux expose à
Mme le ministre de la solidarité nationale que le, caisse, d'all .icatiens
familiales et associations familiales sunt amenées par leur politique
d'actioir simiale à génie di•,ers etaelissenht•uts crèches, centr es
sociaux, halte, garder:cd . Elles ont l'oblitmtinn d'acquitter pour ces
établis .,enwels la taxe sur les salaires . 11 lui demande, en censé-
quence, s'il rie serait pas possible de supprimer cette taxe sur les
salaires comme cela existe pour les commune :, et B .A S . assurant
le, mémos fonctions.

l•:nsei)neiseet seci .itelnicc persomieli,

6801 . -- 14 decentbre 1981 . — M . Albert Chaubard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation dut
personnel au'iliaire de l'éducation nationale nomme sur des postes
de i surceiilant d'externat faisant. fonction administrative i . En
effet, ce personnel, qui dans de nombreux cas est t rès utile, n'a
amure nossil .iliié de titularisation sur leur poste . Il s ' a,!it donc bien
d 'une slt uati Im con t'a ire scia objectifs fixes par le ( :uuterne ment.
En conséquence . il tous demande de lui faire connaitre lei, mesures
qu'il compte prendre peur remédier a cette siuuition.

Chbruo ;le : t :rderrrnisetii',l iuNurntiurt de garantie ale ressources),

6802. — 14 décembre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
salariés àgés de cinquante-ciné à ,mixante ans mi, au chnmage . Dans
certaines entreprise, en ditfir'ult'', type Rnime-Puutcnc Textile, les
salarié., sont mis en préretraite aient chiqu .., rte-sept ans avec garan-
tie de re•sources, mai, cette possibilité n'exi-.le que dan, les .rouges
ou entreprises importants . Aujourd'hui, l'Elat, gracie au fonds natio-
nal de l'emploi, accorde de, allusions à des travail!eu s de plus de
cinquante-cinq ans qui appartiennent à des entreprises en difficulté
et dont !e départ ecite des liern :'ienients . Mais, cet avantage ne
s ' adresse pas a ceux qui ont été licenciés depuis q ;u'r•tues années
et qui, en raison de teir iii", ne retrouvent que de, e, "tais tempo-
raires four nis par de- so ..iatés inter noires, emplois impu'ant sou-
vent de, déplacements uu des conditions pénii,'es et dspritnantes.
Que penses' de la condition d'un travailieu' cotisant a !a sécurité
sociale depuis t'ente-nuit an,, licencie a cir.qu .utle-quatr e ans et qui,
depuis trois ans, ayant encore charge, d 'entant, court lé•, sociétes
de travail intérimaire, en n 'obtenant, dans le meilleur des cas, que
des mission, de r•murte durée . Il lui demande quelles sont les mesu re :,
pré cites par le P,,ivernement pour atténuer ou supprimer les inéga-
lités devant le chamade.

,1 : pre,trssage 'apprenti„!.

6803 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention rte M . le ministre de la formation professionnelle sur la
situation de, apprentis qui ont échoué au C .A P . et qui sont auto-
risés à repasser cet e'•.amen, niai, dent l'employeur relise de signer
un avenant au contrat d'apprentissage . Ces jeunes, se t rouvant ainsi
sans employeur, dan ., l'inca p acité de faire une noutelle année, pré-
sentent à nouveau cet examen dan, des conditions défavorables, Il
lui demande quelle mesu re il compte prendre pou assu rer aux
apprentie d'être employé,, une année supplémentaire .
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Enfants )pupilles de l'Emin

6804 . — 14 décembre 1981 . - M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de Mute le ministre de la solidarité nationale sur le cas
des entants abandeinnés, pupille, de i ' Etal à leur oriiii :rt', qui ne
peuvent avoir arcs à leur cassier, ce qui leur perarett'ait étentuel-
lmoenl, dei connaitr e leurs a lv'ceda ils ruminait, Certains d 'ent re
eux se sont re,roupee dans une :nsuciaiion, la D l' E .O . 'droit des
pupilles de l'End a leur origine , . qui a deposé une propos i tion de
loi le 5 jantier 1973, sans résultat . En conséquence, il lui demande
quelles i n•,urea il compte Rendre à l 'ega"d des personnes coneernees.

Bourses et alluc•utiuns il ' '-lui ;"s ibi,ur.ses du second (lettré).

6805 . — 14 d, ''cembre 1131 . — M. Robert Cabe appelle l 'attention
de M . te ministre de l'éducation nationale sur les insuffisances du
sy,tcnie d'attribution des bourses nationales d'études du second
degré . l .es relèvements des p!aiouds de ressources n'ont pas suivi
au cours des dernières animes l'augmentation du coiut de la vie
de telle ,orle que très peu de sst ;fric', peuvent attjuurtl ' hui bene-
Oder, .sieur' charges de famille exceptionnelles, de celte 'ride à
l'éducation scolaire de leurs enfants . D'autre part, contrairement

ce qui existe pour d'autre s prestations, notamment l'allocation
de logement, celte aide cet octroyée ee fonction de l 'ensemble des
retenus de- parents et non pas en fonction des revenus imposa-
ble .; tels qu'il, re-sortent de l'avertissement de l'administration
des impolie Il lui demande, en con-equence, quelles décisions
il compte mettre en rentre pour obtenir, d'une part, une meilleure
per,onna!i•ation du sy,tcnte d'attribution des bourses et, d'attire
part, une augmentation du nombre de titulaires d'une bourse natio-
nale d'atudes du second degré.

__te de

li',•lio diffusion et tét ér•i .sien i prugrnucniesl,

6906 . — 14 décembre 1981 . -- M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de la ccmmunication sur la nécessité
de diffusion d'émissions cultur ell e' en direction des personnes mal-
voyantes . En effet, ces Françaises et F"'tnçais, déjà handicapés,
ne ,c' sentent pas i ntégré ; a part entii re dans notre sociét é , sur tout
dans le domaine culturel . Aussi, il serait intéressant de diffuser
sur une antenne à cou tellure nation :de des cours de grandes
école ;, de facult^s, du collège de France, à des heures de moindre
écoule mais nianuutine qui permettraient aux personnes niai-
voyantes, areu ; ;les, haud i cané''s phy-i'!ues, et Intime étudiantes
exerçant une activité dans la jeuru :•e . de profiter de cet enseigne-

ment de qualité . 1l serait égelcment opportun d'envisager la
lecture à l'antenne d'ouvrage, de qualité français et étrangers
comme cela se fait à la B. R. (' . ll lui demande quelle, disposi-
tions il compte prendre en divec•iion de cette catégorie de personnes.

Assurarcr'e vieillesse I régime des fonctionnaires civils et militaires
!calcl des pensions,.

6807 . — 14 d 'c :vnbre 1981 . -- M. Jean-Hugues Colonna attire

l'attention (le M. le ministre de l'économie et des finances sur te
problème de la validation, pote' ia retraite des professeurs d ' éduca-

tion pnysique et s,ortive, des ann''es d'E .N .S .E .P . école normale
supérieure d'éd,!cation physi-lueu . Si l'on prend en vomnle les deux
prern!i'res animes d'E-N .S .E .P . pour la retraite iJcuruai officiel du

8 oi'l'bre 19 ;31 in . 5üiJ et 5451 n. cette ute s ure reste limitée à la
période nostérieure au 1" tu tobre 191ff, alors que certains inté -
ressés sunt à présent au seuil de la retraite . Ce handicap oblige
quclquesuns des tnteres,és a prnlnn er leur activité. au-delà de
sel :ante mus pour atteindre les t'o p te-sept années et demie alors
que l 'et ;i issennvtt de celte mesur e irait dan, le sens de la poli-
tique actuelle de départ fi la retra i te anticipée . En conséquence,

il lui demande

	

pour la validation de, die :: années d'l-i .N .S .E .P.
(Lins le calcul de la retraite des r .rofessclu•s d'E .P .S . élève, de celte

école, il ne pour rait piis prendre en compte la période 19331 947.
.

Accidenta du trierait et auluilies professionnelles
ichanip d 'upplirutiun de la garantie,.

6808. — 14 décembre 1931 . -- M. Jean-He.gues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de l'éductation nationale sur la situa-
tion des lonrtiounaires titulaire, victimes d ' un accident de ser-
vice alors qu 'ils étaient auxiliaire,, conf•aettels ou temporaires.
En effet, seuls peuvent être considéras comme accidents dit ser-
vice, les accidents survenus p°sIerieureluent à la date d'effet de
la titularisation . En conséquence, les intéressés ne peuvent béné-
ficier que de . dispositions relatives sur congés de maladie midi-
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naines . Cette situation parait profondément injuste. Voilà des
fonctionnaires que l'administration a titularisés, sans exclusion de
risque, donc théoriquement à part entière, qui se trouvent placés
sous le régime des congés de maladie ordinaires lorsque leur état
de santé vient à s'altérer du fait d'une rechute de leur accident
de travail initial . Ces personnes ont été accidentées dans le cadre
de leur activité au service de l'Elat . Le 'dème Elat les accepte
dans son statut de fonctionnaires. Du moment qu'un agent a été
titularisé sans exclusion de risqua, toute rechute d'accident de
travail intervenu su cours de périodes où cet agent (t'ait au ser-
vice de l'Elat en qualité d'auxiliai, ne contractuel ou de tempo-
raire, devrait l'ire régie par la légisuttion des accidents du tra-
vail des fonctiunnaires titulaires . Le, dispositions re ,glenientaires
actuelles penalis,.nt ces agents . il lui de nantie quelles :,iesures il
compte prendre pour modifier ces d : oo .siltons.

Enseignement scc p r,du re (personnel',

6809 . — 14 décembre 1981 . — M . Lucien Couqueberg attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le prahlènte des
fonctionnaires de son ministere qui 'sautillent dans les aitninistra-
tiocu des lyc•:es et colliges et qui aimeraient bénéficier d'un horaire
à temps partiel . La loi n" 80-185G du 23 d é cembre 1980 instaure le
travail à temps partiel dans la fonction publique . L'article 1" de
cette loi (Li ais, que pour une darse de deux tris, a compter de
la publication de la présente lot . sont instituées clans les adminis-
tratiar, ou services detern>in', p ar décret, pris apres avis des
comité, techniques paritaires, d expérience ; de travail à temps
partiel . D'après l'article 8 de cette même loi, les modalités d'appli-
cation seront aussi prises par drerct . Ire 8 niai 1981, le décret
n' 81 . 453 fixait les m'>dalit,s d'application pour les fonctionnaires
affectes dans les services exterieuus du ministère de l'éducation et
des universités, à l'exception des riabiii,se ;rems d'enseignement . Les
fonctionnaires qui ont un emploi dans les administrations des iycdes
et colle„ e, s 'étonnent de l ' occlusion, dont ils sont victir•.nes . Ils tra-
vaillent sus la hase de quarante heures par semaine et beaucoup
aimeraient pouvoir profiter de cette expérience de travail a temps
partiel . F :n consi'uuence, il lui demande s'il ne lui parait pas oppor-
tun de provoquer la motlific•ation de l'article 1"' du décret n" 81-459
en supprimant «il l'exception des établissements d'enseignement

Justice t annseils de prud 'hommes : Territoire de ReDortt.

6810 . — 14 décembre 1981 . — M . Lucien Couqueberg attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation difficile dans
laquelle se Douve, par suite de l'insuffi sance de l'effectif de ses
conseilie's, le conseil de prud'hommes du Territoire de Belfort, par-
ticulierenient les sections indust r ie, commerce et encadrement . Cha-
cune de ces sections compte quatre conseillers titulaires et quatre
suppléants Or, elles ont jugé re,necti,ement, du janvier au
31 octob .e 1981 : te, 8 ; et 24 affaires da plupart, pour la dernière
section, d'une grande complexités Ces 197 affaires jugées par les
trois sections en cause sont a comparer au nombre de litiges en
attente : 174, et à celui des affaires inscrites du rant la tnème
période : 204, en augmentation spei tuculuire, par rappor t aux
anoee, précédentes . Il arrive que des auditions ne paissent =e tenir,
du fait de l'ab s ence de conseillers pour raison (le sotte . En consé-
quence . il lui demande s'il envisage de prendre, en application de
l'article L . .512-4 du code du travail, tin décret portant a huit conseil-
lers tit alaires et huit conseillers suppléants les effectifs re,pertifs
des sections de l'industrie et tin commerce dit conseil de nruti'hom-
mes du Territoire de Belfort et

	

six conseillers tituli . :res et six
conseille suppléants ceux de la _c•tion de l 'encadrement du même
tun e ssi . I',--te mesure serait, en effet, seule devant l'explosion
actuelle du contentieux prud'homal . à permettre l'exercice régulier
de celte forme de justice, dent la rapidité est, pour les travailieurs,
une exigence essentielle.

Eau et as;ruui .s .senrent .rdnres et déchets : Pasde-Cela(si.

681 . — 14 décembre 1931 . -- M . André Delehedde appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de " environnement sur 1,-s cu :,ségnencuv, de
la fermeture de l'incinérateur d'ilurienville Pa ;-de-Calai :' pronon-
cée pour pollution . Lee industries chimiques de la région et notam-
ment la Bakélite à Rréhiéres, Di .stri-Chimie à Roubaix et C .D .F . à
Drocour' non seulement éprouvent des diffirallés à écouler leurs
déchets mais pour certaines, sont obliges de les stocker, ce qui
présente des r i , .pues de poli„lion très graves . C'est ainsi que des
solvants et des hydrocarbures s'écoulent de fosses de décantation
satt'rées Pour les pâteux, les déchets condensés et les gaz, il existe
très peu de capacité d 'accueil . En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il entend prendre pour éviter les graves conséquences
que cette situation pourrait engendrer .

Eau et assainissement (ordures et déchets : Pas-de-Calais).

6812 . — 14 décembre 1981 . — M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences de la
l'eimeture i'incli .érateur d'llurionville (Pas-de-Calaisi prononcée
pour cause de pollution . Si les problèmes de pop.utic>n ne sont pas
résolus et sont même aggravés au niveau régional par le stockage
des déchets industriels sur les sites de production et le manque de
capacité d'accueil, le probente du maintien de l'activité Chiniie de
la région Nord—Pas-de-Calais est posé . En conséquence, il lui
demande les moyens qu'il entend mett re en ouvre en !'. .tison avec
M . le sinistre de l ' environnement pote- trouver une solution à cette
affaire.

Voyageurs, représentants et placiers 'emploi et activité).

6813 . — 14 décembre 1581 . — M. Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur les diffi-•uutés rencontrées
par les voyageurs et représentants de commerce du fait de la crise.
En effet, leurs frais professionnels se sont consid t r :tblement accrus
depuis quelques années sans que le plafond de la déduction forfai-
taire supplémentaire ne soit revalorisée : les problèmes relatifs à
l'attribution de la carte d'identité professionnelle sont toujours sans
solution, le règlement des commissions se fait trop souvent à trois
mois en violation de la 'égislation sur la mensualisati on des rén)uné-
relions . En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire étudier
par ses servi'-es e t les ministères intéressés, ce dossier pour que des
mesures en faveur de cette profession . indispensable au développe-
nient de nos entreprises, puissent être rapidement prises.

lut)'ïts rt tares (droits e'enrcpistre>nest
et Ge timbre et imposition des plus-ratuesi.

6814. — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les
méthodes de calcul retenues p ar l ' administration fiscale pour le
calcul des droits de mutation lors de la vente d'un bien en rente
viagère . Le calcul des droits de mutalio> et des plus-values s'appuie
sur la valeur en capital . Pour apprécier cette valeur en capital,
l 'adminis=tration se base sur les tarifs des grandes compagnies d'assu-
rances ou de la caisse des dépôts et consignations . Ce moyen d'esti-
mation parait aujourd'hui contestable car il conduit à capitaliser
la rente stipulée à des taux de :30 p . 1(10 inférieurs aux taux d'inté-
rêt observes sur le marché . En conséquence, il lui demande d'envi-
sager tune mociification des critères retenus.

Douanes 'personnel'.

6815, — 14 décembre 1981 . — M . Paul Dhaille attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les notes administra-
tives N .A . 4718 et 0109, respectivement du 25 septembre 1971 et
du 10 janvier 1975 de l'administration générale des douanes, ses
notes instituent le roulement personnel des bureaux spécialisés dans
les raffineries . L'avantage essentiel d ' une affectation en raffinerie
est la gratuité du logement . 11 s'agit là d'une disposition de la loi
de 1928 et des textes qui s'y rap p ortent . La particularité du travail
extra-légal, ou pius simplement des heures supplémentaires, n'est
t'as spécifique aux raffineries . Il existe dans de nombreux autres
burea'tx . Les mutations que tentent d'instituer les notes ci-dessas
énoncées feront subir aux agents en poste dans les raffineries
des répercussions certaines sur leur vie familiale : 'tette d'em-
ploi pour l'épc,ise, Changement d ' établissement scolaire pour les
enfants, changement dot résidence Les douaniers, minime beaucoup
de fonclienn,ires, veulent vivre et travailler dans leur régio) . Ils y
ont créé des habitudes, il y ont noué des liens, leurs enfants s'y
marient, leurs petits-enfants y naissent . En conséquence, il lui
demande s'il n'envisage pas de revoir les dispositifs prévus par ces
notes, qui se révèlent en filc•ux pour la collectivité et préjudiciables
pote' les personnels concernés.

7'a.re sur la r•aleur ajoutée Tarir!.

6816. -- 14 décembre 1981 . — M . Yves Delle attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la taxation des arlicles de secourisme.
Alors que les manuels de secourisme sont imposés à la 'f V .A au
tari : préférentiel de 7 p . 11)0, les articles de secourisme tels que:
trousses et malles de secours, brancard et matelas a coquilles s,

matelas de respiration, aspirateurs de mucosités, masques et canules,
mannequins d'entraiuement sont taxés a 17,611 p . 11)0 . D'autre part,
le matériel nécessaire à l 'enseignement du secourisme notamment
dispensé par la Protection civile est taxé à 33 p . 100. Il lui demande
s'il compte prendre des mesures afin de remédier à cette situation .
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Impôt sue le revenu (revenus fnnciers).

6817. — 14 décembre 1981 . — M . Raymond Douyère appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur certaines
personnes amenées, pour des raisons indépendantes de leur volonté,
à donner en location l'habitatio- qui leur servait de résidence prin-
cipale . 11 en est ainsi des salariés qui sont envoyés par leur employeur
hors de leur région d 'origine pour une certaine période . Ces per-
sonnes sont imposées sur un lover qui leur sert à payer leur propre
loyer . Aussi, il lui demande s'il compte prendre des mesures afin
que tout ou partie du loyer, qu'acquittent ces personnes, puisse étre
déduit de leur revenu, ce loyer étant considéré alors compte un
frais professionnel.

Euseige+e titent tearrtines seilairesl.

6818 . — 14 décmnbre 1981 . — M . Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tioe de M . le ministre de l'éducation nationale sur la circutnire minis-
tcvic!!e qui régit actuellement le fonctionnement ales re tauranls
scolaires nationalisés . Les familles rencontrent d 'énormes difiic•ultés
peur faire l'avance de trésorerie d'un trime sire pour régler les
repas . D 'autre part, il est surprenant que les Dais d'ent retien et de
personnel soient inclus dans le prix du repas . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier aux difficulté.; financières
des familles et donner au temps réservé aux repas un caractère
éducatif .

Sosilages et chgactes imitrep eises).

6819. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la situation des t ravailleu r s
de l'I .F .O .P ., sédentaires et enquêteurs dispersés sur toute retendue
du territoire national . Ils se battent depuis plus de deux ans, non
seulement contre le démantèlement de leur outil de travail, mais
aussi liner le maintien d ' une entreprise renommée, jusqu'à une
date récente, pour son sérieux et son souci de la déontologie, qualités
nécessaires pour une entreprise, qui participe à l ' informatinn des
Fra trais par l'intermédiaire des sondages, outil positif et riche
d ' enseignement pour tous, mais dangeroux par l ' utilisation qui peut
en étre faite en l 'absence de rigueur professionnelle et de contrôle.
Par vagues successives, sur fond de terrorisme verbal et intellectuel,
50 p . 100 des effectifs ont fondu : léparts volontaires . licenciements,
ou tout simplement privation de travail . La dernière vague de
licenciements est en cours sun objet est de décapiter définitivement
la vie .syndicale, le comité d'entreprise et les délégués du personnel.
Récemment, 75 p . 100 à 80 p . 100 des syndiqués, des membres du
comité d ' entreprise et des délégués du pesonnel ont été licenciés.
Dans deus: mois, peut-cire moins, tout sera consommé définitivement
apres deux ans de lutte il lui demande quelles mesures il compte
prendre peur permettre aux travailleurs de I'LF O .P d'exercer
leurs droits syndicaux en défendant leur outil de travail.

Etnblissen,enrs d ' hospitalisation, de seins et de cure
trliuiques et établissements prisses : Serve-eeMerne!.

6820. — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Fourré attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail sur un probleme reiatif à l 'exercice
du droit de greve pour la défense du service public de santé . Le
14 novembre 1980, à Clayc-Souilly, les personnels de l',' ablissement
La Gabrielle, ont été soumis à la retenue d'un des jours de congé
supplementaite auxquels leur convention col cciiic leur donne droit.
Une telle retenue runstitue une sanction du droit de grève. La loi
du 17 juillet 1978 indique clairement que l ' exercice du droit de
greve ne ., ..tirait donner lieu a des n'amuies discriminatoires en
maticre de rr-ntnneratirns et d'avinua• ;es sec :̂aux . Elle interdit, en
consieulenre, à Unit employeur rle tenir compte de l'c,,ercice d ' un
droit reconnu par la c'oa,titution pour l iait •ibution d'avantages
sociaux . et ce, nonobstant l'interpri-talion qui peut ét a i donnes. d'une
contention collective . l i n erré!, en ciste du 5 couds 1980, du tribunal
d'in-lance de tsar-sur-Aune, slatuant ea matière lin : :t'hom :do indique
que, mente si elle n'est pas mentc.nnée dans l 'énu,i!érat!on des
absences légales, la grive, dis lors qu 'a :te est. licite, duit éire
corisicl,.ree comte en faisant pallie de plein droit et ne saurait
faire l ' objet de sanctions, fussent elles indirectes . C 'est pourquoi
il fui demande s'il n ' entre pas rien ; ses i,itentinns d 'annuler la
sanction mie constitue la retenue d ' un dis jours de co•tgis su i eplé-
men!aires, influée aux personnels de l ' établissement su-nommé.

Ad re in'st retire, 'fm,ctioeineueeiet i.

6821 . — 14 décembre 1931 . — M. Jean•Pierre Fourré attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publi ue et des
réformes administratives, sur les conséquences entrain -es par des
erreurs administratives . L ' entreprise Fischer S . A ., à Chelles, a subi

de graves préjudices financiers du fait de perturbations de sa ligne
télephonique et de l'immobilisation d ' un vehieule causée par une
erreur de contrôle du service des mines. 1! lui demande quelles
mesures il entend prendre pour dédommager financièrement les
entreprises et les particuliers victimes de fautes administ ratives
reconnues.

Eu!plui et nrtirité (agence ii i!inerul :' pour l i e rpl,-,i : ScMe-et-3larere),

6322, — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la situation particulièrement
difficile que vivent IL', a ;ruts de l'A . N . F' . E . dans les agen, es
locales . L'héritage politique de l'ancien régime, qui a réduit à la
portion clinerue ce service put) n, met t'A N . P . E . dar : .s l'im p ossi-
bilité de remplir son rdle• dans la bataille pour l'emploi qu'a en,a,ée
le Gouvernement . En effet, le manque de personnel aussi bien
permanent que ete remplacement, oblige le personnel des agences,
et quelle que soit sa bonne rulnnté, à devoir sacrifier certaines
tâches, en particulier les informations et les eut relier profession-
nels . ce qui va tout à fait à l'encontre clu but rechei-i•lie . Deux
exemples en Seine-et-51 :,rne en témoignent : à l ' agence Lie Melun
il planque un cltsrgi• d ' ir:foriortium un conseil er, truie ;titi» rr-'•leurs,
tr ois agents ; à Laeny, deux c•liarces d'information, cinq prospecteurs
et deux agents . La Seine-el-darne, cic-par ;curent en pleine expansion
dé mographiq :!e, qui compte deux tilles non elles sur son ter ritoire,
mais dont le taux d'emploi est e .1 baisse continuelle. n'a pas vu les
moyens de l'A . N . P . E . se de,clopger au mente ryythme que sa
population . Ainsi, dans le Nerd-Ouest du département, il importe
désormais d 'envisager, clans les meilleurs délaie, l ' ouverture défini-
tive des agences de Chelles ianti-nne de huit persumre, et de
\fitry-Mory , :intense de sir personnes, . II attire ,son :uienlinu sur la
situation difficile enecndrec au niveau rte l ' administration centrale
de l 'A . N . P .E . par l'application scru p uleuse que fait l 'actuelle direc-
tion, du statut des personnels qui a pourtant été rejeté unanirne-
ment, à l 'époque de son institution, par l 'ensemble des syndicats
représentent, et par le : parti,, poilIiques aujourd'hui au pouvoir . De
mime, il semble que certaines lenteurs inexcusables en r,,tent le
recrutement cle pers onnel destiné à pourvoir le millier 4 r postes
dégagés au collectif budgc•taire . II lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que l ' A . N . P . E . puisse remplir le rôle de
service public de l 'emploi qui devrait étai e le sien.

Logement

	

L . M .l .

6823. — 14 décembre 1981 . — M. René Gaillard expose à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement que les sociétés coo-
pératives d ' 11 . L . di, sont actuellement régies par le loi n" 71-581) du
16 juillet 1971 c art . L . 422. 3 du C . CA-1e qui leur confère tut champ
d'intervention très limité . De cc fait, elles ont, en dix ans perdu
plus des trois quarts de leur potentiel tant en ce qui concerne leurs
structures d'intervention que leur volume d ' actitili . Cette situation
a été perçue par les pouvoirs publics qui ont, en 1978. entisagé
une extension de leurs compétences ce qui n ' a, à ce jour, .jamais été
concrétisé 'par les textes législatifs nécessaires . Il est indispensable
de redonner, rapidement, une juste place à des constructeurs
sociaux dont le systeme est basé sur la solidarité, l'initiante et la
participation des usagers . Dams la mesure ou l'ensemble des parte-
naires parties prenantes sont tunthé.s d 'accord sur un premier train
de mesures ale nature à relancer les outils coopératifs, il lui demande
les dispositions qu ' il compte mettre en rouvre poti n ;lue le Parle-
ment puisse se prononcer rapidement sur les dispositions législa-
tires corre .spendantcs.

I)ndgr't : +u i,eistnre pers•nnnel i.

6824, --- 14 décembre --- M. Joseph Gourmelon ap .;elle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances, c•iia ru du
mer^e par le pri'ecdt'nt gouvernement . Ise Itatail des services dit
cadasn'c . Glues a la politique de d••manti•lentent du scrtice public
su•uée par le prércdeut Grnivoi nt cent . Le t ravail des servi •es du
c• :•dartre a a!!,m : nie de façon cr.nsid : rrihle et il e st desastrecx
pote' les c• :n enunes comme puer les usa_ers qnc• le, -:ermites du
c•ailastro ne soient pas dot,,, d,t personnel inch-pensable . Si le
Gituutunenmet vent nuan•r -, bi e n les operations de ren! :u! i emcnt
cadastral proues par et ler du 18 •juillet 1974, s ' il crut ioslituer
une traie politique tond• re et crec'r un vcrilable su-rvie•t foncier
au service des usagers et des cnllectisités, il doit pouvoir :, 'appuyer
sur mie administration du cuitent , plus étoffée . II lui demande donc
quc•Ilt' ., persluectites d'avenir il lixe aux se rvices du cadast re.

I•'escigtienieu,t présru,'aire et é'én'eettire (cantines sruleires).

6825. — 14 décembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' iusuffisenee dit
dispositif législatif concernant le service de cantines en milieu
rural . L' ouverture d ' une école publique, notam'nent en milieu
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rural, devrait s ' accompagner de l'obligation du service de cantine.
Sans cette mesure accompagnataire, en effet, l'école publique ne
peut vraiment se développer dans '.,s zones rurales à fo rte implan-
tation privée, ni répondre, de ce fait, aux aspirations de la popu-
lation . 11 lui demande donc ce qu 'il entend faire pour compléter le
dispositif juridique .

Assorint'ons et nuemerneMS
ipo!rtiyrte en foreur des ussuriatious et rnonrenterrtst.

6826. — 14 décembre 1981 . -- M. Joseph Gourmelon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délegué, chargé de la jeunesse et des
sports, sur la nécessité de développer au niveau régional une veri-
table concertation avec l'ensemble des mouvements associatifs et
en pim i lcu i ier sportifs . Cette con .•ertatinn suppose une information
complète sur l ' ensemble des moyens mis à la disposition de ces
association ; . Le vote du bn :igel étant intervenu, il lui demande ce
qu'elle entend faire auprès des direc t ions régionales pour qu'elles
assurent une information eomplele a l'ensemble des associations,
dans le cadre de la décentralisation et de la promotion de la tic
associative

Permis de conduire méglemcntutiort).

6827. — 14 décembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la situation aetue!le des commissions de retrait de
permis de conduire. Ces commissions n'ont pas la possibilité d'opé-
rer, comme le tribunal, d'aménagement de peines, en particulier
pour les délits mineurs . Cela con luit la commission à limiter les
retraits 1, rsoue le retrait de permis peut faire perdre son emploi à
l'intéressé . En conséquence, elle lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d'améliorer le toncticnnement de ladite commission en fui
permettant en particulier d'amera . ;er les retr aits sur les week-end
et périodes de congés annuels lorsq .re la faute commise le permet.

Communes persortrrel,.

6828 . — 14 décembre 1981 . — M ne Marie Jacq attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra•
lisation, ter la situation suivante . Un auxiliaire de voirie commu-
nale rémunéré par la conunune, sous le contrôle de :a D . D . E .,
sur ia hase des salaires pratiqué . dans le commerce et l'industrie,
a t•araillé treize ans ainsi . Nommé O . E . U .P . stagiaire, puis titula-
risé, elle lui demande si cet agent peut être admis à bénéficier
d'a .anrement en application de l'arrêté du 26 novembre 1976.

Lnse'gnement iennst-rrrtIONS scolaires'.

6829. — 14 décembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les taux de subven
tions, p 100 du budget prévisionnel, subventions réparties par
les établissements publics m tgionaux et les deparlements . Le non•
tant des s ubventions accostées dans ce domaine est en baisse
constante depuis plusieurs années, ce qui pose de graves problemes
aux communes concernées . En conséquence, elle lui demande si les
crédits d'Etat pour les const)ut-tinns scolaires suivront les indices
de construction et si un rattrapa tne du retard enregistré est envi-
sagé

Cunuuunqutbs enroprcru+e .s (politique agncule cnnnessi'

6830 . -- 14 décembre 1981 . — M . Pierre Jagoret appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation ries producteurs
français de pommes de terre primeurs et en particulier des pro-
duc-tenrs de Bretagne . Depuis plusieurs années, les campagnes de
récoltes sont gravement perturbées par des importations anar•
chiques, irrégulièrement subventionnées, venant de pays du sud
de l'Europe . qui sont membres, anciens ou récents, de la Commu-
nauté européenne . D'autre part, les débouchés naturels de nos
producleure sont perturbés par des exportations des pays médi-
terranéens 'Chypre, Egypte non membres, à destination de la
Grande-Bretagne . il lui demande, en conséquence, quelles sont les
dispositions qu ' elle compte prendre pour que, a l'occasion de la
campe,ine du printemps 1982, la préférence communautaire soit
effectivement respectée, qu'il soit mis fin aux s dumpinu s et subi
ventions irrégnlieres et que, surtout, soit mis en vigueur un régler
ment communautaire . il souligne que les effor ts considérables

d ' organisation de la privlttction accomplis par les professionnels de
Bretagne seront voués a l'échec si un minimum d ' ordre n 'est pas
établi Jans les transactions internes à la Communauté et dans celles
conclues avec les pays tiers .

Professions et activités médicales (médecine du travail).

6t31 . — 1 .1 décembre 1981 . — M . Pierre Joxe appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur les di-positions de l 'arrêté inter-
ministériel du 29 juin 1960 fixant les règles de fonctionnement
des services de médecine préventive du personnel hospitalier.
Ce texte, fondé star le dernier alinéa de l'article L . 893 du code
de la santé publique, s ' inspire des principes essentiels de la méde-
cine du travail et tient compte des caractères particuliers des
établissements visés . Aucun de ses articles ne prévoit que le
service dont il s'agit est placé sous l'autorité de membres du
personnel hospitalo-universitaire . Or . dans un certain nombre
de centres hospitaliers régionaux, il en est ainsi . Il lui demande
en conséquence s'il ne lui semble pas préférable de confier de
mcnb're précise ces services aux médecins qui en sont chargés
par la réglementation.

Efublissen+ertts d'hnspitnlisutiun, de soies et de cure 'personnel).

6832 . — 14 décembre 1981 . — M . Gilbert Le Bris appeile l'„tten•
tion de M. le ministre de la santé sur la situa'ion des vaguemestres
en milieu hospitalier. Ceux-ci assurent la réception es la distribution
du cour rier postal : ils sont fréquemment amenés à manipuler de
l'argent et des valeurs . Or, le statut de la fonction hospitalière
ne prévoit pas cet emploi . Les fonctions de vaguemestres sont
donc assurées, au gré des établissements hospitaliers, par des
agents de statuts hétérogènes . Li lui demande s'il envisage de
créer un statut des vaguemestres en milieu hospitalier.

Enseignement secondaire (fonctionnement I.

6833. — 14 décembre 1981 . — M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que le
décret n" 71-772 du 16 septembre 1971 prévoit une répartition
des dépenses pour les collèges d'enseignement général et pour
les C .E .S . L'ar t icle 4 de ce décret dispose qu 'à défaut d ' accord
les charges sont réparties de la manière suivante : pour 60 p . 100
des dépenses au prorata du nombre d'élèves domiciliés sur le
territoire de chacun d'eux ; pour 40 p . 100 des dépenses au prorata

de la valeur du centime. Tenant compte du fait qu'à partir de 1P82
le centime n existera plus, il lui demande quelle solution de
remplacement est envisagée pour remplacer celui-ci commue réfé-
rence .

Justice : ministère (personnel).

683 4. — 14 décembre 1981 . — M. Gilbert Le Bris attire l'attention

de M. le ministre de la justice sur la situation des employd, de
greffe des tr ibunaux . II lui demande s'il existe un projet de
« Pmctionnarisation de cette branche et si un échéancier quel-
conque a été fixé.

Anciens combattants et tirantes de guerre
(détendes, internés et resistanlu).

6835 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle
" a ttention de M . le ministre des anciens combattants sur la situa-

•n des résistants blessés au cours des combats, niais qui ne
peuvent le justifier au moyen de pièces officielles, difficiles à
obtenir à cette époque et qui, en conséquence, sont considérés
cone .ne vi :limes citiles . II lui demande s'il n'envisage pas de prendre
des mesures tendant à assouplir les conditions de preuve afin
que de telles blessures soient reconnues minime faits de guerre
et permettent ainsi aux résistants de bénéficier d'une pension
d'invalidité de guerr e.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciou.
(iner m us : calcul des pensions t.

6836 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Yves Le Dria expose à
M . le ministre de la mer le cas d ' un marin ayant cotisé dix-sept ans
au régime général de la sécurité sociale et plus de vingt et un ans
à la caisse de retraite des marins . Si l'intéressé fait valoir ses
droits à la retr aite à cinquante-cinq ans comrne il lui est loisible
de le faire, il ne percevra, jusqu ' à soixante-cinq ans, qu ' une faible
retr aite ne lui permettant pas de subvenir à ses besoins en atten

dant de pouvoir bénéficier du cumul de la retr aite gt•'il a acquise
du fait de ses cotisations au régime général . Un reclassement étant
parla itement hypothétique — et aboutissant en tout état de cause
à un cumul emploi-retraite — il lui demande s' il n'envisage pas de
permettre aux inscrits maritimes de cumuler, dès cinquante-cinq ans,
les droits acquis par leur navigation avec les droits pleins acquis
auprès du régime général .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résisteetsn

6837. — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Yves Le Drian rappelle
à M . le ministre des anciens combattants qu'à défaut du certifi_at
d'appartenance aux forces françaises de l'interieur
les personnes ayant appartenu à la résistance en 1911, 1942, 1943
ne peuvent faire valider les services ac-omplis pendant cette
pc rin't'. En c,mséeuence, il lui demande s'il n'envisage pas de rem-
placer le C A . F . F . I . par différentes attestations justifiant de la
durée des services rendus dans la resistance.

Postes et trlrro'rnnuniisitimis 'N'It phone : Nord - Pa .s-dc-Calais(,

6838 . — 14 décembre 1931 . — M . Guy Lengagne appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des P .T .T . sur la tarification des liaisons
tcicphonemes, appliquées à partir de la ri:mien Nord- Pas de-Criais.
Il nui fait remarquer que les taxes de hase sont coriptebili;ées
par impulsions de 12 secondes, aussi bien pour les liaisons de
celle région avec Ille-de-France et la Normandie — relativement
pru;iies -- que pour les c„ .umunieatioits avec des provinces beau-
cour) plis éloignées, telles que la Provence ou l'quitaine . il l'ait
observer tourte l'importance commerciale importatrice et exporta-
trice que revêtent les po rts de Boulogne et de Calais pour les
indu-tries et comsuerres allie-de France . En conséquence . il lui
demande s'il ne lui perailrait pas possible d'envisager une tarifi-
cation par impulsion de 2-1 secondes pour les liaisons entre la
région Nord-Pas-de-Calais et 1'1!e-de-France.

Pestes et télés-oinreuniratitus (courrier).

6839 . — 14 décembre 1981 . — M. Martin Malvy appelle l ' atten-
tion de M. ie ministre de la culture sur les frais d'expédition des
livres édités a compte d'auteur . Il souligne la part importante de
ces frais dans le prix de sente des ouvrages . Il lui fait remarquer
que les circuits de distribution traditionnels n ' assurent pas la pro-
motion de cette production littéraire et que dès lors les frais de
port prévus par les tarifs actuellement en vigueur constituent un
obstacle trop souvent dissuasif . Il lui demande si le tarif - imprimés o
ne pourrait être rétabli pour de tels envois.

('lus-salues : imposition (activités professionnelles).

6840 . — 14 décembre 1981 . — M. Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'anoma-
lie que représente, dans le régime d'imposition des plus-values pro-
fessionnelles a long terme, l'absence de pi ise en compte de l ' érosion
monétaire pour le calcul de la plus-value imposable . Le taux d ' impo-
sition des plus-values professionnelles à long terme est certes rela-
tivement modéré . Mais l'imposition de plus-values nominales large-
ment fictives est ressentie comme profondément injuste par les
redevables. Ceux-ci comprennent mal pourquoi ils sont assujettis
à un impôt d'autant plus lourd qu'ils ont fait prospérer un actif
professionnel dont la vente leur fourbit l'essentiel de leurs moyens
d 'existence après la ce .ssatign de leur activité. Il lui demande, en
conséquence, s'il entend prochainement proposer au Parlement une
modification de la législation sur les plus-values professionnelles, per-
mettant de mettre fin à cette grave injustice.

Agriculture 'revenu agricole,.

6841 . — 14 décembre 1981 . — M . Jacques Mellick appelle l ' atlen-
tien de Mme le ministre de l'agriculture sur les déficiences du
systcme des aides au soutien du revenu agricole distribuées en 1980.
En effet, les divers procédés d'aides ont proportionnellement davan-
tage aidé les agriculteurs les plus favorisés que ceux qui étaient
en difficultés réelles . Ainsi, parmi les bénéficiaires de l 'aide directe
assise sur le chiffre d'affaires, les 50 p . 100 qui avaient un revenu
inférieur a la moyenne n ' ont perçu que 25 p . 100 du total
de l'aide, les 20 p . 100 de bénéficiaires qui avaient réalisé un
chiffre d'affaires d'au moins 250 000 francs ont perçu 50 p . 100
de l'aide globale . II lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour que les aides au revenu agricole parviennent eux
exploitants qui en ont le plus besoin, et non pas aux plus favorisés,
et ce dès cette année . Il lui demande également quelles mesures cl'e
envisage afin de substituer à la politique d ' aide aux agriculteurs
une véritable politique du revenu agricole .

Agriculture (exploitants agricoles : Nord -Pas-de-Calais).

6842 . -- 14 décembre 1981 . — M . Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur l'insuffisance de la
formation technique di,hen, e aux agriculteurs dan., la région
Nord-Pas-de-Calais . En ef"et, à peine 50 p . 100 des jeunes qui
s' installent possèdent un niveau de formation considéré comme suffi-
sant 'niveau du brevet d'études professionnelles agricoles', ce qui
est un progrès par rapport au passé niais reste nettement insuf-
lésant . Par comparaison, le niveau exigé aux Pays -Bas pour être
agriculteur est l ' équivaleut du brevet de technicien supérieur, soit
deux animes d'études .upi'rieures. Il est certain que l'insuffisance des
niaiuises technique, et bcunnuiiques explique en grande partie la
moindre productivité de l'agriculture régionale, ainsi que son recul
régulier clans la pro ;lusliun trançaise . Telle est la conclusion d'un
rapport réalisé en 1931 pour la chambre régionale d ' agriculture.
II lui demande en conséquence quelles mesures e l le compte prendre
afin de développer clans la régirai Nord -Pas-de-Calais les incitations
à une plus grande formation technique, condition de l ' avenir de
l'agriculture de cette région.

Mutualité sociale agricole (assurance rirille .scet.

6843 . — 14 décembre 1981 . — M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés poeees
par le riminr des retraites agricoles . En effet, l'insuffisance du
montant des retraites versees aux agriculteurs, tant exploitants que
salariés, est d'abord une injustice sociale comparativement à de
nombreuses autres catégo ries de Français. Elle est aussi un handicap
économique dans la mesure où elle incite à la prolongation des
activités jusqu'à un âge avancé, et à la pratique de r' reprises s

très élevées au nord de la Loire, toutes ci .oses qui empêchent
l'installation des jeunes agriculteurs .' Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre afin que le montant des retraites agricoles
soit progressivement et substantiellement relevé et leur finance-
ment assure en concertation avec les organisations professionnelles
représentatives.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

6844 . — 14 décembre 1581 . — M. Jacques Mellic tc appelle l 'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'opportunité
de reviser les conditions d'attribution de l'aide ménagère aux per-
sonnes àgées. En eiiet, les associations et services employant des
aides ménagères ont reçu dernièrement une circulaire leur
annonçant une prime à la création de postes d'aide ménagère . Il
semble que cette action ne s'avérera efficace que si elle est suivie
immédiatement d'une revisien des conditions d'att ribution de l ' aide
m 5nagère aux persoires àgées. Les caisses, prenant en charge les
interventions d'aide ménagère, sont actuellement trop restrictives
dans les conditions qu'elies imposent, limitant ainsi le champ d 'action
des associations et services d'aides ménagères . Etendre en nombre
le personnel des services d'aides ménagères exige l 'assurance de pou-
voir lui fournir un volant de t•acail suffisant. Aussi il lui demande
s'il envisage la revision des conditions d'attribution de l'aide ména-
gère pour favoriser la création de postes d 'aide ménagère et dans
l'affirmative quelles mesures il compte prendre pour financer les
interventions de ces services.

Politique économique et sociale (inflation).

6845 . — 1-1 décembre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l'atten-

tion de M . le ministre de l'écono, lie et des finances sur l'inflation
galopante durant la période des vacances . En effet, les personnes
de condition modeste la subissent de plein fouet alors qu 'ils doivent
prévoir les achats de rentrée, que ce soit le matériel scolaire, les
réserves de combustibles pour l'hiver, etc . Cette inflation est d ' au-
tant plus intelrable qu ' elle touche les produits de grande consom-
mation, indispensables à la vie quotidienne de chacun . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assainir le système de
distr ibution en France.

Enseignement supérieur et postbarralanréat
'professions et activités médicales).

6846. — 14 décembre 1981 . — Mme Véronique Neiertz attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur le statut des élèves sages-
femmes . En effet, bien qu ' affiliées à la sécurité sociale régime
étudiant et bénéficiant des œuvres universitaires et scolaires, ces
élèves ne sont pas considérées comme des étudiantes à part entière,
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Taxis iréplenielitatioiii i

6852, -- 14 deeemtre 1481 . — Mme Paulette Nevoux appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les conditions de travail des chauffeurs de taxi.
En etfct, ceux-cr i se voient Ires luurdenrent pénalisés pote' prendre,
en dehors vies stations, des passagers qui les hèlent . Elle lui demande
s ' il ne pourrait pas prévoir une rediementation intermédiaire qui
laisserait tore plus glande liberté aux chauffeurs de taxi connue
aux u-agers .

C' Aôrnurte' : irnir•r,u,i .aut i nu

	

ul(nr•otiurn .al.

6853 . — 14 décembre 1481 . — M . Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des jeunes pns..•da .p un
d'Idoine délivré par une école prive, Lorsque ces jeunes gens,
a l'issue de leu r études, s'inscrivent .•t l'A .N .P E . dans "attente d'un
premier emploi, il, ne peuvent prétendre à ! ' allocation chomtage.
En conscquence, il lui demande s' il envisage de prendre des ntes,u'es
modifiant cette réglementation.

Sports : nriatinn leperc et rn/ ri rode,,

6854 . -- 1a deccenbi-e 1981 . — M. Christian Nucci appelle l'atten-

tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le- MM.
cuites renc,niree, par le, aercule'hs . Les heures de vol content de
plu, en plus cher et ce prix excessif enipeche, de ce tait, de nom-
breuses personnes intéressées de pratiquer ce spo rt . Il lui demande
en cutisi•quenc'e si de, mesures rte pour raient étre prises afin de
diminuer les chat des incombant aux acroclubs, ce cati permettrait
une baisse du prix des heure ; de vol.

Phernuei'ie :persoru+el d'officines).

6955 . — 11 décembre 1991 -- M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur l'obligation du port de bulge
p,nr les préparateurs en pharmacie diplômés loi n" 77-745 du
8 juillet 11177' . En effet, cette loi n'est pas respectée dans prés de
50 p . 4110 des pharmacies et sa virtlatiou e pour effet de permettre
a n ' intpnrle quel employé de pharmacie, n'énte mineur, de dht•i-

buer des nec'dicantent'., pr.ttictoe tees dan,e•reuse et tllégui e . il lui
demande, en _onsequence, quelles mesure, il entend prendre impies
des pharmaciens pour faire respecter cette lui.

.Assuruure vieillesse : grrn t rutilrs 'ruleel des pen .ciine .;1,

6856 . — 14 décembre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants sur le problème de
la pli-e en charge pour le calcul des retraites des ancien, eomnal-
tant, de, p .•riocies mi itaires effec•luées aires juin 1910 . Les périe :les
eiteclui•es aptes juin 1910 dans l'armée d ' Armistice ne sont pas
prises est compte pour le calcul des pensions vieillesse . 11 lui
demande q : le' l ess mesure, il compte prendre pour que ces périodes
puissent i' .re validée,.

Sports hpnlitique di( Sport!.

6857. -- 11 décembre 1981 . -- M . René Olmeta appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les probl .'nu•s
poses par le sp en,oriig de certains spo rts par des sori,''les
privées . Le, il .< pen-e, de sponsoring sont actuellement cteduc•tibles
des bénétit•es des sociétés au nti•nte tare que los autres dépenses
de publicité . Si la prati .pn• du ,puosorutg a connu que i que•s abus
re, dernières année,, il n ' en est pas moins vrai qu'elle permet
non sedlenu'nt à de, (•tramp on, démunis de pratiquer ie ,port
de l eur ci e ux niai, aussi qu'elle fournit clos milliers d'heure . de
travail, nntammcntl dams les ch :tntier, navals et l 'automobile . . . .est
pourquoi il lui demande s'il ne serait pas possible à ses ser . :ces
d'étudier, en liaison arec les services de 'tme le ministre
d,•!é,ué chargé de la jeunesse et des sports, un code de u,erene'
ïondnite pneu' tes spon,w:s . prévient leur, droit, fiscaux et leurs
de -:ni e , tant ,tu' le plan Iis-al que pour celui de l'éthique sportive.

;i LNon, leu plirnrrit et prc .rsr -jnree ruine ' et périudique-s'.

6858 .

	

11 décembre 1931 -- M . Joseph Pinard attire l'attention
de M . le ministre de la communication sur le respo,l de
rune, du 211 août 1 9 1 1 eonsacree a l'orcenisaliun de ta presse fran-
çaise . Cette ordonnance prévoit : it l'article I I que :

	

i chaque
nunero de publication doit contenir la justification de son tirage ,

puisqu'elles ne jouissent pas des avantages que leur aurait conteres
la carte d'étudiant . Le, életes sages-femmes devraient pourtant oviné-
ficier .l'un statut étudiant : inscrites dan, une l' E R ., le diplôme
d'Etat leur est délivré par l ' univeesite apres trois arts d'etudes.
Il lui demande s ' il n 'est pas nécessaire ,ie mettre fin à une situation
discriminatoire pour le ., éli•ve, sages-femmes et quelles mesures il
envisage de prendre à cet effet.

F. 's i~ncu enr snpericur et p n5thitetetbtnr,'nt

pruJetsse "us et eetecttrs u'•'eI,culese.

6847. — 14 décembre 1481 . — Mme Véronique Neiertz attire l'atten-
tion de M . le ministre de la sente le, t'enlaidis des .,'aies
hospitalier, effectue, par le, etè•, e, sages lent ute, . Si l'on ne l'eut
qu'approuver l'utilite de cette IoruueCon pratique, dans le cadre
de, horaires impliques par leur scolarité, rien en revanche ne
justifie l'obligation faite aux cl : vcs d'as,nre'r des garde, de nuit
et des remplacements les fin, de semaine et les jours ferles sans
qu ' elles puisent demander de re'muneratieen d'aucune sorte . Corn ,te
tenu de la rareté des bour-e•, et de leur faible montant, beauco .ge de
ces étuves se trouvent dans l'obligation d'exercer un trip mi r,-nui-
néré pendant leur: heures de loisir pour subvenir à leurs besoins,
comme n'importe quelle jeune étudiante dont la famille oe peut
assurer l'entretien pendant la durée des études . Elle lui demande

! entend mettre fin à cette discrimination touchant les cirres
sages-ïeauue .s et par quels moyens.

Tr'_rn :pnrts ',buie .s réseau e .-press ri•ginrorlt

6848 . — 14 décembre 1481 — Mme Paulette Nevoux appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la tré-
qucuce laquelle le R E R dessert la commune de Boissy-Saiut-
Leger. En effet, une rame sur creux seulement se dirige sur Boissy,
l ' autre s ' arretant a La Varenne-t'bennecii rés. C"est devenu tout à
fait insuffisant . compte tenu du fait de l'accroissement régulier et
important du nombre de, usager, du R E R ii Boissy, augmenta-
tion résonant di' la pru,ress'oa, non se,ilenent de la population de
Boissy, mai, é'gale'ment de celle de, coannunes avoisinantes . Elle
nui demande s'il ne serait pas pu .sibne ;tue tonte.; Ica rames du
R E R ,e rendent au terminus, tout au nain, aux heure- de
pointe . car . dans la situation actuelle, les raites sont réellement
tr op char gel,.

Assenr'n . e' run r nclic• rr'atcrvn'e' : pr'e .itn(iuns (ri enture ..

6849 . --- 14 ,écentbre i981 . Mme Paulette Nevoux attire l'atten-
tion rte Mme le ministre de la solidarite s,u ie• ,,roulente du va :'cin
pri-ventll coutre la grippe ( ' e• vaicier n ' etant pis remboursé par la
r,,nt•'irité ,raciale, beaucoup de personne- à faibles revenus les
personnes àaees pe' exemple ne l'achèt e nt pas. Elles contracteront
ntalheu reusement !a grippe et coiuerent plu, cher à la securitr
sociale que le simple remboursement d ' un vaccin.

:1 .çnr,i, re r+r,lte'sae : gc, rral'•e .s pr'c'u'ns de rever,si„n n

6850 . - 14 décembre 1981 . -- Mme Paulette Nevoux attire Patton-
lien de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le ces de
veu .e•, e1',ii ne peuvent benefk•ier de la pension de reversion du
fait r1n 'elles travaillent et toueui•nt un salaire . Ot', bien des veuves
sont nhli, ;ee•, de travailler pour survivre et ne perçoivent env .
raleme•ret due de, ;alaire, modestes voisinant le S M I C .Elle
lui demande de bien vouloir examiner cette situation tout à fait
preoccupante pour bon nombre de veuve,.

F:na'eigr,erni i'

	

,er•r,ednire r nrrs r nu't ives sev,lnire• .:

	

l'ut de , t ' trne:

6851 . -- I l décembre 1981 . -- Mme Paulette Nevoux attire l'atten-
tion (le M . le ministre de l 'ev-ducation nationale sur la situation
de renseignement technique dans le Val-de-Marne, et plus pm'ticu-
bert•ntent l ' implantation depuis plus de dix an- d'un Iv(•re d'enset
gnernent te'hni'irie e I .tme,l-Brerm u e, . l i n st u i ',ut i nt ereo tam'inal
regroupant dix communes a (de crée il y a sept ans . Maigre• l ' aequi-
nitnn d'un terrain et des année- de lut t e, re projet n'a lamais
abouti alors qu ' en 1977 il était Placé en tr'eisteme plagie de, ela-
blissements techniques a réaliser . Lies popuial (en,, des c•umntunes
intce'esset•s rie co :nprenneett pas que leur, enfants ne puissent trou-
ver l'enseignement technique nécessaire pour débuter valaoleme•nt
dan, la vie professionnelle . Elle lui demande quelles dis,ro•ilions
il compte prendre pour l'aboutissement de ce pro)et .
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Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

6859. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Paul Planchou attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la
différence existant entre le délai dont dispose l'administration
fiscale pour contrôler le bien-fondé de la réfaction de 20 p . 100
sur le revenu imposable des salariés (délai de droit commun, et
celui concernant les professions commerciales et libérales adhérentes
à une association ou à un centre de gestion agréé (délai reduit
de deux ans . Il lui demande si ces dispositions de l'article 1955-A
du code général des impôts ne va pas à l'encontre de l'effort
de solidarité et de lutte contre la fraude fiscale dès lors que les
revenus des salariés sont mieux appréhendés que ceux des pro-
fessions commerciales et libérales . Il lui demande également s 'il
n'y a pas lieu de rétablir le délai de droit commun pour l'ensemble
des contribuables.

Banques et établissements financiers (entreprises,.

6860 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Paul Planchou attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur

l'avenir du groupe La Hénin . Le comité d 'entreprise de Cogefimo•
La Hénin a en effet été informé le 12 novembre 1981 d'un prochain
rapprochement entr e Cogéfimo et la banque de La Ilénin, son
actionnaire à 33 p . 1011 nationalisable . Il est fait par ailleurs état
d'une cession ultérieure de la compagnie La Hénin, détenue actuel-
lement par la Financière de Suez, aux dirigeants de La Hénin.
En conséquence, il lui demande s ' il peut confirmer ce dispositif
qui interviendrait avant la consultation des élus de la nation sur le
projet gouvernemental de loi bancaire . II souhaite connait•e eu
outre quels seraient les répercussions sur le statut du personnel
des établissements concernés.

Impôt sur le revenu (viiorgzs déductibles).

6861 . — 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la déduction
pour frais de ravalement . Ces fiais à imputer une fuis seulement

dan .; l 'existence du propriétaire en déduction de son revenu, sont
devenus progressivement très supérieurs au plafond limité de
7000 francs qui avait d'abord été institué comme coût moyen
d'un ravalement normal afin d'éviter les abus . Mais comme ce pla-
fond est institué depuis fort longtemps et n'a jamais été reeisé
,art . 15d du code des impôts,, il s ' ensuit une extinction progressive
de l'avantage fiscal voulu par le législateur pour assurer la pro•
preté des immeubles au moyen de cette s incitation très efficace
tout d'abord mais qui ne l ' est vraiment plus guère . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
revaloriser cette déduction peur frais de ravalement.

Enseignement préscolaire et élémentaire (classes de nature).

6862 . -- 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
d'octroi des subventions aux classes de nature . Pour pouvoir béné-
ficier des subventions de l'Etat, la réglementation en vigueur impose
aux établissements scolaires des stages d'une duree minimum de
vingt et un jours . Plusieurs enseignants ont ent repris des expé-
riences de classes de nature sur des durées plus courtes et se
trouvent donc exclus du champ de subventions. En conséquence,
il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de réduire la durée
de vingt et un jours à sept jours et si d ' autre part, il n ' est pas
envisage d'augmenter la participation de l ' Etat, J ' aide actuellement
consentie étant inférieure à un franc par jour et par enfant.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

6863 . — 14 décembre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le contenu de la loi n" 64. 1339 du
26 décembre 1964 qui prévoyait à l 'article 7 que l 'àge exigé pour
i'ertrée en jouissance d ' une pension civile était réduit, pour les
femmes fonctionnaires, d 'un an pour chacun des enfants qu ' elles
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avaient eus . Cette mesure était transitoire . En conséquence, il lui
demande s 'il ne lui semble pas opportun de rétablir cette mesura
qui permettrait l ' embauche dans la fonction publique d'un nombre
important de jeunes, l'entrée en jouissance anticipée d'une pension
civile permettant à de nombreuses femmes fonctionnaires de dégager
des postes de titulaires.

Handicapés (assistance d ' une tierce personnel.

6864 . — 14 déc e mbre 1981 . — M. Bernard Poignant attire Pattern
lion de Mme le ministre de la solidarité sur la situation des per-
sonnes invalides à 11)0 p . 100, âgées de moins de soixante-cinq ans,
b :ne1iciant d 'une allocation pour tierce personne ,9 282,57 francs
par trimestre,. Actuellement, cette somme ne permet pas de couvrir
le S . M . I . C . plus les charges patronales pour huit heures par jour.
Près de 17111) francs de l'allocation perçue sont consacrés aux
charges sociales. Les familles se voient dans l'obligation d 'employer
le tierce personne pendant moins de huit heures . En conséquence,
il lui demande quelles mesures peuvent i-(, e proposées par son
ministère afin de palier cet inconvénient dommageable à la santé
de la personne handicapée.

Contiennes ,finances locales).

6865. — 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire retiens
tien de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les difftcultes que rencontrent les petites communes
pour réaliser des investissements importants . Les petites communes,
de part la faiblesse de leurs budgets, se voient dans l'obligation
d'étaler des investissements indispensables sur plusieurs années.
Pour réaliser ces opérations de natures diverses ,école, voirie, terrain
de sport, etc.,, les petites communes sont dans l 'obligation de pro.
grammer les t ravaux tranche par t ranche de manière très parcel-
laire . i 'aide de l'Etat étant proportionnelle à la participation de la
commune . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quels sont les projets de ses services concernant le financement des
réalisations des petites commutes et s'il n 'est pas possible, pour
une réalisation, d ' octroyer en une fois l 'aide de l'Etat plutôt que
deux ou trois années de suite pour une méme réalisation.

/tapote et tares ,tare d'appren'issa,get.

6866. — 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le versement
aux établissements de l'éducation r, .tionale de la taxe d 'apprentis-
sage . Actuellement, il existe une grande inégalité de perception
de cette taxe par les établissements publics . Inégalité entre eux, mais
également inégalité par rapport aux établissements privés . En
conséquence, il lui demande s 'il ne serait pas possible de répartir
pour chaque établissement une somme équivalente pour chaque
élève scolarisé.

Droits d'enregistrement et de timbre (enregistrement : successions
et libéralités).

6867. — 14 décembre 1981 . — M. Bernard Poignant appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'inter-
prétation de la loi n" 69. 1168 du 26 lécembre 1969 ,art . 3-11-4", B
et Ci et lui cite à cet égard le cas suivant : deux meurs A et B
sont propriétaires indivises par moitié d 'un immeuble qui dépendait
de la succession de leurs pire et nuire . A et mine a son fils unique
C ses droits indivis portant sur l'immeuble ; B cède ensuite à
son neveu C ses droits perlant sur le méme immeuble qui devient
ainsi la propriétaire esclusivc de C . Aux termes oe l'article 3-II-4",
B et C . vie la loi du 26 décembre 1909 portant simplifications fiscales,
les cessions de droits successifs immobiliers bénéficient d 'un taux
de publicité fonciere de 1 p . 100 lorsque ces cessions interviennent
au profit de personnes visées au second alinéa du paragraphe B
dudit article, c'est dire les membres originaires de l'indivision, leurs
conjoints, des ascendants, des descendants ou des ayants droit à
titre universel de l'un ou de plusieurs d 'entre eux . Il lui demnde
si, dans un cas semblable, le conservateur des hypothèques chargé
de la formalité unique est en droit d ' écarter le bénéfice du nouveau
régime pour appliquer le droit de mutation exigible sur les soultes
sous prétexte que le descendant cessionnaire ne représente pas un
auteur décédé, ou si, au contraire, comme parait l ' énoncer claire-
ment le texte, la cession, étant faite par un membre originaire de
l'indivision au profit d'un descendant de l ' autre membre d 'origine,
peut bénéficier du taux réduit de 1 p . 100.

_me
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Communes (personnel).

6868. — 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur et de la décen-
tralisation, sur le statut des cadres communaux . La loi relative
aux droits et libertés des communes, départements et régions va
permettre la création d'administrations à l'échelon départemental et
régional . Dans ce contexte il est possible d'envisager l ' intégration
des cadres communaux à ces établissements notamment pour ce
qui concerne les secrétaires généraux de mairie, en l'absence de
statut particulier actuellement défini à l'égard de cette catégorie
d'agents municipaux . En conséquence, il nui demande s'il envisage
de prendre des mesures pour favoriser ces possibilités d'intégration.

Taxe sur la raleur ajoutée (déductions).

6869. — 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les noda-
1ités d'assujettissement des professions d'école de conduite au
régime de la T .V .A . La prote : Sion décote de conduite a été assu-
jettie à la 'r . V . A lors de l'entr ée en application de la loi du
29 décembre 1978 . Or l'exploitant d'une école de conduite ne béné-
ficie pas du droit à récupération de la T .V .A . acquittée sur toutes
les charges relatives à l'utilisation de son principal outil de travail,
te véhicule de transport de personnes, qu' il utilise pour dispenser
ses cours pratiques . Cette récupération est pourtant possible pour
plusieurs autres activités professionnelles liées au transport de
personnes Maxis, ambulances, !o :atiun, location de véhicules de
tourisme, etc .> . En conséquer ce, il lui demande s'il lui est possible
d ' envisager la déduction de la T . V . A . qui grève l'achat et l 'entretien
des véhicules liés à l'enseignement de la conduite automobile.

S .N .C .F. dignes).

6870 . — 14 décembre 1981 . — M. Philippe Sanmarco attire l'at-
tention de M . le ministre des transports sur l 'articulation des
horaires de train à grande vitesse qui ne permet pas une bonne
liaison de Lyon vers Marseille . En c•oneequcnce, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Entreprises (petites et moyennes entreprises>.

6871 . — 14 décembre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
a groupements momentanés d'entreprises conjointes s, créés eu
application de la circulaire interministérielle du 21 juin 1977
(Journal officiel du 23 juin 1977,, ulative à la participation
des petites et moyennes entreprises aux mar.:hés publics . il lui
demande de lui faire connaitre le bilan d'acti ité et les perspec-
tises de développement des différentes mesures énumérées par
la circulaire susmentionnée, eu égard à l'emploi induit, en parti-
culier dans le département des Bouches-du-Rhône.

S .N .C .F . istrnctures administratives).

6872 . — 14 décembre 1981 . — M. Georges Sarre attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire, sur les récents projets de décentralisation à Lyon
et a Ldle de la S. \ C . F Il lui fait remarquer que si ces projets
venaient à être appliqués, la région parisienne se trouverait privée
d'un coup de pris de 1 000 emplois . Cette mesure, si elle prenait
effet, serait lourde (le conséquence pour le développement industriel
de la région lle .de-France déjà si profondément touchée par la
crise de l'emploi . Paris se vide de ses emplois sans trouver de
contrepartie . La volonté bien comprise de décent ralisation et de
lutte contre le chômage ne doit pas passer par une logique qui
reviendrait à prendre les emplois là où ils sont implantés sans
en créer de nouveaux . Ce serait accélérer le phénomène de déser-
tification industrielle que tonnait Paris et qu'une politique d 'amé-
nagement da territoire doit précisément combattre . ll lui rappelle
les légitimes préoccupations que les élus socialistes parisiens ont
manifesté à propos de tels transferts et lui demande quelles mesures
11 compte prendre pour éviter la perte de ses emplois dans la
capitale.

Entreprises (aides et poéts).

6873. — 14 décembre 1981 . — M . Georges Sarre attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur le rapport Hanoun, rédigé
en 1978, et concernant les aides directes et indirectes de l'Etat aux
entreprises privées . II s ' étonne que les résultats d'une contribution
aussi importante n'aient été publiés que dans une version expurgée
et lui demande de lui indiquer à quelle date il envisage de rendre
publie ce rapport.

Impôt sur le revenu (paiement).

6874. — 14 décembre 1981 . — M . Michel Suchod appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les problèmes
liés à la mensualisation de l 'l . R .P.P. En effet, le système actuel
fait que le contribuable reçoit au 1'' janvier la liste des men-
sualités sur dix mois . A la mi-août, le contribuable reçoit la liste
des mensualités concernant les mois restants, le mois de décembre
supportant à lui seul ie total de l'excédent . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre
pour qu ' une fois le supplément de l'impôt connu, le montant corres-
pondant soit réparti sur les cinq derniers mois de l'année.

Transports (tarifs).

6875 . — 14 décembre 1981 . — M . Yvon To .ndon attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'intérêt qu'il
pou rrait y avoir de laisser la jouissat e ic la carte de trans-
ports pour les familles nombreuses >tr . is enfants et plus) . Cette

mesu re inciterait beaucoup de familles à utiliser les transports en

commun.

Transports (tarifs).

6876 . — 14 décembre 1981 . — M. Yvon Tendon attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'intérêt qu'il y

aurait à repousser l 'âge limite à vingt ans peur avoir droit au
bénéfice de la carte de famille nombreuse, pour les jeunes pour-
suivant des études . Cette solution inciterait beaucoup de jeunes à
utiliser plus souvent les transports en commun.

Enseignement (perso)urell.

6877 . — 14 décembre 1931 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du
personnel non enseignant relevant de l'éducation nationale . Ce
personnel assure l'activité de service, les activités de secrétariat,
de maintenance et d'intendance . Les moyens mis à disposition de
ce perscnnel déterminent directement la qualité de la vie dans
l 'ensemble de nos établissements et l 'entretien du patrimoine

national . Au-delà des mesures prises lors du collectif budgétaire
1981 et compte tenu de la réduction du temps de travail qui doit
intervenir en 1932, il convient de développer l'effort national
en faveur de ces catégories de personnel. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre dans l'avenir concernant la situation
du personnel non enseignant relevant de l'éducation nationale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(culcul des pensions).

6878 . — 14 décembre 1981 . — M. Hervé Veuillot appelle l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur le frit que certains
prisonniers de guerre ne bénéficient pas du pril,^ine de retro-
activité. Depuis le 1°• décembre 19>14, en raison ne unifications
de campagne simple )prisonniers de guerres, les fonctionnaires
bénéficient pour la fixation du pourceelage de leur retraite d ' un
nouveau calcul des annuités (40 au lieu de 37,5). La législation
antérieure excluait ces honificatioas permettant le dépassement
des 37,5 annuités pour les pensions civiles . Or, dans le cadre de
la législation actuelle, un fonctionnaire ancien prisonnier de guerre
ayant pris sa retr aite avant le l — décembre 19d1, ne pour ra pas
bénéficier de cet avantage, car il n ' existe pas de rétroactivité dans

l 'application . En conséquence, il lui demande pour une meilleure
application de la justice, s'il ne serait pas utile d ' étendre le principe
de rétroactivité à tous les fonctionnaires anciens prisonniers de
guerre .
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Assurance vieillesse : généralités
(pensions de réversion,.

6879 . — 14 décembre 1981 . — M. Hervé Vouillot attire l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la question des
pensions de réversion . . Lors du décès d 'un retraite, le conjoint
surs,vant se heurte souvent à de gros problèmes financiers qu'im-
plique un taux de pension de réversion à 50 p . 100 . En conséquence,
il lui demande si le taux de la pension de réversion ne devrait
pas, dans un bref délai, être porté à 60 p . 100 comme l'avait suggéré
monsieur François Mitterrand au mois de mars dernier.

Cors rues fins, . :es loca!esl.

6880 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Santa-Cruz demande
à Mme le ministre de l'agriculture de bien vouloir 1,:i préciser
les modalités de calcul de la contribution versée par la commune
au titre des frais de gardiennage et d'administration supportés par
l'office national des forêts . Il observe que cette taxe de l0 p . 1110
instituée par la loi de finances pour 1979 et dont les modalites
de recouvrement ont été fixées par un décret n" 79-333 du 19 avril
1979 est assise sur l'estimation effectuée par l 'office national des
forêts . Or cette estimation ne correspond pas à la valeur effective
de bois telle qu'elle ressort du prix de leur vente . Ne convien-
drait . il pas, dés lors, de modifier les conditions de fixation de
cette taxe afin qu'elle s 'applique à la valeur réelle du produit de
la vente des bois par les communes.

Fonctionnaires et agents publics 'carrière,.

6..^81 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean Duprat rappelle à M . le
ministre de la défense que la loi n' 75-1000 du 30 octobre 1975
a accordé aux sous-officiers de carriere occupant un emploi d 'agent
titulaire à temps complet dans l'ad ninistratinn les dispositions
conjuguées des articles 95, 96 et 97 de la loi n" 72-662 du 13 jn.til-
let 1972 portant statut général des militaires . Ces dispositions
s'appliquent-elles à un ancien militaire engagé à compter de 1957,
nommé sous-officier de carrière le 1 m novembre 1990 et ayant
quitté l 'armée au mois d 'octobre 1970 . Dans l'affirmative, quel est
le nombre d ' années à prendre en compte pour le calcul de l'ancien .
nete et à partir de quelle date.

Agriculture (aides et prêts,.

6882 . — 14 décembre 1931 . — M. Jean-Michel Baylet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultes d'appli-
cation des nouveaux taux des prêts bonifiés . Certains dossiers qui
avaient été agréés avant que ne soit votée la loi de finances pour
1982 subiront-ils rétroactivement les nouveaux taux au motif que
lee quotas disponible à cet effet sont épuisés . Il lui demande donc
a partir de quelle date elle entend faire appliquer ces nouvelles
mesures.

Postes et télécommunications (centres de tri : Nord,.

6883 . -- 14 décembre 1931 . — M. Gustave Ansart fait part à M . le
ministre des P .T.T . de l'inquiétude des employés du centre de
tri de Valenciennes quant à leur emploi devant la décision de
transférer au centre de tri de Lille-Lézennes à partir du 15 jan .
vier 1932 le cou rrier du centre de traitement informatique du
courrier de la sécurité sociale (C . E. T . E . L . 1 . C . ., jusque-là traité à
Valenciennes . En conséquence il lui deenande s ' il petit lui indiquer
les raisons de cette décision et les mesures qu'il entend prendre
afin que, si ce transfert devenait effectif, il n'entraine aucune
suppression d'emploi au centre de tri de Valenciennes.

Pontes : ministère (personnel,.

6884 . — 14 décembre 1981 . — M . Gustave Ansart expose a M . le
ministre des P .T.T. la situation particulière créée dans un bureau
de poste de la 20' circonscription du Nord où l'administration
demande à un inspecteur d ' assumer la fonction et les charges
du receveur, lorsque celui-ci est absent, et alors qu'il y a dans
ce même bureau un inspecteur central auquel devrait normalement,
en raison de son grade plus élevé, revenir ce travail . Durant
l'année 1980 et début 1981, l 'inspecteur dont il est question a ainsi
fait office de receveur pendant 152 jours, pendant lesquels, il a
perçu l 'indemnité prévue à l'article 74, du fascicule P . T. de Vins-
truction générale des postes, 5 francs par jour, soit au total
152 m 5 = 660 francs, alors que la différence des traitements

annuels augmentés des Indemnités de résidence d 'un inspecteur
(indice 490) et d'un inspecteur central 'indice 6911 est de plus de
24000 francs . Il semble que ce cas particulier se retrouve dans
d 'autres bur eaux de poste . C'est pourquoi il lui demande s ' il n'y
a pas lieu : 1' d'ajuster le salaire aux responsabilités cannées
pendant toute la période où celles-ci sont assumées ; 2" ou, tout
au moins, d'octroyer une indemnité dont le montant permettrait
d 'atteindre le traitement du grade supérieur.

Décorations 'croix de la Valeur militaires.

6885 . — 14 décembre 1981 . — M. André Duroméa demande à
M . le ministre de la défense s ' il ne compte pas, à l'occasion du
20' anniversaire de la fin de la guerre d ' Algérie, attribuer un
certain nombre de croix de la Valeur militaire aux anciens combat-
tants en Afrique du Nord répondant aux conditions requise, pour
recevoir celle distinction, qui n ' e pas eté décernée depuis 1963.

.-ln-' 1 ees rom battants et victimes de gnerre
retraite n-r(tuoliste duc,' ,ubultasi t.

6886 . — 14 décembre 1981 . — M . André Duroméa rappelle à
M . le ministre de ta défense qu'au al décembre 1931 expirera le
délai permettant aux souscripteurs de la retra ' ,e mutualiste du
combattant, titulaires du titre de reconnaissance de la nation, de
bénéficier de la majoration de 25 p . 100 de l'Etat . Or, à ce jour
un nombre important d 'anciens combattants d 'Algérie, Maroc,
Tunisie n 'ont pas encore effectué les démarches pour l 'obtention
du titre de reconnais-,ance de la nation . il lui demande donc de
p roroger de cinq ans le délai pour l 'octroi de la majoration de
l'Etat .

Assurance riei!le.sse : eénéralités
(politique eu foreur des retraités).

6887 . — 14 décembre 1931 . — Mme Adrienne Hcrvath attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des retraités qui s ' inquiètent, a juste titre, de l ' amenuise-
ment de leur pouvoir d 'achat et ce malgré l'augmentation de
6,2 p . 100 appliquée en juillet et celle de 6,7 p . 100 annoncée pour
le L'' janvier . Ils proposent que soient supprimées les cotisations
au titre de l'assurance maladie, prélevées sur les pensions, rentes
et indemmites des retraités, veuves et préretraités, et que le taux
de •ension de réversion corresponde à 75 p . 100 de la retraite
p'i'cipale. Elle demande quelles mesures compte prendre Mme le
ministre de la solidarité nationale afin que des droits plus justes
soient réservés aux retraités.

Baux (bau .( d'habitation).

6888 . — 14 décembre 1981 . — M . Emile Jourdan expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement qu 'en date du 27 octo-
bre 1981, le conseil des ministres a arrêté un certain nombre de
mesures positives relatives à la fixation du prix des loyers, visant en
particulier à obtenir une modération pour le secteur locatif H .L .M.
Or, dans ce même cadre, il y a lieu de s 'inquiéter sur les majora-
tions de loyer, entraînées par la mise en place des opérations de
rénovation inlmobillere, du type habitat et vie sociale . S'appuyant
sur le cas d'un quartier populaire de la ville de Nimes, quartier
dont les habitants out une moyenne de revenu., particulièrement
modeste, et en dépit des allocations dont bénéficient les loc alaires,
M . lourdan demande à M . le ministre du log ement et de l'urba-
nisme : 1" S'il n'ensi-ae pas de dispositions spéciales tendant à
une modération des augmentations, poil' le secteur locatif H .L .M.
soumis aux opérations habitat et vie sociale ; 2" C hument, en tout
état de cause, le Gousernenient compte amuser les locataires à l'aire
face aux oblidetions découlant de la situation nouvelle à laquelle
ils vont se trouver confrontés.

Parcs naturels (parcs régionaux s Rhéae. Alpesl.

6889. — 14 décembre 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l 'atten-
lion de M. le ministre de l'environnement sur la situation des parcs
naturels régionaux dans le cadre ries difficultés qu ' il rencontre
compte tenu de la dotation budgétaire nui leur est affectée . Il lui
signale, en particulier, la situa Lion difficile du parc naturel régional
du Vercors qui a entrepris un effort impor t ant pour répondre aux
besoins exprimés par les collectivités concernées se traduisant par
des programmes importants . En effet, si un certain nombre de ces
équipements ont été financés sur fonds propres, il s'avère mue la
charge d 'emprunts des premières annuités apparaît au moment où
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l ' Etat envisage une réduction de sa participation au fonctionnement
du parc. Dans ces conditions, il lui demande quelles dispositions
pourraient être prises afin que la participation de l'Etat puisse
au moins être maintenu en franc constant puisque la dotation
actuelle correspond, dans les faits, à une réduction de l'ordre de
15 p . 100 en frai c constant du montant des crédits réservés au titre
du budget pour 1982.

Postes : ministère (personnel).

6890 . — 14 décembre 1981 . — M . Roland Matoir' interroge M . le
ministre des P .T . T . sur l ' avancement des techniciens et techniciens
superieurs dans le grade de chef technicien . Le pourcentage d'accès
dans ce grade se situe autour de 23 p. 100 pour les services de la direc-
tion régionale des télécommunications Limousin . Cette proportion
recouvre des disparités entre les trois départements de cette région.
Ainsi, pour la Creuse, le taux se situe à 17 p . 100 et pénalise les
techniciens inscrits au tableau d ' avancements. Il lui demande les
ore-!n'es qu'il compte prendre pour remédier à ce genre de situation
et permettre une promotion normale dans le grade de chef tech-
nicien .

Sécurité sociale (Li .R .S .S .A .F . s Scine-Saint-Denis).

6891 . — 14 décembre 1931 . — M . Louis Odru attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la revendication du
Personnel de l'U .R .S .S .A .F . à Montreuil (Seine-Saint-Denis) cancer.
nant l'aménagement des locaux réservés aux activités sportives.
Dans le projet d'aménagement des nouveaux locaux qu'occupe cette
administration à Montreuil, étaient prévus l ' implantation et le finan-
cement d'une salle de sport . Mais l'agence centrale des ot .,anismes
de sécurité sociale iA .C .O .S .S . n a refusé d'accorder les moyens
financiers nécessaires à l'installation de tes locaux qui demeurent
inoccupés . Le conseil d'administration de l'U .R .S .S .A .F ., lors
d'une de ses réunions, donnait à nouveau son accord pour la réali-
sation de cet équipement, et une nouvelle demande de financement
a été soumise à l'A C .0 S .S . Le personnel de l'U .R .S .S .A .F . est
composé d'une très forte majorité de femmes pour qui il est parti-
culièrement difficile de pratiquer une activité sportive en dehors de
l'entreprise . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour que soient accordés les moyens financiers
nécessaires à l'aménagement de cette salle de sport.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

6892 . — 14 décembre 1981 . — M. Jacques Barrot attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l ' application qui
est faite de l 'article 52 de la loi d 'orientation du 4 emmerde et de
l ' artisanat . Les opérations d'équipement collectif visées à l ' article
52 compromettent de façon passagère la situation des commer-
çants de manière très préjudiciable sans que ceux-ci puissent rece-
voir une aide . En effet, on retient comme critère le fait que la
situation des artisans et commerçants soit compromise de façon
irrémédiable . 11 en découle qu ' un certain nombre de commerces
et d ' ateliers artisanaux, pour avoir subi un préjudice grave, ne
peuvent plus ensuite reprendre convenablement l ' exercice de leurs
activités et finissent par fermer . D ' autre part, le décret n " 74-64
du 28 janvier 1974 fixe des plafonds de revenus moyens annuels
pour les trois dernières années qui n ' ont pas été réévalués . La
combinaison de ces deux données, critère de l 'atteinte irrémédiable
et non-réévaluation, fait que la quasi-totalité des commerçants
concernés sont écartés du bénéfice de l 'aide visée à l' article 52.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier
à cette situation.

Impôts et tares (tare sur les salaires).

6893 . — 14 décembre 1981 . — M. Henri Bayard attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxe sur les
salaires versée par les associations . Considérant le caractère social
de la mission de ces personnels, il lui demande s'il n'est pas envi-
sagé de diminuer cette taxe qui constitue un poste important
dans ie budget de ces associations.

Impôts et tares (politique fiscale).

6894. — 14 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème des
propriétaires de monuments privés au regard de l ' impôt sur la
fortune . La sauvegarde du n s trimoine monumental privé étant par
nature une mission d'intétet général, au point de vue économique,

où vingt-cinq mille entreprises sont concernées par l'entretien, la
restauration et le fonctionnement de l ' ensemble des monuments,
touristique (la moitié des touristes qui fréquentent les monuments
français ont visité des monuments historiques ppartenant à des
particuliers), et culturel par l'adaptation de monuments privés à
des activités d ' intérét public, les monuments historiques privés ne
semblent pas correspondre à la notion de fortune qui sert d ' assiette
à cet impôt. En conséquence il lui demande, à l'exemple de dispo-
sitions en vigueur clies nos partenaires européens, si d'autres moda-
lités d'application ne seraient pas envisageables, notamment sur les
méthodes d ' évaluation des monuments historiques, sur la notion
d'outil de travail qui s 'applique aux monuments privés d 'intérêt
public, et en matière d ' impôt sur les donations et successions, afin
que les dispositions budgétaires et fiscales ne pénalisent pas davan-
tage ce patrimoine productif d'emplois et d 'enrichissement culturel
au bénéfice de tous.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
un :nunteuts historiques).

6895 . — 14 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l'attention
de M . le ministre de la culture sur le patrimoine monumental privé
qui constitue un attrait culturel important dans toutes les régions
et qui sont devenues également des centres d'activités d 'intérêt
public . Considérant les difficultés de plus en plus grandes des pro-
priétaires de monuments privés qui doivent assurer 70 à 90 p . 100
des charges de restauration et d'entretien des monuments dont
ils ont mission de sauvegarde, il lui demande quelles mesures sont
envisagées pour compléter le cadre actuel, résultant des textes
réglementaires et de circulaires d 'application, et mettre en place
un véritable statut s'appliquant aux monuments privés d'intérêt
public, construit autour de la notion de contrat, entre les pouvoirs
publics et le propriétaire d'un monument historique dans le but
de préservation du monument, de ses abords et de son contenu.

Sports (cyclisme).

6896. — 14 décembre 1931 . — M . Henri Bayard attire l' attention
de M. le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées
par les clubs sportifs et autres associations pour organiser des mani-
festations utilisant la voie publique . En effet l 'organisation de telles
manifestations entraine des frais de rémunération pour le service
d'ordre mis en place à ces occasions qui sont une charge importante
pour ces clubs sportifs, cyclistes notamment . Il lui demande si
des mesures sont envisagées pour faire bénéficier ces associations
de la gratuité ou d 'un allégement des frais de services d'ordre.

Impôts locaux (impôts directs : Loire).

6 — 14 décembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s' il peut lui fournir un tableau indiquant pour l 'ensemble des com-
munes du département de la Loire, les taux appliqués pour les deux
années 1980 et 1981 aux deux impositions suivantes : taxe profes-
sionnelle et taxe d ' habitation.

Sports (cyclisme).

6898 . — 1 .4 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation sur les difficultés rencontrées par les clubs sportifs et
autres associations pour organiser des manifestations utilisant la
voie publique . En effet, l 'organisation de telles manifestations
entraine des frais de rémunération pour le service d 'ordre mis en
place à ces occasions qui sont une charge importante pour ces
clubs sportifs, cyclistes notamment . Il lui demande si des mesures
sont envisagées pour faire bénéficier ces associations de la gratuité
ou d ' un allégement des frais de services d'ordre.

Chômage : indemnisation (allocations).

6899 . — 11 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l'atention
de M . le ministre du travail sur la date à laquelle s 'efectue le
paiement des ailocations d'Assedic pour les personnes concernées.
Afin d'éviter des délais parfois trop longs dans le versement de
cette allocation, il lui demande s' il n ' apparaît pas nécessaire dans
ce cas d 'assurer ce reglement le dernier jour ouvrable du mois,
comme cela se fait en règle générale pou'- les salaires, ce qui en
fait simplifierait la comptabilité et des allocataires et de l ' organisme
payeur .
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Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité).

6900 . — 14 décembre 1931 . — M . Henri Bayard souhaiterait que
M. le ministre de la santé lui apporte certaines précisions en ce
qui concerne la médecine préventive scolaire . Il lui demande si le
système de couverture sociale des parents, mutualité sociale agri-
cole et régime général de la sécurité social par exempte, peut
entrainer une différence de prise en charge par la médecine
scolaire pour ces enfants . Il lui présice en effet que la prise en
charge du bilan de santé de fin de scolarité primaire fait l 'objet
d'une différence suivant le type de protection sociale des parents.
Il lui demande donc si des mesures sont envisagées pour remédier
à ce genre de situation injuste afin de donner à tous les enfants
le droit à une médecine scolaire identique.

Voirie (routes).

6901 . — 14 décembre 1981 . — M. Claude Birraux appelle l 'atten-
tion de M . le m i - sire d'Etat, ministre des transports, sur la prcte -
tien des itinéraires routiers contre les catastrophes et calamités
naturelles . Dans lais régions de montagne, où les déplacements sont
déjà difficiles compte tenu de la géographie des lieux, les risques
d'éboulements ou d'avalanches nécessitent de prévoir des protections
efli m aous des axes routiers . Dcpuis déjà deux ans, le conseil régional
Rh ,ne - Alpes a prévu le financement des travail ., de protection des
itinéraires routiers, conjointement avec le département sur les tou-
tes départementales. Un crédit d'études avait été octroyé par le p ré-
cédent gouvernement, pour l'i t inéraire Chamonix—Argentière . Il lui
demande, quelle suite concrète et financière il envisa„e de donnai.
à cette étude afin d'engager une prenti .'re t ranche de travaux de
protection sur cet itinéraire routier international.

Sports itennis).

6902. — 14 décembre 1981 . — M . Claude Birraux appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
sur l'opératio.t • 5 000 Courts de tennis > . A la suite de l'opération de
l'an dernier, de nombreuses petites et moyennes communes de
Haute-Savoie ont fait part de leur désir de construire des tennis.
D lui demande si elle envisage ee reconduire l ' opération afin d'assu-
rer la promotion de ce sport.

Logement ianiélioretion de l'habitat).

6903 . — 14 décembre 1981 . — M . Laïc Bouvard expose à M. le
ministre de l ' urbanisme et du logement que les opérations program-
mées d 'amélioration de l ' habitat (O . P .A . H .) en milieu rural s 'ac-
compagnent souvent d'actions menées par les collectivités locales en
compléme .tt des travaux , rivés réalisés dans les logements par les
particuliers . Il s'agit, par exemple, d ' aménagement d ' espaces publics,
de réalisation de parcs de stationnement, de voies piétonnes, de
mise en valeur du patrimoine architectural, de réutilisation de bâti-
ments existants à des fins collectives ou publiques, etc . Ces actions
d'accompagnement dont l ' intérét public est incontestable, sont abso-
lument nécessa'fes à la réussite des opérations programmées d 'amé-
lioration de l'habitat en milieu imitai . Compte tenu de ia réorien-
tation a .nnonrée des interventions du fonds d 'aménagement urbain,
il lui demande si de telles actions d ' accompagnement pourront
continuer à étre financées sur ce fonds, ce qui, dans le cas contraire,
aboutirait à pénaliser les zones rurales.

Ifundicapés (nllocation .s et ressources).

6904. — 14 décembre 1981 . — M . Loïc Bouvard attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur !es ressources prises en
compte pour l ' attribution de l ' allocation aux adultes handicapés clans
le secteur agricole . Le décret n" 75-1197 du 16 décembre 1975 por-
tant application de la loi d'orientation en faveur des handicapés
renvoie au revenu net imposable pour l ' évaluation des ressources
du demandeur. Rappelant au Gouvernement la coutume des caisses
de se référer au retenu cadastral pondéré et non au bénéfice agri-
cole forfaitaire de l ' exploitant agricole, procédure autorisée en
raison des délais de connaissance des bénéfices agricoles, il insiste
sur l'inexactitude des revenus agricoles ainsi évalués, et lui demande
quelles mesures sont envisagées pour améliorer la connaissance de
ceux-ci et parvenir a une plus juste attribution des allocations de
sécurité sociale.

Circulation routière (réglementation).

6905 . — 1'décembre 1981 . — M. Loïc Bouvard fait remarquer à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de ia décentralisation,
que certai' .s conducteurs, souvent des personnes agées, circulant à
tris fai i ,,e allure hors agglomération constituent ur reel danger
pour les autres automobilistes . Ne conviendrait-il pas, ostantinent
pour la circulation sur les autoroutes et voies rapine --. > d'insti-
tuer une vitesse minimale u ;,,i aloiie, suit de prévu„ u : .e signeli-
salien particulière à l 'usage des conducteurs désir . rouler lente-
ment . L ne mesure de cet ordre permettrait sans doute de prévenir
de nombreux accidents dus aux ralentissements bru'aux, suivis
parfois de carambolages, proveeurs par un véhicule cite : dent nette-
ment en dessous de la n .jycnne des aut res et que en ex-ci aper-
çoivent trop tard pour pouvoir réduire leur sitesse progi essivement
et sans danger.

Accidents du travail et maladies professionnel 's
ipresititiwis en espèces).

6906. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de Mme le ministre ae la sou ..ariré nationale sur une possibilité
de réduction des uepeases de ,a sécu rité sociale . En maticre d'acci-
dent uu travail, le décret n" e9. 7J-i du 15 juin 195e et la circulaire
mi : :isterieile n" 76 mi uu 1u aoit l9dd prévoient, «ans les cas d 'une
incapacite de travati intérieure a 1J p . leu et d'une rente evaluée
a un chiffre meneur au quatre-vingtieme du saiaire annuel mini-
mum, une capitalisation d'office . un accidenté du travail qui
gare des sr .tue,tes passag :res de 1 ordre de 1, 2 ou 1 p . 100 des
suites de sou acci,,ent et dont le montant de la rente est injecteur
au montant limite fixe deus; fuis par au, voit dune sa rente capita-
lises don cire . Exemple : un sa .a .ic ace de vingt-cinq ans se voit
attriouer lute tente u un montant aunael de 640 francs . Il perçoit
inuueuiateiuent, compte tenu au coefficient servant à la détermi-
nation du capftai rep . .aentatit, t'a0 ,. 1i,195 _ 11004,44 francs,
tneme st sou ctat s anteliore e : que son incapacité partielle dispa-
rait dans les trois ou quatre ans, ce qui est très souvent le cas.
Pour réaliser des ecenu,uies ., il lui demande s'il n 'est pas envisa -
geaule que les rattes ne soient capitalisa,tles d'office qu apres un
Hélai d'att ribution nie cinq ans . Dams ces conditions en reprenant
l'exemple ci-dessus et eu admettant la disparition des sequelles au
bout de quatre ans, l'assuré aura été indemnisé pendant toute la
période durant laquelle il presentait un handicap et la sécurité
sociaie aurait oepense 4 640 = 2 560 francs a r t lieu de
11 00 ,44 ;malles, sans pour autant léser la victime qui aura été
indemnisee a la juste .ateur de son incapacité.

Impôts et taxes n politique fiscale).

6907. — 14 décembre 1981 . — M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la communication s'il n ' estime pas necessaire

d' exonérer les entreprises de presse et leurs journalistes de la taxe
de 30 p . 100 sur les trais géneraux . Les frais géneraux engagés
pour les grands reportages et, d ' une façon plus large, pour la
recherche de l'information constituent, à l'évidence, un élément
essentiel du bon exercice de cette profession.

Gendarmerie (casernes, camps et terrains).

6908. — 14 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin demande
à M. le ministre de la défense s'il compte proposer, dans le cadre
de la décentralisation, des mesures nooveiles de financement pour
la construction et les grosses réparations des casernes de gen-
darmerie . Pei exemple, le Morbitsan paie une annuité de rem
beur,etnents des emprunts pour la construction des genuarmeries
qu'il a construites, de 3 352 934 francs et ne perçoit qu'un loyer
de 1 996 717 francs.

Voyageurs, réprése'lants, placiers (rngle inentalion
de ta p,u)ession).

6909 . — 14 décembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
attire l'attention de M. le ministre de l ' économie et des finances
sur le probiente créé par le malaise des V.R .P . De nombreuses
manifestations ont eu lieu en France . Ils demandent entre autres
la détaxation d'un contingent de carburant, comme l 'ont obtenu
les taxis, l ' abaissement du taux de T .V .A. pour l'achat de leur
voiture, outil de travail, et de relèvement du plafond de déduction
fiscale pour frais professionnels bloqués à 50000 francs . Il lui
demande ce qu'il compte faire allant dans le sens de ces reven-
dications.
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Décorations (médaille d ' honneur communale et départementale ) .

6910 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean Rigaud expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, la
modicité des taux des indemnités que les collectivités locales sont
autorisées à accorder aux titulaires de la médaille d'honneur
communale et départementale lors de l'attribution de cette dis-
tinction . L'arrêté ministériel du 16 décembre 1955 a fixé les taux
à 10,20 francs et :30 francs pour les médailles respectivement,
d'argent, de vermeil et d'or . Il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de revaloriser les taux qui datent de vingt-six ans, per .
mettant ainsi aux collectivités de mieux récompenser leurs per-
sonnels les plus anciens et les plus méritants.

Domines droits de douane,.

6911 . — 4 décembre 1931 . — M. Ad( ien Zeller expose à M . le
ministre de la culture les problèmes de droits et taxes de douane
auxquels sunt soumis, apparemment depuis ces dernières semaines,
les litres aahet_s au détail dans un „es pays de la comme aillé
européenne . 11 s'étonne de cette innovation récente qui agit comme
un frein aux échanges culturels . Ce problème se pose pariiculiére-
ment en Alsace, où !a population est bilingue et où de nombreux
Français acquièrent en Allemagne des livres écrits en langue ger-
manique . II lui demande s'il n s tique pas, nour des misons
culturc :les évidentes, nécessaire de revenir eu régime précédent
ou d'instaurer une franchise qui permettr ait à un particulier
d'acquérir dans un des pays de la communauté les livres au détail,
sans être obligé de payer des droits de douane.

Douanes 'droits de douane).

6912 . — 14 décembre 1981 . — M. Adrien Zeller expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances les problèmes de l"oits et
taxes de douane auxquels sont soumis, apparemment depuis ces der-
nières semaines, les livres achetés au détail dans un des pays de la
communauté eu r opéenne . Il s'étonne d, ette innovation récente qui
agit connue un frein aux échanges culturels . Ce problème se pose
particulièrement en Alsace, où la population est bilingue et où de
nombreux Français acquièrent en Allemagne des livres écrits en
langue germanique . II lui demande s'il n'estime pas, pour des rai-
sons cultu relles évidentes, nécessaire de revenir au régime précédent
ou d'instaurer une franchise qui permettrait à un particulier d'acqué-
rir dans un des pays de la communauté les livres au détail, sans
être obligé de payer des droits de douane.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles).

6913 . — 14 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les pro-
blèmes actuels auxquelles se trouvent confrontées les assistantes
maternelles ayant en garde de jeunes enfants confiés par leurs
parents : affiliée, obligatoirement à la sécu r ité sociale, elles cotisent
sur un salaire forfaitaire trimestriel égal pour chaque enfant gardé
à un tiers du S .M .I .C . en ligueur au I” janvier, calculé sur
200 heures et au maximum, pour plus de trois enfants gardés, sur un
salaire forfaitaire égal au S Mi .1 .C ., cac•lulé sur 200 heures par
trimestre . Elles ne bénéficient de ce fait, en cas de congés maladie,
que d'une indemnité journalière tris faible . En conscquence, il
serait équitable que les assistantes maternelles, qui travaillent entre
50 et 55 heures par sema i ne, puissent choisir leur coude de cotisatica :
soit cotiser comme tous les autres salariés, sur leur salaire réel de
base ; soit continuer de cotiser, comme actuellement, sur le b,(rente :
soit de ne pas cotiser du tout et d'être, de ce fait, ayant droit de leur
conjoint . II faudrait également instaurer un b :iréme pour les parents
confiant leurs enfants à des assistantes maternelles qui désirent
cotiser sur leur salaire brut réel, sin que ces derniers ne soient
pas pénalisés par une plus lourde cotisation . Par ailleurs, les équi-
pements collectifs étant encore insuffisants et très coûteux pour
les conl,ibuables, il serait souhaitable (lue les parents qui confient
leurs enfants aux assistantes maternelles puissent bénéficier des
mérites avantages que ceux qui confient leurs enfants aux croches et
ne sont donc pas considérés comme les employeurs du personnel
de ces étahlisse :nents. En effet, ces derniers m ' ont à régler aux
crèches qu'une rétribution proportionnelle à leur quotient fami ;ial,
il parait injuste que les parents ne pouvant Iais.ser en garde leurs
enfants aux équipements collectifs par manque de place, rigidité des
horaires ou pour toute autre raison, soient pénalisés financièrement
par rapport aux parents ayant eu la chance d 'obtenir une place pour
leur enfant dans une crèche . 11 lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre en faveur des assistantes maternelles
et des parents confiant leurs jeunes enfants à ces dernières .

Information (politique de l'informatique).

6714 . — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre d' Etat, ministre de la recherche et de la techno-
logie, que M . le Président de la République a annoncé le 20 novem-
bre dernier la création d'un centre mondial pour le développement
des usages sociaux de la micro-informatique . Il souhaite savoir:
1" quel sera le statut de ce centre et quelles seront ses relations
avec le ministère de la `cc :,erehe et de la technologie ; 2" sur le s
crédits de quel ministèr , secte assuré son financement ; 3" qui sera
chargé de sa direction.

Départements et territoires d'outre-nier
11'olgi<csie : défense maliaualm.

6915 . — 14 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à

M . le ministre de la défense qu'au cours du débat budgétaire du
1 :3 novembre 1931, il a pr,' :senté coanne un fait nouveau la visite par
les autorités polynésiennes et la presse locale du site nucléaire de
Mururoa . La nain eauté de cette visite a été contestée en séance par
un député de l'opposition qui a affirmé que la presse locale a déjà
été invitée à plusieurs reprises avant le 10 niai 1981 à partiri p er à

de pareilles visites . Il lui demande de [aire le point sur cette question.

Professions et acl i iités inédicaics imédecine scolaire(.

6916 . — 14 décembre 1ü81 . — M . Charles Haby attire l'attention de

Mme le ministre de l'agriculture sur les modalités d'application des
bilans de santé pratiqués sur les enfants quittant les écoles pri-

maires communales . Il semblerait que seuls les enfants relevant du
régime gé .:éral y soient soumis, alors que ceux dont les parents
cotisent à la mutualité sociale agricole n'aient pas ce métre avantage
du fait d'une non-prise en compte par les caisses agricoles de
la dispense occasionnée . Cette discr imination relèverait de l'appli-

cation du uécret n" 76 . 806 dti 24 août 1976 et de l'art-été du
10 août 1977 pris pour sen application ( .Ion*col officiel du 9 juil-

let I977' . Ces textes fieent les conditions d'organisation et cle finan-
cement des examens de mcdecine préventive en agriculture . Il lui
demarde tout d'abord les mesures qu'elle compte prendre afin de
permett re à tous les enfants de subir ces bilans de santé, ei ce
dans un souci de prévention pour tons, sans exclusion des enfants
d'agriculteurs ou de salariés agricoles, et ensuite si elle compte
prendre des mesur es au niveau du Bapsa afin que les caisses de
mutualité sociale agricole puissent prendre ces bilans de santé en
charge .

Electricité et pas (contrôles de l'E. D . F.).

6917. — 14 décembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les consé-
quences de la réduction d ' un tiers des mises en chantier de centrales
nucléaires . Cette réduction des chantiers prévus devrait en t raîner
une réduction du tiers des effectifs soit environ 100 090 personnes.
II lui demande quelles solutions il a prévues pour atténuer les consé-
quences de la décision gouvernementale, alors que la politique
proclamée est celle de la défense de l'emploi.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

6918 . — 14 décembre 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le non-rem-
boursement par la sécurité sociale d ' un contrôle médical imposé
aux chauffeurs roui':er.s, titulaires; du permis F', en vertu de l'arti-
cle R . 127 du code de la route et de l'arrêté du :31 juillet 1975 qui
précise que les conducteurs titulaires d'un permis de conduire F
doivent sabir un examen médical périodique Ces chauffeurs se
voient refuser le remboursement des frais supportés au titr e de ce
contrôle médical obligatoire, car les prestations de l'assurance
maladie ne peuvent être versées qu ' à l'occasion des soins donnés
en vue du tr aitement d'une maladie . Cette réglementation est
d 'autant plus choquante que l 'osanlen médical annuel que doit subir
tout salarié — en vue de s 'assurer du maintien de son aptitude à
son poste de travail -- est gratuit . Le précédent gouvernement avait
élaboré au printemps 1981 un projet d décret mortifiant les dispo-
sitions rte l'article R . 127 du code de la roule précité, eux termes
duquel la fiche médicale établie par le médecin du travail pourrait
être communiquée à la cumni sioil médicale et dispenserait les
intéresses d'un second examen médical en vue du renouvellement du
permis de conduire . Il souhaiterait qu ' une telle mesure soit rapide-
ment adoptée et il lui demande quelle décision elle compte prendre
en ce sens .
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Impôts locaux (redevances des mines).

6919. — 14 d é cembre 1981 . — M. Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'article 11,
deuxième alir me a, de la loi de finances pour 1981 qui énumère les
cas de doublem . .-t du taux des redevances communales et dépar-
tementales des mines . Aucune mention n 'est faite dans cet article
du chlorure de potassium . 11 serait née asaire pour les finances
communales que les redevances communales et départementales des
mines applicables au chlorure de scaium le soient également au
chlorure de potassium. Dans ce cas seulement, le manque de
ressources des communes du bassin potass i que alsacien dû à la
suppression de l'imposition sur l'outillage fixe serait compensé par
une augmentation de la redevance des mines . 11 lui demande
quelle suite il compte donner à sa demande.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
!artisans : paiement des pensions).

6920 . — 14 décembre 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarite nationale sur le fait que
les avantages de vieillesse artisanaux sont payables trimestrielle-
ment à ternie échu . 11 lui demande s'il ne serait pas possible d 'envi-
sager leur mensualisation comme cela est en t rain d'être effectué
pour les retraités du régime général.

Agriculture (aides et pul ls,.

6921 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Louis Goasduff attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les aides accor dées aux
exploitants agricoies en difficulté, telles qu'elles ont été prévues
par la conférence annuelle . Bien que les trois tr anches envisagées
permettent aux exploitants réalisant moins de 250 000 francs de
chiffre d'affaires de bénéficier des aides sociales, il souligne qu'en
seront exclus un nombre important d'agriculteurs dont le revenu
est proche du S .M .I .C . Ainsi les éleveurs de porcs et de volailles,
particulièrement nombreux dans l ' Ouest, qui connaissent de graves
difficultés réalisent cependant des chiffres d'affaires considérables :
un atelier porcin de 1 000 places (soit 2 400 porcs produits par an,
réalise un chiffre d'affaires d 'environ 1 900 000 francs mais assure
un revenu inférieur à 50 000 francs à l 'éleveur ; un atelier poulet
standard', de 1 200 mètres carrés re,ai .,c un chiffre d'affaires d'en-
viron 1000000 de francs, ce qui ne dégage environ qu ' un revenu
égal au S .M .I .C . Il souhaite avoir des précisions sur la rapidité
de dist ribution des aides, la chute de revenu étant deux fois plus
importante qu' en 1980 tee qui n ' est pas le cas du volume des aides, ;
il parait d 'autant plus urgent d'en réaliser la répartition . Enfin, il
lui demande si les exploitations performantes au niveau des volu-
mes de production, mais di•ficientes quant au revenu dégagé pour
le producteur, seront exclues du champ d 'action des aides desti-
nées aux exploitations en difficulté.

Pol i ra (fan et ioniierneiit

	

Haute-Carmu(et

6922. — 14 décembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'ir térieur et de la décentrali-
sation, de bien vouloir lui indiquer oit •n est le projet de construc-
tioa ou de rénovation du secrétariat générai de l 'administr ation de
la police de Toulouse, dont l'état des locaux est tel que les per-
sonnels ne peuvent accomplir convenablement la rsission qui leur
est dévolue . II lui demande de bien vouloir aménager une dotation
en crédit pour la prise en compte de ce S . G . A . P. dans le pro-
gramme immobilier de 1982.

Pr,lice (conttaissarictts : Tarit.

6923 . — 14 décembre 1931 . — M . Jacques Gadfrain demande à
M. le mini,tre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la &centrali-
sation, de bien vouloir lui indiquer où en est le projet de construc-
tion ou de rénovation du commissariat dr police de Castres 'Terne
dont l'état des locaux est tel que les personnels ne peuvent accom-
plir convena )lement la mission qui leur est dévolue . Il lui demande
de bien vouloir aménager une dotation en crédit pour la prise
en compte de ce commissariat dans le programme immobilier
de 1982 .

Police (commissariats Aude)

6924. — 14 décembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M . I. ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
aafion, de bien vouloir lui indiquer où en est le projet de cons-
truction ou de rénovation du commissariat de police de Castel-

naudary (Aude), dont l 'état des locaux est tel que les personnels
ne peuvent accomplir convenablement la mission qui leur est
dévolue . Il lui demande de bien vouloir aménager une dotation
en crédit pour la prise en compte de ce commissariat dans le
programme immobilier de 1982.

Police (commissariats : Ifautes-Pyrénées).

6925 . — 14 décembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, de bien vouloir lui indiquer où en est le Projet de cons-
truction ou de rénovation du commissariat de police de Lanne-
mezan Hautes-Pyv nées,, dont l ' état des locaux est tel que les
personnels ne peuvent accom p lir convenablement la mission qui
leur est dévolue . Il lui demande de bien vouloir aménager une
dotation en crédit pour la prise en compte de ce commissariat
dans la programme immobilier de 1282.

l'olive (commissariats : Bouches-du-Rhône).

6926 . — 14 décembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bier. vouloir lui indiquer où en est le projet de construction
ou de rénovation du commissariat de police de Salon-de-Provence,
dont l'état des locaux est tel que les personnels ne peuvent accomplir
convenablement la mission qui leur est dévolue . il lui demande de
bien vouloir aménager une dotation en crédit pour la prise en
compte de ce commissariat dans le programme immobilier de 1982.

Police ,conrmissdrials : Aveyron).

6927. — 14 décembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande a
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bien vouloir lui indiquer où en est le projet de construction
ou de rénovation du commissariat de police de Decazeville (Aveyron),
dont l'etat des locaux est tel que les personnels ne peuvent accomplir
convenablement la mission qui leur est dévolue . Il lui demande
de bien vouloir aménager une dotation en crédit pour la prise en
compte de ce commissariat dans le programme immobilier de 1932.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

6928. — 14 décembre 1981 . — M. Yves Lancien appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation des Français qui, après
avoir exercé une activité à l ' ét ranger, reviennent sur le sol national.
il lui fait obsemer que les intéressés s'ils n'ont pas d'emploi en
France, n' ont aucune protection sociale, c' est-à-dire qu'ils ne
peuvent prétendre notamment, ni à la couverture de la sécurité
sociale, ni à l'aide des Assedie destinée aux chômeurs . Il lui
demande s'il ne lui paraît pas de st ricte équité que ces Français
bénéficient d ' un minimum de droit, dans ces domaines, eu égard
à leur situation particulière.

I;tabbssemenls d'hospital i sation, de soins et de cure
persan tel : lie-de-France).

6929 — 14 décembre 1981 . -- M. Yves Landen appelle :'atte ,lion
de M. le ministre de la santé su, la situation des médecins du
travail de l'assistance publique à Paris . Il lui rappelle tu, t d'abord
que le code du tr avail a défini le champ d'application de la médecine
du travail, notamment dans les établissements hospitali ;•rs publics
et les établissements de soins pc ivér Le personnel de l'assistance
publique duit donc faire l ' objet d'une protection médicale comme
le prévoit d'une façon générale l ' article L . 8t3 du catie de la santé
publique, auquel l 'arrêté intcrminisieriel du 29 juin 1930 sert de
texte d'application . Toutefois . compte tenu du régime juridique par-
ticalinr de l ' assistance publique, il semble qu'aucun texte législatif
ou réglementaire concernant la médecine du t ravail puisse s 'appli-
quer 'lireclement à l'exercice de celle-ci dans le cadre de l'assistance
publique . C ' est d 'ailleurs pour cucnhter ce vide administratif que
l'administration de l'assistance P (bliaut• a fixé l 'organisation et le
fonctionnement de la médecine du t r avail par l'arrêté u" 80-11999
élu 25 mars 1980 et par note de service n" 80-059 de cette même date
à laquelle était annexé un contrat d'engagement type Or, ces dispo-
sitions ont été prises sans réelle concertation avec les médecins
du travail, dont beaucoup sont en place depuis plusieurs année'
II apparait bien que les textes précités méconnaissent 1 . - droit,
des intéressés sur les quatre points suivants : les cintrait proposés
sont établis pour une duré de deux ans et, même s 'ils peuvent ét•e
reconduits tacitement, ceux-ci peuvent être résiliés par l'adminis-
tration sans qu'il puisse être fait état d ' un grief particulier ; les
conditions de nomination et de révocation ne semblent pas, égale-
ment, respecter la réglementation en vigueur, notamment l 'ar rêté
du 29 juin 1960 qui fait intervenir une autorité extérieure à l ' entre-
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'prise et l ' avis de l'assemblée gestionnaire de l'établissement ; les

médecins du travail sont placés sous l'autorité admir k strative des
directeurs des groupes hospitaliers, au detrimsnt de leur indépen-
dance professionnelle ; les salaires et les possibilités de carrière ne
sont pas clairement définis au moment de l'établissement des
contrats. II lui demande s'il n'estime pas particulièrement opportun
que les textes en cause, qui ne reconnaissent manifestement pas
les droits des médecins du travail de l ' assistance publique à Paris,
soient abrogés et qu'un statut particulier des praticiens concernés
soit envisagé et élaboré dans les meilleurs délais.

Etat (organisation de l ' État).

6930 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean.-Louis Masson rappelle

à M. le Premier ministre que plusieurs parties de la France métro-
politaine sont soumises à un régime législatif ou fiscal spécifique
(Alsace-Lorraine, zones franches de l'Ain et de la Haute-Savoie . . .1.

Il souhaiterait qu 'il lui indique quelle est la liste de ces territoires
et qu'il lui précise s'il ne lui semble pas opportun de procéder
à une rénovation, à une simpiificalion et à une codification des
dispositions législatives ou finales qu'il serait éventuellement
souhaitable de conserver dans les zones concernées.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

6931 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait

que M . le ministre de la communication veuille bien lui indiquer

s' il ne lui semble pas souhaitable d'améliorer les conditions d'exer-
cice du droit de réponse à la radio et à la télévision . Le formalisme
de la procédure actuel l e enlève en effet une grande partie de
son efficacité au droit de réponse et il serait certainement intéres-
sant d'envisager un alignement du régime du droit de réponse à
la télévision sur le droit de réponse dans la presse éerite . De la
sorte, les délais d'exercice du droit de réponse seraient considé-
rablement raccourci;.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(e.ramens, routeurs et diplômes : :Ylosellcr.

6932. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'éducation que les élèves des classes prépara-
toires aux écoles commerciales du lycée Fabert, à Metz, s'étonnent
de la suppression du centre d'écrit existant aupar tant à Metz
pour les concours des écoles E. S. C . .4 . E . Chaque année, les élimes
des écoles préparatoires sont en effet obligés de se rcn,l :e à
Nancy, ce qui leur cause un préjudice grave, tant pour ce qui
est des frais de déplacement que poar l'absence des conditions
optimales d'examen . Dans ces conditions, il souhaiterait savoir
s ' il ne serait pas possible d'envisager soit le rétablissement d 'un

centre d 'écrit à Mets, soit, éventuellement, le transfert de celui
de Nancy à Metz.

Politique économique et sociale dsilofios).

6933 . — 14 décembre 1981 . — M . Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur certains aspects
de la politique des prix qu'il envisage d'appliquer à partir de janvier
1982 pour tenter de désamorcer les anticipations inflationnistes . En
ce qui concerne les prix à la distribution, il lui demande comment
il entend mettre en place le dispositif de stabilisation des prix
d ' articles de consommation courante, quelles seront les fédérations
professionnelles de distributeurs et les familles de détaillants concer-
nées . En ce qui concerne tes prix des prestations de services, il lui
demande si le blocage en vigueur depuis le I' octobre doit se
prolonger sur six mois et quelles seront les po .s,ibilités d', accords
de régulation à partir du 1" janvier prochain . En ce qui concerne
enfin les prix des tarifs publics, il lui demande quelle sera la ,our-
chetie des hausses consenties pour 1982 et pour quelles raisons les
produits énergétiques ne sont pas concernés par cette limitation.

__st_ set

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique).

6934. — 14 décembre 1981 . — M . Charles ttiossec rappelle à M . le

Premier ministre qu'au nombre des propositions faites par M. le
Président de la République au cours de la campagne électorale de
19131 figurait le recrutement de 2001100 fonctionna i res, soit à peu
près 10 p . 100 de l ' ensemble de ceux-ci . Il lui demande quel est, fin
1981, le pourcentage d ' augmentation constaté, dans quels secteurs
le recrutement a été le plus sensible, et quelles sont les perspec-
tives pour 1982.

Défense nationale Épolitique de lu (Ii fense).

6935 . — 14 décembre 1981 . — M . Charles Mlossec anisett e ;'aüention
de M. le ministre de la défense sur le ralentissement préoccupant
du t;vtliine d'entrée en service des nouveaux sous-marins nucléaires
français. Alors que la décision de construire un nouveau sous-marin
nucléaire lance-missiles avait été prise en conseil de défense du
30 octobre 1981, il vient d'être annoncé que ce bâtiment ne serait
opérationnel qu ' en 1994 . Rappelons que treize mois ont séparé Le
Terrible du Redoutable, dix-sept mois Le Foudroyant du Terrible,
trente-et-un mois L'Indornptni,le du Foudroyant, quarante-deux mois
Le Tennanr de L'Indomptable, prés de soixante moi .; L'Inflexible du
Tonnant . Cette fois, ce seront neuf années qui sépareront le nouveau
sous-marin de L'Inflexible qui sera opérationnel en 1985 . On admet
aisément que la création d'un nouveau modèle de sous-marin ainsi
que le perfectionnement de son système d'armes embarqué impli-
quent une contrainte- t emps importante. Mais un tel allongement des
délais confine désormais à l ' imprévoyance . Il convient de plus de
souligner qse ce sous-marin ne sera en réalité que le sixième et non
le septième, puisque Le Redoutable, qui aura vingt-sept ans en 1994,
sera alo rs retiré du service. Six sous-marins atomiques ne suffiront
pas, eu milieu de la prochaine décennie, à maintenir trois unités
co' :stamment en patrouille à la mer. Voilà qui laisse peser une
incertitttde lourde tie conséquences sur la crédibilité de notre force
nucléaire océanique . II lui demande à ce sujet : 1" si les reta rds
constatés dans la construction (le tout nouveau bàtiment lui parais-
sent compatibles avec la volonté affirmée par le Gouvernement de
satisfaire les conditions d 'une pleine efficacité de notre force nu-
cléaire océanique ; 2" si une programmation plus fine et plus rigou-
reuse du dispositif nucléaire océanique ne lui parait pas indispen-
sable ; .3" s' il peut avancer une date de lampaient d ' un futur SNLE
venant après celui de 1994.

Postes et télécommunications

6936. — 14 'décembre 1981 . — M . Michel Noir attire l 'attention de
M. le ministre des PT .T . sur la departententapsstion annoncée des
télécommunications . 11 lui demande quelles sont ses intentions réelles
sur ce point, quel est le catit envisagé de cette mesure et s'il estime
compatible cette départementalisation avec la création d'aussi peu
d 'emplois d ' encadrement.

Postes : ministère (personnel).

6937. — 14 décembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre des P .T .T . quelle évolution il entend donner au budget
de formation des personnels, au regard des importantes reconversions
que nécessitera l'introduction de nouvelles techniques au sein de
l 'organisation des télécommunications.

Postes : ministère (personnel).

6938 . — 14 décembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre des P .T .T quelles suites il entend donner à la demande
souvent formulée de régionalisation des concours, afin d'éviter des
transferts parfois dramatiques de personnels de l 'administration des
postes et télécommunications.

Postes : ministère (services extérieurs).

6939. — 14 décembre 1981 . — M. Michel Noir attire l' attention de
M. le ministre des P .T .T . sur le fait que la cr éation récente, prévue
dans le budget 1982 au chapitre 61-02, de 1 626 em('lois supplémen-
taires des services extérieurs des télécommunications, concerne
presque exclusivement les échelons )es pins bas dans la hiérarchie
des télécommunications (dix postes d' ingénieurs seulement sont créés
et sept d'agents contractuels de haut niveau) . Celte répartit nt parais-
saat illustrer le fait qu 'aucun effort significatif n 'est fait pour ren-
forcer le potentiel scientifique des télécommunicatie : , il regrette
qu'à l'occasion de créations d'emplois l 'accent ne soit pas mis sur cet
aspect de la capacité de l'administration des télécommunications . II

lui demande de quelle manière il entend aligner cet aspect de la
politique des télécommunications avec les objectifs ambitieux assi-
gnés à la recherche publique.

Transports urbains (politique ries transports urbains).

6940. — 14 décembre 1981 . — M. Gilbert Gantier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la mau-
vaise qualité de service de h desserte ferroviaire de l 'aéroport
d'Orly . La situation actuelle de cette desserte dissuade en effet
la clientèle de l ' emprunter : la rt .pture de charge à la gare de
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Pont de Rungis oblige l'usa,'er à emprunter un service de nui elle
par autobus jusqu 'aux aCrogares d 'Orle-Ouest et d'ih9~-Sad, et
constitue pu :u' le passager une cont rainte et une peste de temps
inacceptables . A cela s'ajoute le fait que la S.N .C .F . 'cluse de
mettre en place des raines spécifiques direc .es . Pour toutes ces
radon ., Uri,-Rail est en Europe la moins bonne des liaisons ferro-
ciairc : deseertai) les aeropur( . . 11 lei demande en consequen 2e
s'il i' trend reatiscr rapidement la proton galion de la Lue Orb-
Rail jusqu 'a Orly-Ouest pour permett re une de• .,crte tc'rov t aire
di rente de cette aero,'are li lui rappe l le, en ellel, que cet inces-
ti s eement indispensable a !a uoursuite du dècet„pp ; meut du trans-
port aérien donmstlgac a Orly a ele retenu des le rouis d ' ucto-
hl'c 1980 dan, le Itru,et de eeluena directeur dwnena,ea ;elit et
d'urbanisme de la bedon lie de France.

l'olire

	

,eer'.e„uucl,.

6941 . — 1u décembre 1981 . — M. Raymond Marcellin appelle
l'altentiun de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, sur ta situation e .epersonnel, de police mnnl-
c•ipale . II lai demande quelles ,itesures il entend prendre po : i inné
nager la durée de la curriere, de même que la drille indiciaire
des personnels intl•resses afin qu ' ils puissent bene(icier d ' un
det«mlement de carriere et d'émoluments de traitement indiciaire
analogues . II lui demande également . s'il envisage de leru' déli-
trer une carte professionnelle semblable a celle dont sunt d,'ten-
leurs le s fonctionnaires de la police netion :'c.

llu'„ !ienpi' .

	

r,•ino rti"r, pnileSS ,ne,''e et ., ,Ci,rle , .

6942 . — 14 di'centbre 1981 . — M. Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale quelles mesur e elle
entend pl :ndre pour facil i 'r aux handicape, les moins atteints
te r mince nu leur réi . .t, gralion dans la tic professionnelle, a
l'i-sue dune formation speeialisce débouchant sur la vie active.

Et,lr'epnsrs pui,lique.i

	

t, nrl'fo„aeu,et, I I .

6943 . — 11 dec^n :bre 1881 . -- M. Rays e na Marcellin dentelle
à M. le ministre de l'industrie si les ent•e,,rise's publinue' citent
actuellement des emplois, combien et dans quelles cal . gories .

Agriculture

	

' .strurtin'es oyrim,lesl.

6947 . — 14 deeen bre 1981 . — M. Jean Beaufort au t re l 'attention
lie Mme le ministre de l'agriculture sur lu d'iulle . des agricul-
teurs en dillirulté . Dr ., giotiileurs en silualinu lin ;nu•ie're rial•
cote sont conduits a aliéner tille pu-lie de )mur palrintuine . Or,
il ll,'l1ll

	

te\le

	

Ili'

	

pi't•l,'it

	

a<') ul'll,'Inelll uni' Illls<• a

	

pie

	

minimum
de, laines ten,lus . tille ahscn ;e de prolerlion de, di•biteurs a
des e n>r .tuende, c•atasiruplli .lue, et itnmmrales . Lhe me .tiiic•ation
de la r :' ;Ie•ntl•ntalien pretovaet une nu i se a prix minimum à partir
d ' une e,perlise eunlr .Idi , .', ,'-•• eon,lilnerait une mesure efl ,'ace de
proteetiun des aerirlllteurs en diflic•ul(e . En c•nn-e :tucncc . ii lui
deewn le quelles mc'stn'e, elle en'en4 prendre émut' a^.,Jrer une
prulecli„m 10inimwn lies deldtcur, en nlaüi'te den,•hrres.

l'etrnle et prodn•Ls ruifiu('n , Ilu : de p,'h'nlcl.

6918 . -- II décembre 1931 . --- M . Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre d'Elat, ministre des transports, sur I,1 n'_leulcnlation
acluellc• eonce rnanl l 'usage des eariUr,rnts stil le ., cchi .'ule's a meote'ur.
tette'-ci n ' ,t!rtorise pas l ' utilisation .nrunilllailde de gui de polrole
li' uctu : et des-eacr, Con,reirenteut a ce qui se ['relique dans d'autres
pa}•, de la C 'ommintaule européenne, noteenntenl la Relgigue . l ' Italie
et la I(t'publique fediv'ale d 'Allcuwgne . Cell e iutei•diclion est la cattsé-
quenee de la disposition prévue a l'article -1 de l'arrête du 18 niai
1979 chi ministre des transports . interdisant l'`uslalla,ion sun' les
tettie•u,les d'urne alinten ;atien abcrire au Car de gblute liquéfié et
à toit :mire carburant . Cet arrête a cté pris ei . epplicatiou de
l'article 2(15-1 du cotte des douane, ntodil 'id par l'article 2 :4-11I de
la loi n'' 7812:39 de 29 (Iecemin'c portant loi de Mutil,'es pour
1979 ounmltant a le luxe inl'•Amure' dr eonson :matiun le otelange
sp ''ctal de butet et de propane destine à être Milieu cnn :ule carbu-
rant mut'in'-il dan ; cert.,ins t,•hiculee a moteur' . Du lait de cette
interdi .'tton, du fa i t également du petit nombre de point, d'appro-
tisinr ;r,cinent en gai de pdtl'ule li(luclir, et malgré un coût moindre
pour l ' utilisateur, le nombre de tehicules équipes pour Lire usage
de ce carburant cs' t r ès peu d levé en l i rance . II sotlhaitclni) c•onnai-
t'e es raisons qui ont condu l a cet interdit et demande si des
mesures I •gtslali' e .s no pourraient esantilter la possittilite d'auto-
ri<cr, lo .nnle rcia est le :as dan, nnmtir'e de pa}s etlropeens, la
bicariuiatiun star eertain : té'ticules

)'rrr'',(,' ('t prmieits rllnti'a

	

de pelrelel.
Inde

	

tn ri's

	

peilti,jse
6749 . -- 14 dr-•enibre 1981 . — M . Guy Bêche appelle l'attention de

6?44 . — 11 decrnlbre

	

-- M. Raymond Marcellin demande

	

m le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur le ri-,lunenialion
à M. le minis!re délégua, chargé du budget,

	

ne Con,it'n4ra11(

	

aclactie' cunrernant I i-age ries c :u'ouranls sur les ti'hiculrs a moteur.
p .:, tl'e'lire

	

(le' ia iaeatten sur les tt,,',

	

,en,,ellx les repas

	

i

	

C lleei n ' ,ruiurise pas l'ulili,,,ttion sinullaui'e de .;ae de parole
d

	

iatrc, afin de ne pas pénaliser la I,refeset'u

	

te re,taur,elim .

	

li- t l'-lie et (l'es',enee, een ;rai i'mmnt a ce qui se praLlute ions d 'au-
F„ e, ; .•' . Ie, <•i',enitre, s ' ,l iicoies pr ;t'e,sionucl{e, tua aeja constaté

	

tes pe s vie la ( 'nntnnntau,e enrnp'•enl,e, notamment la Celgique,
u,ic üa, .nnlion tels nette t1 : la tre'quenit .lion de Icuis établis'

	

l'3talie il la liépubi,quc „doute d 'Allemagne . Celte interdictionsellent, due au raient',—ornent de la c•on . iuncture ;rouelle . Il est

	

est a cons . •gctence de 1a (lisp-) :ion pentue a l 'arli(•le 4 de i'arreté
a :'r,, : .t lue . qu ' une la'i,!ti,'n de 30 p

	

100 entr .,ine• une u,, .,,uatien

	

du

	

< iR el :ei 1 .179 du

	

tr :nnporls, iNcrtlisar.l l'ind',Ilation
do ''t'tte snnatioe rt miel eo .route une port ni.1.11,n l,'t htu' au

	

sur les trnicules d'une a,iutentatiun alternee alt gel- de pct'ole
ni cai d(• l'emploi' li ;enr•,ement de pers'nuui .,, ren .i :t' en cause

	

et .t tout aul .'e e :uben'ant . ('et ar"élu a nie r pris eut applica-
de !a formaton prul<•s,ionnelic et de fente lui des jeune, .

		

i. t de' l'article 21i5-t du coite

	

douanes, modifie par l'article 231”
de la loi u 78-1239 du 29 dese .nbre 1971) perlait loi de iuian(ee pour
199 soumettant a la taxe uilerieure de consonlmati( .n le n,'lange
sptc•ial de butane et de propane de',lint' a elre utilisé <• 111nl,• c'au'bu-
1,111 e',clusil dans certain s ti itiru!rs a nul leur . Du fait de celle inter-
dit•tior' . de fait i'gelemertt du petit nombre de points d ' approci
nenu•ol iii gaz (le pet'tae lidu ..fm . et malgré un cent moindrendre
pour l ' ulili-a'mur . le nonlbte de d '•Itii'ules équipé, pin •' fa i re usage
de ce earbnrant ,- st Ires pua Mme en l'l•anee . 11 .stnl 'eni,,e'al ; c•Incai-
tre les relions (lut ont conduit a cm interdit et demande si des
mesures l'}gislati'.rs ne ponrrnient es: :unincr la pe, .Ottiliti' d 'autoriser
cnn'au' relit e s t le cois dans nombre de trais européens, la bicarbu-
ration sur (mitaine tchicute .,

Jit s t'v

6945 . --- 14 'téc•en,bce 1941 . — M . Raymond Marcellin appelle
1. ' .dd-M1 ,n do M . le minisire de la justice , .u' la sit aber de
certain, fonrtonnels , Ili ja,tcc, dont I 'inde .t,nite dite de copie
de 'i'r•ci• ; pénale : n,• messe de diminuer . .\n-i, il lui tlenmri,le
q .0 ''~u•, medires il compte nren .lre pour maintenu- le niveau de
celle indenimte.

F;u e :y,,, sui'„t

	

co i,,,d„r,•

	

11,11'Mt . t't f111,1

	

urr'

6946. — 14 d°ccalble 1913! . — M . Jacques Badei ''lino Iatentinn
de M . le ministre de l'éducation nationale sur Ica cm , ' d, .. slupper-
tee- par le, lmnill(•, con s e,'tlitcs a niellai de

	

,,nouures semaine ..
En ,'flet, ma u els eeeleire, dent le gratuite
est ,murée justtn en clan-(• le' tnisierue, le, famille, douent de
plan en plu, financer l'aceet doutra es para,cn ire•, ou de
nlut,'enel, (liter . : ramier, tic• !(,,taux diriges,

	

litres de
pomm e cia,s'•urs, peintu r es, instrument, de gemlletrie, clé . L'en-
semele de c•e, lieu ; nitw'o., alour dit (mn,ideranlenient le coût de
la ,entrée s .'tlaire, m,tammtent pour les tamil e, nn :uu,tuse'., . :\u-si.
il lui .lenlarde s'il entend, d ' une part, lien Ire la

	

:,!,lite a ces
fourniture, d 'autre pat, pantin :;er le régime de pied de manuels
aux 'lites du second cy(•le et de ., L F: . P .

I'.

	

se/mineur et pie/ hcrrnl„r, n ',if (per

695e . — 14 decentbrc 1981 .

	

M . Alcin Billon appelle l'attention de
M. le ministre de l ' education nationale sur la situalimn dm, .assistants,
t'I, .n-•,,•, de cour:,, tmait'e' dm imill e iellids 011 (Merde, des
1tnl''a .Uns dm mai l rc•, de c•oni t'c•uccs . de, disciplines jurxliqucs, ec0-
nutllu, et de Cesliln, (pu n,tl ele jeeemlemment lits 'lits sur la
li-le d a!tl .t ide eue lodenou, de manne-as .' istartt pur le comité
c•tnsulleli : d'•, unit cr'si ;és . t ne p :llir de ic' personnel, dont la valeur
d'en,iienant .s a a,n,i ricin dti• reconnu, par une instance nationale.
n 'ai pas pustule a lui emploi de nlar) 'Cas,istani, soit parce que les
M 'ides-ms n'en oit pas eu le temps du fait de l'iuterterllion des
nntnmlles p•oct-dures de

	

i,.•crul,'n,e'nl des nuritres-aesi'danis, suit
parce que l ' indcu,nitc eonlpensnt'ire de t raitement ne les incitait
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il résulte des travaux préparatoires à l'adoption des actinies pré-
cités que les dégrèvements dont ii s'a tit sont fondés sur l'unique
souci d'améliorer la situation non seulement financière, niais aussi
humaine des personnes âgées.

I re pôt sur te rerf•nn 'bénéfices 1ndn+'tviels et cuntruerciatl.r
Finistère'.

6955 . -- 14 décembre 1981 . -- Mme Marie Jacq attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le probleme
des cotisations complémentaires versées par les artisans et com-
merçants à la caisse de prévoyance socia le du Finistère . La caisse
de pr vuyauee sociale du 1•'inisl re est une so':iéie mutualiste à
but sen lucratif qui participe à la gestion du régime obligatoire
d'annuelles. maladie de, artisans et commerçants en tant qu ' orga-
nisme convention, . par la caisse mutuelle régionale dr Bretagne . A
cc titre, elle sert le, prestations Cu régime obligatoire à 2179 ; tra-
vailleurs in dél'endcunts et assur e le recouvrement des cotisations
co!'resp .undanles . Con-une les autres catégories socio-
profession—nelles, les aciis~rns et commerçants sont soucieux d'une bonne
couaertiire socicae et, de ce fait, plus de 50 p . 100 adhèrent a des
garanties cnnnpl-roenlaires leur permettant d'obtenir la parité
avec les salariés notamment . Malheureusement les colisations
complémentaire cersees à ce titre ne sont pas admises dans les
charges déductibles pour la determination du bénéfice net pro-
fes'sinnnel soumis à l'impôt sur le revenu des personnes t' :rysi-
que ::, con-nue c'est le cas pour le, cotisations d'assurance obli-
ga'elre . En conséquence, elle lui demande quelles mesures elle
entend prendre pour remédier à cette disparité.

Logements tpréts'.

6956 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de M . ie ministre de la défense sur les conditions d 'accession
à la propriété des gendarmes . Les gendarmes en activité résident à
titre principal dans leur caserne . Bon nombre d'entre eux souhaitent
acquérir un logement dont ils pou r ront bénéficier, l'âge de la re-
traite venue . Les aides relatives à l'accession à la propriété L ur
sont aujourd'hui interdites : en effet, ceux-ci ayant leur résidence
principale dans tour caserne, l'acquisition d'un logement est comprise
par I : ., dispositions réglementaires actuelles comme l'acquisition
d'une résidence secondaire . II lui demande que les gendarmes puis-
sent bénéficier des aides à l 'accession à la propriété dans une limite
de temps raisonnable avant leur départ à la retraite . Cette mesure
répondrait à un souci de justice et éviterait le cumul emploi-retraite
des gendarmes qui, désirant accéder à la propriété, se voient
contraints d 'exercer une autre profession après leur retraite.

Communes !conseillers municipaux).

6957. — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les salariés, conseillers municipaux . Les salariés-
conseillers nnnnieipaax sont appelés dans le cadre de leur fonction
élec•tite à s ' absenter de leur travail . Les dispositians du code des
commutes pr,icisent qu'il n'y a pas obligation de la part de L•nt-
ployeur de paye :- le temps d'absence au travail . Il lui demande, s'il
est dans ses intentions, compte tenu des charges importantes et
bénévoles ales élus nnmi ::ipaux de prévoir des dispositions permettant
un paiement normal des salariés qui s'absenteraient dans le cadre
de leurs attributions municipales.

Commences 'conseillers municipau .rl,

6958. — Il ddrembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida demande à
M . :e ministre de l'éducation nationale de lui préciser les disposi-
tions qui réglementent l'absence d'un enseignant conseiller munici-
pal, dans le cadre de sa fonction élective.

1'nlrtique économique et ,ser•iale'ganérnlités',

6959 . -- 14 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'at-
tention de M . le ministre du travail sur les dispositions relatives aux
droits des traeailleurs. Les dispositions relatives aux droits des tra-
vailleurs qui seront prises par ordonnance, constituent lin pas im-
portant pour les travailleurs . Cependant, les salariés qui bénéficient
déjà de certains avantages au titre de leur ancienneté, ou des
accords spécifiques à l'entre p rise, s'inquiètent de la manière dont
seront appliquées ces nouvelles disposition, . En effet, l'application
stricte de ces dispositions remettront en cause les acquis de ces
derniers. En conséquence, il lui demo ntl e que les dispositions qui
seront prises tiennent compte des avantages acquis des saleriis.

pas à poser leur candida t ure à un emploi qui leur faisait renoncer
à une partie substantielle de leur rémunération . Il lui demande

s 'il envisage de tenir compte de leur inscription sur la L .A .F .M .A.
et s'il entend, en attendant une refonte générale des modes de
recrutement dans l'enseignement supé*leur, élaborer un décret déro-
gatoire leur évitant d 'avoir à recommencer une procédure de
dépôt de candidature dont l'objet a déjà été jugé par une instance
nationale habilitée.

Agrainitnte

	

ministère 'persunocl ! .

6951 . — 1-1 décem.bre 1981 . — M. Lucien Couqueherg attire l'atten

tien de Mme le ministre de l'agriculture sur le prouleme c,U' se

pose au,. fonctionnaires di•pendvrt, de son ministvie, ayant hi
volonté de iratailler à temps partiel . La loi du 2: ! dcccmnre 1980

n'' So-!'.elfe, relative au trat :,il a temps partiel dan, la foimit.nn publi-

que . pieto• eit dans son article 1" la disposition suivante : four

une doive ue deux ans a compter de la puintic•atioe de I .i présente
loi, sont in-iituées dans les administrations ou service . cle• ;ermines
par dc-crois, pris a près aria de, copiais technl'lues paritaires c•'incer'-

nés, de, u e péri,•nces de lia' ail à te nies partiel . Le 8 mai '131,
une sévie de décret, étaient pris pore' l'application à diilerenies

admini .n',tiou' de la lui du 2 .1 décembre 1981 . Le décret n" 81-442

précisait se .n applr,ation dans le eoiienu io, uu leu rs élabiisse :nenis

publics. Aucun texte ne m'étayait de telle 're,ure dan, le domaine
de l'agr,cut :uie . Feurtant ces exp, ; •nces de lrcr.ait à temps pet-del

tentent au--i les fonctionnante , ct,; pei,danI fie ce ninistcre et crus-ct

attendent .nec impatience l sortie de : décrets les c•oneern :mt . En

conségneuce, il lui demande s'il ne 1111 parait pas opportun de pro-
voquer . avec le, ins,ances mentiolinr'es il J'article 8 ale la loi du

23 décembre t9ro1, la promulgation de décrets prévoyant le 'ratait à
temps partiel pour les fonctioteinne•, dep'iodant de son nu lesi re.

Ci'ômn~e

	

indenn!isafion 'allorr,Uon de basez.

6952 . -- '. . i d,t ccmbre 1981 . — M. Paul Durafour rappelle à M . le
ministre du travail qu'en vertu de l'article 39 du règlement annexe
à la conc,•n ion du 27 mars 1979 ;e salaire jeurnaliet• de référence
servant du hase de calcul de la partie proportionnelle des allocations
journalière, d'as• lurance-el.mage est revalorisé deux fois par an
U" avril et 1'octobre' pour les allocataires indemnisés depuis au
moine six mois Il résulte de cette disposition qu ' un salarié licencié
le I" niai ne se terra pas attribuer au I' octobre une revalo risation
de son salaire de référence, mais devra attendre le 1" assit de
l'année sentante . soit près d'une année, avant que ses allocations
journalière , ne scient revaloris'`e, . Eu égard au taus d inflation
actuel, cette disposition ampute de façon sensible le pouvoir d'achat
des salariés et apparait bien inéquitable_, spécialement pour les
salarié_, licencié, pour cause économique . En conséquence, il lui

demande di la suppression de cette disposition ne pourrait pas
être envi•agee.

Enseigneu'eit serorutaire i fnnrlionnement r.

6953 . — 14 décembre 1981 . — M . Pierre Forgues attire l'atten-

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les effectifs
de_s classes de perfectionnement . En effet, depuis la création de

ce type de classe 'août 191)9 : l'effectif normal est resté fixé a
quinze et l'effectif maximum a vingt 'sauf peur certaine exer-
cices pratique,, Ceae situation apparait ano rmale d'autant que :
les classes de S . r'- . S . 'section d'educa'ion spécialisent des collèges
ont un effectif minimum de quinze : les cta•ses de sc•uiarité c :or-
male ont eu depuis de nombreu-es année, leurs effectif, baisser.
II semblerait qu'un effectif maximunn de douze ;oit la limite compa-
tible avec ce type d'enseignemcet II lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de remédier a cette situation préjudiciable
aux éleves.

Impôts loran .r 'impi'ts directs,.

6954 . — 14 décembre 1981 . — M. Hubert Gouee rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'administration fiscale

refuse généra l ement d 'accorder a une personne igee de plus de
soixan!e-'tuinze ans et non irnp'i,aii ;e a l'impôt sur le 'eve,ui, qui,
bien que conservant la jouissance de l'appartement ou de la mai-
son dont elle est propriétaire, réside la plu, grande partie de
l'année chez ses enfants, le dégnevenient d'office de la taxe fon-
cière sui les propriétés bâties et de la taxe d'habitation, visé aux
articles 1391 et 1414 du code général des impôts, prévu pour
tee personnes âgées et de condition modeste . Il lui demande s' il
n'envisage pas d'assouplir cette doctrine, laquelle semble destinée
uniquement à prévenir les fraudes éventuelles, dans la mesure ou
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Postes : ministère lpersuuraeh.

6960 . — 1a décembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M . le ministre des P . T . T. sur la situation du corps des
verificateurs du service de la distribution et de l'acheminement
des P. T . T dont une partie est classée en catégorie A et la majo-
rite .ii84 agents, demeure classce en catégorie B . De nombreuses
promesses de l'administration et des precedents ministres des
p T. T. ont laisse espérer à ces personnels la régularisation de
leur ,itual on . L'existence de cinq grades pour une identique
fonction appariait en effet peu rationnelle. Or, amies le reclas-
sement de 120 des agents considères en cette„ orie A au titre des
années I97d et 1977, le sort des autres vérificateurs en cause reste
inchande . Les solutions fragmentaires prises jusqu'i(•i afin de
palier cette anomalie n ' apparaissent pas u priori comme suffisantes
aux intéressés ni mémo a l'administration en calme qui semble
d ' accord sur le principe du reclassement sollicité par des agents
qui representent 11,86 p. 100 des effectifs distribution et achemi-
nement ,ri84 sur 120(f01h . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier a la situation des agents consideres, dans
les conditions et delais les meilleurs.

Impôts et tunes 'cnutrote et conteutiear).

6951 . — 14 décembre 1981 . — M. Gilbert Le Bris appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le ceractere
quelque peu désuet 'te la pénalité de retard pour non-paiement a
échéance des impôts direct, communement appelce majoration
de 10 p . 100 . Initialement conçue comme une sanction à l'encontre
du contribuable fautif, doublée d'un dcdon: .natement de l'Etat, elle
ne ' pond plus a ces deux fonctions premières . En effet, le coùt
du crédit et la lenteur de l'engagement de poursuites en vue du
recoucrenient enlevent a la penalité de retard toute vertu dissua-
sive . Bien plus, elle tend à devenir un élément d'injustice dans
la mesure où elle bén,'ficie aux contribuables les mieux informes.
Il lui demande dune s'il ne parait pas opportun d 'envi :a :ter une
reforme ries pénalités infligées pour non-paiement a echu ance des
impolis directs .

Assurance vieillesse :

réinrne des fnt'c•tiunnurrer ru:il .s et r'uletaires (caicul ries pens i ons).
6962. --- 14 décembre )9 0 1 . — M . Jacques Mellick attire l'atten-

tion ne M . le ministre de la santé sur la situation des agent de
serrrce hospitalier qui se trour:est dans l'impossibilité de prendre
leur retraite au-dela de cinquante-cinq ans lorsqu'ils n 'ont pas effec-
tué quinze ans de service après leur lit .larisalion . et ceci méme dans
le cas où leurs années d'auxiliariat ont été rachetces . Il leur
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier a
cette situation qui permettr ait que ie secteur public de sente
participe pleinement pour sa part a la bataille pour l'emploi engagee
par le Premier minnlre et son gouvernement

Dorunues ipersorrnel u.

6963. — 14 décembre 1981 . — M . Charles Metzinger appelle
l'at t ention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des fonctionnaires
des douanes t célibataires en particulier( originaires des D.O .M .-
T .O .M . il constate qu'une affectation dans leur pays d'ori ;ine
nrcessi'e, le plus souvent . de nonbre-rses années d'attente. Consi-
derant, sans discrimination aucune, que ces fonctionnaires affectés
en métropole éprouvent bien des difficultés a s'adapter aux coali-
tions climatiques . a l'en'.ironnem.r nl et sont confrontés au problème
de la rupture axer la cellule familiale, il demande a M . le ministre
s'il envisage d ' assouplir les dispositions actuellement en vigueur
'surtout pour les célibataires' afin que les intéressés puissent obtenir
une mutation plus rapide dans leur pays (l 'origine.

l'rolesxions et ar•t'rite .s ntédicale.s usedecine scolaires.

6964. -- 14 décembre 1981 . -- M. Chsrl : s Metzinger appelle
l'attention de M. le ministre de la santé sur la surveillance médicale
des enfants fréquentant les écoles maternelles et sur l'importance
d'un dépistage précoce des handicaps . Il constate que, le plus sou-
vent, les déficit sensoriels, auditifs et visuels ne sont découverts
qu 'au moment de l 'entrée au cours préparatoire des enfants . D'où
il résulte que ces enfants sont fortement handicapés au moment
où ils entrent a l 'école élémentaire . Considérant que ce dépistage

pourrait être fait far les médecins scolaires ou les personnels
para-médicaux, il lui demande s'il envisage . pour apporter une
solution à ce problen .e, de eri' - r des postes, et particulièrement
des postes d'infirmières.

Circulation routière (sécurité),

696.5 . — 14 décembre 1981 . --- M . Henri Michel attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la pénalisation a son amuis injuste qui frappe les
usagers cvc•lonotorisés qui ne peu.'ent supporter le port du casque
pour des raisons médicales bien précises et bien explicitées . En
effet, il croit savoir qu'aucune derogation n 'est prévue à ce sujet,
ce qui pénalise fo r tement les usagers déjà suffisamment genés par
leur handicap . II lui denlaiiJe s'il n ' envisage pas un réexamen de
ces dispositions et d ' accorder pour eux l'exemption du port du
casque.

Impôt sur le revenu ubencjices nuivatriels et conmiereinuxl,

6966 . — 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidaritè nationale sur le problème des
colis : lions complémentaires' versées par les artisans et commer-
çants à la caisse de prévoyance sociale du Finistère . La caisse de
prévoyance sociale du Finistère est une société mutualiste à but
non lumatit qui participe a la gestion du régime obligatoire d 'assu-
rance maladie des artisans et commerçants en tant qu'organisme
conventionna' par la caisse mutuelle régionale de Bretagne . A ce
tit re, elle sert ses prestations du régime obligatoire à 21 796 tra-
vailleurs lndi'pendants et aseu;e le recouvrement des cotisations
correspondantes . Comme les autres catégories socio-profession-
nelles, les artisans et (•ommerçlnts sont soucieux d ' une bonne
couverture sociale et, de ce fait, plus de 50 p . 100 adhèrent à des
garanties complémentaires leu' permettant d'obtenir la parité
avec les salaries notamment . Malheureusement les cotisations
complémentaires versées à ce titre ne sont pas admises dans les
charges déductibles pour la détermination du bénéfice net pro-
fessionnel soumis à l'impot sur le reve s.0 des personnes physiques,
comme c'est le cas pour les cotisations d'assurance obligatoire . En

conséquence . il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour remédier à cette disparité.

Unuanes idrori .s rie douanes).

6967. — 14 décembre 1n8l . — M. Bernard Poignant attire l ' atten-

tion de M . le ministre chargé du budget sur les mortalités d'applica-
tion de la loi de finance rectificative n° 81-734 du 3 aoùl i981

(art . 10,, décret d'application n" 81-769 du 7 août 1981 . Les proprié-
taires de bateaux figés de moins de dix ans et jaugeant plus de
8 tonneaux doivent verser un choit complémentaire . le choix des

bateaux récents et d ' un tonnage relativement important indique
clairement la volonté de laser les ba-eaux dont les propriétaires
jouirauent d'une aisance linaneiere . Il lui semble néanmoins néces-
saire d'attirer son attention sur le tait que certains éléments
d'appri•cialicn semblent avoir été oubliés dans la définition des
bateaux concernés par cette mcsure : à savoir les bateaux de
construction amateur et les bateaux utilisés comme résidence
principale . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il ne lui semble pas possible d'exoncrer du paiement de
droit sur la coque des navires de plaisance et de sport, les
propriét ,ires de bateaux ayant construits eux-mêmes leurs bateaux,
comme sont exonérés de la taxe les constructeurs amateurs
d'avions biplaces.

Postes et télécntn :auuicntiùue 'courrier).

6968 . — 14 decenrbre 1981 . — M . Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre des P .T .T . sur le problème que pose !a sup-
pression du tarif a autres journaux Les journaux et écrits pends-
digues, régulièrement inscrits à la commission paritaire des ,dubli-
cations et agences de presse, dont le numéro d'inscription figure
sur les exemplaires, bénéficiaient jusqu'au 30 septembre 1981
d'un tarif spécial lor squ'ils étaient exnédiès par des particuliers.
Cela permettait aux membres des associations populaires de faire
une prospection systématique auprès des personnes concernées
par leur action . Aujourd'hui, cette expédition se fait au tarif
P N .0 Dans cette période où M . le ministre du temps libre souhaite
que les associations développent leurs activités, celte mesure qui
augmente leurs charges semble aller à l'encontre des buis poursui-
vis par !e Gouvernement . 11 lui demande de revenir sun' cette
décision et de rétablir un tarif spécial pour cette catégorie d 'envois .
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Education physique et sportive (personnel).

6969. _ 14 décembre 1931 . — M . Jean Proveux attire l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers pédagogiques pour l'éducation physique et spor t ive . Ces

C .P E P .S . visitent tous les instituteurs de leur eirconrrription
administrative . Pour effectuer ce travail, ils béneficient ac .'uelle-
ment d'une allocation forfaitaire versée par le ministère du temps
libre . Cette allocation est inférieure à celle perçue par tes conseil-
lers pédagogiques généralistes prise en charge par l ' éducation natio-
nale . A compter du janvier 1982, tous les services qui touchen t
l'éducation physique et sportive dans l'enseignement serrant ratte
cités à l'éducation nationale . Il lui demande s'il envisage, à l'occa-
sion de ce rattachement, d'aligner l'indemnité forfaitaire :!es
C .P .E P S . sur celle des C .P . généralistes.

Profinsie ts et act-t itc .s .cnc iale .s
it a tfvcnteur; spér i elisrs et moniteurs crlucater as,

6970 . 14 décembre 1981 . — M . Jean proveux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa :ion des
ed .ncate n spérialisés en formation . Ces é .iurateurs, qui ont t ravaillé
plu-ic : n, années aient d ' entrer en formation dans des écoles
sp<ciali :es sont victimes d'un système de quota quant à leur rému-
nération durant le state . Ale, que cette formation par leurs
empli ., lis, seule une minorité d'entre eux hénéfiaient d ' une
rémunération prae,sionneile mi tit re de : travailleurs en formation.
D'ante bcnéficient de bourse d'Etat d'un montant relativement
faible 810n francs par an, Il lui demande s'il envisage de prendre
les mesures ncces'uire, a :in que les éducateurs spécialisés ayant
une durée minimum ,1'e•xer :iee de leur prufe,«ion puisent béné-
ficier u statut de travailleurs en for mation et percevoir une rdnut-
nératon durant leur stage dans les centres spécialisés.

Experts comptables iprofessimie

6971 . — 14 décembre 1981 — M . Paul Quilès appelle l' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la profession
de commet le . Il lui expose que l'ordre des expert ;-comptables ne
permet l'actif. , à la puifc•s,ion d ' expert-comptable qu'aux titulaires
de diplenes, interdisant donc à des autodidactes, exerçant pourtant
les méine ' functions apré, une longue carrière, la reronnai,sance
d ' une giaalaïi e alinn et la lixatiun d ' une plus juste rémunération.
II lui demande est prévu de permettr e, sous certaines condi-
tions, l'aimes à l'ordre des experts comptables de cc, professionnels
autodidacte, et quel rôle sera confié à l'ordre dans les prochaines
années .

Lapins et luxes fraude et érosion fisrulcr.

6972 . — 1 .1 décembre 1981 . — M. Alain Becquet expose à M . le
Premier ministre que les services de douane viennent de découvrir,
a Litie, une nouvelle et remportante affaire d'exportation frauda-
leu, de capitaux deus laqut-lle ,e tr ouvent implinuées des perse,
nalite, connue, du monde industr iel et financier de la région.
Survenant peu de temps aptes l'affaire Paribas, ce rranrlale
contr aste sineuherement arec• les allégations art'le!tes cru grand
patronat sur s e, prétendues difficultés . II ne se passe pas un jour.
en elfrt, sans qu'un representaut du C .N .P F . ne se lamente sur
la ,nit-di . ao'c i en Urie dis moyens financiers des ent r enrmes. Corr
ment se fait-il alors que gitcl' mes df ;iuean!s de soc.iht,i s, comme
les freve, C .i oni . aient pu trai s ferer en Suisse quel- 'ie 2 milliards
d'an .ien.s francs. Il est d'ailleurs à noter eue les res ;monsables
pare) : aux mis en (mine dans l'affaire de Lille Litaient particuliè-
rement r, nc,rnmes pour 1a politique autoritaire et almtisociatt' qu ' ils
prcconi .ait-nt et rneiiafcnt dans Icur propre entreprise . Ce neuve.
•caudale, qui n ' est sans doute que la parte visible de l'iceberg,
tend a e'u'ttrmer que le refus actuel du grand patronat d 'investir
en France et ale satisfaire les rrvendu'attons dei, tr availleurs
reléve da .antage d'une volonté delibéree que de rôt-ti r s ditficulles.
Depuis le début de l'amure, 40 :nilliards ont été export}s hos de
France, dont .III depuis le 10 ruai . Tout cet argent tire du travail
des aa!ari,-s et utilise à des fins spéculatives par un patronat
apatide lep ., sente alitait de moyens dont cote pays se trouve
privé pour a_tver la niciesaire relance éconn :r.ique . Il constitue
un veritahle deti art enfirage universel, à la volonté populaire
de changement et un mauvais coup cont re l'interét de la nation.
Dans une regero aussi du rement touchée par la polili .!ue du pou-
voir precécleut que le Nord-Pas-de-Calais, combien aurait-on pu
créer d'emplois avec 2 milliards d'anciens francs . Toute la lumiére
doit étre faite sur l'affaire de Lale . Par ailleurs, le personnel
uss Etablissements Caroni ne doit, en aucun cas, subir les consé-
quences des malversations des dirigeants de leur entreprise . Il lui
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demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour conférer
aux t-avail!eurs des droits nouveaux qui leur permettent, par
l ' intermédiaire des comités d 'établissement en particulier, de dire
leur mot sur l ' utilisation des fonds vies entreprises ; quelles mesures
il compte prendre également pour lutter contre l 'évasion des
capitaux et donner des moyens accrus aux services des douanes
en augmentant notamment leurs effectifs et en étendant leur droit
de regard sur tes transactions avec l 'ét ranger des banques et des
grandes societés.

Fruits et légumes : calaaaités et catastrophes (Dordogne),

6973 . — 14 décembre 1931 . — M. Lucier Dutard attire l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que rencon-
trent, tout particulièrement cette année, les producteurs de noix
en Dordogne . Cette année, en effet, la récolte de noix a été
détruite à 100 p. 100 sur la quasi-totalité du département en raison
des intempéries du printemps . Or les producteurs de noix étaient
déjà dans une situation critique en raison de la concurrence de
la noix californienne . Afin de pallier ces graves difficultés et de
compenser les pertes subies par les petits exploitarts familiaux.
Il lui demande : une augmentation des dotations du F.O R . M . A .;
un allégement de la fisra.lité frappant les noyeraies ; une exoné-
ration fiscale pour les nouvelles t .lantatiuns.

Assurance tualadieeuaterttité ip,'estatiun .s eu nature).

6974. — 14 décembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-: aealis
attire l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale
sur le, problèmes qui sont posés aux ntala tes pour le reaabnur,e-
naent des dép'accmcnts qu'ils effectuent en ambulance . En effet, les
personnes qui séjournent dans une commune autre que celle de
leur lieu habituel de résidence se voient remuscr le remboursement
des frais de transport en ambulance quand elles regagnent l'hôpital
où elles sont régulièrement suivies . Seul est accorde le rembourse-
ment du transport du lieu de séjour a l ' hôpital le plus proche de
celui-ci. Or, il lui parait normal que les personnes, qui ont ététr aitées dans un établissement hospitalier et sont ensuite suivies
par s es services, souhaitent le regagner quand elles sont malades,
d'autant que l'hôpital possède toujours le dossier complet de ses
patients . Aussi . elle lui demande, quelles mesures elle compte
prendre pour que soit remboursée la totalité du déplacement en
ambulance quel que soit le point de départ, dèe lors qu'il s'agit
de regagner l'hôpital qui a la charge habituelle du malade.

Machines-outils : entreprises . Hauts-de-Seine).

6975 . — 14 décembre 1981 . — M. Dominique Frélaut attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les menaces de licenciements
,dix-huit au total, qui pèsent sur l'entreprise Stigler (filiale à
100 p. 100 de Sabieml, à Colombes . Cette entreprise qui compte
actuellement 108 salariés est spécialisée dans la fabrication, l'instal-
lation et l'entretien d'appareils élévateu rs . L' activité de cette entre-
prise est donc directement liée à celle de l'industrie du bâtiment.
Ainsi . il alaparait paradoxal que la direction de Stigler programme
une baisse d'activité s ' accompagnant d ' une réduction des effectifs
alors que de, dispositions concrètes allant dans le sens d'une
relance de la construction ne logements viennent d'être adoptées.
II lui demande de prendre des dispositions permettant de préserver
l'emploi dans l'entreprise Stigler et de faire bénéficier celle
dernière de la relance de l'industrie du bàliment qui est prévue
piaur la p , '. riocle à venir.

Fernrrrtinn pr„fc<,imier i le et promot i on am-loir ipnlitigve
dr le jnrritrhnn priles.srnmucl!c et de la promotiai( sncinle : Nord),

6976 . — 14 décembre 1931 . -- M. Georges liage arbre l attention
de M. le ministre de la formaticn professionnelle sur la situation
des lirenrL's pour cause i• .uun,niyue qui tentent de se re,-lasser
pu-omis,innnelieumnt par le biais de la formation continue . Ainsi
Monsieur C e ., licicncie pont cause economique, insu de plis de
cinrt-,ix suas, mari ; et paie de trois enfants, non titulaire du bac•ca-
Lsurrat, a passé l'simmien d'entrée à l'uui ;crsilé elle d'être admis
en 1 .1' .'1' ., bti néficiant ainsi car la suite de 70 p . Io0 alti salaire
brut ant .riear pou r une d mree de deux a trois ans

	

a condition
de nt. Minai, échruer

	

M ('. . . est donc peu r l ' heure à l'1. U . T . de
Lille-2 c•arricres juridiques et judiciaires ce qui le cont raint à
un déplacement journalier de 75 kiloméires mais ne lui ouvre pas
droit au tarif étudiant sur les lianes S . N . t' . F . bien que titulaire
de la carte d 'étudiant car il est âgé de plus de vingt-six ,ans. M . C ...
doit donc payer le tarif plein et se heurte, en raison de son Tage,
à d'autres obstacles, notamment pour ce qui concerne l 'octroi d ' une
bourse d'études supérieures et le tarif étudiant des repas au restau-
rant universitaire . Par ailleur s, stagiaire, M . C . . . perçoit son n salaire n
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avec une mois de décalage et subit, en cas d'absence, un abattement
correspondant à la durée de celle-ci . De plus, les vacances scolaires
entrainent la suspension de la rémunération hormis un forfait de
huit jours, payé à Noël . C 'est ainsi qu'au mois d ' avril M . C. . . per-
cevra 50 p. 100 du S . M .I .C . avec quatre personnes à c ' rarge . Pen-
dant les vacances d ' été• M . C . .. redeviendra demandeur d'emploi avec
obligation de pointer à l'A . N. P . E . et les allocations de base comme
ressources . Enfin, M, C .. . vient de se voir supprimer par la caisse
d ' allocations familiales le versement de supplément de retenu fami-
lial en raison de a l 'évolution de sa situation professionnelle a . En
conséquence il lui demande s'il n'estime pas dans de telles condi-
tions qu'il parait difficile d'admettre, dans ce cas précis comme
dans d'autres cas analogues, nue la formation continue soit à la
portée de tous et s'il ne juge pas nécessaire d'y apporter quelques
aménagements.

Pétrole et produits raffinés ig,t : de pétrole).

6977. — 14 décembre 1981 . — M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l ' augmentation
abusive du ternie annuel que doivent acquitter les utilisateurs clu
gaz propane détenteurs d ' une cuve extérieure de stockage . Cette
augmentation, de l 'ordre de 24 .6 p . 100 potti• 1981, étant contraire à
la lutte engagée par !e Gouvernement pour limiter l 'inll,rtion . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
la réglementer.

Français iFrançaie de l ' étranger,.

6978. — 14 décembre 1981. — Mme Adrienne Horvath attire
l ' attention de M. le ministre des relations extérieures sur la situation
des fonctionnaires français de l'éducation nationale, détachés auprès
de son ministère, rémuncrés sur le budget de ce rnénte ministèe,
et enseignant dans un établissement français, qui refusent le
système d'imposition qui leur est appliqué au Maroc . Celui-ci les
pénalise de par l' existence de tranches d'imposition fixes in'évo-
luant pas suivant l'inflatiuni et par la prise en compte dérisoire
des éléments familiaux ipas de système de parts, . Outre les t racas-
series de l ' administr ation marocaine, ils constatent que les person-
nels de l 'ambassade et des consulats de France au Marot : sont
domiciliés fi-eaux en France et qu'il en est de même pour les
enseignants français dans les établissements français de nombreux
pays . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre auprès
du ministère des relations extérieures, afin que ces personnels
puissent acquitter leurs impôts à l ' Etat français .

de grée en 1951, il est admis à travailler à la mine (fende A l'âge
de vingt anis, âge du service militaire obligatoire, il est envoyé en
Algérie où sévit, à cette époque, la guerre . Il n'clfectuera que
dix-huit mois de présence, mineur• de fond, bénéficiant du retour
anticipé. En 1955, l'intéressé peut reprendre son ancien travail
et quitte donc la mine . Elle lui demande : quelles mesures elle
compte prendre afin que : le temps de travail à la mine se situant
de 1951 à 1935, les dix huit mots de guerre en Algérie soient pris
en compte par le : égime de sécu, :té sociale du régime général au
moment de la retraite ; le temps eféectué a la mine tasse, au
moment de la retraite à l'ire*e de suieante-cinq ans Ien l ' état actuel
des choses, l'objet de cumul avec les années de cotisations au
régime général .

Jerutes iereploisi

6902. — 14 décembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire
1 attention de Mme I', ministre de la solidarité nationale sue la
situation des jeunes demandeurs d'emploi . Plusieurs aspects de ce
problème sont contt•aignants et ne ilvolisent pas la recherche
de l'emploi dans les meilleure, conditions ; par exemple : la regle-
meutation de l'Assedic ne permettant pas l'ouverture des droits
immédiatement après l'ir seription à l'A . N . P. E ., les frais de recher-
che de l'emploi ~tran,ports, timbres, téléphone, etc ., l'attente trop
longue à l'offre du stage tsouvent deux années) . Elle demande :
quelles mesures elle compte prendre en faveur des jeunes à la
recherche d'un empli i, en matière d'indemnisation ; de droits à la
sécurité sociale immédiats et de mise à disposition de locaux amé-
nagés dans les A . N . P . E . afin que lus jetu>es puissent bénéficier
de moyens leur permettant d'essayer de régler leu rs problèmes
d 'emploi ou de stage.

Asstrrunce rieilIesse : généralités )paiement des pensionsI

6983. — 14 décembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath, attire
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le paie-
ment des ret raites . En effet, si dans certains départements, celles-ci
sont réglées mensuellement, il n'en reste pas moins que cette
pratique n'est pas encore généralisée, c•e qui pourtant est demandé
depuis fort longtemps par l'ensemble des retraités, de leurs syn-
dicats. Elle demande : (tacites mesures elle compte prendre afin
que le paiement mensuel, à terme échu, de toutes les pensions,
puisse être appliqué immédiatement.

Postes et téiécomnr,nrirations acourrieri.

6979 . — 14 décembre 1981 . — Mmc Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le ministre des P . T . T . : r la majoration de
225 p. 190 que vient de subir l'affranchissement des journaux
réexpédiés par des particuliers . Cette mesure frappe directeinc•nt
les gens aux revenus modestes qui recevaient d ' amis, o , de leur
famille, des publications de presse auxquelles ils étaient très
attachés . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de ne pas pénali-er aussi lourdement les intéresses.

Fnt~rçuis 'Fronçai :, de l'étrange ri.

6980 . — 14 décembre 1931 . — Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances chargé
du budget .ur la situation des fonctionnaires français de léducation
nationale, dota thés acp :rs du m nislere de ; mutines extér i eures,
rén~en'•rés sur le budget de ce mime nrini,tère, et enseignant dans
un établissement français, qui refusent le système d ' imposition qui
leur est appliqué au 'dame . Celui-ci les p~ '•nalise de par l'existence
de tranches d'iirpo-itir,n fixe : 'n ' r-voluant pas sui v ant l'infla t ions
et par la prise en compte dérisoire des élrntents familiaux ipas
de sya,•me de parte . Outre les tracaaaerics ale l'admin i stt•alion
marocaine, ils constatent que les personnels rle l'ambassade et des
c•on ;ultits de l'ranee au Maree sont domiciliés fis aux en France
et qu'il en e-t de même pour les enseignants français dans les
é"ablissernenls français de nombreux pays . Elle demande quelles
mm-cor, il compte prert ire auprès du ministère de 1 ' monomie et
des finances, chargé du bud tet, afin que ce, personnel, puissent
a' quitter leurs impôts a l ' Elat français.

Assurance r % eiltessr : généralités centre! des peusirnisi.

6981 . — 14 décembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation d'un de t'es administr és . Celui ci, à l'âge de quatorze ans,
est embauché dans une usine de métallurgie . Licencié pour fait

Equipentent mértuger entreprises : Côte-d'Os.

6984 . — 14 décembre 1981 . — M. André Lajoinie attire l ' atten-
lion de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'usine
F . A . R . du groupe Valéo, à Lacanche iCitte-d'Ors Fin juillet, la
direction de l'entreprise décidait la fermeture de l'usine qui emploie
226 travailleurs . L'usine F . A . R . taus ique de l'électroménager et
travaillait en particulier en sous-traitanre pou• Thomson-Brandt.
Par ailleurs, le groupe \'aléa investit à l'étr anger : en Espagne et
en Arïenl'ne e•n particulier . Le, élus conrruunistes ont fait, sur
cette question, de multiples interventions . Il n'est plus possible
de lais=er se poursuivre' la situation actuelle et il faut prendre en
e nstldratien la larot,che volonté des tavailteurs qui luttent pour
sauvegarder leur emploi et occupent lets• entre p rise . L'nc solution
peut et doit ht r e t-onvice par une rublle concerttuIlon avec les tra-
tailleur .s concernés. Leur production répond à de•s besoins aujnur-
d'hui pour une part .satisfaits par• des inurortations, ce nui va
à l'encontre de l'intéret ralimcai . alors que l'outil de t ravail est
en élut de menthe immédiate et il est e signaler que l'usine F. A . R.
comporte une émaillerie dont la tecltni que est la plus avancée ee.
Europe . Il lui demande quelles disparitions il envisage de pren :lre
d'urgence pets• le remise en route de cette entreprise qui doit pro-
duire des nus'rimandises et non des chômeurs.

Assurance vieillesse : régime général calcul des pensionsl,

6985 . — 14 décembre 1981 . — M . Daniel Le Meur demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale quelles dispositions sont
prévues poco. e n lncaiileur qui ne pen sait plus la totalité de son
traitement dr i . rit d'accident, de ntaladie de' longue du r ée ou de
travail a mi-temps imposé par suite de maladie, qui prendrait une
ret raite anti,% ;x'e à la suit,' de la gnatune, par sun entreprise,
d'un contrat de sali lard ' . En effet, il semble qu'il n'c,t pas prévu
la reeonslitutiun de ',a r aire complet pour un t :•ncailleur qui se
trouverait dans un tel cas. Par ailleurs, ne serait-il pas plan logique
que ce ca! -ut se fasse sur les trois derniers mois, comme ee!a se
pratique peur la garantie de ressources, alors qu'il semble être
prévu de faire ce calcul sur les douze derniers mois de salaire .
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Assit rosie vieillesse : régime des foi 'tiorudres cuits Cl militaires
(paiern .'ne des yens,orle n .

6986 . — 14 décembre 1981 . — M . André Soury attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances ,un' le nombre toujours
très important de re•traeés fnncCmmaires et agents de l'Etat qui
attendent encore leur nionaualieaiion . En effet, nialure des efforts
louables dan s ce domaine, il sernl ie neali'lioins que les mesures
prise .: en L, matière sont bien en (leva de ce que pouvaient espérer
les personne ., intéiessees . Ainsi, et scion les informations qu 'il a pu
avoir, 1132 verra la mensualisation de trois paieries groupant 181) 111)0
personnes . C'est mieux que 1981 512 ; 001 , nolis . per contre. moins bien
que 19ait) 280UJI . En tuai stat de cause, pros de la moitié des
retrart_'s tonctiunnaires et ag e nts de l'Etat voient remet . re à une
date indéfinie le règlement d'un pro'le :ne qu'ils pensaient voir
régler dans le cadre d ' un pr çirannue a court ternie . La question

appareil d ' amant plu .; Iemtime que les personnes concernées ne
réclament . en fait . qu'une mesure d'égalité avec les retraités de la
fonction communale qui . tous, ont mensualises . \e sous-estimant

en rien les difiiruliis qu ' eniraine le traitement rte ce duseici', il lui

demande d'examiner la pusai 'oitiié d ' étendre le plus rapidement
possible les dispositions déja prises dans ce domaine.

Poche (réylrmcntutinri : Bouches dief:inine ..

6987. — 14 d,-cemhre 11181 . -- M. Vincent Porelli attire l'attention
de M . le ministre de la mer sir, ta ! .,i par le Parlement en 1957
pour interdire la pi' :lie dans i', lium de Berre . Or, demis une
action importante a été mentie pour latter _antre la pollution de
Cet étant. Code action n ob!enu un suri s certain puisque a nouveau
on trouve dans l'élime de Berre une fl(ne et une faune qui avaient
disparu . Il lui demande ' : .celles meures il enmpte prendre pour
permett re à nouveau la pratique de la f'i'chu' dans l'ctang de Bette et
s'il n 'y a pas lieu d ' abroger la loi de 1957.

ytt'tarcr'eu'plu et nrtirüé : Curai i.

6988. -- 14 décembre 1t'31 . - M. Michel Charzat attire l'attention

de M. le ministre de l'industrie sur la vente à 1, gan :ces d'u s. pince dé
technologique français inai,nen .abie a la production informatique.
Le Gouvernement a ri-ccmutent exprimé son intention de lancer
un vaste plan de deve'up peiacnt de l'industrie micro inforntati'tue.
Cette industrie demande lino tirs haute technologie aussi bien sur
les produits -e :ni-fini, que sur les cumpu . .,nt ., en amant . ! .a s,r_üdé
Rhûne-Yo .deuc ticvcluppe (timide une (Iiraine d'aun n''es une lec•hnn-
logie de pointe, dite d'extraeliun liquide- ;i'uuide, rependant a ces
exigences . Co p"o :•edé appliqué a l 'alumine per net d 'extraire
un élément fondamental pour l'internuui,u, : le (a'lium. Cetai ci
est produit a rai-oe de cinq a sent tonne- de ealliu .n métal per an,
dans une entreprise Ithime-Poule' .( situe à Salindre dans le
département du Ccu'd . Certaines informations font appareille que
les commandes ssées , celai ,'n lrepri-e sont sup: rie :u'es à sa
production annucl r.e e ; pers :ett :aient mè.ue du couvrir celle-ci pour
plusieurs années, Or, il se' .nbli' que Rhune-l',,ulrn_, rcOlsent
d'operer un in'.estisseunent lui permettant d'accroitre la capacité
de production de sen entreprise . s'etieri'terait ii vendre le prom'dé
technologique d'extraction du gal :irm a une firme japonaise . La
recong .ui'te de notre mar'•hc intcrie cr . te martien de notre indé p en-
dance tr'ehno:ngique ]t cliceloppement de la fi :iére informatique sont
des éliment, inriispen•ables a ta reL,nre de notre économie . liane
ces con litions, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
quelles dispn-nions il entend ;,rendre abri di garantir le maintien
en France de celte technologie de pointe.

Enseignement sec uidicire 'prtenuume ..s'.

6989 . — 14 décembre 1981 . — M. Michel Charrat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l 'ensei-
gnement des langues étrangeres dans les collèges . II se trouve que
les éieves affectés clans un col :f'ne de premier cycle du secteur géo-
graphique dent ils rependent n'ont pas toujours la possibilité de
suivre l'enseignement de '.eur choix au titre de la preniicre langue.
Seuls, en effet, l'anglais et l'aLeniand peuvent itre étudids clans
chaque établissement alers que la pratf r l,ic d ' autres premières lan-
gues n'apparait, p eur sa part, possible que dans de trop rares
collèges . II lui demande de bien vouloir lui faire savoir s'il entend
prendre des dispo,itione, et lesquelles, afin de rimidier à cette
situation .

Droguerie et quincaillerie (emploi et actiiiitm.

6990 . -- 14 décembre 1981 . — M . Jean-Paul Desgranges attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires européennes sur les graves distor-
sions douanières dont souffrent certains produits industriels français

dans non. échanges commerciaux avec de nombreux pays . Par exemple
en ce qui con : ente les produits de qu i ncaillerie, le fabricant espagnol,
qui a des salaires, des charges sociales et fiscales très inférieurs à
ceux des fabricants français, bénéficie d ' un différentiel apprériabie
au niveau des taxes à l 'importation. En effet, quand le quincaillier
es p agnol achète un de nus produits, il paie à ia douane vie son pays
un droit d'entiron 33 p . 1110 (taxe de compensation de 12 p . 1 :10
inrlusm .lors que le quincaillier français achète des produits de
quin'aitlerie cspagnois supportant un droit de :5 .311 p . 11)11. Cette
situation pesai se lourdement et injustement l'industrie française et
ne peut que déboucher sur du chuinta ne dans certaines usines Iran-
çaises . II lui demande delle de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures cri isage (le prendre le Gouvernement pour remédier aux
eil' ets r,ifasles de cette disparité des droits de douane, sans recourir
a des mesures Druleet u'inisl, 's

-

-es-REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRI TES

PREMIER MINISTRE

Eneeigeement supérieur (institut Auguste{'nmiel.

2552 . — 21 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le Premier ministre nue la situation de l'institut Auguste-
Ceinte pour le :, , ;feutres ,le l 'action ',pondait ineontestablemenl a un
besoin de lurmaton superieure dans le cadre de la formation per-

Or, il s'a-ère que cet institut est menacé d ' une réduction
substantielle de ses crédits, qui mettra en cause son existence
mé .ne . II souhaite :ait donc i-onnailre les intentions exactes du
Guu .erneuuent à l'egard de l'institut Auguste-Comte.

Enseigueo.eret supérieur et poetbnucilauré,.:
m'entra Aegnste-Conitet.

4335 . .— 26 octobre 1981 . — M . Adrien Durand attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les grave, enn, :quences eng ainées
par la ui :is ;on du Gouvernement de réduire les crédits destinés
à l'institut Auguste-Corde dés la rentrée de septembre 1931.
Il lui rappelle que l'institut pour les sciences de l'action est
tin établissement public d'futerét national, un centre de recherche
pluri-disciplinaire, visant à donner aux cadres et ingsnieuis, à
mi-carriere, les moyens de compl,'ter et diversifier leur for-
mation . Il est de l'interét de la nalion que ces travaux sur des
dus-u'rs diftiriles scient ec :eutués dans un etablis,,ement public,
dont le reerute :uent soit tut gage d'originalité, de neutralite et
de compétence, pluton que contrés à des sociétés de service qui n 'y
trouveraient qu'une source de profit . Il a pu personnellement
constater e-n Loeere I 'effica .'lle d'un groupe de l'institut Auguste-
Cornu- qui a proposé des surinions concrètes et originales tondant
à favoriser l ' essor économique de ta région . En conséquence, il
lui demande, d une Pull s'il lui parait d'un cour exor bitant de
comacrer a son fonctionnement 1 .1103 p 1(10 du budget de l'Etat,
et si d'autre part, les restrictions budgétaires annoncées ne dissi-
mulent pas sa suppression pur e et simple.

14' ;u,use . — Il e s t exarl que le Premier ministre a décidé de
mettre l' in elle acli,ité., de l'institut Auguste-Comte Cette déeieion
a ire traduite dan, le projet de loi de finances pour 1982, actuelle-
ment -(unis au Parlcnu'nt . Pour l'avenir, une meitletn'e utilisation
du site ex eptiu'urcl que cnnetituc la Montagne Sainte-Geneviève
a été i-e•herchee . Le conseil des ministr e., a décidé d'implanter
dans une par tie de, ancien., locaux de l 'étiole polytechnique un
centre d'étude, des se etentes et techniques aranrees . Ce ce•,tre
aura pour mission prineilrale de faciliter l'ecce :, des responsables
de, diverses branches de l'activité nationale, et notamment de
ceux de, petites et tno ennes industries, à un montre scientifique
et technique en mutation . Une bibliothèque internationale et des
banques de données seront annexées à ce centre . D'autr e part,
les sertict's du ministere de la recherche et de la technologie
seront regroupés dans une autre partie des locaux disponibles.
Ces lieux aetudlement clos seront ouverts au public par des
passades et par l'aména_enurnt de ja r dins . La création de ce nouvel
ensemble marque la volonté du Gouvernement de développer la
recherche et d'assurer une large diffusion des technologies de
l'avenir .

AFFAIRES EUROPEENNES

Communautés européennes
(politique de développement des régions).

4043. — 19 octobre 1981 . — M . Maurice Briand exprime son
Ingmetude à M. le ministre délégué, chargé des affaires euro-
péennes, devant le projet proposé per la commission des com-
munautés européennes, et qui consiste à limiter à l'avenir les



14 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

aides . sous quota . du Fonds européen de développement régio-
nal à six zones géographiques dont serait exclu l'ensemble de
la France métropolita i ne et, de ce fait, la Bretagne . Malgré le
rattrapage certain d'une partie de son retard économique, la
Bretagne se situe toujours parmi les régions insuffisamment déve-
lor^ces de la Communauté économique européenne . L 'étude de
M . Raymond Salvat, de l'office statistique des communautés euro-
p 2ennes, sur • la répartition territoriale du produit dans les pays
de la Communauté t, a rappelé que la Bretagne se situait au
quatr e vingt-onzième rang des cent sept régions de l'Europe des
Neuf, classées selon le produit intérieur brut par habitant . Les
études de l'1 . N . S . E . E . sur « les perspectives de l'emploi par
département de 1979 à 198.3 s montrent, elles, que, pour des rai-
sons éconamiques, structurelles et démographiques, ii faudrait
crier 220000 emplois nouveaux dans les departements bretons
d ' ici à 1933 pour éviter que le chômage n ' atteigne un niveau
insupportable . L 'évolution récente ne va pas dans ce sens, et, du
fait de sa situation périphérique et de la fragilité da nombre de
se, actitités economiques, la Bretagne est particulièrement frappée
par la crise . Une diminution, voire un abandon total, de la poli'
Litre europeenne de développ ement régional en faveur de la
Bretagne serait totalement incompréhensible dans les circonstances
actuelles, et absulument inacceptable . Il lui demande de tout !'aire
pour que la Bretagne soit maintenue à retenir dans la zone d ' inter-
vention sous quota s du Fonds eurnpeen de développement
régional. Pour que les ailes de ce fonds puissent avoir une réelle
efficacité, il lut demande de veiller à ce qu'à l'a•.enir ces aides
viennent s'ajouter aux aides nazi tnates, confer ourlent à l'esprit
de la politique européenne de développement rugi mal, et non pas
se .substituer à elles, comme cela a été le cas en Bretagne et dans
les autres régions françaises aidces au cours vies années passées.

Réponse . — Ainsi que l'indique l'honorab l e parlementaire, le
nouveau règlement du fonds européen de dé :eiop p enient écono-
mique régional qui doit entrer en vigueur du 1 janvier 19982
n'en est encore qu'au stade de projet proposé par la commissinn.
Les Etats membres ont maintenant à étudier cette proposition.
En tout état de cause, ce sera au conseil de décider en dernier
ressort du fonctionnement futur du F . E. D. E. R . Le Gouvernement
franais s'est déjà exprime publiquement sur le projet de la
commission . Il en a contesté l'o rientation . A l'occasion d'un voyage
en Bretagne, le Premier ministre a en effet déclaré le 26 octobre,
à Rennes, que cette orientation ne correspond pas a la position
fran':ai s e telle qu'elle ressort du mémorae.d nn eus la relance

cg : o ;séenne que nous avons adressé à nos partenaires le 13 octobre
der.:ier . Dans ce mémorandum, il est dit rt e la pulit't"e
régionale de la Communauté devr ait cont ribuer à la solution des

pr ."iiemes de cri s e partout où ceux-ci se manifestent . Elle devait

permettre de réduire les écarts entre les régions d 'un même Et ; .t

membre aussi bien que les d'ffhvltés spé ..ifi•tues des régions
souffrant de sous-développement structurel et chronique

AGRICULTURE

Agr,cr ltmre ,upprent,ssupe r .

720 . — 27 juillet 1981 . — M . Jeeeph-Henri Mauioüan du Gasset

expose à Mme le ministre de l'agriculture que l'ancien gouverne .

nient avait décidé d'accraitre de 20 p . 100 1,•s subventions de
fonctionnement prévues, au titre de l'année 1981, pour les maisons
fami liales d'apprentissage agricole et de 17 p . 100 les subventions
pour les maisons agricoles à temps plein . 11 lui demande de lui
indiquer où en est l'application de cette décision.

Enseignement pallié enseignement agricole n .

1281 . — 10 août 1981 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation financière très
préoccupante des maisons familiales . Il avait été prétu lors du
budget 1981 une augmentation des subventions de fonctionnement
d'environ 20 p . 104, Il lui demande de bien vouloir lui préciser
si cette décision doit concrètement entrer en application et sous
quel délai .

Enseignement privé (enseignement agricole,.

1447 . — :0 août 1981 . — M. Francisque Perrut demande a Mme le
ministre de l'agriculture ou en est l ' application de la derisiun prise
par l'ancien Gouvernement d'augmenter de 20 p . 100 les sub-
ventions de fonctioutement pré .ues au titre de l'armée 1981 pour
les maisons familia,es rurales, et de 17 p . 100 pour :em maisons
agricoles é temps plein.

Réponse . — Des contraintes de calendrier ont retardé cette année
la fixation des baresnes de subvention aux établi sements d'ensei-
gnement agricole prisés reconnus . Ces baumes tiennent d'être
fixés par arrêté du 2 octobre 1981, iis sont en augmentation de
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13,5 p. 100 par rapport à ceux le 1980 . Les crédits budgétaires qui
seront distr ibués en 1981 au tit re de la reconnaissance seront en
progreeeion de 18 p . 100 pour les maisons familiales et les établis-
sements fonctionnant à temps plein . Ce niveau moyen d 'augmen-
tation eut couforrne aux engagements pris par re gouvernement
précédent . Un acompte sur les droits à subvention des établisse-
ments a été verse par arrêté du 2 octobre 1981, sur la base d ' une
augmentation de 10 p . 100 per nippon à 1980 . Un dernier versement
interviendra dans !es meilleurs dé'.ais.

Agriculture 'p' f'Uque uyric'met.

1031 . — 3 août 1931 . — M . Alain Mayoud interroge Mme le ministre
de l'agriculture sur les mesures d'urgence et de sauvegarde prévue°
peur répondre aux causes du développement de la crise viticole,
fruitière et mareichére qui enflamme les départements méditerra-
néens . Alors que les c .nnciitions d'existence de milliers de familles
sent nuises en cause par le recours massif à des prix de dumping,
dans un cas, et le mauvais fonctionnement des circuits de produc-
li ,n, dans l'autre, alors que ia perennite méme des cxpiottations
est menacée, il s ' étonne du caraeti're abstrait des réactions des
p,'uvoirs publics qui parlent de s lets les bases d'une politique
nouvel e - et t d'enalv,er les problcm_ : en profondeur pour avancer
des solutions s . Il est un peu facile d'avancer qu'on ne règle pas
en deux mois les problémes qui se posent depuis vingt ans », car on
aurait pu supposer que ce long délai avait été rets à profit par
l'opposition d'alo i s peur trouver des solutions . II lui demande quelles
dérisions Serieums, compatibles avec le, réglements communautaires,
seront prises.

Réponse . — Les causes du développement des crises viticole,
fruitière et maraichcre sont anciennes . Les gouvernements précé-
dents ne !es ont 'malheureusement jamais résolues et pour les
résoudre des reforme, profondes sont en préparation, sur lesquelles
le Parlement sera appelé à se prononcer . Néanmoins dans chaque
secteur des mesures d'urgences ont été pries, elles ont permis
de pallier les graves carences existantes . Pour les fruits et légumes,
ces mesures d'urgence ont été prises produit par produit . En ce
qui concerne le vin, le Gouvernement a decidé d'enquêter sur
l'actitite des importateurs et le nature des produits importés et de
mettre en place une taxation ;les vins coupés . Une avance de tréso-
rerie, par cautionnement des centcats de distillation, a été demandée
et obtenue à liru ::elles poti n le ; quantités destinees à la distillation
a échéance des contrats de stocage a long ternie dès le 15 sep-
temJ :e prochain . Enfin, le principe d ' une aide aux exploitations
produisent un vin de taille de qualité par limitation des rendements,
a etc retenu pour 1981 . Le c ;uuternement veut en effet encourager
la viticulture de qualité qui a cté victime ces dcrniéres années
d'une gestion communautaire qui incitait véritablement à l'augmen-
tation des reniements et dent on peut déplorer maintenant les
effets, Les tuedifications nécessaires de la réglementation commu-
nautaire ont été demandées pi' la France et la néeocialian est
d'ees et d ..jà engagée alite l'Italie qui est dans ce domaine notre
prinr',p :I partenaire.

Coeilusi aliter, e,,api-ennes (commerce entra-( 'innlurluutaire).

1432. — 10 aoùt 1981 . — M. Henri de Gastines expose à
Mine le ministre de l'agricult ..re que, selon des informations dont
la presse s ' est faite l'écho, la C . E. . P. aurait accordé en 1979
à la Nouvelle-Zélande un droit d ' accès de 12»000 tonnes de
beurre, ce qui represente 0 p . 1 00 de la production communautaire,
ou encore le tiers environ de la consommation des Français.
Le coût de cette opération pour la Communauté, qui s ' oblige
par ailleurs à financer la résorption d'une quantité équivalente
de lieuse, peut être estimé à 240 millions o'Ecus1300 millions
de francs française, c'est-à-dire 7 p. 100 du budget . laits du
F' . E.O .G . A . Il lui detn :ande de lui faire connaître si cette
information est exacte et, s'il doit élite répondu a cette question
par l'aftirinative, s'il ne lui parait pas nécessaire que le Gouver-
nement français engage une action aupri's de ses partenaires
europrens afin qu ' il soit lois un terme à cette pratique tout à fait
contraire aux principes de base de la constitution du marché
commun agricole.

Réponse . -- Le traité d'adhésion du Royaume-Uni à la C .E.E.
prévoyait . a litre t :a,n,mtoire, l ' importation au Royaume-Uni pen-
dant les années 197 .3 à 1977 vie certaines quantités de beu rre et de
fromage provenant de Nouvelle-&"lande à des conditions spéciales.
Le con,eil fies ministres a, le 29 juin 1976, prorogé le ré-lime déro-
gatoire uni!uument polir le be,nce avec les quantités suivantes:
175, 12.5 000 tonnes ; 1979, 1211 0(I0 tonnes ; 198 , 1, 115 090 tonnes . Le
t" avril l9' (t le consei a donné un nouvel accord sur la période
1981-1984. Importation en 1981 : 94000 tonnes ; importation en 1982:
92000 tonnes . La quantité pour 1903 sera discutée par le conseil
avant le t" octobre 1982. La commission fera de nouvelles propo-
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sition, pour la période postérieure au r• octobre 1932 . i .e .s quantités
importées de Nouvelle-Z.édan :le ont été sensiblement réduites depuis
l'origine . La France a constamment montre son opposition a la
prolongation de ce régime d'imponation préférentiel . La justifica-
tion initiale relative à l'approvisionnement du marché du Royaume-
Uni a progressivement disparu . En effet, de 1975 à 1979 . la pro-
duction de beurre au Royaume-Uni a crû de 48000 tonnes à
161 Otto t (envi alors que la cunsununatiun intérieure baissait de
462000 tonne- a .3390il0 tunne , Le Royaume-Uni est de plu, devenu
exportateur (le beurre ver ., le re s te de la Lonnnanaute' ,85101) ton-
nes en 198n, . 1-e prélèvement spécial appliqué au beur re néo-zélan-
dais a entrainé un euct !mer le bu tact communautaire de 158 mil-
lions en 1979 et de 133 ntiliions en 1911,) ,difi :'retr•e entre le corn. de
réexportation d'ecce quantité équi',a'e•nte de beu r re et le produit

du préle•vin,'itt a_ :pü vii• au Leurre de Nouvelle-Zélan .lel . La
contribution de la C .E .E . au revenu des producteur Nco Zelan-

dais est dert .t':ie ;!autant moins jusliimb:e que les cour, mondiaux
en haus se ont cun,iacraitlement a :,tclioté leur recette laitière . Si
la France n'a pu obtenir rie se s partenaires la r- duction des
importation, Ce Nouvelle-Zélande au Memel qu'elle aurait souhaite,
des restrict,un s a l ' utilisation de ce beurre : interdisent sa réexpor-

tation ret s, le re s te de la C . E . E . ; interdi s ent son usage par les

industries alimentaire> : udlisent a indiquer la mention d'origine sur
les emballaei's . Aux pochai ces écheanecs de renouvellement de
raccord la France maintiendra sa uent .uule de réduction de la

quantité annuelle importée de Nouvelie-Zélande . L'évolution récente

de ;a situation du marché mondial du beurre apporte des argu-
ments complémentaires en laveur de celte rc .luction.

Impôts lucas .r d 'ois et furets',

1756 . — 24 sofa 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose à Mme le
ministre de l'agriculture que son attention a été appelee par le
maire d'une commune forestière sur l 'augmentation importante des

cotisations de.nandee, a cette commune mir la chambre d'agriculture

et cela par la voie des impôts directs locaux alors que cet etablis .se-

ment public n'est su s ceptible d ' apporter aucune aide aux ceunnunes

en cause . La commune concernée ayant demande une subvention à
l'occasion d'un projet de construction d'une maison forestière,
cette demande fut rejetee, argument pris que les fonds de la
chambre d'agriculture ne pot .aient être utilisés pour des collec-
tivités publiques puisque les rentre, de la prot•riete forestiere
reçoivent déjà de quoi sub .csler compte tenu de l'argent collecté
attprès de Unis les propriétaires de buis et de forets . Ainsi donc,

d ' une part la forêt cnmmnnale ,so .nuise ou non aux dispositions
du code forestier est une propr i été privée et, comme telle, donne
lieu à l'imposition p ., ir le dt parteinenl, la région, la commune, la
chambre d ' agriculture, le fonds c•rxnntun . la mutualité sociale agri-

cole, etc . Or, d 'autre part, ces s,anmes provenant des collectivités
locales sont affectée ; a un établ is sement public auquel !a régle-
mentation interdit l'utilisation en l i meur des payeurs mais seule-
ment des ergani,utes ne trataillant que pour des groupements de
propriétaire, d'intcrct, prives . l'ourlant, la loi n' ii3810 du ri aout 19ti :3
et ses texte, d'application . en particulier le décret du 13 atril 191i6,

sont suffisamment explicites . Dans h', d épartements de l ' Est où
la foret appartient essentiellement a la cumunrne, et est snunti,e au
régime forestier, il est u mumpt^hensi!r'.e que l'argent Vehme par
les impôts fo :dricrs Tran s ite vers des groupement, d'interi'ts privés,
Ainsi, non seulement la conien :ne tinance loft ire national des forêts
avec lu p . ;00 du produit net du retenu forestier niais encore
l'administration et la gestion des forets des particulier ; possédant

plus de 4 hectares de b p i, d'ut seul tenant . Il lui de miaule ,i
elle n 'e-tint-' pas tndi'.pens :,b e de foire (miser l'état de disses sur

lequel il vient d 'eppelet son attention en retenant l ' une eu l ' autre
des deux .soletiens ,uivartes : exnneraLun des foret, soumises au
régime fore-fier, énoecee•s a l'article t' du code tnrestier, de toute
cotisation aux rhanmh :e•s d ' agriculture ; création d'un fonds spécial,
alimente pat ils ruileetiti'c, 1„c11c, à un taux étal à celui demandé
aux autres prprictaire, foncier, par les iP :emb,e, d 'agriculture,
ce fonds étant géré par tee :epré-cri :anis Glus des communes et
autres collecticite, cotisantes.

Répr,nse . — Les centre, ri ion :urx de la propriété forestière
iC . R. I' 1' . n • sont pas rte, g .oupenrent, u ' intdri•le pecés, chais
des établissemnenis publie, nationaux a ctmeclere administratif
créés par la lui du 6 doit 19d3 qui leur e--igné mis s ion de
développement est d 'orientation de la production des forêts non
soumi<c' au mutine fermium et nr_'aci-e leur financement Ce finan .
cernent reprise pour une part sur une taxe perçue au profit des
chambre, d 'agiir ., t :tune sut' tous le, Inene,r .tte s c'ra'se-, au cala ire
en nature de bois -.. y compris lotir le, furets de l'Ettt et celles
des collectivité, . Un mérani,me de prréquatiun fixé par le dee'ret

n" 79. 812 du 19 septembre 1979 perme t d ' introduire une solidarité
entre les dépar'entents boisés et. Ir e s département, les moins boises.

La moitié du produit de cette taxe constitue la cotisation obliga-
toire des chambres d'agriculture aux C . R . P . F ., l'autre moitié leur

restant acquise et permettant notamment à certaines d'entre elles
de financer elles-mémes des activités de développement forestier
ou de valga . isation . Les dispositions actuelle, assurent non seule-
ment une solidarité entre les départements boisés et ceux qui le
sont peu, mais aussi entre les forets soumises et les forets privées.
L'importance de l'effort de solidarité ainsi consenti par les collec-
tivités locales ne parait pas excessif .11 convient en effet de remar-
quer : 1" que les tonals privées bénéficiaires de cette solidarité sont
souvent situées dans des communes forestières, qui trouvent un
intérêt direct au developpement du patrimoine foresiicr de leur
territoire ; 2" que la contribution totale des collectivités locales
au titre du développement de la foret privée a atteint au total en
1981 3,75 millions de francs (France entière,; 3" enfin que les
communes forestières bénéficient elles-mêmes de transferts très
importants et rapidement croissants de l'Elat au titre de la gestion
de leur, forets ainsi que pour les investissements qu 'elles y réali-
sent, transfert, qui atteignent, en 1931, 380 millions de francs peur
les seules dépenses budgétaires directes de l'Etat (non compris
l'intervention du F . F. N .,.

Au'iculture icoopératie•es, groupements et sociétés).

2320. — 14 septembre 19AI . — M. Gérard Chasseguet demande
à Mme le ministre de l'agriculture de lui indiquer les mesures
qu'elle compte prendre afin de favoriser les formes associatives
d'exploitation en fermage dans le but d 'une meilleure mise en
valeur économique des terres agricoles.

Réponse . — Le fermage permet de favoriser l'installation des
jeunes en allégeant à leur égard le poids du foncier . Le Gourer•
neduent se propose d' étudier très attentivement toutes les mesures
susceptibles d'assurer la progression de cette formule de location,
notamment au sein éventuellement de formes associatives d'exploi-
tation en terutage . Il est à relever que la législation sur les grou-
pements agricoles d'exploitation en commun iG .A .E .C .I permet dès à
présent au preneur à ferme, associé en G .A .E .C ., de faire exploiter
par ce groupement les biens dont il est locatair e ici'. article 8 de
la loi n" 62-917 du 8 août 1932 relative aux G .A .E .C . ' . Par ailleurs,
la loi n" 79-1115 die 22 décembre 1979 permet l'adhésion sous cer-
taines conditions des preneurs de baux à ferme à des sociétés d 'ex-
ploitation agricole.

Départements et territoires d'outre-mer
inuadeloupe : accidents du travail et maladies professionnelles).

2357, — 14 septembre 1981 . — M. Ernest Moutoussamy informe
Mme le ministre de l'agriculture que les exploitants agricoles
de la Guadeloupe cotisant à la sécurité sociale ne bénéficient
pas de couverture en cas d'accident du travail . il lui demande
quelles mesures elle entend prendre pour combler, cette lacune.

Départements et territoires d 'outre-mer
iGuadeloupe : mutualité sociale agricole),

2839. — 28 septembre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy informe
Mme le ministre de l'agriculture que les exploitants agricoles de
la Guadeloupe cotisant a la sécurité sociale ne bénéficient pas
de couverture en cas d'accident du travail . Il lui demande quelle
action elle entend entreprendre pour normaliser cette situation.

Réponse . — Un projet de loi po rtant extension aux départements
d 'outre-nier, de, disposilions législatites sur l'assurance contre les
accidents de la vie p rivée, les accidents du travail et les maladies
professionnelles des membres non salariés des professions agricoles,
en vigueur en métropole, a été déposé sur le bureau du Sénat en
1878. Ce projet n 'a pu être examiné à ce jour compte tenu des
difficultés résultant des structures propres à l 'organisatiia de la
protection sociale clans les départements d 'outre-mer . Le go,rver-
nenunt s'efforce de trouver une solution qui permettre le fonce
bonnement effectif du système dans des conditions satisfaisantes.

Agriculture (matériel agricole).

2416. — 14 septembre 1981 . — M. Henri Bayard attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le nombre d ' accidents
mortels constates chaque année chez les utilisateurs de tracteurs
agricoles . II lui demande quelles mesures elle entend prescrire pour
accroître la sécurité des usagers et diminuer les risques d'accidents
graves.

Répo rse . — l .e mini s tre de l ' agriculture est très Préoccupé par
le problème posé par l'auteur de la question . Il a été constaté que
la plupart des accidents mortels survenant aces des tracteurs am
cules et forestiers se produisent en cas de cabrage ou de retourne
ment lorsque le tracteur n ' est pas muni d'une structure de sécurité;
aussi un certain nombre de textes ont-ils été pris pour imposer de
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telles structures.

	

En premier lieu, l 'arrêté

	

du

	

10 juin

	

1975,

	

appli-

cable au 1°' janvier 197i avait rendu obligatoire, des équipements

de sécurité pour les tracteurs de 1,5 tonne à 4,5 tonnes, de plus

de 1150

	

millimètres de

	

voie minimale

	

(directive du

	

conseil

	

des
communautés européennes n" 74-150 du 4 mars 1974 Prescrivant

l'harmonisation des législations des Etats membres en la matière).

Par la suite, la loi n"

	

76-1106 du 6 décembre 1976 sur la prévention
a permis d 'étendre cette obligation à d 'autres catégories de tracteurs.

C'est ainsi que le décret n " 80-1091 du 24 décembre 1980 a imposé
l'équipement en structure de protection de tous les tracteurs agri-
coles et forestiers à roues de plus de 600 kilogrammes et de garde
au sol inférieure à 1000 millimètres à com p ter du 1d janvier 1532.
Des délais se sont cependant avérés nécessaires dans certains cas,
notamment pour les tracteurs dits étroits de voie minimale infé-
rieure à 1 150 millimètres pour lesquels l'obligation ne prendra effet
qu'au 1 juillet 1933 afin d'éviter la création d'entraves économiques
à la concurrence sur le plan communautaire . Parallèlement des
actions en ce sens sont poursuivies en faveur des exploitants ries
zones de montagne par l'octroi de subventions en application d'un
arrêté en date du 22 mars 1P79. Plus de 10000 tracteurs ont déjà
été équipés de structures de sécurité en application de ce texte.
rai- ailleurs, la mutualité sociale agricole attribue, au titre de la
prévention, des subventions aux exploitants employeurs de main-
d'oeuvre pour l'équipement de leurs tracteurs. Cette incitation fi-
nancière s' accompagne de campagnes de prévention auprès des agri-
culteurs. Ces efforts, qui doivent naturellement être poursuivis, ont
déjà permis de réduire sensiblement le nombre des accidents mor-
tels dus à des tracteurs.

Boissons et alcools (vins et riticulture).

2657 . — 21 septembre 1981 . — M . Joeeph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à Mme le ministre de l'agriculture que le syndicat
de défense des appellations d'origine contrôlée s Muscadet e, qui
a pour but d'assurer la défense des A .O .C . Muscadet, Muscadet
de Sèvre et Maine et Muscadet des cèteaux de la Loire, ainsi que
leur promotion tant qualitative qu ' économique, souhaiterait soit
dir_ctement, soit par l 'intermédiaire d 'une représentation nationale
être associé à tout projet concernent un éventuel office des vins
dans la mesure oc cet office int tesserai) t 'economie viticole des
appellations d'origine qu'il représt r te . Une telle requête ne por-
tant du reste pas jugement de valeur a priori sur le projet . Il
lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour donner
satisfaction à cette demande parfaitement justifiée.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu ' à de
nomoreuses reprises le Gouvernement a publiquement déclaré que
les indispensables réformes à apporter dans le domaine agrleole
seront précédées d'une concertation large et approfondie avec l ' en-
semble des familles professionneiles intéressées . Ce principe s 'appli-
quera tout spécialement lors de la création de l'office des vins et
les producteurs de muscadet peuvent donc être assurés que leur
voix sera entendue.
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versent une cotisation spécifique pour couvrir la dépense supplé-
mentaire, d' un montant relativement élevé, qui en résulterait . En
outre, la reconnaissance de ce nouveau droit aux conjoints, en
augmentant de 700000 environ le nombre des actifs agricoles coti-
sants, réduirait le bénéfice de la compensation démographique au
profit du secteur agricole . La perte de ressources qui en découla-
rait pourrait atteindre 3 milliards de francs. Cette caractéristique
du régime de protection sociale des non-salariés agricoles pénalise
très gravement les conjoints d 'exploitants . Il ne semble possible
d'y porter remède que par la création d ' un véritable statut du
conjoint participant à la mise en valeur de l'exploitation, statut
fondé sur la reconnaissance de cette participation et la traduisant
sur le triple plan civil, social et économique . Ce projet, à l'étude
dans les services, devra faire l'objet d' une large consultation . En
tout état de cause, il convient de souligner que les conjoints d 'ex-
ploitants peuvent prétendre à l'allocation aux adultes handicapés,
attribuée aux personnes atteintes d'une incapacité permanente d'au
moins 80 p . 100 qui disposent de ressources inférieures à un plafond.

Mutualité agricole (assurance vieillesse).

3271 . — 5 octobre 1981 . — M. Henri Bayard attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'inégalité qu'il y a en matière
ne droit à la retraite pour inaptitude au travail entre les chefs
d 'exploitations agricoles et leurs aides familiaux en fonction du
taux d'invalidité qui peut être reconnu aux une et aux autres . Il lui
demande s'il est envisagé de considérer sur un pied d'égalité deux
catégories de personnes qui effectuent les mêmes travaux à caractère
pénible.

Réponse . .— L'assouplissement apporté aux critères de reconnais-
sance de l'inaptitude au travail par l'article 68 de la loi de finances
pour 1976 complétant l'article 1122 du code rural a eu pour objectif
d 'assimiler à cet égard la situation des « petits exploitants s à
celles des travailleurs salariés relevant des secteurs professionnels
agricoles et non agricoles . C ' est pourquoi le bénéfice de cette
réforme a été réservé aux exploitants agricoles dont les conditions
de travail sont comparables à celles des salariés, c'est-à-dire à ceux
qui ont exercé les cinq dernières années de lei,- activité profes-
sionnelle en cette qualité, seuls, ou en n ' ayant eu recours qu ' à
l'aide d ' une seule personne, salarié ou aide familial (à l ' exception
de leur conjoint) . C'est ainsi que pour être reconnus inaptes au
travail, il suffit aux chefs d'exploitation et leur conjoint remplissant
les conditions précitées, de justifier des critères prévus pour les
salariés par l'article L . 333 du code de ta sécurité sociale . En revan-
che, leurs conditions de travail n ' entr ant pas dans le champ d'appli-
cation de la réforme telle qu 'elle était définie par le législateur,
celle-ci n ' a pas été é .endue aux aides familiaux . Toutefois, la modifi-
cation demandée répondant à une préoccupation évidente de soli-
darité, une réforme dans ce sens est actuellement à l'étude.

Bois et forêts (politique forestière).

Mutualité sociale apricale
ccsurance maladie maternité invalidité).

2795. — 21 septembre 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à
Mme le ministre de l'agriculture qu'il résulte des dispositions de
l'article 11613 (2") du code rural et de I article 18 du discret
n' 6l-294 du 31 mars 1981 cote la pension d 'invalidité est due aux
seuls exploitants agricoles, aides famiiia,nx et associés d'exploita-
tion . En vertu de ce p textes les conjoints des intéressés, bien que
participant aux travaux de l'eeplrit .,tion, sont privés de cette
pro-s:atiun d ' inv, :ü .1i dens le r,,, ou ils seraient eux-toér:tes
enfile', d'une in',pthnde au Une: et le' femmes d 'exploitants ogre
colas participent dans la quasi totalité des cas, et pour une part
importante, aux treeaux de l'explo'tatton familiale et il est vraiment
anormal que la preste lion en cause leur soit refusée . Il est arrivé
que certaines exploitations aient sombre parce qu ' il y avait une
;occissibilité financiére à prendre en charge le coin de la main-
d'oeuvre de remplacement rendue indispensable du fait de l'inva-
lidité de l'épouse de l'exploitant . La si .uation actuelle apparaît
donc comme tout à fait injustifiable, il lui demande que la pen-
sion d'ineaiidite de l'assurance maladie des exploitants agricoles
soit attribuée aux conjointes d ' exploitants dans les mémos conditions
qu'aux chefs d'exploitations.

Réponse . — Les conjoints d 'exploitants bénéficient de l'ensemble
des pre.,tations du régime de Pas :;urance maladie des exploitants
agricoles, exception faite de la pension d 'invalidité, cars il ne sont
pas considérés comme actifs mais comme ayants droit, ce qui explique
qu'ils soient exonérés de toute cotisation . L 'extension du droit à
pension d'invalidité aux épouses d'agriculteurs pose un important
problème de financement car il serait nécessaire que les intéressées

3345 . — 12 octobre 1981 . — fit . Germain Gengenwln signale à Mme le
ministre de l'agriculture que, depuis de longues années, les communes
de la montagne vosgienne essayent de freiner la prolifération
anarchique des boisements par la mise en place de règlements de
boisements . Jusqu 'à la parution du décret n" 79-905 du 18 octo-
bre 1979, la plantation de sapins de Noël était soumise à la régle-
mentation des boisements . Le décret susvisé a affranchi ce type de
plantation de tout règlement particulier aboutissant par-là même
à l 'anéantissement de tous les efforts visant à sauvegarder les terres
agricoles et à maintenir les paysages ouverts . II lui demande si elle
a l'intention de faire rapporter ce décret qui va à l' encontre de toute
politique cohérente de l ' aménagement de la montagne.

Réponse. — Les plantation d 'arbres de Noël ne relèvent pas de la
sylviculture car ces arbres sont récoltés quelques années seulement
après leur plantation et ne peuvent fournir de produits ligneux.
Jusqu'à la partition des décrets du 18 octobre 1979, elles ont donc
échappe à la réglementation des baisements instituée par l 'arti-
cle 52-1 tl") du code rural et, insuffisamment récoltées ou délibé-
rément abandonnées par leurs propriétaires, elles évoluaient ensuite
sans recours possible vers la foret, l 'article 10 du décret n" 61-602
du 13 juin 19bl ne permettant au préfet de mettr e en demeure le
propriétaire de détruire le boisement que dans les quatre ans suivant
la plantation . Le Gouvernement, conscient de ce contournement des
dispositions du zonages agriculture-forêt ,, a donc, clans les com-
munes où s'applique la réglementation des boisements, oblige, par
le décret n" 79 .905 du 18 octobre 1979, les propriétaires à faire une
déclaration préalable au préfet en précisant la désignation cadastrale
des parcelles où ils comptent cultiver des arbres de Noël. Cette
culture est en outre définie de façon à ne pas gêner les propriétaire
de fonds voisins : la hauteur des arbres est limitée à trois mètres
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et leur âge à dix ans . Ces dispositions ont pu apparaître comme une
régression dans certains départements de l'Est où la réglementation

des boisements incluait, traditionnellement, les arbres de Noël

et dès le début de cette année une enquête a été prescrite aux
préfets intéressés. Ses résultats ont montré que les surfaces concer-
nées par les plan'ations d'arbres de Noël ne totali .ent pour l'année

1980 que 141 hectares sur toute la France et que la moitié des
départements n'ont eu aucune déclaration . L'antre 52-1 11") du

code rural et les décrets de 1979 permettent donc bien de contrister
de manière efficace l'utilisation des terres : ces textes seront ires

strictement appliqués afin de préser'.er les intt'rèts agricoles de
tout détournement de ta réglementation des boisements.

Agriculture associés d ' e .rploitation).

3385 . — 12 octobre 1981 . — M . Roland Dumas attire l 'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des aides
familiaux et des associés d'exploitations agricoles . Les aides fami-
liaux et les associés d'exploitations agricoles ne bénéficient d'aucun
droit cor . espondant à leur situation particulière de travailleurs
non salariés de l'exploitation familiale, malgré l'institution en 1939
du seLtire différé dont le principe est reconnu . De ce fait, lorsque
s'ouvre la succession de l'exploitant agricole auquel il se trouvait
lié, ces travailleur s sont placés en compétition avec les autres
héritiers et sont, bien souvent, contraints de leur verser une soulte
rachetan' en réalité partie du produit de leur travail . L'existence
de ce contexte juridique est non seulement préjudiciable à l'ensem-
ble des aides familiaux et des associés d'exploitations, mais plus
particulièrement aux jeunes de seize à vingt ans, qui hésitent de
ce fait à rester dans l'exp'oitation familiale . II lui demande si
une modification de la loi sur le salaire différé peut être envisagée
dans le sens d'une meilleure prise en compte du temps de travail
non rémunéré, effectué par ces associés dans l'exploitation familiale.

Réponse . — La loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 a, en
son article 38, modifié les dispositions du décret-loi du 29 juillet 1939
dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire . En particulier,
alors que le montant de cette créance était, antérieurement, pour
chaque année de collaboration, egal à demi du salaire annuel publié
par l'arrêté ministériel au cours de l'année civile du décès de l 'ex-

ploitant ,six huitième si le descendant était marié et si son conjoint
avait participé également à l'espluitationé il est désormais égal,
toujours pou r chaque année de collaboration, aux deux tiers d'une
somme correspondant a 2080 fois le troue du S M I .C . en vigueu r au
jour, non plus du décès de l'exploitant, niais du partage consé-
cutif a ce decs's 'quatre tiers si le descendant est marié et si son
conjoint a participé également à l'exploitation, . Ainsi augmenté
base et dans son taux, le nouveau salaire différé est donc substan-
tiellement revalorisé par rapport à ce qu ' il était p récédemment,
et il n 'est pas envisagé, au moins dans l'immédiat, d'en modifier à
nouveau !es règles de calcul en prenant par exemple en compte
1'intégrelit :• des années durant lesquelles le descendant est demeuré
sur l'exploitation . Par ailleurs, sur tin plan plus général, la situation
des aides familiaux et des associés d exploitation, fait l'objet d'un
examen approfondi afin d'éviter, dalla toute la mesure souhaitable
comme le fait remarquer l'auteur de la question, les départs des
enfants d'exploitants.

Ettseigne_rnent agricole t pe+sannel,.

3645. — 12 octobre 1981 . — M . René Souchon appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des maitres
auxilia're, de l'enseignement agricole . Il lui demande de bien Couloir
lui indiquer si ces personnel, peuvent être titulaires selon une
autre procédure que Belle du concours et s'il ne lui parait pas
souhaitable de provider à leur reclassement dans leur région
d'origine.

Réponse . — La réglementation actuelle ne prévoit pas d ' autres
possibilités que la voie des concours pour accéder aux corp, des
professeurs de coliege de l'enseignement technique agricole char-
gés de l'enseignement général, scientifique, pratique et des pro-
fesseurs techniques adjoints de lycée agricole . Des possibilités
par voie d 'inscription sur une liste d' aptitude existent unique-
ment dans le corp, des adjoints d'enseignement sur des postes
d'enseignement général et des professeurs certifiés de l'enseigne-
ment agricole ou scientifique de cycle long dans les lycées agri-
coles . Le reclassement des maitres auxiliaires est fait en fonction
des postes pédagogiques vacants dans les établi sements d'ensei-
gnement agricole public, et ces emplois ne se situent pas toujours
dans la région d'origine des agents . Cependant le groupe de travail
chargé d'étudier les dossiers de reclassement examine la situation
de chacun et leur propose le poste qui semble le mieux corres-
pondre à leur situation personnelle .

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales).

3803 . — 19 octobre 1981 . — Mme Nelly Commergnat attire l' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de la pro-
fession vétérinaire . Le 18 décembre 1978, le conseil des communautés
européennes promulguait la di r ective 78 ;'102 C .E .E . rendant effec-
tive la liberté d'établissement des vétérinaires . Un délai de deux
ans était donné aux Etats membres pour s'adapter à cette nouvelle
législation . Nous sommes en octobre 1981, le délai imparti est
écouté depuis dix mois et la directive n'est toujours pas appliquée
sur le territoire national . Elle lui demande de bien vouloir l ' infor-
mer sur la date à laquelle la loi précisant les dispositions de droit
interne dans le domaine rouvert par la directive sera promulguée,
et de ce fait quand les vétérinaires de la Communauté verront leur
équivalence de diplirnes reconnue.

Réponse . — I.e projet de loi relatif aux activités professionnelles
du vétérinaire, qui a pour objet la mise en oeuvre des dispositions
des directives 78 102ti et 78 1027 C .E .E. du 18 décembre 1978
relatives à ta libre circulation des vétérinaires dans la C. E . E ., a
été approuvé par tocs les ministres intéressés lors d ' une réunion
tenue au secrétariat général du Gouvernement le 14 septe :nbre 1981.
Suite à cet accord, ce projet a été :ransmis pour avis au Conseil
d'Etat . Il a été adopté par le conseil des ministres et pourra donc
être déposé prochainement sur le bureau du Parlement.

Centnnntautés européennes (politique agticale commune).

3832. — 19 octobre 19o1 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de l'agriculture qu ' à la suite de la dévaluation
du franc et de la réévaluation du mark, certains pays européens
envisagent le r .-la ! :!issement de montants compensatoires moné-
taires pour limiter la variation des prix a_ericoles . L'établissement
de ces montants compen s atoires serait à l'origine d ' une pénalisation
grave du pouvoir d 'achat des agriculteurs français au profit de
ceux des autres papa européens qui bénéficieraient de subventions
pour t'exporta'ion da leur, produits en France . Par ailleurs, en
l'absence de men±anis compensatoires les prix agricoles français
bénéficieraient d 'un rclevcment supplémentaire de 3,5 p. 100, ce
qui rattraperait en partie le retard par rapport au niveau général
des prix . Il souhaiterait donc connaitre sa position en la maliè_e.

Ag ri cultu re (politique agricole).

3883 . — 19 octobre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à Mme le
ministre de l 'agriculture l'inquiétude des agriculteurs du Rhune
apres la dévaluation du franc, le 4 octobre . La modification, au
détriment du franc, des parités des monnaies liées entre elles par
le système monétaire européen risque d ' engendrer pour les agri-
culteurs français, et notamment les producteurs de viande, de lait,
de fruits et de légumes, des conséquences néfastes . Il lui demande:
1° quelle est sa prévision de l'incidence sur l'agriculture française
d ' un relètement à plus de 8 p . 100 des montants compensatoires
positifs al :emands • 2" si elle envisage en France des montants
compensatoires monétaires négatifs ; 3" comment elle va compenser
pour les agriculteurs français l'incidence sur leur coût d ' exploitation
de la hausse des produits importés nécessaires à l'agriculture ; 4" si
elle mesure, après la dévaluation décidée par le Gouvernement,
l'insuffisance pour les agriculteurs d'un relèvement de 1,5 p . 100
du prix de leurs produits.

Carnmvnatttés européennes apolitique ayricole commune).

5140. — 9 novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les in-ufiisanees de la
dévaluation du franc vert qui va faire porter à l'agriculture fran-
çaise le poids de l ' opération monétaire européenne . Alors que les
évenameats monétaires du 4 octobre 1981 auraient dit permettre
au Gouvernement d'atténuer les conséquences néfastes de l'inflation
sur le revenu agricole en répercutant sur les prix agricoles t inte-
gra lité de la dévalua lion du franc, soit 3 p . 100, celui-ci a choisi,
sans consultation des représentants des organisations profession-
nelies agricoles, de limiter l'augmentation des pria agricoles . Les
agriculteurs sarthois, comme l'ensemble des agriculteurs français,
sont d'autant plus inquiets que la répercussion effective de la
hausse de 1,5 p . 100 n'es ; en rien assur ée étant donné que certains
prix viennent d'être b!oqués à ta consommation . En outr e, une
concurrence accrue résultera, notamment pour la viande de porc
et peur certains produits laitiers, de l'augmentation des montants
compensatoires monétaires positifs en Allemagne et aux Paya sas.
Dénonçant vigoureusement les effets pervers des mentants compen-
satoires monétatres tant sur les échanges, le développement de
la production que sur le revenu des éleveurs français, il lui demande
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de lui préciser les mesures qu'elle envisage de mettre en oeuvre
afin de parvenir à la suppression totale et définitive de tous les
montants compensatoires monétaires, conformément aux objectifs
agricoles fixés par M. le président de la République et M . le Premier
ministre.

Réponse. — La dévaluation du franc vert de 1 .5 p. 100 entrée en
application le 12 octobre 1981 a pour objet d ' éviter la mise en place
de montants compensatures négatifs français qui aurait été parti-
culièrement préjudiciable aux intérèts des agriculteurs . Elle a, en
même temps, permis une hausse des prix agricoles directeurs expri-
més en francs, de 1 .523 p . 100. Celle-ci s ' ajoutant à la hausse de
12,2 p . 100 décidée lors des négociations annuelles sur les prix, les
agriculteurs français bénéficieront donc, pour la campagne 1981-
1982, d ' une hausse des prix directeurs moyens de 13,7 p . 100, et le
Gouvernement a mis récemment en place un ensemble de mesures
destinee .s à assurer la répercussion effective de cette hausse sur
les producteurs . Il n'en demeure pas moins que l'augmentation im-
portante des M .C .M . allemands et la réintroduction de M .C .M . néer-
landait constituent pour l'agriculture française une source de dis-
torsion de concurrence . Dès le début des discussions sur le

	

mandat
du 30 mai qui portent en particulier sur la restructuration du
budget communautaire et l'aménagement de la politi q ue agricole
commune, les représentants du Gouvernement français ont fait du
rétablissement de l 'unité du marché agricole . se traduisant notatn
ment par un démantèlement rapide et automatique des M .C .M ., un
des principaux obiectifss de la négociation . Afin de remédier à une
situation particulièrement grave dans ce secteur, le ministre de
l'agriculture a également demandé, lors de la réunion du conseil
des ministres de l'agriculture de la C .E .E . qui s'est tenue à Lu .cem-
bourg le 19 octobre 1981, que la commission fasse très prochaine .
ment des propositions visant à réduire la base de calcul du M.C .M.
frappant la viande porcine, en tenant compte non du prix d'inter-
vention de cette viande, mais de la valeur de la ration céréalière
utilisée pour cette production, comme c'est déjà le cas pour le calcul
du prélèvement relatif à ce produit.

Rois et joréts (politique forestière).

4039. — 19 octobre 1961 . — M . Jean-Pau% Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le décret n" 79-905 du 18 octet
bus 1979, paru au Jeemeiil ofiic•iel du 23 octobre 1979 ire 2640x, uurdi-
fiant l ' application de l'article 52-1 du cule rural . Cet article
concerne l'interdiction et la réglementation de certains boisements.
Ce nouveau texte permet la culture d'arbres de Nuit à certaines
conditions dans les zones où les reboisements sont interdits ou
réglementés . Ces cultures sont désormais possibles, à condition que
les résineux aient moins de dix ans et ne dépassent pas une hauteur
de 3 mitres . Elles doivent être c: .'clarées au prealahle en préfecture.
Depuis la parution de ce texte . on assiste à une plantation en
masse de culture de sapins de Noël dans le massif vosgien . Si au
cours de la premiere année une vingtaine d'hm:tares avaient èté
plantés, les plantations 1981 ont été fort nombreuses dans tous
les départements du massif et principalement dans les Vosges et
en Alsace . La nouvelle procédure apparait de Plus en plus comme
un moyen de détourner la réglementation de, boisements là où
elle existe et compromet l 'efficacité les dispositions permettant
la protection des terres agricoles et celle des paysages, priorité
retenue par le schéma d 'orientation et d ' aménagement du massif
vosgien . Ceci parait particulièrement préoccupant pour le maintien
d'un minimum d ' activité agricole en zones de montagne et, par
suite, de la population rurale . En conséquence, il lui demande
quelle., sunt les mesures qu'il envis age de prendre pour remédier
à cette situation qui semble être spécifique au niassil vosgien.

Reperde. -- Les plantations d'arbres de Noé] ne relurent pas de la
sylticulture car ces arbres sent récoltés quelques années seulement
aines leur plantation et ne peuvent fou rnir rie produits ligneux.
Jusqu ' a la parution des décrets du 18 octobre 1979, elles ont clone
échappé à la ri•gleinentation des boi,entents instituée par l'arti-
cle 52-1 (1'' a ir code rural et, in,uffi,amment ideoltces ou déliberé-
me_nt ahan ,tee, par leurs propriétaires, elles évoluaient ensuite
sans recours possible vers la fo rêt, l'article iit du décret n" 01-502
du 13 juin 1901 ne permettant au pré fet de mettre en demeure le
propriétaire de urtruire le boisement que dans les quatre ans sui•
vant la plantation . i .e Gouvernement, conscient de ce contournement
des dispositions de zonage „ agriculture-forêt , a donc, dans les
communes où s 'applique la réglementation des boisements, obligé,
par le décret n” 799;15 du 18 octobre 1979, les propriétaires à faire
une déclaration préalable au préfet en précisant la désignation
cadastrale des parcelles où ils comptent cultiver des arbres de Noél.
Cette culture est en outre définie de façon à ne pas gêner t es proprié-
taires de fonds voisins : la hauteur des arbres est limitée à trois
mètres et leur âge à dix ans . Ces dispositions ont pu apparaitre
comme une régression dans certains départements de l ' Est où la
réglementation des boisements incluait, traditionnellement, les arbres
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de Noël et, dès le début de cette année, une enquête a été prescrite
aux préfets intéressés . Ses résultats ont montré que les surfaces
concernées par les plantations d' arbres de Noël ne totalisent pour
l'année 1980 que 141 hectares sur toute la France et que la moitié
des départements n 'ont eu aucune déclaration . L'article 52-1 (1 " )
du code rural et les décrets de 1979 permettent donc bien de
contrôler de manière efficace l'utilisation des terres : ces testes
seront très strictement appliqués afin de préserver les intérèts agri-
coles de tout détournement de la réglementation des boisements.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse),

4105 — 19 octobre 1981 . — M . Paul Balmigère rappelle à
M . le ministre le l'agriculture que, aux ternies de l'article 20 de
la loi n" 80-502 du 4 juillet 1980 d'orientation agricole, un décret
précisera en tant que de besoin les catégories de salariés agricoles
pouvant bénéficier tic la retraite anticipée des travailleurs manuels.
Il s'étonne que plus de sept mois après la promulgation de la loi
d'orientation agricole, le Gouvernement n'ait pas encore défini les
conditions d'application des dispositions susvisées . En conséquence,
il lui demande de lui préciser quelles sont les causes du retard
apporté à l'intervention de ce décret et sous quel délai il pourrait
interv enir.

Réponse . — La loi n" 75-1279 du 30 décembre 1975 permet aux
travailleurs manuels de bénéficier d ' une pension de vieille .se au
taux plein, c'est-à-dire égale à 50 p. 100 du salaire des ciix nteill•'tires
années d 'assurance, dès l'âge de soixante ans à condition de justi-
fier de quarante et un ans d ' assurnce et d'avoir exercé pendant
au moins cinq ans au cours des quinze dernières années une activité
clans des conditions pénibles . Il faut entendre comme travaux
pénibles ceux effectués en continu . senti-continu, à la chaine, au
four ou exposés aux intempéries sur les chantiers . Le fait d'être
exposé aux intempéries n'était retenu jusqu 'à présent que dans
la mesure où l ' activité s'exerçait sur un chantier . Dans un souci
de parité, la loi d ' orientation agricole — loi n" 80-502 du 4 juillet 1980,
article 20 — a ajouté a la notion de 'hantée, celle d'exploitation
agricole, de sorte que le bénéfice des dispositions de la loi du
30 décembre 1975 a été étendu aux salariés des exploitations agri-
coles . La mise en oeuvre de cette nouvelle disposition législative
ne nécessitait pas l'intervention d ' un décret d ' application . En effet,
les termes « d'exploitation agricole cintrent être entendus dans leur
sens le plus large comme désignant d'une tisanière générale toutes
formes de culture et d ' élevage, de quelque nature qu'elles soient,
visées à l'article 1144 du code rural . Des instructions ont été données
aux caisse .' centrales de mutualité sociale agricole afin de satisfaire
les demandes déposées par les salariées d ' exploitations agricoles,
àgés d'au moins soixante ans, qui remplissent par ailleurs les
conditions rappelées ci-dessus, l 'entrée en jouissance de cette
retraite travailleur manuel ne pouvant prendre effet au plus têt qu 'à
compter du 1"' acùt 1980.

Chambre,• consulaires (chambres d'agriculture).

4394 . --- 26 octobre 1981 . — M. Emile Bizet rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture que l 'article R . 511-71 du code ru ral sti-
pule que les budgets des chambres d'agriculture sont soumis à
l'approbation du ministre de l'agriculture, après le vote par les
membres des chambres d'agriculture . l .a circulaire du ministre
d< l'agriculture D .G .A . F . S .A .1'' .'A5 C n" 77-1475 du 12 octobre 1977
a institué un - taux de référence se définissant comme l'aug-
n cotation maximale d'une année sur l'autre de la taxe perçue au
profit des chambres d'agriculture . Les membres des chambres
d'ag :iculhu•e sont élus et, à ce titre, responsables de leurs déci-
sions levant Imita electcurs . Les dispositions précédemment rap-
pelées mn»titueut un contrôle a priori qui apparait incompatible
avec tons large décentralisation et la suppression des procédures
de cent trie n priori qui vient d','tre adoptée en ce qui cuurerne
les cultcclivit. ds locales . Il est hors de doute que la fixation d' un
., taux de référence - pour l'augmentation de l'imposition des cham-
bres d ' agriculture constitue une sintttilière restriction par une
aut-,rité de tutelle des pouvoirs des élus, puisque ceux-ci ne peuvent
moduler le finaneenu'nt des actions qu'ils entendent mener . Pour
e ttte rat un, il lui demande de bien vouloir envisager l'abroga-
tion de l'article R 51 t-71 du code rural et des articles 511-82 et
511-83 prévoyant l 'approbation par l 'autorité de tutelle du contrôle
financier par l'inspection générale des finances et l'inspection géné-
rale de l'agriculture . Ces suppressions mettraient fin à la procé-
dure de fixation d'un taux de référence le taux de la taxe
pour chambre d'agriculture étant alors fixé librement par les élus
responsables devant leurs mandants.

Réponse . — La volonté du Gouvernement de mener à bien la
décentralisation administrative dans tous les secteurs l ' a notam-
ment conduit à donner son accord au ministre de l 'agriculture et
au ministre chargé du budget pour qu 'ils mettent en oeuvre les
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mesures nécessaires à l allégement de la tutelle de l'Etat sur les
chambres d'agriculture . C ' est ainsi que le pouvoir d 'approbation

des budgets primitif, de ces compagnies sera confié aux préfets
dès 1982, selon des modalités qui seront définies très prochainement.
Le taux de référence fixé ces dernières années et jusqu'en 1981 par
l'autorité de tutelle pour modérer la progression de I 'imposition a

été supprimé . Il apperiiendra cependant aux chambres d' agriculture,

pour l 'année 1982, de respecter, dans l'accroissement de certains
postes de dépenses, les normes et recommandations fixées par le

Gouvernement. Enfin, compte tenu de la nature de deniers publics
de l'essentiel des ressources des chambres d'agriculture, il .-

exclu de supprimer le contrôle financier que l'Etat exerce sur ces
établissements publics, et qui a pour objet de constater l 'exacte

observation des dispositions législatives et réglementaires.

Enseignement privé (enseignement agricole).

4432 . — 26 octobre 1931 . — M. Henri Bayard appelle l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes du fonction-
nement des maisons familiales rurales . Ces organismes, qui disposent
de faibles moyens, et par voie de conséquence travaillent avec une
trésorerie étroite, voient leurs difficultés s 'amplifier du fait du
retard avec lequel sont versées chaque année les subventions de
fonctionnement . Il lui demande s 'il est envisagé d 'accélérer ce
versement, ou, en tout état de cause, de procéder par acomptes
afin de leur permettre le règlement des dépenses urgentes.

Réponse . — En 1981, les subventions de fonctionnement allouées
par le ministère de l'agriculture aux établissements d'enseignement
agricole privés reconnus, notamment aux maisons familiales rurales,
ont été versées, comme les années antérieures, sous forme
d'acomptes . Par arrêtés en date du 26 février 1981 et 2 octobre
1981, il a été procédé à deux acomptes couvrant approximativement
les besoins des établissements jusqu'à la fin de l ' année scolaire
1980-1921 et ceux du premier trimestre 1981-1982 . Un troisième
versement, permettant la regularisation de la situation financière
des établissements vis-a-vis du ministère de l'agriculture, sera réalisé
prochainement.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

4449 . — 26 octobre 1981 . — M. Charles Haby attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes liés à la
création d'un office du vin . Il semblerait que, suite aux dei .
cuités de la viticulture du Midi, l ' engagement ait été pris de créer
une telle structure au niveau national . Les viticulteurs alsaciens
sont prêts à participer à toute concertation concernant les pro-
blèmes communs qui peuvent se poser à l'ensemble des régions
viticoles françaises et à leurs produits . Cette concertation devrait
se faire dans le respect des particularismes régionaux et englo-
ber les ln'.erprofessions . Toute implication des régions d'appella-
tion d'origine devra se faire en accord et par le truchement de
l'I .N .A O . qui devra rester souverain pour les catégories de vin
de son ressort . Il lut demande si ces quelques suggestions ont une
chance d'être prises en compte lors de l'élabo ration des textes
qui régiront ce futur office.

Réponse . — Le projet de création d'un office des vins est actuel-
lement à l'étude et sera soumis à la prochaine session parlemen-
taire . Son objet sera d'organiser les marchés, de poursuivre une
politique de qualité, d'aider à la reconquête des marchés intérieurs
pour assurer aux producteurs un revenu décent . En matière d 'expor-
tation, il devrait aider les opérations d'exportation, notamment pour
les V .Q P .R .D ., en s' appuyant sur les entreprises phi res ou coopé-
ratives . Une large consultation est déjà entamée avec l'er.iemble des
représentants de la profession . D'ailleurs, dans le cadre d'une table
ronde, le ministre de l'agriculture ne manquera pa, oc iea associer
au travail de réflexion sur la création de l' office.

Bois et forêts (politique forestière).

4564 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Sautler demande à Mme le
ministre de l' agriculture de bien vouloir lui dresser un état complet
de l ' exploitation de la forêt française et de la forêt alpine en par-
ticulier . D semble qu ' en dépit des ressources considérables dont dis-
pose notre pays en ce domaine, nous accuse'.s un retard certain
quant à leur valorisation, Il souhaite connaitre les intentions du
Gouvernement en vue de créer une véritable politique de la forêt
française.

Réponse . — La forêt française couvre environ 14 millions d 'hec-
tares . Elle a une triple vocation écologique (protection des équi-
libres naturels), sociale (loisir et accueil) et économique (produc-
tion de bois ; . Sur les 14 millions d 'hectares, 8 à 9 sont susceptibles
d'une exploitation économique, le reste étant constitué de forêts
méditerranéennes (4 millions d 'hectares) de forêts d ' altitude ou des

forêts péri-ut baines pour lesquelles l'activité de production ne peut
être que marginale . La production commercialisée est de 30 mil-
lions de mètres cubes par an environ, et l ' on peut estimer à près
de 10 millions de mètres cubes la production autoconsommée essen-
tiellement dans les zones rurales, sous ferme de lieds de feu . Ces
chiffres sont à rapprocher du potentiel de production s .nnuel (crois-
sance annuelle des arbres! estimée à 50-50 millions de mètres
cubes, potentiel qui n 'est pas mobilisable en totalité à des conditions
économiques. L' une des princip^les difficultés rencontrées, en parti-
culier dans la zone de l'arc a!pin, est la division de la propriété
en très petites parcelles qui ne constituent pas des unités de
gestion viables . C ' est précisément pour définir les actions nouvelles
permettant de mieux mettre en valeur notre p:,trirnoine forestier
et de mieux valoriser le bois dans les activités de transformation
artisanales ou industrielles, que M. Durotn'e, député des Landes,
a :té nommé, par le Premier ministre, parlementaire en mission
mir les problèmes de la forêt et de la filière bois . Son rapport
sera remis au Premier ministre au début de l 'année prochaine.

Décorations (médaille d ' honneur agricole).

4879. — 9 novembre 1981. — M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation
des salariés agricoles retraités ayant sollicité la médaille d'honneur
agricole. Certains de ces travailleurs ont cessé leur activité depuis
plus de deux ans et lorsqu 'ils sollicitent l' attribution de ,a médaille
d ' honneur agricole, les autorités de tutelle leur opposent une fin
de non-recevoir au motif que leur demande déposée plus de deux
ans après leur cessation d'activité est frappée de forclusion . Or
les travailleurs d 'industrie ont, quant à eux, la possibilité de solli-
citer la médaille d'honneur du travail (décret n" 81-856 du 14 sep-
tembre 1981) quelle que soit la date de cessation de leur activité.
D lui demande, en conséquence, si elle, envisage de faire bénéficier
les salariés agricoles d'une mesure analogue.

Réponse. — Le décret n° 81-1006 du 3 novembre 1981 publié au
Journal officiel du 11 novembre 1981 stipule que « jusques et
y compris la promotion du 1'' janvier 1933, toutes les personnes
retraitées ou ayant cessé toute activité, remplissant par ailleurs
les conditions fixées par le décret du 10 mai 1976, pourront solli-
citer la médaille d'honneur agricole, quelle que soit la date du
départ en retraite ou de la cessation d'activité

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants ei victimes de guette
(déportés, internés et résistants).

2559. — 21 septembre 1981 . — M. Adrien Zellar demande à
M . le ministre des anciens combattants quelle suite il entend
donner aux demandes des associations des anciens de Tambow
et autres camps portant notamment sur : la suppression de la
date du 25 juillet 1966 après laquelle les déclarations de séjour
à Tambow ne sont plus reconnues ; l'assimilation au camp de
Tambow de tous les autres camps de prisonniers sous contrôle de
l' armée soviétique ; la création d' une commission départementale
de conciliation auprès des directions départementales d'anciens
combattants ; l'attribution définitive de rentes d' invalidité après
trois ans au lieu de trois fois trois années ; la reconnaissance des
déclarations sur l'honneur des intéressés ou de témoins pour justi-
fier sa présence dans un camp de prisonniers russe et les dispo-
sitions qu' il souhaite prendre sur ces différents points dans le cadre
de la préparation de la loi de finances pour 1982.

Réponse . — Les voeux des associations évoqués per l'honorable
parlementaire ont fait l'objet d'une étude attentive dont voici les
conclusions : 1" à défaut de pièces officielles attestant le séjour
à Tambow, ou dans un de ses camps annexes, il est tenu compte
de la déclaration de l ' ancien prisonnier lui-même, à condition qu'elle
ait été formulée avant le 25 juin 1966 . Cette date a été retenue
en estimant que les intéressés ont disposé d'un dé :ai suffisant pour
se faire connaître avant cette date ; 2" il est exact que le recon-
naissance de la qualité d ' ancien prisonnier de Tambow soulève
des difficultés concernant la localisation de la détention . En effet,
il n'existe pas de définition géographique précise des annexes du
camp de Tambow, nombreuses et dispersées sur la plus grande
partie du territoire européen de l'U .R.S .S ., vo re à l'est de l 'Oural,
ainsi que dans certains territoires occupes par l ' armée soviétique
(Courlande, Pologne, etc .( . Tambow n ' a été en réalité que le camp
où les Soviétiques ont regroupé un nombre élevé d ' Alsaciens et de
Mosellans capturés sous l'uniforme allemand . Nombreux ont été,
par ailleurs, parmi ces derniers, ceux qui furent envoyés dans
d' aurtes camps, souvent difficilement identifiables, certes, mais où
les conditions de détention n 'étaient certainement pas moins rigou•
reuses qu'à Tambow puisqu'ils accueillaient indistinctement tous
les soldats de la Wehrmacht . La dispersion géographique et l 'iso.
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lement des li~t .x de détention peuvent expliquer que, dans beau-
coup de cas, les intéressés n'aient pas été en mesure de fou r nir des

indications précises à ce sujet . Pour tenter de pallier ces difficultés,
les départements chargés du budget et des anciens combattants
sont convenus à la fin de 1980 de considérer' comme camps de
Tambow toues les camps identifiés géogr•aphiquentent et situés dans
les limites du terrtoire sovietique tel qu'il était au 22 juin 1941,
c'est-a-dire comprenant le, pays situés dans les zones annexées
entre le 2 septembre 11139 et la date de l'offensive allemande
contre l'U . R . S S. A titre exceptionnel, il a en outre été prévu
que des décisiros favorables pourraient intervenir à l 'égard des

postulants dont les droits à pension n ' ont pas été reconnus jusqu'à
présent, niais seraient susceptibles de l'être dans le cadre de celte
nouvelle définition. Il parait difficile d'aller plus avant sans éten-
dre pratiquement le bénéfice des décrets des 18 janvier 1973, 20 sep-
tembre 1977 et 6 avril 1931, à l'ensemble des prisonniers français

détenu ; en Europe de l'E-t et en Allemagne, quelles que soient
leur armee d'origine et celle par laquelle ils ont été capturés ;
3' la création des commi„ions départementale , de conciliation
preconisées par l'honorable parlementaire pourrait éventuellement
éte ,•tudiée après les reformes résultant de la régionalisation que
le Gouvernement a prévu de mettre en œuvre : 4 actuellement,

les dépm"t es, les internés et les patriote ; restant à l'occupation

de, departements du ' tltin et de la Moselle, incarcérés en camps
spéciaux P . R .O .i bénéficient de la reconnaissance caractère
définitif, après trois ans, des pensions militaire, d'invalidité L ' ex-

tension de ce regime a ;ix anciens prisonnier ; de guerre à Tarn-
buw impliquerait, en équité, un alignement sur le régime souhaité,
de toute, le ; victimes de guerre ayant subi une captivité dans les
camps t durs camps de represailles allemands et camps d Indu•

chine, . L'étude de cette question n • pourrait être entreprise
qu'apres celle des situations les plus défavorisées auxquelles le
ministr e des ancien, combattante pense devoir réserver la prio-
rite : 5" les déclaration, sur l'honneur émanant des intéressés ou
de camarades de captivité sont prises en considération, malgré
parfois leur tardiveté, dans le cadre de l'administration de la
preuve qui peut être rapportée par tous moyens, à la condition
qu'elles corroborent d'autres documents versés au dossier et en
vue d'établir l'imputabilité au séjour à Tambow ou dans une de
se, annexes des infirmités invoquées . Ces déclarations ne sauraient
cependant suffire, a elle, seules, en l'absence dautres cléments
probants, à établir la réalité de la détention a Tambow d 'anciens

inco :•porés de force candidats à pension.

Ancicus combattants et rictnru•s de guerre
~di'pnrtv.a, internes et restants'.

3399. — 12 cctohre 1!x81 . — M . Roland Huguet appelle l'attention

de M. le ministre des anciens combattants sur les problème,. liés

a la reconnaleeanre des droits des anciens combattants de la Hésis-

tan_e . Les a,soc•ialions qui les représentent insistent .su• la néces-
sité d'adapter les textes hegislatifs et réglementaires, de telle
maniere que l'attribution du titre de combattant volontaire de la
Rd,istance et la procédure d'instruction des demandes de carte
du combattant presentces en raison des services accomplis dans

la R~é sid. tance soient simpiiftres et accei '•rees . Les association s

pro ; usent pour ce faire l'allégement de la preue des services
rendus, la suppre s sion de tous les cas ue formu t ton, la dcc•entra-

lisetion de l'attribution de C . V. H . et de la carte de combattant au
titre de ; service ; accomplis dans la R' 1 sista,n'e . Pin cunsequence, il
lui demande quelles suites il compte donner a ces propositions.

!f'puri'e . — Les conditions d'attribution :e la carte de ~:ombattant

voluntaire de la R~•'i,tence et de la marte du cn .',ihattan.t au tit re

d, ia Rési.,t,,nce rclevent de prucedure, distincte, selon r i .t'il

s 'agit uu non de .,relie•, homologuée par l'autorité militair e . La
prise en compte de ce, tenicc•s au vu rie témoignage, rc•sulte d ' une

e'tensrr .n libérale de la réglementation qui, apte, la letée des
formlunons, par le décret n' 75-725 du 6 suivi 1,17 .51, prevoyait de
ne retenir que les seuls services hu'nolugues par l'auto"ite militaire.
L'apprec ;atiun de, sconce', de résistance non homologue , requiert

norniale ;nent une unicité rte ju ;ge :nent . C' etli-ci justiir rmeours
aux eommis,i m, naüonaic, cune,téli•ntes, (el .npn5Jt, d'anciens res, ;-

tante ayan t exerce a cc tille des responsabilités i,npnrtantes, étant
&tee :te au surplus que les comma.,., ;on, dr'parlr .nentalc•s sont
aup :u'avant consultées ,ur la valeur de, t,'rnuignagcs produit• ..
Par ailleurs, l'all,•gement des moyens de preuve actuellement requis
par ic, textes, outre qu ' il provoquerait un afflux de demandes

remnvenuonnclle.,, ec fume t,. a l'objection 'et m laquelle la pro-
cédure actuelle constitue deia elle-même une dérogation a la pro-
cédure no ;rnale . Enfin . i : est pri'ci,é qu'aucune fnrc•rusion n'est
op , ,o,able a la dciitrence des litres consideres et que la forclusion
parti luliere qui conc ' ne l'homologation des set vices de résistance
par l'autorité militaire, est du seul reesnrt du ministre de la
d . •fense . Ea tout état de cause, ' le probleme d'une eventuelle

déconcentration des proce'dures .applicables en matière d 'instruction
et de délivrance des titres de combattant et de combattant volon-
taire de la Résistance ne pour rait être éventuellement étudie que
dans le cadre de la politique de decentralitalion actuellement prro-
posee par le Gouvernement au Parlement

Anciens mnibatniels et ''ictinies de guerre
'carte du cuntbuttant i.

4520 . — 2 novembre 1981 . — M . Georges Labazée appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants .sur le ;•as de
quelques-uns d'entre eux . La grande majeritd des prisonniers de
la guerre de 1935-1945 bénéficient de la carte des combattants.
Mais quelques combattants de ce conflit restent encoe , laisses
pour compte = . Ce sont 1" les évade ., avant le cixié'nte mois de
captivité n'ayant sollicité en tempe voulu la médaille .les évadés,
souvent par manque d 'information : 2 " ceux qui sari.; avoir été
prisonniers, ni abandon ~é le combat niant l'armistice totalisent
une présence en unité eontbattante atuisornartt le, quatre-vin ;t-
dix jour s ; 3' les internés eu Suisse . il lui demand e s ' il ne serait
pas souhaitable de prendre tes mc .;ures ,euivanles : u' lente de la
torclu~ion en ce qui concerne la médaille des ~vadés pour les
premiers ; br un examen sérieux de la situation des seconds par
comparaison à celle de ceux qui ont la carte d'apres le seul critere
de la captivité ; et considérer les truisii nies connue d m_a prisonniers
de guen're ayant les niemes droits.

Reporise . — 1" L'attribution de 'e médaille des évadés et notam-
ment la levée de la forcluswn ;Giuellement oppdsaule aux postu-
ta .its, relève de la competence du ministre de la défense . 2" La
regle générale pote• obtenir la cette du combattant est d'avoir servi
pendant quatre-vingt-dix jours dads une unité qualili~1e de combat-
tante par le ministère de la defence, exception laite pour les
pr,soiiiiirs de guerre et les militaire, qui ont ete evaeues pour
blessure reçue ou malad :e vo .ilructee en service, alors giils a)xpar-
tenaient à une uaite combattante 'art, H . 224 du code .ics pensions
ntiliia,res d ' tutali .tilei . D'une part, des bonifications de teatps pour
parfaire la periade de quatre-bugs-dix jours, sunt altrtuures pour
engagement volontaire . citation in,itviduelle hoinuloguee eve,ituel-
Iontent surie de ciccorations, ;,artic•rpation a certains combats limi-
taliventent désignes ,durci de l'action affectee du coeiticient 6)
avant l'internement en Suisse . d'autre part, la procédure ec :e,nion-

neile d 'att r ibution de celte ça-rte qui est pre. ue a l'ai licle R . 227
du code preene, permet de preddt , en entas dcration les mérites
personnels et services exce. ,tionnels des candidats qui formulent un
recours gracieux adres , s ue :eur dentar.de insiste ait etc écartée.
Les dérogations ainsi al'i il,•es a !a régie des quatre-vingt- .lix jours

peemetten : d'attribuer la carte ctu combattant en tenant compte
des c•ircunsatnces individuelles . Dans le cadre de la ptece .lure pré-

vue a l'article R . 227 su, . ive, les ,trisonnicrs de guerre peuvent
obtenir la carte du cumbal' ,nt Fils justifient dr us e .Irteation de
six mots en territoire occupe par l' ennemi, ou d'une tuunairicu .
latien de quatre-vingt-di es .tours au moins dans un :'amp situe en
tel ritohr ennemi . 3" Pour leur part. les anciens tnititeires internés
en Suisse ne peuvent rare con si de rés couine des prie : ;ntiers de
guerre . puisqu'ils n'ont pas cic ea'. rturés par l'ennemi . itien que

l'internenre a en pats neco'•, n'entre pas dans le calcul de la
par.o le passée en unie combattante, cela ne fait pas obstacle
a ce que la tarte du co .noattant leur soit atlrihu au titre de
servi^es ant e rieur.; ou poster,eurs, selon l'une ou l'autre des pro-

c,' .lu :•es procisee ., plus haut.

i' ri',,' ir .c publ,qucs et for tes Ie,,iles Icorrnurnu,ru'imrsl.

4615 . — 2 novembre Pta1 — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des anciens combattants que test le iii oetm)re 1977

qu'a tir. inhumé le Soidal inconnu de la gu :tte d ' ;,lev e rs a Notre-

Da :ne de-Lorette Pour cette raison, l'umon nallenate • ., s para•
cuti- .! -s a propose que le iii octobre ,oit retenu cunrme date de
conr'u .•nturatiun de tous les morts de la guerre d A,grrie, ee qui

evitcta,t Ie . nombr e use, polvntiquee suscitées rcc''nimcnt pat'

chff,•reitle•s interventions . Compte tenu de l 'intrrct de cette propo-
,itien, il soulrauerait qu 'il teu,lle bien lui indiquer quel est son

point de vue e•n le maticre.

Repense . -- Une table ronde a 1,1, organisée s le 29 ,err,rmbre 1931

mille !e ; associa :i . ;ns de remdriée et les assrc• - atm .n, d 'anciens

m n-Mettent, d 'Afrique élit Nord au nunisloi'e de, ancien, t'embattante.
Il en est re,sorli que le p :us terima nombre d ',,ss dations dont

celle ; de re atriée, proposaient le Ili octobre, date anniversaire
de l'inhumation du Soldat inconnu d'Algérie à Nuu'e-Darnede-
L'rctle, que deux associati ; ns tvêts représentatives ,'en tenaient
au t9 mars, date du cessez-le fe'u qu'elles avaient ch' isie depuis 1963,
que plusicu's autres et non de ., moindre . ne pren,ient pis position.

Le ministre des anciens cmnbatlants a fait. le compte rendu objectif
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de cette réunion au Président de la• République qui a tranché de
la façon suivante : il n ' y aura pas de date officielle de commé-
moration du souvenir des morts d'Algérie, chaque association restant
libre de choisir la date qui lui convient. Des instructions seront

néanmoins données aux serv ices extérieurs pour que le ministre
des anciens combattants soit représenté à chacune ne ces mani-
festations .

Décorations (réglementa t ion),

4718 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur l'injustice que
semble constituer le fait que les déportés politiques ne peuvent se
voir attribuer la Légion d'honneur ou la médaille miliaire. Les
pensions militaire, d'invalidité, dont sont titulaires an grand nombre
d 'entre etc:, attestent pou r tant leurs souffrances pour la défense
de la nation et rappellent leur combat pour la sauvegarde de la
liberté . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre s'il n'entre pas dans le, intentions des pouvoirs publics
de modifier les disposition' du code de la Légion d'honneur et
de la médaille militaire, dans le but d'honor er enfin ces citoyens
et de leur témoigne . la reconnaissance de la France.

Réponse . — En -.matière de pension militaire d'invalidité, les
déportés résistants et les déportés politiques ont les mêmes droits,
afin que les mêmes souffrances endurées dans les camps de
conce .'r .: .ien soient identiquement réparées (loi n" 70-594 du

9 juillet 1979, J'c,risl ojjieiel du 10 juillet . portant mise à parité

des pensi .rrs des déportés politiques et des déportés résistants).
La quaiité de victime militaire est cependant réservée aux déportés
résistants, !es dépor tés politiques conservant le statut de victime
civile . Cette distinction a été décidée par le législateur peur
tenir compte de l'initiative courageuse des résistants qui a entrainé
leur arrestation et leur déportation . Elle explique les différences
faites entre les uns et les autres en matière de décorations.
Rien ne s'oppose cependant à ce qu ' un déporté politique, grand
invalide ou non, bénéficie d'une décoratire notamment dans l'ordre
de la Légion d'honneur, sur le co,tingeat réservé au ministre des
anciens combattants pour distinguer les services rendus à la cause
du monde combattant au sein des associations.

BUDGET

Droit-v d'enregistrement et de timbre enregistrement:
successions et libéralités).

141 . — 13 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger rappelle à M. I.
ministre délégué chargé du budget qu 'en vertu de l'article 775 du
code général des impôts et sur justification fournie par les autorités
les frais funéraires sont oeduits de l 'actif de ls succession dans
la limite d'un maximum de 3000 francs . Toutefois lorsque le

montant n 'excède pas 1 000 francs, aucune justification n ' est exigée.
Ce plafond de :3000 francs a été fixé par l'article 58 de la loi
n° 59-1472 du 28 décembre 1959, c'est-à-dire il y a pl us de vingt ans.

Depuis, il n'a pas été modifié . Compte tenu de l ' érosion monétaire,
il lui demande de bien vouloir envisager une augmentation impor-
tante de la déduction prévue par l'article 775 précité

Réponse . — En droit strict, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas
une dette de l'hérédité . Ce n'est que par dérogation à cette règle
que le lé : .slateur en a admis l'imputation sur l'actif successoral
pour le calcul des droits de succession . La majoration de cette

déduction entraînerait des parte :; de recettes . Mais le relèvement
du plafond de cette déduction ne manquera pas d'être examiné
dans le cadre de la réforme des droits de mutation à titre gratuit.

Droits d'enregistrement et de timbre (enregistrement : partages).

194 . — 13 millet 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s ' il est exact que le partage
d,s biens meubles de la communauté, réalisé à l ' issue d'un divor ce
prononcé dans le cadre de la procédure de divorce à «l'amiable .,

est soumis a un droit de partage de 1 p . 100 ad volurem, auquel
s 'ajoute un droit de timbre de 80 F, dont le montant est versé aux
services d'enregistrement sur indication donnée par le greffe du
tribunal . Dans le cadre d'une réponse positive, il lui demande quels
sont les fondements moraux d ' une telle perception portant sur des
biens appartenant aux copartageants et constitués essentiellement
par le mobilier du ménage, mobilieu :'„nt, le plus souvent, la valeur
est faible et qui a déjà supporté, cors de son achat, la T .V .A.

R estime qu 'en dehors du caractère choquant de cette situation, la
perception des droits coûte plus cher qu 'elle ne rapporte et

souhaite que, en conséquence, une mesure soit prise supprimant
cette disposition qui heurte le bon sens sur le plan moral et sur le
plan financier,
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Réponse . -- Le droit de partage est dû au tit re du partage
d ' une communauté conjugale après divorce, même si l ' actif de
communauté ne comprend que des biens meubles . En effet, aux
termes de l'article 746 de code général des impôts, les partages
de biens meubles et immeubles entre copropriétaires, cohéritiers
et coarsoctés à quelque titre que ce soit, sont assujettis au droit
d'enregistrement ou à une taxe de publicité foncière au taux
de 1 p . 100 . Dans ces conditions . tout acte de partage d .inne
ouverture au droit de 1 p . 100, quelle que soit l'origine de l'indivision,
l'exi'tibitité du droit résultant de la rédaction même de l'acte.
Ce droit trouve sa justification dans la nécessité de rémunérer la
formalité d'enregistrement . Son produit a at t eint en 1980 265 mil-
lions de francs . Une exonération pour i t s seuls partages de
communauté après divorce susciterait des demandes reconven-
tionnelles au titre, par exemple, des partages de succession,
demandes qu'il serait dès lors difficile d'écarter . Il en résulterait
des pertes de recettes que la situation budgétaire actuelle ne
permet pas d'envisager . II est précisé, par ailleurs, que les liqui-
dations de communautés conjugales et de successions bénéficient
d'ores et déjà d'un régime préférentiel codifié à l'article 748
du code général des impôts, dès lors que ces partages ne sont
jamais considérés comme translatifs de propriété dans la mesure
des soultes.

Impôts et taxes (tare sur la valeur ajoutée et tare sur les salaires).

519 . — 27 juillet 1981 . — M. Michel Barnier appe.le l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les charges que
doivent supporter les maisons des jeunes et de ma culture, en
matière de taxe sur les salaires et de T . V . A . sui te matériel et
l'equipem nt educatif. Ces impositions pèsent d'autant plus sur les
budgets es M . J . C . que le désengagement de l' Sta, a leur égard

s'accentue . Il lui demande en conséquence s'il n'estime pas parti-
culièrement opportun d'envisager, au bénéfice des maisons des
jeu : .es et de la culture, l'exonération du paiement de la taxe sur
les salaires ainsi que le remboursement de la T V A . qu'elles
doivent acquitter sur le matériel éducatif nécessaire à leur action.

Réponse . — En dehors des collectivités locales, de leurs groupe-
ments, de certains organismes directement rattachés à ces collec-
tivités et limitativement énumérés par la loi, toutes les personnes
physiques ou morales qui paient des traitements et salaires sunt
redevables de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne sont pas
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p. 100 au moins
de leur chiffre d 'affaires. L'imposi .ion à t a taxe sur les salaires
des maisons des jeunes et de la culture est donc la contrepartie
de l'exonération dont elles bénéficient en matière de taxe sur la
valeur ajoutée. Une mesure dérogatoire ne pourrait être limitée à
ces seuls organismes et conduirait, de proche en proche, à remettre
en cause l'existence même de la taxe sur les salaires . Il en résulte-
rait pour le Trésor une perte de recettes importante qui ne p eut
être envisagée dans la situation actuelle . Par ailleurs, pour leurs
recettes obligatoirement soumises à la taxe sur la valeur ajoutée,
les maisons des jeunes et de la culture sont, comme l'ensemble des
redevables de cet impôt, et dans les mêmes conditions, autorisées à
déduire la taxe afférente à leurs acquisitions de biens et de services
et, s'il y a lieu, à en obtenir le remboursement . En revanche, ce
droit à déduction, dont le seul objet est d' éviter l 'apparition de
doubles impositions à l' encontre des redevables de la taxe sur la
valeur ajoutée, ne peut pas être exercé par les maisons des jeunes
et de la culture qui, bénéficiant des exonérations prévues en faveur
des orgauisrnes sans but lucratif, disposent de recettes qui ne sont
pas soumises à cet impôt. En ce qui concerne la compensation de la
taxe sur la valeur ajoutée, la liste des bénéficiaires en a eté limi-
tativement fixée par l 'article 54 de la loi de finances pour 1977
modifié par l 'article 56 de la loi de finances pour 1981 . Ces béné-
ficiaires sont les départements, les communes, leurs groupements
et régies, les organismes chargés de ia gestion des agglomérations
nouvelles, et certains établissements publics locaux (bureaux d'aide
sociale, caisses des écoles, services départementaux d 'incendie et

de secours, centres de for mation des personnels communaux) . Le
législateur a, en effet, entendu réserver aux seules collectivités
locales ou groupements de collectivités locales ou enco re aux ser-
vices qui, comme les régies, en dépendent étroitement, le bénéfice
de la compensation de la T .V .A . C 'est pourquoi, les organismes
n'ayant pas cette qualité, comme les oraisons des jeunes et de la
cultu re, sont exclus du bénéfice de la compensation . Comme il a
été dit plus haut pour la taxe sur ;es salaires, une extension en
faveur des maisons des jeunes et de la culture conduirait inévi-
tablement à une généralisation des remboursements de T .V .A . à
toute activité présentant un intérêt général, ce qui remettrait en
cause, le fondement même de la taxe sur la valeur ajoutée .
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Impôts locaux (taxes foncières).

541 . — 27 juillet 1981 . — M. Jean Rigal expose à M . le ministre
délégué chargé du bcdf'et la sduction particulière d'un grc-tpenrent
forestier approuvé par le ministre du génie rural, des eaux et des
foret, qui comporte des bâtiments d'exploitation et d'habitation.
Ces hàtinrents étant hors d ' usage par fait de guerre et par vétusté
ont Md peu à peu et à l'identique remis en état par le, sociétaires
eux-mêmes sans aucune aide, subt'entiun, indemnité ou emprunt.
Ces travaux sont e ue le point d'étre achevés ; l'habitation sera oseu-
pee les trois quarts de l'année au moins par les uns ou les autres
des societaires pour les travaux forestiers ou de remise en état ;
le Groupement n'emploie aucun salarié ; depuis 1945 le Groupe-
ment est toujours, en déficit . En effet, défrichements, plantations et
remise eu état d'habitabilité de, bâtiments ne portent roseau, qu 'à
longue échéance, fi lui demande si, dans ces conditions, l'habitat jan
en cause, la seule d'ailleurs clans la commune qui ne soit Pas des-
servie en eau potable, re pourrait bénéficer de l'exonération de la
taxe foncière.

Réponse . — Les bâtiments d'habitation remis en état par un grou-
perreut forestier ne peuvent bénéficier de l 'exoner : tien permanente
de taxe foncière sur les propriétés bàties prévue par l'article 1'1112-6'
du code général des impôts pour les bâtiments ruraux . Cette exo-
nération ne Vise en effet que les bâtiments affectés à l'exercice
de l'activité agricole au forestière proprement dite . Par contre,
ils sont susceptibles de bénéficier de l'exonération de deux ans
de taxe foncière sur les propriétés bàties cart . 1 :383 clu code géné-
ral des impôts, . Tel serait notamment le cas si les travaux réalisés
par le groupement forestier s'analysaient comme une véritable
reconstruction et non comme une simple restauration des bàti-
ment ; existants . Toutefois, il ne pourrait étre répondu de manière
plus précise à la question que si . par l'indication de, nenni et
adresses des intéressés, l 'administration était en mesure Je pro-
céder a une enquête.

Impôt sur le rer'eeu 'charges dédn,'tibies,.

1036 . — 3 août 1981 . — M. Roland Renard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la déduction du revenu
global des dépenee, destinées à économiser l'énergie pour le chauf-
fage . Les catégories de dépenses admises en déduction ont été
tativement fixées par les décret ., n" 75-52 de janvier 197 et n" 77-859
du 27 juillet 1977 . L'administration fait une interprétation très stricte
de ce dispositif refusant de prendre en compte tout aménagement
d'isolation thermique non prévu par les décrets ei-dessus vissés . Une
telle rigueur étant contraire à l'encouragement f i scal peur entre-
prendre de ; transformations pour amèliu'ci l 'isolation thermique,
il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre
en cette matière et les instruction ., données aux ,e•+ie'es vies impôts
pour apprécier, cas par cas, du bien-fondé des dépenses déductibles
du revenu global dan, ce cadi,

Rrpertse . — Le Gouvernement souhaite simplifier et améliorer
le résine e'e déduction des dépenses destinée, a econo :niser
l'énergie . A cet effet, il a inséré dans le projet de loi de tin :ours
pour 1932 un article tendant à separer la déduction pour écono-
mies d'ène'-gie de celles relatives aux autres charges, à relever
le montant maximum des dépenses déductibles et à ajouter à !a
liste de ces dépenses celles relatives a l'utilisation des enereies
nouvelles . Ce projet prévoit en outre que la liste des travaux et
matériels admis en déduction sera fixée par arrété ministériel.
S'il est adopté par le Parlement, ce dispositif permettra de refondre
et de compléter la liste des dépenses actu e llement déductibles en
tenant eornpte de l'évolution technologique récente . Ces propo-
sition, perai,seot de nature à donner satisfaction a l'auteur de la
question

impôts et Mires Irantrôle et contentieux,.

1037. -- 3 août 1981 . — M . Roland Renard attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des t ' ran-
çais domiciliés hors de France . Ceux-ci, clans le cadre d'une récla-
mation contentieuse, disposent d 'un délai de trente jours pour
répondre aux interrogations des services fiscaux . Ce délai, identi-
que a celui des résidents de notre pays, appeecié• au plus juste par
le centre des impôts de, non•resideuts de notre pays, permet le
re j et de la acclamation pour defaut de réponse , 'ver ,rtuatiun est
d 'autant plus paradoxale que les délais pour saisi r le tribunal
administratif sont augmenté, d'un mois pour , i's ru-lamants qui
demeurent dans un département ou un territoire d'ont•e-mer et
deux mois pour ceux qui demeurent a l'étranger . 'i lu demande de
bien vouloir fui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour
harmoniser le dispositif législatif et réglementaire en cette matière .
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Réponse. — Pour régulariser un vice de forme entachant une
réclamation contentieuse ou, d'une manière gémonie s pour repoudre
à toute demande de renseienenrenis ou de justification ., émanant
des services fiscaux, les contribuable, disposent d 'un delai unifor-
mentent fixe à trente jours, à compter de la réception de la demande,
par l'article 13 de la loi n'70-576 du 3 juillet 1970 portant simpli-
fications fiscales. Ce délai nuit être bref compte tenu de celui
de six mois imparti à l'adnunistration fiscale pour effeuluer les
travaux nec•essaires au traitement de., "eclatri ; atours contentieuses
et statuer sur celles-ci . Il n'en résulte cependant aucun préjudice
pour les intéressais . En effet, à la différence de' l'expiration du
délai de saisine des tr ibunaux qui entraine inapérativenu•nt la
forclusion, le dépassement du gelai de répon-e aux serviens ; fiscaux
est sans incidence sur les droits des ',clamant, . D ' une part, en
cas de repense tardise, lorsque le, justifications fournies sont recon-
nues lundees, l'imposition formant surtaxe :ait l'objet d ' un degre-
venrent d'officie. D'autre part, les conlr'ibuebles ont toujours la
possibilité d'introduire une nouvelle denian-e contentieuse dans
le délai de r :cianra'ion prévu à l'article 1i :32 du code g, rairai des
impôts ou, le ca, échéant, de saisir du litige la j uridiction de
jugement . Compte tenu au surplus de l'accélération des liaisons
avec :es pae', ctrangers, il n'ap parait clone pas nécessaire de prévoir
un delni spe-cial pour lus contribuables domicilies hors de France.

	

_me

	

_

IL,,, ét sur les sociétés (irnpusitiun forfaitaire annuelle).

1892. — 31 août 1981, — M . Daniel Goulet demande à M. le
ministre délégué chargé du budget si une association de la loi
de 1901, par définition constituée sans capital, assujettie de par son
activite a l'impôt sur les sociétés, peut bénéficier pendant ses trois
premières années d'activité trois premières cotisations, de la dis-
pense de l'imposition forfaitaire annuelle prévue par l'alinéa 2 de
l'article 223 sep'ie.c du code général de, impôts pour les sociétés
nouvelles, dans la mesure où elles ne peuvent se pri valoir des
autres cas d'exonération au profit de certaines associations ,par
exemple celles risées à l 'article 206 . 5 du C G .L c , On comprendrait
mal, en effet, pourquoi les associations qu 'ut assimilerait riscalement
à des sociétés ne pourraient bénéficier des dispositions favorables
instituées au profit de ces dernières au motif qu'elles n'en sont pas.

Réponse . — Les exunnérations fiscales ne peuvent étre étendues
à d ' autres .•ituations que celles qu'elfe, visent expies-ornent . 11 ne
peut donc étre entisagé de faire bénéficier les association, nou-
velles dont l'activité — contrairement à l'esprit de la loi du

1 . ' juillet l'.c01 -- serait de nature lucrative, de, l'exotmration tempo-
raire d'imposition forfaitaire annuelle pr-sue pour les socictés
nouvelles, remarque étant faite que cette exonération ne s ' applique
d'ailleurs pas à l'ensemble de, stuciclés passibles de l'impôt sur les
sociétés, niai, seulement à celle, dont le capital est constitué pour
la moitié au moins par des apport, en numéraire, cuntormement
aux dispositions du second alin a de l'article 223 s,•pu es du code
geréral dei, iml>ôt, . Il est rappelé toutefois que de telles associa-

sont dispen, .i es, en application de l'article 11 de la loi de
finances pour 1981), d'acquitter l'inrpnstion forfaitaire annuelle
prévue au premier alinéa de l'artic!e 22 .3 .s•epties du code précité
lorsque leur activite consiste a animer la vie sociale locale au
bénéfice de la population d'une ou plusieurs canonnes voisines.

Prestations familiales Iruulitiuns rl'atlrcution),

1969 . — :31 août 7'181 . — M. Vincent Anime,. expose à M. le
ministre délégué chargé du budget le, difficultés rencontrées par
le, allocataires des caisses d 'allocations famitiaées afiilié :-• aux
régimes des commerçants, artisans ou professions libérale, pour
percevoir certaine, prestations familiales auxuiuelles ils ont droit,
notamment l'allocation de Iogenmol . Lesdites prestations sont en
effet supprinu•es lorsque les allocataires en cause ne peuvent
indiquer, pour la date liste, le montant de leur forfait, et cela
parce que les services fiscaux ne leur uni pas fait rontaatre
celui-ci . il lui demande que des disp,'silions interviennent afin de
faire cesser de tels errements, irartic•u!ü renient préjudiciables pour
les familles concernées . Une solution au prubli'me évoqué pourrait
élider dans l'obagation faite aux services fiscaux d'établir tous

les forfaits avant la l'in du mors de juin . 1 .1 lui demande qu 'une
action sot menée clans ce sens auprès du ministre délég .ré, chargé
du budget.

k'pnn :r . --- D'une mmiière générale et conformément eux instruc-
tions données, 90 p . 1011 des propositions de forfaits sont notifiées
;.tant le :30 septembre et les hases d ' imposition nouvelles sont
arrêtées, dan, leur quasi-totalité, le 3! décembre suivant . C'est
ainsi qu'en 193o, sur -1•i5 07,i forfaits renouvelables, 4!48819 étaient
fixés en fin d'année . Les problernes évoques par l'honorable parle-
mentaire ne sont donc susceptibles de se rencontrer que dans un
nombrs très limité de cas, puisque c'est au I' décembre que les
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travailleurs indépendants sont tenus d'adresser à l'organieme social
dont ils dépendent la déclaration de leurs revenus professionnels
réalisés au litre de l'année civile précédente ; lorsqu'ils ne sont pas

en état de répondre à cette demande, ils sont informés individuel-
lement par les caisses de leurs conditions de taxation et disposent
d'un délai de trente jours pour répondre ou faire conuaitre leurs
bases exactes de taxation lorsqu ' elles ont été fixées dans l'inter-
talle . Ces précisions répondent dans une large mesure aux préoc-
cupations exprimées par l'honor able parlementaire, étant observ é
qu'il ne peut étre en visage, tant pour des raisons pratiques que
pour préserver les droits des chef, d'entreprise, de fixer une claie
limite à la discussion des propositions de forfait établies nar
l'administ ration.

fnres r issenrents 'aide fiscale à l'Investissement,.

1996. -- 7 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s'il peut lui indiquer dans
quelle mesure les dispositions du décret n'81-17 du 10 janvier 1981
et les précision ; appobces par la circulaire du 12 Janvier 1981
définis-art les ma_ialites ci'epriication de l ' article ni de la Io' de
finance., pour 1981 relatif à l'aide a l'investissement sont encore
valable ; aujourd 'hui.

	

l ui demande également si ces dispositions
d 'aide fis :elle, qui avaien

	

éte instaurées pour une période de
cinq années, seront niaintenus, sin' nie telle duree quinquennale.

Répi•rise . — Le dispositif de de. l uction fi .,eale pour investissement
institué par l'article ti de la loi de !lemmes pour 1981 est maintenu.
Toutefois, et afin d'inciter les entreprises a tenir compte dans la
mise au point de leurs progra .e nes d'investissements connue dans
toutes leurs or ientations de l'imp_ratif priorita i re que constitue
l ' emploi, il est proposé au I . gislueur article hi du projet de loi
de finance : pour 1982, de subordonner le bénéfice de la déduction
fiscale pour investissement a la condition que l'effectif des salariés
employés a titre permanent par l'entr eprise — à le date de clôture
de l'exercice au cours duquel l'investissement a cté rcalisé — soit
supérieur à l'effectif des salariés employés dans les mêmes condi-
tions à l'ouverture du métre exercice . Pour les exercices clos
jusqu'au :31 decenibre 1932, la condition mentionnée ci-des• ;us devrait
s'apprécier par rapport à l'effectif des salariés employés à titre
permanent au 1" octobre

Réponse . — La direction géuércle des douanes et droits indi-
rects a, dans le cadre de sis compétences normales en matiè,e
d'organisation de ses services exti rieurs, mis au point une instruc-
tion technique traitant des n .iss ;ons et du dispositif général d'orga-
nisation du service de surveillance douanière. L'objet de ce texte
n'est pas de eé :ormer les services des douanes, nais de codifier
les missions et de clarifier l'organisation du service de la surveillance
douanière des frontières, en vue de rendre son action plus effi-
cace . ('e texte a, préalablement à son adoption, recueilli l'avis faim
rable du comité lechnique paritaire compétent . Le luinistce délégué,
chargé du budget . a d 'ailleurs reçu à ce sujet les représentants
des diverses organisations syndicales . I.a douane qui a bénéficié de
1 000 e :-'salions d'emplois dans la loi de finances rerlific•alive de
juillet 1981 et qui devrait en avoir 348 eupplimentaires après le
vote du projet de loi de finance- pour 1932 iisposera de moyens
con'iiérablenuent renforcés pour exécuter l'ensemble de ces mis-
sions .

Impôts lornru (taa'e d'Irutitntion).

2304. — 14 septembre 1981 . — M . Edmond Alphandery expose à
M . le ministre dé l é g ué chargé du budget que, selon l'article 1411
du code général des impôts, pour la détermination de la taxe
d'habitation, la valeur locative afférente à l ' habitation principale
de chaque contr ibuable est diminuée d ' un abattement pour charge',
de famille. L'application de cette disposition par l'administration
est telle que se trouvent exclus du bénétice de celle-ci les Français
t'ata t lle nt à l 'étranger pour le calcul de la taxe d'habitation
afférente à leur résidence en France . Il lui demande donc quelles
mesur e s il envisage de proposer afin qu'il soit mis fin à cette
discrimination.

Réponse . — Les Français tra v aillant à l'étranger qui gardent
la disposition de Icur logement en France continuent à bénéficier
des abattement à la base et pute' charges de famille applicables
aux hases de la taxe d'habitation, à la condition que leu r famille,
et notamment le conjoint . continue à y résider de manière perma-
nente ou qu :c,i per,nanente.

Droits d'enregistrement et de timbre
lei regi .strenu'nt : successions et libéralités).

Impô ts loco l e r 'taxe d'bubitatumi.

2038. — 7 septembre 1981 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait une,
dans la détermination du nombre de personnes à charge en matière
de taxe d'habitation, un contribuable dont la famille s'agrandit en
cours d'rnnce ne peut b- net cier d'une demi-part supplémentaire,
cela compte tenu de la réglementation actuellement en vigueur . 11
lui demande en conséquence les inc rires qu'il entend prendre afin
de remédier a cette situation inéquitable pour le cont ribuable
concerné et de lui permettre d'aliener ses charge ; lorsque sa famille
s' agrand i t . Il lui suggère notamment de prendre comme délai de
référence ;i rur la prise en compte vies faits existant, le 31 décembre
de l 'année écoulée.

Rél„nr .ve . La taxe d'habitation est établie en tenant compte
des charge, de famille existant air l n jancie•r de Panne: de l'iinpo•
sitinn . Par con s :'qucnt, un entant ne au coure de l'année précédant
celle di l'imposition ouvre droit, rventuellenent sur r^Jaination,
à l'abattement pour enfant a charge . Cela dit, la prise en compte
de la .sitation lamili .,ic du contr ibuable au :31 décembre de l'année
de l ' imposition ne pourrait se taire qu'après l 'anis-ion des rôles
et présenterait deux inconnrniente D'une pari, le, collectüilés
locale, sot ers ii rit leurs taux d'inipesiton e partit' (le base, erreni-es,
ce qui lau,,e•rait leu r s déc•isbin, . D'autr e part, tes medifieutiuns des
charges de famille deurraii-nt faire l'uiniet de réguisnieeliuns n peste .
rare par voie de ni elanna ;i,uis cordent lemme . Ce sy,teme serait
donc d'une g ',ton tris lour de pour l'adniini•t :ition et Ires c•ontrai-
gnant pour les contribuaoi,-s . Enfin, il convient d'obser r.er flue la
solution proposée n'etantagerait : uère le, cont'ibuais :e•s . Si un
enfant est considéré a c•iiatge dés l'année de sa naissance, la contre .
partie loeigue serait qu'il ne soit plue considéré a encrée l'année
au cours de la'luclle il atteint la limite d'àge, contranement à ce
qui se passe son le régime autuel . Dans cm; conditions il n'epparali
pas souhaitable de moditer le-, refiles actuelle,.

Domines tJonr tiorn+enre it

2217 . — 14 septembre 1981 . — M. Alex Raymond appelle l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
agents des douanes . L 'ancien gouvernement avait élaboré un projet
de réforme des services des douanes qui s'était heurté a l'hostilité
des personnels concernés . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle suite sera donnée à ce projet et de
préciser ses intentions en la matière .

2377 . — 14 septembre 1981 . — M . Gérard Rapt appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
personnes errant en r•oneubunage eu regard des droits de mutation
à titre gratuit . Lors de la disparition de l'une des deux personnes,
la survirante ou le surv ivant supporte des droits de succession
tris lourds . En cons"quence, il lui demande s'il oe serait pas pos-
sible, notamment dans le cadre d'une réfo rme des droits de muta-
tion a titre gralu!t . d'aligner le tarif des droits acquittés par les
personnes vivant en concubinage sur celui appliqué ent re époux.

Réponse . — Au plan pratique, la suggestion formulée vu- heurte-
rait a d'importantes difficultés de mise en u•uvre du fait même que
l ' entité que peut ennstiluer' un couple vivant en union libre n 'est
consacrée par aucun acte juridique précisant le début ou la fin
de la vie commune Dès lors, elle nécessiterait l'utilisation de
moyens qui pourraient ét'c considérés comme inquisitoriaux au
regard de la liberté des personnes . Par ailleurs, cette mesur e crée-
rail une disharmonie entre le droit civil et le droit fiscal car . sauf
dispositions testamentaires en sa faveu r, le survivant de personnes
vacant en concubinage ne vient pas à la succuseim . du prédécédé.
Pour tes différente, raisons, la réforme suggérée ne parait pas
souhaitable .

Radiodiffusion et télérision t'eder'nrlre :.

2468 . -- 21 septembre 1981 . — M . Michel Péricard attire l ' attention
de M . le ministre delégué chargé du budget sur l 'anomalie existant
contre le plafond de I' •xunrralion de l'impôt sur le revenu pour les
pers,n :;c•s ài'ec .' de plus de soixante-cinq sas et relui de l'e•xoucralion
de la rcule'.auce trléii : .ien peur ces menue, personnes âgé( . Une
telle ,lisiemien infli_e à cette catégorie aux revenus modistes niais
aux lourdes cime :tes d'e':ielcnre (alimenta t ion, chauffage, tr ais
d'entrlien de leur habitation, elc .) l'ubl,gatien de verser à 1'E :at
tue taxe fiscale pou' pouvoir u,di'-er un des rares moyen, d'évasion
qui soit à leur perlée. II lui demande la modification du décret qui
fixe le montant du plafond d ' exonération de la rednance télévision
et son alignement sur celui fixé en matière d' imposition sur le
revente des personnes physimies agées de plus cle soixante-cinq ans.

Réponse . — Le décret du 29 décembre 19ti0 énumère les conditions
de resseuces exigées peur bénéficier de l'enunéu•ation de i'eilevance
de téléiisien . Pour ce qui concerne les per connes figées, le plafond
pris en compte est celui que fixe la ré ,̂ •lementation pour avoir droit
à l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité . Ce
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plafond annuel est régulièrement revalorisé : ainsi, du 1" , jan-
vier 1974 eu 1"' janvier 1981, il est passé de 64011 francs à
17 900 francs i-r 18 :1 p . 1001 . Amplifiant cet effert, le Gouvernement
a relevé très sensiblement ce plafond en le portant, au 1•d juillet 1931,

à 21 300 francs soit ,- 233 p. 100 sur la période . Ces mesures

ont permis l'admission au bénéfice de l'exonération de la redevance
de télévision d't nombre croissant de personnes àgec, . Aller au-
delà en relisant le texte de 1960 pour admettre au bénéfice de
l'exciueration des personnes figées de plus de soixante-cinq ruts
dont les ressources dépassent effectivement le plafond défini
ci-dessus n'apporterait qu'un avartage très limité à chacune des
personnes concernées . En effet, le paiement de la redevance
télévision représente en 1981 une dépense quotidienne de 0 .65 franc
pour un poste noir et blanc et 0,98 franc pour un poste en couleur s.

En revanche . le coût global n'en serait pas nealigeahle pour l'Etat

qui . en vertu de l'article 21 de la toi n" 74-656 du 7 août 1974, doit
compenser intégralement au profit des sociétés de programme

le :; pertes de recettes correspondant aux exonérations de redevance.
11 apparaît préférable de concent r er l'aide de l'Etal au profit des
personnes dont les ressources sont les p lus faibles.

Tare sur la valeur ajoutée aéduetionst.

2570 . — 21 se p tembre 1931 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention

de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation ries
industriels reatisant la lotalite ou qua :+i-totalité de leur chif•'re

d'affaires à l'expatriation et qui, de ce fait, ne peuvent. pas recagé-
rer automatiquement la T .V .A. intervenant sur leurs inva' :,li,se-

ments, sauf e en étre remboursés par les services fiscaux dans
des datais qui les cont•aisnent à subir des agios bancaires fort
onereus, et que psychologiquement, il est difficile d ' admettre qu ' ils
deviennent durement et simplement les banquiers permanents
de l'Etat . II lui demande s'il lui est pi„cible d'envisager la réduction
des délais de remboursement de la T.V .A . pour ce genre d'entre-

prises.

R panse . -- L'adminiatraton s 'efforce de procéder aux restitu-
tions des crédits de talc sur la valeur ajoutée non imputables dans
le, meilleurs délais compatibles avec l'instruction de ces demandes
et la procédure d'ordonnancement des dépenses. Néanmoins, afin

d ' alléger au maximum la charge de trésorerie que supportent les
entreprises, le département étudie actuellement la mise au peint
de meures pratiques de nature à réduire le délai intervenant entre
le déprit de la demande et le versement effectif de ces avoirs à
leurs bénéficiaires.

Peraonnes âgées tressourcesl.

2604 . — 21 septembre 1981 . — M . André Lajoinie attire l ' attention

de M. le ministre délégué chargé du budget sur le cas des
retraités admis dans les maison .; de retr aites ou hospices et qui
doivent faire appel a l'aide sociale pour régler le prix de leur
pension . Il lui rappelle que ces retraités doivent percevoir un
minimum de 10 pour cent du montant de leurs prestations vieil-
lesse, cet argent devant leur servir à régler ieurs f rais quotidiens.
Il l'informe qu ' à la suite du retard dans le paiement dei arrérages
vieillesse par les caisses concernée :„ il arrive que ces persunne .s
âgée, restent quatre a cinq mois sans percevoir un centime et
sans un f ranc à leur disposition . C'est pourquoi il lui demande

quelles mesur es il compte prendre pour permettre aux comptables
du Trésor de faire l'avance de ce, sontrnes aux personnes àdécs
concernée s , ce qui assurerait ainsi la régularité des paiements.

(t rl'O u e . -- Les comptable ., du Trésor, en leur qualité etc rece-
Venra des maisons de retraite et autre, elabl s,encnta pttitlic .s
accueillant des personnes au titre de j'aide sociale, perçoi .ent
les revenus de ces dernievrs à charge pour eux de leur reelituer
la part non aft'rscts'e au remboursement des frais de séjour . Aucune
a :ange sur ce- ; restitution, ne peut Ore consentie par les comptables
du 'l'risoi . C e tte opération s :oint, r.eran en cifet comme un prit de
l'établissement puialic à la p's .sonne irr'bergre, opération qui ne
peut s'effectuer a l'initiative du comptable . Mris il convient d'ob-
server que les cas relevés par l'ito,orable parlementat,e, dans
lesquels des retraités pris en charge au titr e d .: l'aide sociale ',ont
prisés de toute ressotirce pendant quai 'e ou cinq niais, devraient
étre très limités . l':n effet, si les délais de liquidation des droits
peu ent étre assez longs, les arrérages de retraite, et pendions
sont versés à échéances fixes de sorte que les ariennes revenant
aux titulaires peuvent étre mise, e leur disposition d'une manière
réguliers . Si des retards significatifs étaient cependant constatés,
il serait souhaitable qu'ils soient portés à la connaissance du
ministre de la solidarité nationale afin qu'il puisse étudier les
modalités de règlement de ce problème du paiement tardif des
arrérages vieil'asse en liaison avec les organismes responsables .

Impôts locaux 'tau res foncières).

2692 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre delégué chargé du budget sur les conis .'quencea
de la légis!aton actuelle en matière de taxe foncière sur les pro-
priétés bâties applicable aux loyers perçus par les offices
d'H .L .M . La loi du 16 juillet 1971 a maintenu une exonération
temporaire de quinze ans pour le; In te liemits répondant ans rurmes
H .L .M . Ce type d 'appartement soumis au paiement de la taxe
foncière en cause est encore relatiscuitent peu nombreux, niais il
s'accroit chaque ;année et . par voie de conséquence . son incidence
sur le montant des loyers payés grandit également tous les ans.
En un cas particulier, celui de l'office d'H .L .M . du département
de la Gironde, le nombre des logeaient, concernés est de 215 en
1981, niais atteindra 1 720 en 19Jit, soit une augmentation de
700 p . 1110 . Financiereutent, la surcharge taxe foncière bâtie atteint
798 francs 'tur lur,ernent par an, soit 66,50 francs par mois et
12 p . 1110 d'auumentation de loyer en 1981 . Compte tenu d ' une

inflation non enne prévisible de 14 p . 100 l'an, la surcharge fiscale
en cause s'éli•ver .t, en 1998 à 2594 francs par logement par an,
soit 216 francs pi.r mois . L'obligation d'équilibre de gestion exigé
des organismes en cause les contraint à répercuter sur leur s loca-
taires la am:char ,e fiaea'te en cause . Majoration qui augmente de
manière trop sensible le montant — déjà trop élevé — des loge-
ments H UNI . réservés par définition aux catégor ies de citoyens

tes plus démunis . B lui demande si les logements en question ne
pourraient pas, compte tenu de leur vocation sociale, faire l 'objet
soit d'une exonération permanente du type de celles prévues par
l ' article 1382 du C .G .I ., suit d'une prolongation de l ' exonération
de quinze ans de l'article 1 :184 de ce code, soit de toute autre dispo-
sition favorable tendant en totalité ou c» partie a la suppression ou
à la réduction sensible de la Mutage imposée aux locataires d'11 .L .M

soit par voie compensatoire, dérogatoire, de déerevemet :t ou de
remboursement.

Réponse . — La prolongation de ''cxnnération temporaire de taxe
foncière •:ur les propriétés bâties dont bénéficient actuellement les
logements locatifs appartenant à des organismes d'ltahitations à
loyer modéré aggraverait la perte de ressources subie pttr les
communes et les départements . Elle augmenterait également la
charge que la subvention compensatrice partielle versée aux
communes représente pour l'Etat . Or, la politique de décentrali-
sation que le Gouvernement entend conduire à l ' égard des collec-
tivités locales suppose que celles-ci conservent un volant de
ressources fiscales propres suffisant . Dans ces conditions, il semble
préférable d'accvoitre les aides à ln personne afin de permettre
aux locataires de supporter la charge supplémentaire répercutée
par les or ganismes d'habitations à loyer modéré dans le loyer.
C'est ce que fait le Gouvernement qui a fortement augmenté,
des 1931, l'aide personnalisée au logement et l'alloctdiot-logement.
Cette politique sera poursuivie en lDn'2, connote le prévoit le projet
de loi de finances,

Rnd{iu t : miuistére (rapportas aime les adrnitiistrést.

2931 . — 28 septembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l 'attention
de M. le minisire délégué chargé du budget sur la rubrique inti-
tul e frais de confection eie, rôles et de dégrèvement qui
figure sur les averiis ;u' neaIs concernant les impôts locaux . Il lui
fait remarquer que par son eaiatence . cette rubrique semble
Minorer une attitude mercantile de l'administration fiscale . Surpris
que celle-ri puise se run s iiteror comme prestataire de se•rvi .es, il
lui demande rte Men vouloir l'informer du texte qui autorise l'insti-
tution d'une telle rubrique.

Irupnls 1r, mr rprriroreut ).

3538 . — 12 octobre 1981 . — M . Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui préciser
à quoi roi revend la rob ique .. trais de confection des rifles et de
dégrèvement apparue cette année sur les feuilles d'impôts {oraux,
et notamment de lui indiquer le texte qui prévoit la possibilité d ' un
tel prr•lèvement fiscal.

Réponse . — En application des articles 1641 et 1641 du code
gdrui ral des impôts, l'Elat perçoit aur le montant des cotisations
d'impôts locaux de, f rais dits d'assiette et de non-valeurs, qui consti-
tuent la contrepartie des dépenses qu 'il supporte pour assurer
l'établissement et le recouvrement de ces impôts au profit des
collectir ;'és locales et organismes divers et lui permettent de
compenser les soinme .; qui ne peuvent être recouvrées ou doivent
faire l'objet d 'un dégrèvement . Ces fais sont actuellement fixés
à 7,60 p. 100 du montant des taxes perçues au profit des euliec-
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tivités locales et de leurs groupements et à 8,60 p . 100 en ce qui
concerne les cotisations aneeees à certaines de ces taxes, liquidées
pour le compte de divers organismes . Ils ne constituent donc pas

une charge nouvelle pour le, contribuables . niais, jusqu ' en 1980,
ils etaient incorporés dans les taux d'imposition qui, anus le régime
jusqu'alors en vigueur, étaient déterminés par l'administration fiscale
à partir du produit voté par la commune . A compter de lil8i, les
collectivités locales fixant elles-méntes leurs taux d'imposition des
taxes directes locales, il a paru nécessaire, tant pour satisfaire
à leur de :nancle que dans un souci de bonne information des
redevables, de calculer les cotisations à partir des taux effectivement
votés par les assemblée, locales et de regrouper, sur une ligne
distincte des avis d'imposition, le montant global des frais en cause.
Il est enfin précisé aux auteurs des questions que le taux de ces
frais, qui s'annly-ent donc comme le remboursement à l'Etat du
coût des services rendus aux collectivités et organismes ben t ficiaires

de ; taxes, ne permet d'ailleurs pas d,' couvrir l'intégralité des
dépenses et dcgrèss'ments effectivement supportés par l'Etat au
titre de la fi-calité directe locale.

Droits d ' ex regist renient et de timbre
(titres sur les vehieules û moteur,,

3026 . — 28 septembre 1981 — M. Michel Noir appelle l' attention de

M. le ministre délégué charge du budget sur 1, probteine du paiement
de la vignette automobile pou une cate',orie de conducteurs àgés,
possesseurs d 'automobiles d'occas i on . i iui demande s'il n 'estimerait
pas souhaitable d'envisager une sap,nc .sion vie la vignette auto pour

les conducteurs ,le plus de sui :,au ;e dix ans et si une stu,le en ce
sens a éte entr eprise par se, services.

Réponse . — Des exonérations liées à l ' àge des conducteurs

seraient contraires à la nature même de la taxe différentielle
sur les véhicules à moteur, qui est un impôt réel perçu indépen-
damment de ia situation personnelle des redevables . S'il était
d é roge a ce principe en faveu r des propriétaires de vehicules visés

dans la question . des exonérations analogues ne manqueraient pas
d'êt re demie 0cc, par les di,'er.ses catégories de contribuables qui
peuvent estimer que leur situation justifie une pareille mesure . Il
en résulterait une diminution tris sensible du produit de la taxe.
La su,igestion formulée dans la quest i on ne petit donc pas être
retenue . Il est rappelé, toutefois, que de nombreuses dispositions
ont déjà été prises en faveur des personnes âgées de condition
modeste en matiere d'impôt sur le revenu et d impôts locaux, qui
se prêtent mieux que la taxe différentielle à un traitement
personnalise.

impôt sur le revenu (charges déductibles(.

3247. — 5 octobre 1981 . — M Gérard Houteer appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
chefs d'établissements du second degré qui sont soumis à l'obligation
de résidence et ;ont de ce fait logés . par nécessité absolue de
sel vire ,- . Lorsqu'ils echctent ou font co ns truire une maison en vue
de la re'raite, ils n'ont pas le droit de déduire de leur revenu
les intér :ts des emprunt, contractés, sauf s'ils l'occupent clans les
trois ann é es qui suivent la conclusion des pret,. Ceci parce que
l'on ne reconnait pas la qualité d'habitation principale en dehors
du logement de fonction imposé . Si l'on tenait compte des sujétions
et de la responsabilité qu implique l'obligation de residence, le
logement par i n' cessité absolue de service, ne devrait pas aliéner
la quelite d'habitation principale s pour la maison dont le cher
d'établ„srment est propriétaire, mai,on qu'il habite effectivement
en dehors des période, de service et qui est destinée à devenir
sa maison de retraite . 11 lui demande, en conséquence, si une
modification ne peut être envisagée dans le sens souhaite par ces
fonctionnaires

Repo, se . — Le régime rte déduction des intéréts d'emprunts
prévu a l'article 156 . 11 . 1" bit, du code général de, impôts concerne
uniquement les logements occupes à titre de residence principale.
Or, selon une jurisprudence cuasta nie, l'habitation principale d'un
contribuable s 'entend de celle on se situe le centre de ses intérêts
professionnels et matériels. Dans le cas des personnes occupant
un logement de fonction, seul ce dernier répond en principe à
cette définition . Par suite, les intéresses ne peuvent normalement
pas déduire de leur revenu hopr 'uble les intérêts des emprunts
afférents a l'acquisition, la construction ou les grosses réparations
d'un autre Io :'"nient . Toutefois, ainsi que le rappelle l 'auteur de
la question, ii est fait exception à cette règle si le propriétaire
prend et re' .p,cte l'engagement d'occuper sa propriété à titre
d'habitation principale avant le 1'' janvier de la troisième année
qui suit celle de la conclusion du contrat de prêt . Compte tenu

du caractère dérogatoire que revét cette mesure, elle ne peut être
élargie . Une telle extension permettrait, en effet, l'octroi d'avantages
fiscaux pour l 'acquisition ou la construction de logements qui, au
cours d'une lemme période, ne seraient utilises qu ' à titre de rési-
dences secondaires.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

3259 . — 5 octobre 1981 . — M. Gérard Chasseguet attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le nombre grandis-
sant d'exploitants agricoles et viticoles suscepli 'otes de passer au
bénéfice réel par le seul fait de l'inflation . Auparavant, seuls les
exploitants ies plus importants atteignaient le seuil des 500000 francs.
Aujourd'hui, de très nombreuses exploitations, en pa r ticulier celles
qui sont spécialisées, atteignent cette limite . Mal prépares à affronter
les mécanismes complexes exigés par le système d'imposition au
bénéfice réel qui sont en réalité ceux des bénéfices industriels et
commerciaux, ces exploitants sont d'autant plus inquiets qu'ils seront
concernes sans même augmenter leur activité . Sachant que de nom-
breux exploitants agricoles et viticoles n'ont pas des revenus justi-
fiant de telles cnnt :aintes et afin de leur éviter la charge supplé-
mentaire d'une comptabilité complète il lui demande s'il envisage,
dans ie ça ire de la loi de finances pour 1932, de mettre en place les
adaptations qui s'imposent en ce domaine.

Rcl,'nrse . — La limite d'application du forfait agricole a été
fixée de manière telle que les régimes d'imposition d ' après le
bénéfice réel ne concernent encore qu'un petit nombre d'agricul-
teurs met t ant en voleur des exploitations importantes . Ainsi, à
l'heure actuelle, moins de 41)0(0 exploitants agricoles sur un million
sont soumis, à titre obligatoire, à ces régimes . Par ailleurs, plu-
sieurs mesures ont été prises pour faciliter l'accomplissement des
obligations comptables et fiscales qui incombent aux agriculteurs
imposés d'après leur bénéfice réel . En part i culier-, depuis le l'' jan-
vier 1977, les exploitants dont la moyenne des recettes de deux
années consécutives est comprise entre 500inlil et 1 000 000 de francs,
relèvent vie plein droit du régime simplifié d'imposition institué
par l'article 3 de la loi de finances rectificative pour 1976 . Ce
régime comporte des obligations comptables réduites : substitution
de la notion de reuettes encaissées et de dépenses payées à celle
de créances acquises et de dépenses engagées, possibilité d'évaluer
les stocks selon une méthode moufaitaire, suppression des provisions,
absence de bilan . Or, les agriculteurs dont les recettes avoisinent
la limite d 'application du régime du forfait tiennent généralement
une telle comptabilité . soit pour enregistrer leurs opérations impo-
sables à la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu'ils sont assujettis à
cette taxe, soit pour pouvoir bénéficier de certains avantages ou
aides financi''-res . Dans ces conditions, les obligations que leur
impose le régime simplifié d ' imposition lorsqu 'ils franchissent la
limite du forfait ne constituent pas un handicap . Elles peuvent, au
contraire, contribuer à améliorer leur gestion.

Rapatriés (indemnisation).

3288 . — 5 octobre 198] . — M. Georges Mesmin attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'anomalie
suivante dont sont victimes les créanciers des rapatriés : rés
la loi n" 78-1 du 2 janvier 1978 relative à l'indemnisation des
Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs L' .,us, un rapa-
trié àgé de quatre-vingts ans bénéficie d'une priorité au regard
du règlement des dossiers d'indemnisation et il est indemnisé en
deux ans . Les créanciers de ces rapatriés, d'apr è s l ' article 3 du
décret n" 78 . 2'31 du 2 mars 1978. «seront rembourses du solde de
leur créance t .. . par une retenue sur le montant du 'omplément
d'indemnisation attribué à leur débiteur :• . La logique voudrait qt :a
les créanciers de rapat r iés àgés rie plus de quatre-vingts ans
recouvrent donc leurs créances en deux ans puisque leurs débiteurs
subissent, dans ce délai, le prélèvement destiné à les rembourser,
il semble qu'il n'en soit pas ainsi puisque certains créanciers se
trouvant clans ce cas se sent vu impose, des délais -'e quine , ans
ou de cinq ans lorsqu'ils étaient àgés de soixante-dix ans au moins.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il ne
serait pas opportun que celte procédure soit réexaminée, le légis-
late ur n'ayant pas, semble-t-il, voulu désavantager lesdits créanciers.

Réponse . — La loi n" 78-I du 2 janvier 1978 relative à l ' indemni-
sation des Français d'outremer prévoit, par ses articles 6, 7 et 8
(alinéa 1) l'attribution de deux catégories de tit res d'indemnisation
en fonction de l 'âge de leurs bénéficiaires : les tilles prioritaires
payables en cinq ans et les titres d'indemnisation, amortissables,
depuis l'adoption par le Parlement de la loi de finances pour 1981,
en dix ans . Les premiers sont délivrés aux attributaires de plus
de soixante-dix ans, les seconds, à ceux de moins de soixante-dix
ans . Le décret n" 78-231 du 2 mars 1978 portant application de la



14 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3609

loi n" 78-1 du 2 janvier 1978, stipule, dans son article 3 . que les
créanciers des rapat r ies reçoivent, en règlement de leur errance,
des titres présentant les caractéristiques prévues aux articles 6,
7 et 3 alinéa li de la loi du 2 janvier 1978, compte tenu de l'àge
de leur déhireur lors de la liquidation du complement d'indemni-
sation . Il résulte de ces dispositions que le rcgien :ent des droits
dus au créancier suit celui de son débiteur et qu'il bénéficie de
titres prioritaires si son débiteur a plus de soixante-dix ans lors
de la liquidation du d',ssier, ou de titres non prioritaires si son
débiteur à moins de soixante-dix ans . Si ce débiteur est octogénaire,
celui-ci peut, en vertu de l'article 6 de la loi du 2 janvier 1978,
demander que son propre titre d'indemnisation prioritaire lui soit
remboursé en deux années . par moitié. Toutefois, il s'agit là d ' un
droit personnel et optionnel . Dams ces conditions, le créancier
d'un attributaire octogénaire ne peut exciper de l 'avantage parti-
culier accordé à son débiteur pour obtenir tut règlement accclere
de son propre titre . Dans le cas toutefois oit les deux intéresses
sont égaiement àgés de plus de quatre-vingts ans, le h .-nelice
de cet avantage n ' est pas refusé au creancier s'il en fait la demande.

lmpit sur le rcaeuh (bir r éfices non corn n'errinir .r).

3322 . — 5 octobre 1981 . — M . Georges Tranchant demande à
M. le ministre délégué chargé du budget s'il lui parait nurunal
que tes ir'lemnit s journalieres versées par les t rois régimes des
professions libérales ICarrnf, Carpinkpam, Carcltidem, soient impo-
sa'vles au litre de l'im p ôt sur le revenu, méme en cas de mala-
dies figurant sur la liste, établie par décret, des affections compor-
tant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement
coûteuse art . L . 288-I-1 i :3"I du code de la sécu r ité sociale, ou
recunnurs par le contréte midical coinme telle .: ,art . L . 2k-I-1 I4' ' t
du :nome code . Selon une note 51'25-79 de la direction genèrale
des intpits, ces indemnités n'ont jamais bénéficié d'une exon,'ra-
tion d'impôt sur le revenu et les dispositions fiscales prévues a
l'article 81 ,8", du code général des impôts et à l'article 76 de la
loi de finances pour 1979 peur les indemnités jouinaticres ver-
sées par les caisses de travailleurs salariés ne sauraient leur être
étendues . En conséquence . il lui demande. quelles mcstn'es il compte
prendre polir remédier à cette différence de traitement fiscal qui
aboutit à une injustice pour les travailleurs non salariés cotisant
à cos trois caisses_

Repense . — Les indemnités et altor-ttions journalie•res versées à
Kars adhérents par les rais-es auten-nos de seeurite s,,iale de,
professons libérales clan, le cadre d'un régime il'assurarive comple-
mrmt,,ire obligatoire d'invalidité et décès, constituent des revenus
im ;uosub!es en qualité de pensions . Elles ne peuvent erre assirnitees
aux indemnités journaii,'ces de maladie relatives a ries affections
comportant un traitement prolongé et une thérapeutique particulim
renient c•uite-use ou aux indemnités journaiières d'accident du tra-
vail, pa'i'es par les caisses du r .1 gime ;encrai et des rd .tiines sl .e-
ciaut . de ln ,érurité sociale et par celles de la mutualité sociale
agricole e ; exonérées respectivement par les art ides 80 quinquies
et I di', du code général des impôts . En effet, ces exonérations
ri'-surmoi de dispositions expresses de la loi, il n'est pas pus-,iule
de le, étendre aux prestations versées par les caisses au!nnomes
de ,r•cur,t z sociale des profes.•ion-, libérales des lors que ces caisses
re'.event d'une législation différer-0.e et que les indemnités qu'elfes
allouent sont déterminées et payées sehio des rec to, prurticulières.
Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier les instruc-
lions drmr,res aux services fiscaux, lesquelles font une exacte appli-
calian die la lai .

tatiun de solidarité, en même temps qu'un acte de simple justice.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre les mesures
qu'il compte prendre pour ri sourire ce problème.

Réponse . — Le décret du 29 décembre 1960 énumère les condi-
tions de ressources exigées pour bénéficier de l'exnner :ti,,n de
redevance de tôtes'i .ion . Surit, d'une part, exemptées de la taxe de
té!évision les personnes atteinte ; d ' une incapacité au taux de
100 p . 100, vivant seules ou aire leur cr,njuint, leurs enfants à
charge ou une tierce personne chargée d ' ue assistance permanente,
à la condition de ne pals dire imposable sur le revenu des per-
sonnes physiques . Pour ce qui ce :nc•erne les personnes àge'es, le pla-
fond de fe,sourccs pris en cemple est celui que fixe la réilemen-
lation pour avoir droit à l'a!Ic.ealia,n supplémentaire du fonds
national de soli :boite . Ce plafond est ri' uli ;'i'ement revalorisé : ainsi
du 1 - cimier 197-1 au t ' jarvicr 1981 il est passe de d-8M francs
à 1790(1 flancs - 180 p . 1(10' . Amplifiant cet effort, le Gouver-
nernett a relevé très sensiblement ce plafond en le portant au
1" juillet 1981 a 21 3(i i i francs • 233 p. 100 sur la p riodet.
Ces mesures ont permis l'admission :lu hénefice de l 'exonération
de la re i icilutce de telcvi,ia n d ' un menine i'ruissant de personnes
itgées . :\1!er ait-dela en revi-vin ; le texte de 1961) pour admettre
au bénéfice de l'exonération de . personnes dont l, ressources
dépassent effectivement les plafonds définis c•i-dessus n'apporterait
qu'un avantage très limite à chacune ais personnes concernées.
En effet . le paiement de la redev.incc télévision représente en
1631 une dépense quotidienne inférieure à (1,70 franc pour un
poste incoiet blanc et a 1 franc pour un poste en couleur . Par
conte le coût global de ces mesures ne se r ait pas négligeable
pour l'I:tat qui . en vertu de l ' article 21 de la lui n" 74-636 du
7 août 197-#, se trouve clans l'cbli arion de cont! .enser intégrale-
ment au profit des sociéiés de prie - .more les pertes de recettes
correspondant aux exonération, pniti1lle .s de rede,an .'e . 1l s'agit
là d'une charge d'ores et déjà croisante . II apparait prcf .'rable
au Gouvernement de ooncer!rer l'aide de t'Etat au profil des per-
sonnes dont les ressources sunt les plu, faibles, pliobt que de dis-
perser des efforts s,tr un plus grand nombre de hi'neficiaires.

Droits d'enregistrement et de timbre
lenregi,trenicat : nnit(it,nli à titre aru'reuxl.

3 4 50. — 12 octobre 1931 . — M. Gilbert Mathieu expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que le régime de l'article 705
du code gen .•ral des impôts en faveur des acquisitions effectuées
par les fermiers des immeubles ruraux qui leur sont loués, implique
que la location soit enregis t rée ou déclarée depuis au moins
deux ans . Mais, les fermages inférieurs à 200 francs étant dispensés
de l'earegistrenterrt de l'a rticle 740-I1, I", du code général des
impôts, la preuve de la location et de son antériorité petit être
apport .-e par tous les Troyens compatibles avec la procédure écrite
sentant les termes de l 'instruction 7-C-71 du 13 février 1981 . Soit
une parcelle louée par bail verbal, depuis plusieurs années, à un
couple d'exploitants moyennant un fermage inférieur à 2110 francs
et, de ce fait, non déclare . fin 1079, le fermage est porté à une
somme supérieure à 210 francs . Les preneurs effectuent donc les
declaratlons annuelles pour le rerouvretuent du droit au bail les
26 décenibre 1979 et le 18 decembre 1950 . lis se nnrtent acquéreurs
de la parceile, mise en verste le 28 avril 1981, en vertu de leur
bail qui a plus de deux aras d anLern,rtle, ce que confirment les
attestations de la :K . S . A . II lui demande de confirmer que cet
achat peut étre effectué sou, le bénéfice du régime de l'article 705
du 'n .le générai des impôts.

Repense . — La question posée comporte use réponse affirmative.

Rad 'oniffirxinn et télé,/lion treder aime ,.

3423 . -- 12 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Pénirrut appelle
l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur le
proole :ne dis conditions que riur.eat remplir les personnes à'_res
ou handicai,ees pour être exonérées de la redefsnce T .V . Le
système actuelle .nent en vigueur Id. •c•ret n' 60-t-i,;9 modifié du
29 ,tic . enibre 1910i aboutit a n'exonérer que les persona.cs ;uasi-
grabataires tsi elles sont figées de moins de soixante iiq aus, -t,
en tout état de cause, a ta condition que leurs ressources ne
dépassent pas les plafonds fis,.;s pour l 'a t•ibulioe de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité . Ce ptaf•md joue
alors -- comme dans bien d ' antrer, cas — non le rôle -t un .nimimurn,
niais celui de maximum pour les revenus des plus d• . vair . Ainsi,
une personne âgée ou handicapée ne disposant sue de 1 770 francs
par mois peut étire exom .'•r .'e de la redetance, mais one autre
touchant 1 780 francs ne le peut pas, et, finalement, dur : un
un revenu réel inférieur a la preimere . Si l'on "eut, peu à peu,
assurer a ces personnes une existe :ice décente -- et non les
maintenir dans une situation de quasi-indigence — et en attt ridant
qu'une refonte d, .. ,t :,ne fl 'merde, il est é i 'ont q 'une
exonération élargie de la redevaucc serait une première manifes-

Taie sur la valeur ajoutée (déductions).

3155 . — 12 octobre "dl . — M . Pierre Bas appei'e l'attention de
M. le ministre délégué charge du budget sur la situa :iun des
co .,!r .buable, a . :.u• .etti•, a !a 7'. V . A ., qui réalisent des affaire, qui,
en fait, ne Mer midi pas etfeetivcntent pavées par des débiteurs.
Dans ce cas, la '1' .V . A . sur ces affaires impayées peut être récupé-
rée par le vendeur qui a effectué la livraison de la marchalldise,
soit par imputation sur le montant de la taxe due pour les affaires
faites uttérienrc•nient, soit pie' restitution si le redevable qui a
acquitté la T. V A . a rose d'y fifre assujetti . Il constate que, selon
la règiement .tion en v ;. ;ae tt pré•-ontemint, une affaire est répu•
ide impayée quand le créa icier est dans l'impossibilité de recoin
virer ce qui lui est dû, et a épuisé son d,•eit de poursuite . Il lut
fait reni . .Iquer, ainsi que 1,'rsquc le debitiur a déposé son bilan,
par suite de cessation de palcment, toutes poursuites individuelles
étaient suspendues, le c•reancier se trouve dans l'impossibilité de
recouvrer ce qui lui est dû . L 'affaire ne pouvant éire' considérée
cotante impayée avant que n'interviennent l'homologation d ' un
concordat, ou la clôture de la faillite pour insuffisance d 'actif, H
se pas : .e généralement un délai relativement long avant que le
créancier soit en mesure de justifier d'un non-paiement définitif.
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Il lui signale que, de ce fait, les difficultés de t r ésorerie se4;cuses
auxquelles se heurtent à l'heure actuelle nue entreprises, par ,aile
de la conjoncture econontigtie, ,ont parfois aggravées par la défail-
lance de débiteurs en état de cessation de paiement . Dans le but

d'améliorer la situation de trésorerie de ces entreprises, il lui
demande s ' il n estime pas très souhaitable de les autoriser à récupé-
rer la T.V .A . ayant grevé Itou, affaire,, dont le paiement a été
suspendu par ,rote de la ce-cation de paiement d'un débiteur . dès

le di•p,t de leurs litre., de errance, entr e le, mains d un syndic.

ftepaa'-e . — L'cxi_fbtlitt :• de la lais! sur la valeur ajoutée au

moment de ia li .raisun de bien,; soumise a l ' intpot u peur corol-

laire la détluel ti .lil ' par l'acquereu ,' .,s,ujetti de la taxe raclure!,
que la transeclii n ait et,' ou non ac luitlee . Cette di-P ' ,hinn per-

met, en rrgle nett eté, d 'assurer une cohurem•e arec le- principes
comptables tenue dee verdures, en cri•aneei et en dette, . et de

limiter peur les acgnérc me- le, incidence s de t ri• .surerie dues a la

taxe . En effet, les entrepri s e, ee 't'entent tout a la fui, en posi-

tion d'a .•hcteur et de vendeur et il s'établit ainsi une certaine
compen,dtien entre Iee avanta cs et les inconvénients qui résultent
du fait 'lu'elle, acquittent et e\er :est lieurs ctt'atts a dr .luc•-

tion . Ce {rodant les d ;tliïultes renrnnt rée, par le ; redis able, en
cas de delailtanec de leur client ont i•tu' prises en perlic•ulfere
considt'ratiuo . En effet, l'attic•le 272 du code général des uniputs
prévoit que la taxe eequittee initialement peut faire l'nbiet dune
restitution . pas' voie d'intuuuitien tin de rernbou'senrntt, dans le

cas ou la cr .• : rtce ,e recale ir'rccuut rable . Cnrrelalirc :cent, le débi-

teur doit . ciitiemment . restituer 1,, tarte qu'il avait dedttite . Bien

que le jugement dcrlaratif tac liquulatlon de biens ou (le ri'glenu•nt
judiciaire suspende seulement les pnur'-uilee individuelle•s et que
celles et puissent reprendre apres la elutu'e des upt?retien, de
liquidation mi de ré,letnevtt judiciaire . il est admis que la Nature
de ce, op,vatiuns con s titue l'evencment juetifi int l'application des
dispoeititins de l'article 272 . 11 est i•g . .lcntent admis que le, condi-
tions d appheation de cet article sunt remplies des que le creanc•irr
est en mesure de présenter à l ' administration un certificat du

syndic attestant que le ; der nier, a provenir de la réalisation de
l'actif seront entièrement absorba. , par le, frais de jus(i,•c et le,
créances prr.ilrgiees et q ue la vri•ance demeurera iutp,,}ee pou r
son montant intearal . Amieiper devantace l'application de l'arti-
cle 272 en ,onsitt •cent que le justement d'elariitif de liquidation
de biens ou de règlement judiciaire justifie l'imputation ou la
restitution de la taxe condu i rait en s uite a admettre que celle-ci
puisse intervenir dés le montent ou le débiteur a fait l'objet d'une
mesure de suspension des poursuites ou ',ténu . des l'instant ou

la vente n 'a pais itt• ri•glec au terne pr'etu . Dejie . en cas de cessa-
tion de l'au•tiiité du débiteu r détaillant . ce ,er rait pr4jueer la
valeur definitise de la crianee et faire abandonner en fait par le
Trésor se s tirons sur la taxe a re',ctser par 1lntreprise qui l'a
déduite . sauf a p :',vnir que cette dette vis-a-vis du fism constitue
une dette de la masse payable avant tout désintéressement des
crean'•iers, pri,deai•s ou non, ce qui est difficilement conce•.abte e't
qui irait a l'encontr e de, inléri•t- d'•, calor ie, et des fourn sseurs
eux-mimes . A ces obstacles s 'aio,ttereit . en ca, d'admis-i'n au
bénéfice de la suspension de, puai' uite,, le fait que la regulari-
sation par le débiteur des droits a deductiun exercés viendrait
oh :rer daven :aee la situation finan vit re de son entreprise et cnin-
pronu .ttait ,e- possibilitee de redressement . Ainsi, le di, s pns ;lit
en vigueur reprt•,ente un i-Ltuilibre entre les différents fnteréts
en présenee et il n'eei pas envisagé de le modifier-.

Budget

	

mie îdre rappt,r(r fume les iutetinirtr, % si,

3474. — 1' octobre 1981 . — M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur 1t . -
qu e eunipurtent certaine for .unlaire ; utilisas par le, dirr'•tinns
g• n,-cale, des impôt, . F :n elle!, ceux-ri font encore ment :un de
l'ablt¢ation rl ' vlf i i-ation de papier liminal pour la stc - u ne du tri-
butte! admin ., ra :ff . Or, cette oi)!f ;atinrt a die -uppr'imée pat' la
loi de

	

decen :b_t• l t .~

	

u,-tl iir'aott fa, .reluite de, axais de in,l~cr
devant les jiir.diet un ; c•iviies et aduilni , tratices . Il lei demande
s' ii ne tannée-Mont p as de mettre lue formulaire, ad :ninistatfl, en
harmonie arec la lé•gi•lation en vi .ueut.

11111,, de . --

	

A direction

	

.•ni•rale (lu', impôts a preecdi- en 1117m.
lors de la ut', i'i m annuelle de- iniprf :nc, adtninistr .,lile . n la noc e
en F .irtr;enie d,t, fornu :la :rt• du rnnleutcux aiec• lu', di-,,n'ritun,
de la loi n ' 77 . 14x8 du 3U tideentbte t 'i'77 in-ta,u',utt le ,ra'uite
de, actes de justice dr,aint les jurtd' .'tiens visites e! actneini-t : .i-
lives . Les f,rntulaues tablé, dcpui . prerisent donc . a l'atten-
tion des contribuab ;t• ; dont la rcN . .nc,Cion inittate a fait I,blet
d'une décision de rejet total ou pur'iil . que les demande, int'o-
durtiies d'uistanc•e portee•s. des :urt te kibunal atimuristralil ,ont
rédigées sin' papier libre . En outra, le, dispo,itiuus de ta Inf du
30 d .•c•ernbrc 1977 ont elle portée, a la r•unnei,-ance du " mvice par
une note du 22 mare 1'0;78 . il . (1 . D. G 1 12 B .11 .78' et reprises
depuis dans le prûci, de fiscalité édité chaque année par la direc-

QUESTIONS ET REPONSES

	

14 Décembre 1981

fion générale de, impôt, . Aussi la situation etuquee par l'hono-
rable parlementaire parait-elle correspondre a rote utilisation faite
par erreur d'imprimr ., périmés . 1 .'attentfun du service sera de
nouveau appelée .sur l'obligation de n'employer que des intprinti
mis à jour .

B,rdgut

	

rnini .s!c're 'persoettei,.

3598. — 12 octobre 1981 . — M. Jacques Badet attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation actuelle
de nombreux agent, du'Ensor , non lituletre .s, etnpioyes a nui-temps
ou comme vatett .'ire,. Si, depuis l't•lee•tiun présidentielle, il n'est
plus possible a l'adntiui,t ration de les licencier, leur contrat . par
contre . n'a pas ete mentie, alois que, par :dl• {entent, de nombreux
non titulaires ont été ''ii uti's à temps plein . En conségcenee . il
lui demande quelles ne-ore, il 'temple prendre pour titulari . .er,
en priorité, les 3 87,i agent, vacataires ou auxiliaires à mi-temps
du Trésor .

Rt ' pmese . -- Il est indiqué que ch, études mentes par le neinis-
i -te' de . 'rrunumie et de, finances en cuneertaliun avec les (mea-
nisatiuns syndi .ales ont permis de dégager des dispositions :gip ;o .
prives au rcglenu•nt du problème des non-titulaire; . Le problivne
plus particulier des vacataire, ou auxiliaires à nui-temps servant
dans les services extérieurs du Trésor pourra àtc'c réglé dan, le
cadre clos mesure, genér :des qui sont actuellement en préparation
a la suite de ce, études.

Assnruu,c•u' ri'•ille .,xe : regiute des fuutiounuires civils
et rtulamres .paiement vies pet,s;unst.

3973 . — 19 octobre 1981 . — M. Marcel Garrouste appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué charge du budget sun• la sittiati .'11
dus petit ; retraites de l'l'taf qui . clins beaucoup de deparlentc•uts,
attendent encore le montant ou leur pension leur sera enfin ',apte
tous les mois en aPPiirafiun de la loi cté 1974 . En conséquence, il
lui demande de bicot vouloi r preciser dans quel délai la men,ucili-
satien des pensions pourra être appliquée dans toute la F1'ance.

Répun .se . — I,e Gouvernement est pleinement conscient des
incottr nients que présente pour les pensionnés de l'Etat encore
payes tri nt estriellement tout retard mie a la mensualisation du
paiement de lettre utrrerages . C'est pourquoi sa decision d'inscrire,
dans le projet de loi de finances pour 1932, les crédits ni•ees-
saites à l'application de cette mesure à environ 180(1(10 pensionnés
rr,idant dans les onze departenunts relevant des trois centres
régionaux de pensions de Fort-de-Fiance, Nantes et Rouen, tenwf-
gne de sa ferme volnnli• de poursuivre activement cette reforme.
Mais sa nase en tt'nvre reste subordonnée pour l'essentiel à l ' ouver-
ture d'importante crédits budgétaires . En consi'gitence, ii n'est pas
possible d'indiquer avec certitude la date à laquelle elle pourra
êtr e appliquée a l'ensemble des pensionnés de t'Etd-

Deuils (te,tregi .strernrnt et de timbre
ferun t-yestreutent successions et libéralités).

4046 . -- 19 oa•ttrbre 1951 . — M . Jacques Cambolive attire l'altenti'in
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l 'article 19-1 de
la lui de finances pou' 198!), qui limite a 500 000 francs ia valeur
globale de !!bains biens constructions récente,, actions des snrid.
tee immobilii're, d'inve,ti, ;emen! qu'une mante personne peut
transmettre eu t :xoneration de droits, à titre dratait, entre vifs ou
a crise de merl . l_m Icgt,l:dour a, en outre, accorde au !Mili tant
surcftant et a i'li :r ;iie enfant titaul Ott tepreeenté un droit per
sonne) a exonération de 700000 frtt tc•s . il ici dentaet,le, en co t,é-
q uetuet . de bien \muleti' lui indi•iucr ,i ce droit pet :,nnne•t a carme•'a-
tien s ' applique 'uranie le nuu'.oau ptafdnnemrnl à toute, Ica
teansmis,ions., ae litre gratuit, !arrt entre fit, qu 'a came de mort,
ou tint - mentent aux t'autsinissious à cause de mort.

U '' il :,t' . - I .'ar'li,•e 191 de Li lui di• faisane!, peu' 11),11) un
plafond eu del! duquel les action, de eocialt, unmr.biliére, d'iute•s-
tis-rmu :t ain-i ,pie les immeubles alà. eli''. à t ' hala i t, liait, Iniiett s
pns'rrietirr,ueet au 31 décembre 19 17 ei ut' ti is avant le 2 q si'!»
ttenbre 1973 . ne ;mutent plus i't't tf :,n,mis ris exuncnalinn de
droit, . II lineite à 7ir1000 frac, la su'etu' elniitde de ces barns
qu ' uni' men :( , pronom• peul t étin-rnelt't• a Ift,v' ;tratufl en Esun ta-
tien de deuils . su .r.t ;ie major ., d'• Sbclltiti) fr . :nus peur la part
re,rnent au cun .luint -urci .anl et pour la part revenant a ehaetul
de, c•n1' , nt> vitam{, ou re•pr,•>wtlé, . t r ac souri d'etpiite mai, eeti l e-
ment d''1: :umuu ;e• ace,. les rc;le•, qui t,nucernent la liquidai{ :in
de, droit, d^ motet bel a titre gratuit nutanun' :ni en cet qui minci une
Iab :itentent a ia base, il c-envient de considérer que ce droit per-
senne' a e :nn'•nofon Iruusc à s ' appliqu'I' tint pour les enfants
que pour le enn inint a truie•, le, tr .rnsmissinn, a titre drael Lift
entre vif, uu a canrsr de mort .
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BUDGET (suffie ) .

Impôts et taxes (rare spéciale sur certains aéronefs).

4528 . — 2 novembre 1981 . — M . René Haby expose a M . le minis-
tre délégué chargé du budget que la loi de finances pour 1980 a
Institué une s taxe spéciale • applicable a certaines catégories
d'avions légers, avions biplaces construits pour leur propre usage
par des arnateurs titulaires du seul certificat de navigabilité res-
treint (C .N .R A .( . Cette mesure pénalise gravement des gens
courageux aux retenus modestes, particulièrement des jeunes, qui
n ' ont que cette solution pour continuer à s ' adonner à l'aviation
légere ; elle frappe par ailleurs une activité pédagogique de tout
premier ordre, pratiquée dans bon nombre d ' établissements d'ensel-
gnement avec le concours du ministere de l ' éducation nationale
et du service de la formation aéronautique . Ler inconv énients graves
de cette taxe malencontreuse sont sans commune mesure avec son
rendement financier puisque seuls 366 appareil (sur près de 7000
au total) seront taxés, à savoir - quatre-vingt-quatorze de moles de
dix ans à 1 000 francs, soit 94000 francs ; 272 ent re dix ans et
vingt-cinq ans à Sulu francs, soit 136 000 francs . C ' est une recette
dérisoire en regard des frais de surveillance, de perception et de
contrôle qu'elle implique . Sans intérêt financier pour l ' Etat, elle
entraînera découragement et colere pour ceux qui ont consenti
mille sacrifices pour remplacer par leur travail l 'argent qu ' ils
n ' avaient pas ; bien entendu, elle aura un effet dissuasif quant
aux nouvelles constructions . Le Gouvernement a récemment décide
la suppression de las vignette moto a, ce qui représentait pour le
budget, un sacrifice financier très important . Il lui demande s'il
ne peut accepter les 230000 francs d'exonération qui permettraient
de reconnaitre le dynamisme des constructeurs amateurs d'avions.

Réponse . — L' institution de la taxe spéciale sur certains aéronefs
par la loi de finances pour 1980 a été accompagnée d'un nombre
appréciable de mesures tendant à l 'exonération ou à la réduction
de son paiement pour de nombreux propriétaires ou utilisateurs

d 'avions et hélicoptères et en sarticulier pour les adeptes des sports
aériens. C 'est ainsi qu'une disposition de la ici exonere de l 'assu-
jettissement à la taxe les aéronefs privés monoplaces munis d ' un
certificat de navigabilité restreint . En revanche, les mêmes appa-
reils biplaces, également construits par des amateurs, avaient été
écartés du bénéfice de la mesure d'exoneration lors de l ' institu-
tion de la taxe . L 'Assemblée nationale vient, cependant, d'adopter,
en première lecture de la loi de finances pour 1982, lors de la
séance du -1 novembre 1931, une disposition aux termes de laquelle
les aéronefs privés biplaces munis d ' un certificat de navigabilité
restr eint seraient é,:atement exonerés du paiement de la taxe et
si celte mesure est confirmée lors de l'adoption définitiv de la
loi de finances pour 1982, tous les constructeurs amateur . d'appa-
reils monoplaces et biplaces ne seront plus assujettis a' paiement
de la taxe dont il s ' agit.

COMMERCE ET ARTISANAT

Chambres consulaires chambres de métiers).

186. — 13 juillet 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat les raisons pour lesquelles
la profession le fleuriste n'est pas reconnue comme telle par la
chambre des métiers . Le fleuriste, outre son rôle de vendeur,
confectionne les bouquets, gerbes, couronnes qui l 'apparentent aux
métiers d'art . L' invention et le goftt sont nécessaires à cette acti-
vité . Il serait souhaitable que les fleuristes puissent être membres
de la chambre des métiers, ce qui faciliterait l'accès de la profes-
sion aux jeunes fleuriste, munis d'un C .A.P. qui s'orienteraient
vers l'apprentissage de ce métier d'art . Il lui demande donc s'il
entend adopter de telles mesures.

Réponse. — Le fleuriste vend les fleurs qu'il a produites 'W.
même ou achetées à un horticulteur. Dans le premier cas, il est
horticulteur et il exerce une activité agricole . exclue du secteur
des métiers par l 'article 1 • r du décret n" 62-235 du l' r mars 1962.
Dans le deuxième cas, il est eom .nerçant, car il revend des choses
achetées en l'etat . Cette activité est exclue du secteur des métiers
par l'article l'' du décret du lie mars 1962. En effet, même si
certains fleuriste; assurent en outre la réalisation d 'ensembles qo-
raux destinés à différentes cérémonies, notamment mortuaires,
cette activite reste dans la plupart des cas accessoire et ne présente
pas les caractéristiques étui permettant de relever du secteur des
métiers . 11 faut en outre noter que le fait pour un fleuriste de ne
pas être une profession artisanale ne modifie en rien les conditions
dans lesquelles se font l'apprentissage et l'orientation vers ce
)délier .

Corurierre et artisanat (lég,slatfon).

892. — 3 août 1981 . — M . Alain Madelin signale à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que, sous le couvert de « liquida-
tions • et « soldes, s s'effectuent nombre de ventes abusives, soit
de la part de non-commerçants qui ne paient pas les charges de
ces derniers, soit de la part de professionnels qui font des objets
annoncés des articles d ' appels qu'ils ne détiennent souvent pas en
magasin . Aussi, il lui demande s'il ne serait pas extrêmement sou-
haitable de mettre en œuvre une r.)gle :nentation précise fixant les
périodes de vente et définissant les procédures et les seuls objets
pouvant être vendus.

Réponse . — Les soldes et les liquidations sont des opérations de
vente au détail de marchandise, neuves réalisées dans des condi-
tions particulières qui sont définies par la loi dus 30 décembre 1906
et le décret n" 62-1463 du 26 mmembre 1962 . De ces textes il résulte
que les commerçants, seuls, peuvent légalement y procéder. Les
non-commerçant, qui effectueraient des soldes ou des liquidations
contreviendraient donc, en tout état de cause, aux dispositions
légales et réglementaires dont il s'agit . La pratique abusive du prix
d'appel a été définie par une circulaire du 22 septembre 1980,
publiée au Bulletin officiel des sereices )les pria' du 24 septem-
bre 1980, qui énumère les divers moyens susceptibles d 'être mis en
oeuvre pour la combattre et la taire cesser. Les directives contenues
dans cette circulaire demeurent en vigueur, mais il va de soi que,
si les abus qu 'elle dénonce persistaient, le département du com-
merce et de l'artisanat, procéderait à un nouvel examen de la
situation en vue de rechercher, en liaison avec celui de l ' économie
et des finances, les remèdes appropriés.

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

1129. — 3 août 1981 . — M . René Souchon appelle l 'attention de

M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le profond
mécontentement engendré chez les commerçants de détail par les
pratiques de certains de leurs concurrents, régulièrement inscrits
au registre du commerce, qui attribuent aux consommateurs des

76
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cartes de fidélité sur présentation desquelles des réductions impor-

	

vies 1982 et interdisent le remboursement du montant des taxes
tantes, allant parfois jusqu'à 30 p. 100 du prix de vente initial, sont

	

à la valeur a.iontée acquittées en a .nont aux non-assujettis . Le
consenties toute l 'année. Il lui demande de faire le point de la

	

Gouvernement n'était donc pas en mesure de maintenir le régira.
réglementation qui, sur cette question précise, doit garantir un jeu

	

fiscal transitoire qui avait été instauré par la loi de 1976.
loyal de la concurrence.

Réponse . — Les cartes de fidélité sont généralement établies ou
validées au profit de clients qui ont effectué dans une période
donnée un certain nombre ou un certain volume d 'achats auprès
du commerçant qui les a émises . Elles donnent droit à des réduc-
tions dont le taux ou le montant sont, soit fixes, soit progressifs
en fonction de la quantité d'achats effectués. Aux termes de Parti-
re 3, 2", de la loi n" 51-356 du 20 mars 1951, les escomptes ou
remises ainsi consenties ne constituent pas des primes interdites.
Néanmoins, lorsque les escomptes ou remises sont attribués de
manière différée, selon un système cumulatif avec emploi de cou-
pons, timbres ou aunes titres analogues, ces derniers ou leurs
supports doivent, pour satisfaire atm dispositions de l 'article 4 du
décret n" 74-410 du 9 mai 1974, porter l ' indication de leur valeur
et de leur date limite de remboursement ainsi que les noms et
adresses des commerçants qui les ont remis . En outre, l ' escompte,
la remise ou le remboursement des titres doivent être faits obliga-
toirement en especes. Effectuées en conformité de ces dispositions
réglementaires, l'émission et l 'attribution de cartes de fidélité sont
des actes de concur rence licites , et, si, au contraire, la réglemsn .
tation applicable est transgressée, les services de la direction géné-
rale de la concurrence et de la consommation, placée sous l'autorité
du ministre de l 'économie et des finances, ont compétence pour
intervenir .

"mmnerre et estiment (pris et concurrence).

1233 . — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les abus
constatés dans la pratique des prix d ' appel, qui aggrave la situation
des moyens et petits commerçants dent la survie est déjà très dif-
ficile et souvent compromise, notamment en milieu rural, C lui
demande s ' il entend prendre des dispositions pour limiter et
contrôler ces pratiques et en éviter la généralisation.

Réponse . — La pratique abusive du pris d 'appel a été définie par
une circulaire du 22 septembre 1980, publiée au Bulletin officiel
des services des pris du 24 septembre 1980, qui énumère les divers
moyens susceptibles d ' être mis en œuvre pour la combattre et la
faire cesser . Les directives contenues &tans cette circulaire demeu-
rent en vigueur, mais il va de soi que, si les abus qu 'elle dénonce
persistaient, le dèè partement du commerce et de l'artisanat procé-
derait à un nouvel examen de la situation en vue de rechercher,
en liaison avec celui de l' économie et des finances, les remèdes
appropriés.

COMMUNICATION

Tare sur la valeur ajoutée (champ d'application,.

3692. — 12 octobre 1981 . — M. André Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre de la communication sur des informations selon
lesquelles la presse périodique ne bénéficierait plus en 1982 de la
possibilité d'option en matiere d 'assujettissement à la T. V . A . et
serait assujettie au taux réduit de 4 p . 100 sur les ventes . Il en
résulterait, peur une grande partie de la presse spécialisée, cultu-
relle . scientifique, politique, juridique, sociale et médicale, qui joue
un rôle essentiel en matière de formation permanente et d'édu
cation du citoyen, une situation matérielle difficile qui pourrait
entraîner la disparition de journaux et de publications, une dimi-
nution du pluralisme de la presse et une aggravation de l ' angoissant
problème de l 'emploi . Il lui demande quelles mesures il entend
proposer au Gouvernement pour éviter de telles conséquences

. Réponse . — La loi du 29 décembre 1976 avait prévu l'assujettis
sentent à la T . V . A . au taux unique de 7 p . 100 des périodiques
autres que les périodiques assimilés à des quotidiens à compter du
P' janvier 1982 . Cette décision résultait des conclusions d 'une table
ronde Parlement-presse-administration qui s'est tenue en 197(1 . A la
demande de la presse, une nouvelle table ronde a procédé, au prin-
temps 1981 ,à l 'étude des conditions de passage )les périodes au
droit commun en matière de T V . A. Aucun accord n ' a pu être
dégagé à cette occasion . Soucieux de ménager la viabilité financière
des entreprises, le Gouvernement a décidé de ne pas mettre en
ouvre dès le l'' janvier 1982 les mesur es arrêtées et a proposé au
Parlement, dans le projet de loi de finances 1982, une lisposition
tendant à n'assujettir les publication :; intéressées qu'au taux de

4 p . 100 taux pour lequel nombre d 'entre elles avaient déjà opté.
Pareille initiative permettrait tout à la fois d'éviter une augmen-
tation trop brutale du coût de ces publications ainsi que d'unifier
et de sknpiifier le régime de fiscalité indirecte qui leur est appli-
cable . Les dispositions de la sixième directive de la Communauté
économique européenne font en outre obligation à chaque Etat

signataire de généraliser l 'application de la T . V . A. au 1" jan-

CONSOMMATION

Santé publique (produits dangereux).

2642 . — 21 septembre 1981 . — M . Jacques Barrot demande à
Mme le ministre de la consommation ; I" quelles mesures elle a décidé
de prendre à la suite des décès provoqués en Espagne par une
• pneumonie atypinue due à la dénaturation des denrées alimen-
taires ; 2" s' il est exact que l ' on a préparé en France une huile
à usage industriel par adjonction, à une huile alimentaire non
raffinée, d ' aniline ; 3° s'il est vrai que cette huile destinée à
favoriser le travail des métaux a été exportée comme telle en
Espagne ; 4" si une nouvelle réglementation ne devrait pas être
mise au point pour éviter que la dénaturation d ' une huile alimen-
taire puisse donner lieu à trafic ou à erreur ; 5" si toutes dispo-
sitions ont été prises pour empêcher l 'importation en France
d ' aliments en conserves qui contiendraient de l ' huile toxique.

Repense . — Les enquêtes effectuées par le service de la répres-
sion des fraudes et du contrôle de la qualité auprès des industriels
français ayant commercialisé les huiles brutes alimentaires déna-
turées à l'aide d 'une substance toxique (2 p . 100 d ' aniline) ont
révélé que les opérations de dénaturation ont été réalisées à la
demande des acheteurs espagnols . Ces expor tations se sont faites
dans des conditions tout à fait régulières avec les informations
propres à éviter un usage alimentaire. Pour éviter l'entrée sur le
territoire national d'huile fraudée ou de toute denrée susceptible
d 'en contenir, originaire d' Espagne, un dispositif de sécurité a été
mis en place aux frontières dès le mois de septembre 1981 . Au
moment du passage en frontière, les produits ont été systémati-
quement mis en suspension de dédouanement en attendant les résul-
tats d'analyse. Il faut noter également que déjà au cours du mois
de juillet, dès l ' instant où la presse espagnole laissait entendre
que les intoxications constatées avaient pour origine probable la
consommation d 'huile, des contrôles supplémentaires ont été effec-
tués auprès des importateurs français et dans les circuits de distri-
bution . Les résultats de tous ces contrôles n ' ont pas révélé l ' intro-
duction en France de produits frelatés . En outre, le ministère de
la consommation a appelé l ' attention des voyageurs ou des touristes
rapportant à leur retour d' Espagne des huiles ou des conserves à
base d ' huile sur les risques que peut présenter leur consommation.
Cependant, devant la persistance des intoxications en Espagne, des
mesures complémentaires ont été prises le 19 octobre 1981 par

voie d ' arrêté à l ' initiative du ministère de la consommation en vue
de suspendre pour une période de trois mois l ' importation . d ' huiles
et de denrées préparées à l ' huile originaires d'Espagne . Une déro.

ration a été prévue pour les huiles d ' olive vierges et les huiles

pures d 'olive sous réserve qu ' elles soient accompagnées d ' une attes-
tation établie par les services officiels espagnols garantir ;ant leur

pureté, cette disposition ne portant pas ^tteinte aux mesu r es de

contrôle s.ysto+natique aux frontières . En ce qui concerne la déna-
turation des denrées alimentaires, en France, à l 'exception des cas
de dénaturation expressément prévus par la législation, les matières
premières comestibles utilisées pour un usage industriel ne sont
pas dénaturées. Toutefois, par mesure de prudence, pour éviter
tout accident, un projet de réglementation fixant les procédés et
les conditions de dénaturation des matières premières alimentaires
destinées à la fabrication des produits industriels est à l 'étude.
Ce projet fixera sans doute une liste de substances officiellement
autorisées et sera soumise à l 'avis du conseil supérieur d'hygiène

publique de France et à celui du comité national de la consommation.

CULTURE

Edition, imprimerie et presse (livres).

2432 . — 14 septembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire

l'attention de M . le ministre de la culture sur l ' avenir de l 'ency-
clopédie internationale des sciences et des techniques, en langue
française, véritable abécédaire scientifique, et dont la parution a
été saluée par les plus grands noms comme élément indispensable
à notre culture . il souhaiterait connaître les moyens qu 'il entend

mettre en oeuvre afin d ' aider la parution de cette oeuvre immense
qui servira à la fois la cause de l'enseignement et de la recherche
dans le domaine des sciences et des techniques et le prestige de

la langue française et de notre culture à l 'ét ranger.

Réponse. — L'encyclopédie à laquelle il est fait référence néces-
site désormais une profonde actualisation . Considérant l ' intérêt qui

s' attache à ce que cet ouvrage puisse bénéficier d ' une réédition, le
Gouvernement procède actuellement à une étude visant à déterminer
quelle structure pourrait étre mise en place pour que soit menée
à bien une telle opération .
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Edition, imprimerie et presse (livres).

2521 . — 21 septembre 1981 . — M. Bernard Schreiner appelle
l'attention de M. le ministre de la culture sur l'impossibilité pour
le public de vérifier les chiffres annoncés par les éditeurs concer-
nant les tirages de leurs ouvrages . Cette situation a été soulignée
par les associations de consommateurs et par différentes personna-
lités du monde de la culture. Ce problème est réglé en ce qui
concerne la presse par l ' existence de l ' office de justification de
la diffusion 10 . J. D . Il intéresse dans un premier temps, essen-
tiellement les éditeurs de littérature. Il lui demande si, dans le
cadre d'une moralisation des pratiques constatées en matière
d 'annonces publicitaires par les éditeurs, il n'envisage pas la
création, pour l 'édition de livres, d' un organisme paritaire et
indépendant calculant la diffusion exacte des ouvrages.

Réponse. — Un bureau de justification des tirages des livres a été
mis en place en 1980 auprès du syndicat national de l ' édition et avec
l'appui technique de l'office de justification de la diffusion O . J . D .'.
Toute personne intéressée peut ainsi formuler auprès de l ' organisme
susmentionné une demande de vérification du tirage annongé dans
les publicités ou prises de position publiques de l'éditeur . Il convient
cependant de préciser que la mention de chiffres de tirage à des
fins publicitaires n'est utilisée, en matière de livres, que dans des
cas relativement peu nombreux ,quelques disaines de titres par an,.

Postes et télécommunications ,télématique : 1'reliuesi.

2709 . — 21 septembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur l 'expérimentation en cour .;
du système Télétel à Vélizy . Compte tenu des incidences culturelles
considérables de l ' introduction de la télématique dans ta vie quoti-
dienne des Français, il lui demande de quelle manière son ministère
est associé à l 'expérience et quels aspects plus particuliers sont
suivis.

Réponse. — Le ministère de la culture ne participe pas directe-
ment a l'expérience Télétel de Vélizy . Il est cependant représenté
à la commission du suivi des affaires télématiques, présidée par
M. Pierre Huet, conseiller d'Étal . En revanche, il participe active-
ment à une expérience au moins aussi importante concernant une
autre application Télétel, dans le cadre de l'opération connue sous
la dénomination s hôtels parisiens, vitrine de la télématique fran-
çaise ' . Cette opération, lancée, contrôlée et financée par la direction
générale des télécommunications, a pour but d 'assurer la promo-
tion de la technologie française en matière de technique Vidéotex
auprès des hommes d' affaires et des visiteurs étrangers séjournant
à Paris. C'est pourquoi les services d 'accueil (offices de tourisme de
Paris, palais des Congrès, points France information Loisirs de la
région De-de-France, Aéroport de Paris) et d ' hébergement de classe
internationale de la capitale, représentant un total d'environ 70 points
d 'implantation, ont été retenus comme support de cette opération.
A partir des terminaux installés dans ces différents établissements,
les utilisateurs pourront, à partir de la fin du mois d'octobre, avoir
accès à une base de données documentaires en format Vidéotex don-
nant des informations générales sur les possibilités de Paris et de
la région Ile-de-France dans les domaines des loisirs, du tourisme et
de la culture . Les rubriques traitant plus particulièrement des acti-
vites cluturelles présenteront dans une première étape, à échéance
de deux mois : les différentes possibilités du C. N. A . C . Georges-
Pompidou, notamment les calendriers des expositions et manifesta-
tions ; les musées de Paris et de 1'11e-de-France avec leurs princi-
pales caractéristiques ; les galeries d 'arts et de peinture ; les adresses
des salles de concerts de la capitale ; les calendriers et programmes
des concerts donnés en Ile-de-France, soit approximativement
600 pages d 'information sur un total d'environ 2500 pages que
comportera ce service . Dans une seconde étape, à échéance de
quatre à cinq mois, il est prévu d ' accroitre le fonds documentaire
portant sur les activités culturelles, en concertation avec les diffé-
rentes directions du ministère de la culture.

Arts et spectacles (théâtres : Paris).

' 3436 . — 12 octobre 1981 . — M. Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur la grave menace qui pèse sur re
Théâtre de Dix Heures . D semble que la mise en vente du dernier
théâtre de Pigalle interviendrait à l 'expiration du contrat actuel
de location-gérance pour être transformé en restaurant self-service.
Voué à la destruction, ce théâtre, dont la façade et le mobilier
intérieur sont représentatifs du style art-déco . (ait partie du patri-
moine culturel de notre pays. Il lui demande s 'il envisage de
s'opposer à sa disparition et quelles mesures il compte prendre
pour s' assurer de son sauvetage.

Réponse . — La situation de l ' établissement dit • Théâtre des
Mx Heures • est suivie avec la plus grande attention par l ' adminis-

• tration du ministère de la culture . Toutefois, les intentions qu 'avait

manifestées il y a quelques mois le propriétaire du fonds de commerce
ne se sont pas concrétisées et il ne semble pas qu 'il y ait, pour le
moment, matière à intervention dans cette affaire.

Départements et territoires d 'outre-mer
(,Martinique : atterres culturelles,.

3768 . — 19 octobre 1981 . — M. Camille Petit appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture sur la situation des actions cultu-
relles financées par sers ministère, particulièrement dans les com-
munes rurales qui constituent la quasi-totalité des communes de
son département de la Martinique . Les besoins s'y manifestent de
plus en plus et l'insuffisance des actions entreprises a été plusieurs
fois déuoncce par les élus . Il lui demande quelles dispositions finan-
cières et de structures il envisage de prendre pour faire face à ces
besoins compte tenu de la restructuration des missions de son
ministère et dans le cadre de la politique de transfert de ressources
et de responsabilités actuellement affirmée par le Gouvernement.

Repense. — I .e centre martiniquais d 'action culturelle subven-
tionné à parité par le conseil général et le ministère de la culture
a bénéficié en 1981 l'une subvention de mon département de
1 ;I i2 493 francs ,un million trois cent soixante-deux mille quatre
(tente quatre-vingt-treize francs, . Cet établissement mène une action
très largement décentralisée sur une trentaine de communes rurales
dont la liste suit : Ajoupa-Bouillon, Anses-d'Arlets, Basse-Pointe,
Bellefontaine, Carbet, Case-Pilote, Diamant, Ducos, Fonds-Saint-Denis,
François, Grand-Sivière, Gros-Morne, Lamentin, Lorrain, Dtacouba,
Marigot, Marin, Morne-Rouge, Morne-Vert, Prêcheur, Rivière-Pilote,
Rivière-Salée, Robert, Saint-Esprit, Saint-Joseph, Saint Pierre, Scinte-
Anne, Sainte-Luce, Sainte-Marie, Schoelcher, Trinité, Trois-Rets et
Vauclin . Dans le cadre de la politique nationale de lutte contre le
chômage, le ministère de la culture et trois de ces -oumunes ont
cofinancé rois créations de postes d' animateurs '<décentralisés .,
donnant ainsi au centre martiniquais d'animation culturelle des pos-
sibilités renforcées d'intervention en milieu rural . Par ailleurs, le
ministère dispose de crédits spécifiques destinés à promouvoir et
à soutenir les actions d'animation ponctuelle menées en milieu rural
à l'initiative des mouvements associatifs ou de diverses structures à
vocation culturelle qui font état de leurs projets et de leurs esoins.
Un effort tout particulier sera réalisé, en 1982, en faveur des actions
menées dans les départements d ' outre-mer.

8'bfrothèques 'lecture publique).

4272 . — 28 octobre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l 'attention
de M. le ministre de la culture sur les difficultés que petit ren-
contrer le public pour consulter certains documents appartenant
au patrimoine national et possédés par les centres suivants:
Bibliothèque nationale, bibliothèque Mazarine, bibliothèque des
ministères, du C . N R . S ., bibliothèques universitaires de recherche.
Il lui demande s ' il est dans ses intentions de prendre des mesures
pour en faciliter l'accès.

Réponse . — Des bibliothèques citées, seule la Bibliothèque natio-
nale relève du ministère de la culture. II serait souhaitable que
l'honorale parlementaire précise les difficultés de communication
que rencontre le public de cette bibliothèque.

Bibliothèques (Bibliothèque nationale).

4429. — 2 novembre 1981 . — M. Plerre-Bernard Cousté signale
à :d. le ministre de la culture qu ' il a lu avec beaucoup d'intérèt
les déclarations du nouvel administrateur général de la Biblio-
thèque nationale, publiées dans un quotidien parisien le mardi
20 octobre 1981 . Question : s C 'est vous qui avez sollicité ce poste ?
Réponse : a Il ne faut pas oublier que j 'ai un certain back ;round
politique. Il était bien entendu que le jour où la gauche arriverait
au pouvoir, il n ' y aurait pas tellement de hauts fonctionnaires
à la commission de contrôle du P. S . J 'ai toujours eu des respon-
sabilités politiques . A partir du moment où je n'avais pas c :c minis-
tère, il n'y avait pas tellement de postes . .. J'ai appris que ce poste
était libre. J ' ai posé ma candidature . Dix jours après il y avait
le feu vert présidentiel sur proposition du ministre de la culture.
II était normal qu'on mette dans ce fauteuil un homme du Prési .
dent s . Question : s C'est vrai que vous n 'aviez jamais mis les
pieds à la Bibliothèque nationale avant votre nomination? s
Réponse : s C 'est vrai que mes recherches ne m' avaient jamais
conduit à la Bibliothèque nationale a . M. le ministre de la culture
conviendra que rarement nouveau promu aura reconnu avec plus
de franchise que sa nomination devait tout à la faveur politique
et rien à la compétence. Il lui demande de bien vouloir lui faire
part des réactions qui eussent été les siennes si des propos ana-
logues avaient été tenus sous le précédent septennat.

Réponse . — Le ministre de la culture apprécie l'humour de l 'hono-
rable parlementaire lorsqu 'il sous-entend que, durant le précédent
septennat, les nominations dé hauts fonctionnaires ne devaient rien
à la faveur politique . En ce qui concerne le 'nouvel administratéur
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de la Bibliothèque nationale, ses qualités d'ancien élève de l'Ecole
nationale d ' administration et de conseiller-maître à la cour des
Comptes, ses dons pédagogiques démontrés dans de nombreux
enseignements en France et à l'étranger, de même que ses talents
décrivain et d'essayiste, attestent de la pertinence du choix du
Gouvernement .

DEFENSE

Marchés publics coinnmerce extérieur).

1776. — 24 aoùt 1981 . — M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le Premier ministre les raisons qui peuvent motiver le recou rs

de la France à des pays étrangers pour la fourniture d'appareils
que notre industrie était en mesure de construire icommande
d'avions Xingu au Brésil par le ministère de la défense et par le
ministère de l'intérieur, de voitures Vulhswageu destinées à équiper
les forces d'intervention rapides de police).

Réponse. -- La commande d 'avions Xingu à la société I-'ésitienne
Embraer est destinée à couvrir les besoins de l'armée de l'air et
de la marine en matière de formation d'équipages et de liaison . Ces
besoins, conduisant à une quarantaine d'appareils, n'étaient pas suf-
fisants pour justifier le lancement d'un programme national. Par

ailleurs, le type d 'avion demandé se situe dans un créneau de

l 'aviation générale et d ' affaire où la concurrence est déjà très
sévère, puisque plusieurs appareils ont pu être évalués, et dans
lequel les chances de succès commercial d ' en ^ creau produit
auraient été tris réduites il a donc été décidé, en 1978, de recourir
à l'achat d'un matériel existant . Le Xingu, retenu au terme de
l'évaluation, répond bien aux besoins actuels et incorpore une part
notable d'équipements français.

:trrrlées (libertés publiques).

2889. — 28 septembre 1981 . -- Mme Martine Frachon demande à
M . le ministre de la défense de prendre immédiatement toutes les
mesures qui s'imposent pour interdire toute censu re de l'informa-
tion dans les casernes . Elle a pu constater que malgré l'engagement

pris par M . le Président de la République lors de la campagne pour
son élection, des or ganes de presse demeurent interdits dans cer-
taines casernes. Elle lui demande que les sanctions qui auraient pu
être prises à l'encontre des militaires ayant introduit dans les
casernes des journaux interdits à tort soient immédiatement levées.

Réponse . — La loi du 13 juillet 1972 modifiée portant statut général
des militaires fait obligation au ministre de la défense de protéger
les militaires contre toutes atteintes de caractère nuisible au moral
et à la discipline et contre tcutes attaques et menaces dont ils pour-
raient être l 'objet, notamment par la voie de publications. Sous cette
réserve, le ministre de la défense s'attache, comme il l 'a indiqué
récemment, à libéraliser la circulation de la presse dans les enceintes

militaires .

Anciens combattants et rictimes de guerre
(politique en laceur des anciens combattants).

2902 . — 28 septembre 1981 . -- M. Maurice Niles attire l'attention

de M. le ministre de la défense sur la situation des internés
résistants Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour homologuer des blessures de guerre ou assimiler à des bics-
mire, de guerre des infirmités dont sol victimes ces internés
résistants . Par ailleurs, il loi demande quelles mesures il compte
-prendre pour lever la forclusion qui s ' exerce sur !a médaille des
évadés et qui frappe injustement certains bénéficiaires depuis le
1" janvier 1968: Le principe de levée et d 'abolition de forclusion
pour les droits de la personnal te ayant été demandé, il serait
logique qu 'il soit étendu aux autres forclusions . Celte mesure
devrait être étendue aux certificats d ' appartenance aux mouvements

et réseaux de résistance, édicté, . depuis 19-19, la médaille des
passeurs et la médaille de la France libérée.

Réponse . — Aux termes de la réglementation en vigueur, seuls
les déportés résistants peuvent obtenir l'assimilation à des blessures

de guerre des maladies qui i ls ont contractées durant leur incarcé-
ration . Toutefois, les interné-; résistants peuvent demander autres
du bureau du service national, dont ils relèvent, l ' homologation des
Infirmités dont ils sont atteints, s'ils estiment qu ' elles résultent de
sévices subis au cours de leur détention . En ce qui concerne la
médaille des évadés, le ministre de la défense est favorable au prin-
cipe de la levée de la forclusion, qui est actuellement opposable aux
demandes d' attribution de cette dist .netion au titre de la ,guerre

1939-1945 . Un projet de modification du décret du 23 décembre 1906
est actuellement élaboré . Enfin, l ' ensemble du problème posé par

la levée des forclusions fait actuellement l 'objet d ' études.

Constructions aérnnautiques (entreprises : Seine Saint .Denisi.

3470. — 12, octobre 1981 . — M. Maurice Nilés attire l'attention de

M. le ministre de la défense sur la situation de la Société Se_a
du groupe Aétospatial, implantée sur l'aéroport de Paris-Le-Bour get .

La cessation de) marchés militaires octroyés à cette société conduit
cette dernière à constater une baisse de 210) 000 heures sur le plan
de charge de 600000 heures nécessaires et à envisager sa fusion
avec une filiale de la S .N .1 .AS . plus importante, la Sogerma.
Les risques de mutations, licenciements et démantèlement étant
à craindre, il lui demande quel s mesures q compte prendre pour• :
maintenir la Seca en activas ; !ui asurer son développement par
l'obtention de nouveaux marchés militaires que la S .N.I .A .S.
accorde a des sous-traitants privés.

Réponse . — Le volume des réparations de matériels aériens à
confier à l'indust rie est en décroissance et la société S . E . C . .A .,
filiale de la Société nationale indust rielle aérospatiale, spécialisée
dans l ' ertretien et la réparation d'aéronefs, est affectée par cette évo-
lution qui conduit l'entreprise à intensifier sen action pour dévelop-
per son marché civil et diversifier sa clientèle . Les activités de la
S. O . G . E . R . M . .A ., autre société du groupe S . V . i . A . S ., sont appa-
rentées à celles de la S.E.C . A ., et unr coordination accentuée des
activités de ces entreprises pourrait eentorter le plan de charge
de la S.E.C . A . C'est pourquoi la société nationale s'est interrogée
sur l ' opportunité et les modalités d 'un rapprochement des deux entre-
prises. Ces réflexions sur la faisabilité d'une telle opération sont
cependant restées à un stade préliminaire . En liaison avec la
S . N . I . A . S ., les services de la délégation générale pour Fermentent
procèdent à des études ayant pour objectif de permettre de préser-
ver l'avenir indust riel de la S . E .C . A.

Service national (dispense de service actif,.

3493 . — 12 octobre 1981 . — M . Pierre Weisenhorn demande
à M. le ministre de la défense s 'il compte surseoir à l ' incorpo-
ration d ' un appelé lorsque celui-ci e saisi la juridiction admi•
nistrative d 'un recours en annulation d ' une décision de la commission
régionale chargée d'examiner les demandes d'exemptions du service
national . Il lui expose la situation particulière d'un appelé, dont
le tribunal administratif a rejeté le recours, et q ui a saisi le
Conseil d ' Etat à la fois d 'une demande de sursis à exécuter la
décision administrative incriminée et d'un recours eu fond tendant
à l'annulation de ladite décision . L ' intéressé s'est vu appeler sous

les drapeaux alors même qu 'il au rait pu bénéficier d 'un report
d 'incorporation jusqu ' à l'âge de vingt-deux ans et ayant que le
Conseil d'Etat ne se soit prononcé sur la demande de sursis à
exécution de son incorporation.

Service iaticnal (report d'incorporation).

4244. -- 26 octobre 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre de la défense le cas d'un jeune appelé qui a été dispensé
par la commission régionale compétenie et dont la décision dç dis-
pense a fait l ' objet d ' un recours par le ministère de la défense au
t ribunal administratif . Celui-ci a annulé la décision de dispense.
L'appelé a saisi le Conseil d 'Etat d ' une demande en annulation du
jugement du tribunal administratif ainsi que d'une demande de
sursis à exécution dudit jugement . Il a donc demandé au bureau
du service national de bénéficier d 'un report d'incor poration jusqu' à
l'âge de vingt-deux ans, afin de connaître, dans un premier temps,
la décision du 'onseil d'Etat quant à la demande de sursis à
exécution du jugement du t ribunal administratif, d'autant plus
qu 'il a obtenu le bénéfice de l'aide judiciaire . Celte demande lui
a été refusée, et l' intéressé est maintenant incorporé . Il apparait
regrettable en l'occurrence que le droit d ' un appelé de contester
une décision émanant du ministère de la défense dont il a fait
l'objet soit remis en cause par la possibilité pour les services du
ministère de la défense de n 'attendre mème pas la décision du
Conseil d ' Etat quant au sursis à exécution sollicité. 11 souhaite
connaitre sa position à cet égard, et savoir s ' il entend donner des
instructions aux différents bureaux du service national pour accorder
les reports d'incorporation dans les limites d ' âge prévues par la loi
dans des cas du type ci-dessus exposé.

Réponse . — Aux termes de l' article R. 5 du code du service national,
les jeunes gens peuvent obtenir un report d'incorporation jusqu ' à
l'âge de vingt-deux ans sous là seule réserve qu'ils en fassent la
demande lors de la déclaration de recensement ou avant le jour où
ils atteignent l ' âge de dix-neuf ans . Il semble que tel n ' ait pas été
le cas des jeunes gens dont fait état l'honorable parlementaire . Le
minist re de la défense est cependant prêt à faire examiner la silua-
tion particulière des intéressés au cas oit l'auteur de la question lui
apporterait les renseignements permettant d'identifier les jeunes
gens dont il s'agit . En tout état de cause, il est prévu de modiller le
régime des repor ts d ' incorpor ation afin de le mieux adapter à la

situation concrète des appelés . A cet effet, un projet de loi est en
cours de préparation .

Service national (appelés).

301 . — 12 octobre 1981 . — M . Vincent Perelli attire l'attention

de M . le ministre de la défense sur la situation des appelés à la
Yin de leur service militaire. Ceux. ci ; qui ont touché leur dernière
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solde en début de mois, se retrouvent bien souvent dans le vie
civile seras moyens financiers . Il lui demande s'il n 'est pas possible
de donner, à la fin du service militaire, une prime qui permettrait
aux jeunes appelés de pouvoir attendre soit leur premier ,alaire,
soit leur premigre indemnité de chômage.

Réponse . — Le ministère de la défense a entrepris une réflexion
approfondie sur les améliorations qu'il convient d 'apporter aux
conditions matérielles de vie des appelés, avec le souci de prendre
en compte tous les aspects du dossier . C ' est dans ce cadre que
l 'attribution éventuelle d'une prime de fin de service, destinée à
faciliter la réinsertion des jeunes gens dans la vie civile, pourra étre
examinée, sans qu 'il soit dès à présent possible de Prestige, de
l 'aboutissement de cette mesure.

Service national 'appelés',

4058 . — 19 octobre 1981 . — M . Joseph Goutmelon attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les inconvénients qu'il y a à
incorporer le contingent au début du mois d'août . En effet, plusieurs
appelés travaillent jusqu ' à la tin juillet et l'ambiance de vacances
qui règne à ce moment dans le pays n'est pas propice à une
incorporation dans les meilleures conditions.

Réponse . — Depuis 1971, et comme le prévoit l ' article R .19 du
code du service national, l'appel d ' un contingent a lieu en six
fractions au début des mois pairs et donc au début d'août . Cette
réglementation a été instituée en vue d'éviter les contraintes des
inc•orporaious aux l"' janvier, niai et 1" novembre. L' appel du
mois d'août, adapté au rythme scolaire et universitaire, offre en
outre aux jeunes gens la possibilité de terminer tin cycle d'ensei-
gnement et, surtout, en fin de service actif, de prendre des vacances
d'été avant la reprise éventuelle d ' une année d ' études ou de disposer
du temps nécessaire à la recherche d 'un emploi. Ce dispositif parait
convenir aux jeunes gens puisque parmi ceux qui ont composé la
fraction de contingent d'août 1981, plus de 60 p . 1011 avaient expres-
sément choisi cette date d ' appel.

Sert-ire national appelés,

4080. — 19 octobre 1981 . — M. Jacques Barrot demandes à
M. le ministre de la défense si l'attitude prise par les services
du ministère, en certaines circonstances, lui parait compatible avec
la priorité donnée à la lutte contre le ch'image . C'est ainsi qu'un
jeune sous-officier appelé se voit proposer la direction d ' une
petite entreprise qu 'il connait bien, en raison du décès brutal du
chef d'entreprise . Sa ventre dans l'entreprise apparaît comme
indispensable pour reprendre très vile les contacts avec la clientèle
et assurer la survie de l'affaire . Les services du ministère de la
défense s ' en sont tenus à la lettre de la loi du 2 septembre 1971
selon laquelle seuls les jeunes gens, dont l'incorporation a pour
conséquence l'arrèt de l 'exploitation à caractère familial, peuvent
bénéficier d'une libération anticipée . Et, le jeune homme, maigre
un rapport très favorable, émis à la fois par les autorités muni-
cipales et les autorités militaires régionales, se voit refuser la
libération anticipée, au risque de voir disparaitre la petite entre-
prie qu'il est chargé à reprendre . En conséquence, il lui demande
instamment d ' eeiger, de la part des services, clans les cas sem-
blables où l'emploi est en cause, une interprétation pins compréhen-
sive du texte de la loi et, d'autre part, s'il ne serait pas opportun
de revoir soue cet angle les dispositifs de la loi prévoyant les
cas de libération anticipée.

Service animant 'appel e .e L .

5640. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Barrot demande à
M . le ministre de la défense si la priorité donnée à la lutte contre
le chômage concerne aussi son département ministériel . il lui fait
observer que, récemment encore, une demande de libération anti-
cipée ayant été faite en vue de permettre à un jeune militaire,
qui arrivait d ' ailleurs au terme de son service national, de reprendre
une entreprise dont le responsable était mort accidentellement, les
services du ministère de la défense ont opposé une fin de non-
recevoir à cette demande de libération qui avait pourtant reçut un
accueil favorable au niveau de l ' unité dans laquelle la jeune recrue
était affectée. Les retards mis à la reprise de cette petite entreprise
risquent de s ' avérer dommageables à sa survie, s ' ils ne lui sont pas
fatals . Eu égard au caractère incompréhensible ale telles décisions,
il lui demande si, quelles que soient les nécessités de l 'obligation
militaire, l'appréciation portée par ses services ne doit pas tenir
compte en de tels cas de la priorité que le Premier ministre entend
donner à la lutte contre le chômage.

] :énorme . — La question posée relatant un cas individuel en des
termes qui peuvent permettre d'identifier la personne concernée,
le ministr e de la défense fait connaitre qu'il est répondu par lettre
à l 'honorable parlementaire.

ne_ _ris_

Service national i report d 'incorporation t.

4119. — 19 octobre 1981 . — M. Serge Charles demande à M. I.
ministre de la défense dans quelle mesure il serait possible de
procéder à des résiliations automatiques des sursis d'incorporation
lorsque les raisons qui ont justifié leur octroi ont cessé d'exister.
En effet, dans l'état actuel des choses, il est malheureusement
fréquent que des jeunes gens, bénéficiaires d'un sursis d'incorpo-
ration destiné à leur permettre de poursuivre leurs études, ne
prennent aucune inscription et viennent ainsi grossir le nombre
des demandeurs d'emplois, avec des chances minimes d ' obtenir du
travail en raison de leur situation utilitaire . Or, lorsque les parents,
qui subviennent donc intégralement aux besoins de leurs enfants,
demandent la résiliation du sursis, il leur est répondu que, le fils
étant majeur, il eut seul à pouvoir introduire cette requéte, ce
qu'il se refuse bien souvent à faire.

Réponse . — Deux situations distinctes sont à considérer . Tous
les jeunes gens peuvent, pour quelque raison que ce soit, demander
que leur incorporation soit reportée jusqu 'à l'àge de vingt-deux ans.
La loi 'art . L . 5 du code du service national' prévoit que ces
demandes sont sati s faites de plein droit . II n'est donc pas légalement
possible de procéder soit d 'office, soit à la demande de tierces
personnes, à la résiliation de tels reports d'incorpo r ation, les inté-
ressés eux-mimes ayant seuls qualité pour renoncer à un droit
leur appartenant . Par ailleurs, des reports d'incorporation jusqu 'à
vingt-trois, vingt-cinq ou vingt-sept ans peuvent étre accorde, à
certains étudiants. Dans cc cas, les intéressés doivent soit étre en
mesure d ' achever dais le délai prévu leur cycle d ' enseignement
ou de formation professionnelle, soit justifier chaque année la
poursuite des utude .s au titre desquelles le report d ' incorpor ation
leur as ail été accor dé : ceux qui ne peuvent satisfaire à ces dispo-
sitions sont alors incorpores.

Gendarmerie 'persuunelt.

4152 . — 26 octobre 1981 . -- M. Jean-Pierre Destrade appelle
l 'attentio,t de M . le ministre de la défense sur la circulaire n" 37750
du 26 juillet 1978 ayant pour objet de définir les conditions d ' ap-
plication aux personnels militaires de la gendarmerie des disposi-
tions de l'instruction de r férenc•e relative aux stages et aux cours
d ' initiation aux affaires . Cette circulaire prévoit en particulier que
la période de stage et postslage que les personnels concernés
consacrent à leur re''onver-ion n 'ouvre aucun droit à permission.
Or, la -ituation administrative des personnels concernés est compa-
rable à celle qu'ils connais-eut en activité ;affectation, solde de
présence, etc .!, l'entreprise chargée de la formation des candidats
ne versant aucun salaire et, par voie de (•vase meuve, ne pouvant
attribuer de cong,'s payés . Il upperait dés lors que l'élimination du
droit à permission n'est pas conforme aux règles prescrites par le
code ulu tr avail.

Repense . -- Aux termes de l ' instruction n" 110 EMA OL 4 du
2(1 janvier Bell sur l 'aide à I . reconversion des utilitaires et de la
circulaire n" 19810 P DEF Gen ;LP du 19 août 1981 qui reprend
pour la gendarmerie I ss dispositions prévues dans l'instruction
ministérielle précitée, les officiers et sous-officiers désireux de se
reconvertir dans le secteur civil peuvent, après qui :me années de
services et avant leur radiation des cadres actifs, obtenir le béné-
fice de stage ou tic cou rs d'initiation aux affaires au sein d ' un
organisme civil convenlonn i . Ces stages font p :uiie des mesures
tendant à faciliter la recenser-Gin des militaires, qui reste un des
soucis constant du ministre de la défense . Honni, le fait de pouvoir
obtenir des possibilités de reconversnn intéressantes et gratuites,
les bénéficiaires de ces stages conservent leurs droit, à solde et
à ses accessoires permanents. Par ailleurs, la circulaire du
19 août 1981 prévoit que les droits à permissions devront étre
épuisés avant le début du slave, la période du '-tige elle-méme et
du post-stage pendant laquelle les bénéficiaires n'occupent aucun
emploi de leur grade et qu'ils consacrent entièrement à leur
reconversion n'ouvrant aucun droit à permission . En tout état de
cause, le code du travail n 'étant pas applicable aux armées
art . 1 . . 204U, l ' article L . 930-1-1i, auquel semble se référer l'hono-

rable parlementaire, ne saurait servir de base de comparaison
entre la formation professionnelle continue et l'aide à la reconver-
sion dans le secteur civil des personnels :militaires admis à faire
valeur leur droit à la retraite

Enseignement supérieur et postbnernlaur•éul (école spéciale militaire
de Saint-Cyr•-Coétgaidaut.

4485. -- 26 octobre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujeüan du Gasset
expose à M . te ministre de la défense que l ' école spéciale militaire
de Suint-Cyr-Coëtquidan fait de la publicité dans la presse 'Le Monde

du 23 octobre 1981' . il lui demande les raisons de cette initiative
et s'il s'agit d ' une baisse des effectifs, dans l'affirmative il lui
demande de lui indiquer les motifs de cette baisse .
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Réponse . — Les diverses

	

insertions

	

publiées dans

	

la

	

presse

	

étant tout à fait dérogatoire au régime normalement applicable aux
nationale et

	

la

	

presse estudiantine

	

pour

	

faire connaître

	

les fonctionnaires, le législateur en a subordonné l' exercice à 1a double
concours d ' admission à l 'école

	

spéciale militaire de

	

Saint-Cyr- condition

	

que

	

les intéressés aient accompli au moins dix ans de
Coëtquidan s'inscrivent dans le cadre d'une campagne d ' information services en qualité d'ouvrier et qu'ils perçoivent, à la date de leur
sur la carrière d'officier de l'armée de terre. De nombreuses admi-
nistrations utilisent aujourd'hui de semblables procédés destinés à
diversifier et améliorer leurs recrutements respectifs . Tel est bien,
en l 'espèce, le souci du commandement.

Politique extérieure Laide médicale).

4489. — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot salue avec satis-
faction les intentions manifestées par M. le ministre de la défense
d' augmenter son budget pour l ' année 1982. I1 lui demande plus
spécialement pour ce qui concerne les forces d 'assistance française
à l'étranger, notamment dans le cadre des missions humanitaires et
par exemple pour l ' E . M . M . I . R . (élément médical militaire d'inter-
vention rapide), quels moyens il mettra en oeuvre pour que ces
missions puissent être encore plus efficaces.

Réponse. — L'élément médical militaire d 'intervention rapide
(E . M . M . I. R ., est une unité opérationnelle disponible en perma-
nence pour un départ rapide . Pour tenir compte des enseignements
tirés de son utilisation, il a été procédé à une modernisation de
ses matériels médico-chirurgicaux, qui ont été complétés . Par
ailleurs, un groupe de réflexion a été créé aux fins de procéder
à un examen des moyens nécessaires pour l'accomplissement des
missions de secours d 'urgence.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

4854. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l ' attention de M . le ministre de la défense sur les problèmes
de statuts des chefs de travaux retraités de la marine et de leurs
veuves . Il note qu'au cours de l 'exercice de leurs fonctions, en tant
que fonctionnaires d ' encadrement, les chefs de travaux (T. E. F.)
se sont vu attribuer, afin de pallier la différence entre leur rému-
nération et celle des personnels ouvriers qu 'ils encadraient, d ' impor-
tants compléments au traitement de base sous forme, notamment,
d'indemnités différentielles . Ces compléments étaient de l ' ordre , ) e
80 p . 100 pour ur, début de carr ière et de 30 p . 100 à la fin de
celle-ci . Lors de l'admission à la retraite, ces compléments n ' étant
pas pris en compte pour la liquidation de la pension, il en résulte
qu ' un T. E . F. ayant atteint le sommet de la hiérarchie du corps
se voit octroyer une retraite nette .nent inférieure à celle d ' un tech-
nicien à statut ouvrier 1T. S. O .) ou du chef d'équipe qu'il avait
sous ses ordres pendant son activité. L'écart mensuel est approxima-
tivement de 900 francs à 1300 francs pour des retraites à 75 p. 100.
Il rappelle qu 'afin de remédies à cette situation injuste le légis-
lateur a introduit dans la loi n " 59-1479 du 28 décembre 1979 des
dispositions ouvrant aux ouvriers et techniciens à statut ouvrier,
devenus fonctionnaires par leur mérite, la possibilité d ' opter en
faveur d ' une pension ouvrière au titre de la loi du 2 août 1949
et ce pour qu 'ils ne soient pas pénalisés au moment de leur admis-
sion à la retraite par rapport à leurs camarades demeurés ouvriers.
Mais les dispositions de cette loi ne peuvent profiter qu 'à une
faible minorité de T . E. F. par suite des clauses restrictives imposées.
Ce qui fait que 85 p . 100 des intéressés sont rétrogradés pécuniai-
rement contrairement à l'intention du législateur de l'époque . II
propose qu'il soit mis fin à une telle situation soit en supprimant
les conditions restrictives d'application de la loi du 28 décem-
bre 1959, soit en attribuant aux T. E . F. retraités une indemnité
compensatoire ou toute autre formule adaptée qui permettrait de
faire disparaître l'injustice précitée . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Les personnels à statut ouvrier du ministère de
la défense relèvent du régime des pensions des ouvriers des
établissements industriels de l 'Etat qui prévoit que, pour le
calcul de la pension, sont pris en compte les émoluments corres-
pondant à l'ensemble de la rémunération, y compris éventuellement
les primes diverses et les heures supplémentaires . Les techniciens

d 'études et de fabrications sont des fonctionnaires régis par le
code des pensions civiles et militaires de retraite . A ce titre, et
conformément aux dispositions de l ' article L. 15 de ce code, les
émoluments de base servant au calcul de leur pension «sont
constitués par les derniers émoluments soumis à retenue afférents
à l' indice correspondant à l ' emploi, grade, classe et échelon effec-
tivement détenus depuis six mois au moins au moment de la
cessation des services valables pour la retraite s . Ces dispositions
excluent par définition la prise en compte des primes et indemnités
dans le calcul des pensions des fonctionnaires et ne permettent
pas d'envisager la création d 'une indemnité compensatoires en
faveur des fonctionnaires retraités. La loi du 28 décembre 1959 a
en effet ouvert au profit des ouvriers et des techniciens à statut

ouvrier devenus fonctionnaires la possibilité d ' opter pour une

pension ouvrière au titre de la loi du 2 août 1949. Cette faculté

mise à la retraite, une indemnité différentielle basée sur les rému-
nérations ouvrières . Au total, les situations évoquées par l ' hono-
rable parlementaire résultent de la volonté expresse du législateur,
à laquelle le ministre de la défense est tenu de se conformer.

Service national (appelés).

5199. — 18 novembre 1981 . — M. Francis Geng appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les graves difficultés que
rencontrent les agriculteurs de l'Ouest et plus particulièrement
ceux du département de l'Orne pour effectuer les travaux agricoles
liés à la saison (récoltes du maïs et des betteraves, semis des
céréales d'hiver, . Il lui demande, face eux intempéries qui
compromettent ces travaux, de donner rapidement les instructions
pour que les fils d'agriculteurs, actuellement sous les drapeaux,
pu i ssent bénéficier, dès à présent, de la permission exceptionnelle
agricole décidée par le Gouvernement.

Réponse. — La mesure évoquée par l'honorable parlementaire,
qui a été accordée par le ministre de la défense aux militaires
appelés qui ont déclaré exercer la profession d'agriculteur lors
de leur incorporation, est mise en application depuis le 4 sep-
tembre 1981 .

Service national (dispense de service actif).

5493. — 16 novembre 1981 . M. Jacçues Rimbault attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la carence de la législation
actuelle en matière de dispense des obligations militaires pouvant
étre accordées aux jeunes exploitants agricoles . En effet, le bénéfice
des mesures prévues à l 'article L . 32 (4' alinéa) du code national
n 'est pas étendu aux jeunes appelés qui ont repris l'exploitation
de leurs grands-parents à la suite du décès ou de l 'incapacité d 'un
de ces derniers, puisqu ' il n'évoque que le cas des parents ou beaux-
parents, ce qui revêt un caractère restrictif à l ' égard des problèmes
rencontrés par les jeunes désirant poursuivre l 'entreprise agricole
familiale . Il .ui demande de Net- vouloir proposer aux législateurs
de compléter en ce sens le code du service national.

Réponse . — Le code du service national (art . L . 32), complété
par les dispositions de la loi n" 76-617 du 9 juillet 1976 (art . 23),
prend en considération le cas des jeunes gens dont l 'incorporation
aurait pour effet l'arrêt de l'exploitation familiale à caractère
agricole, commercial ou artisanal . Nais le législateur n'a eu l 'inten-
tion d 'accorder la dispense du service actif à ces jeunes gens que
dans le cas où ceux-ci se trouvaient dans l'obligation, par suite d'un
événement fortuit (décès ou incapacité), de prendre la succession
d 'un de leurs parents ou beaux-parents sur l'activité duquel reposait
le fonctionnement de l ' exploitation et sous réserve cependant que
!es ressources de l ' exploitation ne permettent pas d' en assurer le
fonctionnement en l ' absence des intéressés. L 'article L . 35 du code
du service national permet toutefois à de jeunes appelés de béné-
ficier d 'une libération anticipée, si leur incorporation a pour consé-
quence l ' arrêté de l ' exploitation familiale pour quelque raison que
ce soit . Le ministre de la défense, comme les préfets chargés
d ' instruire les dossiers de demande de dispense et les commissions
régionales auxquelles incombe la décision d ' attribuer ou de refuser
la dispense, sont tenus de se conformer à ces dispositions qui ne
sauraient étre assouplies sans risquer de voir s 'instaurer des abus
conduisant à des inégalités choquantes.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre—mer
(Guadeloupe : produits agricoles et alimentaires).

451 . — 20 juillet 1981 . — M. Ernest Moutoussemy expose à M . le
ministre d ' est, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d ' outre-mer), la situation suivante :
la culture de la canne à sucre est la hase fondamentale de l ' agri-
culture et de l'économie de la Guadeloupe. Or, depuis vingt ans,
l ' ancien régime a mené une politique de liquidation de ce secteur,
faisant passer la production de 170000 tonnes de sucre en 1981
à 65000 tonnes en 1981 . Dans le même temps, seize usines sucrières
sur vingt fermaient leurs portes mettant au chômage des milliers
de travvitleurs et les surfaces plantées diminuaient de près de
20 000 hectares . Aujourd ' hui, la situation est catastrophique et la
récolte qui vient de se terminer est la plus mauvaise des vingt-
cinq dernières années et cela malgré la réforme foncière, les
plans de relance, les colloques et les balades de ministres . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour sauver la canne
à sucre et relancer sa production.

Réponse . — L'économie sucrière de la Guadeloupe a connu
diverses périodes d 'évolution au cours des trente dernières années.
La production de sucre est passée d' une moyenne de 100 000 tonnes



14 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

	

3617

dans les années cinquante à une moyenne d'env iron 160000 tonnes
dans les années 1980 . Depuis 1972, la production sucrière est brus-
quement tombée au-dessous de 100 000 tonnes avec deux exceptions
en 1973 où la production s' est élevée à 120 754 tonnes et en 1979
où elle atteint 104 738 tonnes . En 1981 la production sucrière du
département n'atteindra pas 60000 tonnes de sucre. Plusieurs causes
concourent à expliquer l'évolu t ion de la période récente : au plan
des conditions climatiques, un yole de sécheresses successives s ' est
étendu sur la période de à 1978 ; pour la seule campagne
1980-1981, ia culture de la canne a été marquée d'une part par une
sécheresse à l'été 1980 ne favo risant pas le redémarrage des plan-
tations, suivie, à la période de récolte, d 'une pluviométr ie excep-
tionnelle provoquant une diminution de la richesse saccharimétrique ;
au pian agricole, les structures et les méthodes de production sont
Insuffisamment modernisées ; le morcellement excessif des exploita-
tions conduisant à des lots de colonat partiaire d'une superficie
souvent inférieure à deux hectares, l'épuisement des plantations dû
à des renouvellements différés, l'apport insuffisant d'engrais, le
développement limité de la mécanisation sont autant de faits mon-
trant la nécessité d'une adaptation des structures agricoles de la
production cannière ; au plan industriel, l'existence de multip l es
unités de t ransformation n'a pas permis, en temps utile, la réali-
sation des investissements nécessaires d'adaptation . C'est dans ce
contexte qu ' ont été engagés en 1980 par le précédent Gouvernement
un programme de restructuration de l' industrie sucrière et une
opération de réforme fonmiire . Le programme de restructuration
industrielle n'a concerné qui les unités sucrières de Basse-Terre
et de Grande-Terre, selon un schéma visant à maintenir en activité
et à moderniser la seule usine de Basse-Terre et deux usines en
Grande-Terre . Dans la situation actuelle, te maintien de la capacité
de broyage que représentent ces trois usines doit -Ire assuré ; en
effet, toute diminution de ce potentiel conduirait à des difficultés
importantes dans le traitement de la production à venir et se
traduirait par une r'_saffection accrue peur la production cannière.
Un an après l'entrée en application du protocole Haberer définis .
sait les modalités de restr ucturation des entreprise, sucrières, la
menace de fermeture de l'usine de Beauport S . A. U . B .) a amené
les pouvoirs publics à mettr e au point des mesures d'urgence
destinées à maintenir cet outil en activité et à éviter les licencie-
ments : la constitution d ' une S. E. M . (société d ' économie mixte)
dont la gestion sera confiée en location à une filiale de la
S. O . S. U . G . A. T . (Société sucrière de Grande-Terre, . Pour 1982, le
liquidateur de la S. A . U . B donnera la ge s tion de l'usine à la
S O . S . U . G . A . T . Des mesures ont par ailleurs été arrêtées en
concertation avec les organisations professionnelles afin d ' éviter le
renouvellement des errements de l ' année dernière dus notamment
au manque de préparation des S.I. C . A . Au plan agricole, il faut

ra p peler que l'opération de réforme foncière a pour objectif fon-
damental la création d'exploitations agricoles viables . A ce jour, les
opérations de rétrocession des terres acquises par la S . A . F . E . R.
n'ont pas démarré . Les premières installations doi,ent être engagées
d'ici le fin de l'année 1981 . L'élaboration de ces opérations fait
l'objet de réflexions et d' études au plan local associant l ' ensemble
des partenaires concernés . Dans l'attente de ces opérations et
durant la période de rétrocession qui devrait s'étaler sur une
période de dix ans l'exploitation des terres de faire-valoir direct
de la S. A .F. E . R . a été confiée à trois S . I . C . A . Celles-ci ont conclu
avec la S . A . F . E . R . des conventions de location précaire, par les-
quelles elles s'engagent à gérer et exploiter sous leur responsabilité
les terres de faire-valoir direct de la S . A . F . E . R . 11 convient de
rappeler que l'opération de réforme foncière fait l'objet de concours
de l'Etat ; ces concours concernent notamment des aides aux
S . I . C . A . pour l'exploitation des terres et l'équipement en matériel
agricole, ces aides venant en complé,nenl de crédits engagés annuei-
lement par l'Etat dans le cadre du programme (le modernisation
de l'économie sucrière Parallelement au soutien apporté par l'Etat
à l ' économie sucrière, il appartient aux prolessiunnels de prendre
leurs responsabilités min d'assurer l'amélioration nécessaire de la
productivité des productions saunières et sucrières du département.

D.O . M . - T .O .M . , Martttt'que : produits agricoles et alimentaires).

2420. — 14 septembre 1981 . — M. Aimé Césaire signale à M . le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la dicentral f sation
(Départements et territoires d'outre-mer), la situation inqui' tante de
l 'agriculture sucrière a la Martinique . II s'inquiete que dans le plan
de restructuration qui doit se faire autour de l ' usine de Lareinty,
l'accent ne soit mis que sur la refonte de l'outil de production, alors
que celui-ci est encore utilisable, susceptible de perfectionnement
sana doute, mals déjà le plus performant de File, à preuve le coef-
ficient d'extraction qu'il a atteint cette année, coefficient supérieur
d' un point à celui du Galion . Il lui souligne qu'il parait peu ration-
nel de prévoir d ' ores et déjà un investissement de soixante-deux
millions de francs pour la refonte totale de l 'usine sans que la
viabilité du projet industriel repose sur ta certitude de livraison
du tonnage de cannes qui seul pourrait le justifier . Il lui demande:
1• s 'il ne serait pas plus judicieux de procéder a une amélioration

progressive de ' 'appareil de production sans tomber dans un gigan-
tisme onéreux et s ' il ne pense pas qu'il serait possible d ' affecter
la moitié des sommes ainsi économisées à la relance de la canne
à sucre, notamment par la remise en culture des terres en Friche
dont l'impor tance à la Martinique constitue un véritable scandale
économique ; 2" quelles mesures il compte prendre pour faire
assurer la marche de l'usine en 1982 et pourquoi la S . 1 . C . A . des
planteurs, qui a assuré avec succès la gestion du Lareinty en 1980
et dont l 'evpérieuce est précieuse, a été purement et simplement
écartée.

Réponse . — Le Gouvernement n'a pas l'intention d ' encourager
un surdimensionnement de l'oul!1 industriel à la Martinique . A cet
égard, il parta ge entièrement l'avis exprimé tendant à l'amélioration
progressive de l 'appareil de production . A cet effet t es pouvoirs
publics ont décidé l'envoi d'un ingénieur sucrier à la Martinique
afin d 'expertiser le matériel de sucrerie et de distillation existant
dans l 'usine du Lareinty et de détinir les caractéristiques „chniques,
le coùt et les délais de mise en place des équipements complé-
mentaires nécessaires, pour permettre à cette usine de produire
12(DO tonnes de sucre par an et la totalité du contingent rhum
dont elle dispose . Il va de soi que la ré .luction souhaitable du
montant des investis sements peut justifier le réemploi de matériel
en bon état de marelle, disponible dans les autres sucreries de
Martinique ou de Guadeloupe, de préférence à du matériel neuf.
Ce rapport conclut à la possibilité de moderniser l'usine du Lareinty
pour un montant d ' investissement de l'ordre de 3(1 millions de francs
pour pouvoir traiter 2(00011 tonnes de canne . Le succès de l 'opé-
ration projetée passe par la réussite du plan de maintien de la
canne à sucre . Le projet de remise en cultur e des terres en friche
devrait faire l'objet d'un examen attentif au niveau local . En ce
qui concerne la S . 1 . C . A ., gestionnaire (lu Lareinty, celle ci n'a pas
été tenue à l'écart des consultations ; à plusieurs reprises, elle a
été amenée à faire connaitre son point de vue sur la restructu-
ration de l'industrie sucrière, au secrétariat d'Etat aux D.O .M . .
T .O.M. En ce qui concerne la campagne 1932, le csnseil général
vient d'approuver un plan préparé en liaison avec les pouvoirs
publics : les 900PJ tonnes de canne destinées au sucre en 1982
seront traitées rar les Distilleries et rhumeries agricoles à l ' usine
du Galion qui, sotte son personnel, reprendra une quarantaine de
salariés du Lareinty . La soLttion retenue permet :le maintenir
l'emploi . D'ici la fin de l'année 1981, une société d'économie mixte
sera mise en pitre, rachètera Ire deux usines du Galion et du
Lareinty et engagera les tr avaux de modernisation qui permettront
à cette entité d'être le seul outil de production de sucre à partir
de 1983 .

D . O . M . - T . O . M . 'Guadeloupe : ét rue gcrs ) .

3923 . — 19 octobre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali.
sation (Départements et territoires d'outre-mer), que des déclara-
tions faites par des membres du Gouvernement de l'ancien régime
dans des pays environnant la Guadeloupe et présentant celle-ci
comme un paradis, ont provoqué dans une I :u-ge masure une
immigration sauvage, incontrôlab l e, encouragée par des patrons à
la recherche du profit maximum. Il en résulte aujourd'hui une
cohabitation difficile mitre les autochtones et ces allogènes déra-
cinés et anonymes . Au nu,meut où la sécurité des personnes et
des biens est mise en cause, notamment dans l'agglomération de
Pointe-à-Pitre-Abymes, il lui demande quelles mesures urgentes et
efficaces il entend prendre pour assainir la situation.

Rrp'otse . — La loi n'' 81-97 .3 du 29 octobre 1901 relative aux
conditions tient ici' et de séjour des étranger : en France a tenu
compte de la situation spécifique des départements d'outremer en
maintenant au profit des préfets de ces départements pour une
durée de cinq ans le pouvoir d'expulser les etrangers dans certains
cas . Ces nouvelles dispositions le isiatives devraient permettre à ia
fois de régulariser le situation des étrangers dépourvus de titres
de séjou r, mats dont l'activité est utile et d'écarter cette dont la
présence est une source de difficultés.

DROITS DE LA FEMME

Assurance vieillesse : régime des lonrtioueuires ciras et militaires
me.Irel des penstoes,.

3068 . — 28 septembre 1931 . — M. Bernard Poignant attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégue chargé des droits de le femme
sur la situation des fonctionnaires exerçant un emploi à mi-temps
pour élever leur, enfants en bas àge, ce qui concerne essentielle .
ment les femmes . Pendant la dur ée de cet exercice à mi-temps leur
ancienneté pour la retraite ne progresse que de moitié . Si cette
situation se prolonge, elles se trouvent fortement pénalisées, sans
avoir la possibilité de racheter les annuités correspondantes . En
conséquence, il lui demande de lui faire savoir quelles mesures elle
compte prendre pour remédier à cette situation.
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Réponse . — Aux termes des articles L . 5 et L. Il du code des

	

droits . Par ailleurs, aussi insuffisant que cela nuise apparaitre,

	

pensions civiles et militaires, la période perdant laquelle un agent

	

les règles consistant à porter le niveau des petites pensions de

	

fonctionnaire a été autorisé à accomplir un service à mi-temps

	

retraite comme de réversion au minimum vieillesse, droit auquel

	

entre pour la totalité de sa durée dans le décompte des années

	

s'ajoute le complément du fonds national de solidarité, permet de

	

ouvrant droit à pension et pour moitié seulement dans le calcul

	

pallier les lacunes les plus graves, au bénéfice non seulement

	

du montant de la pension . Les agents qui exercent ou ont exe-cé

	

de la veuve, mais aussi de la ou des femmes divorcées . Il n'en

	

des fonctions à mi-temps peuvent donc dans lm mêmes conditions

	

reste pas moins que le problème des ressources insuffisantes des

	

làge, ancienneté, etc, que les agents qui trai . illent à tenrps plein

	

veuves ne sera équitablement résolu à long terme que par l'insti-

	

prendre leur retraite, mais les cotisations de retraite qu'ils ont

	

tution d'un système général de droits propres à la retraite permet-

	

versées pendant toute celte durée ayant été, comme leurs traite-

	

tant d'acquérir des droits tout au long de la vie, même en dehors

	

mente sur lesquels elles sent assises, réduites de moitié, le montant

	

des périodes d ' activité professionnelle . L'établissement d'un tel

	

de la pension à laquelle ils peuvent prétendre se trouve amputé

	

système, complexe, nécessite une étude approfondie, que le ministre

	

en proportion de la durée du service accompli à mi-temps ,qui

	

des droits de la femme a déjà proposée aux ministres ietéressés.

	

ne peut actuellement excéder seize années dans le cas signalé par

	

A plus court terme, il sera proposé au ministre de la solidarité

	

l'honorable parlementaire, . Dans le cadre de l'étude d'un système

	

nationale d'étudier ta possibilité de transformer certains éléments

	

cohérent et harmonisé de droits propres en matière de pensions

	

de la pension de retraite, tels la majoration pour conjoint à charge

	

de retraite, il apparait effectivement très souhaitable de prévoir

	

et la majoration pour enfants en droit propre du conjoint béné-

	

des modes de cotisation tels que le droit à la retraite soit acquis

	

ficiant de la réversion, et rte mettre au point un système de rachats

	

sans solution de continuité . Et à cet égard, le problème soulevé

	

de cotisations en vue de reconnaitre l'activité professionnelle des

	

par M. Bernard Poignant doit trouver une solution favorable .

	

conjoints de non-salariés.
Diverses mesures peuvent être envisagées en vue de maintenir
le régime de constitution des annuités tel qu'il existe dan .; le

cas de travail à temps complet . Ce peut être le rachat d'annuités
et le maintien des cotisations à taux plein. Ces mesures seront

proc ' mement examinées par les ministères concernés

.1ssener c rieillesse : gé .réral'tes pensions de réeersie ni.

3408 . - - 12 octobre 1981 . — M. Lionel Jospin appelle l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur les
dispositions de l'article L . 45 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraites, adoptées par le loi du 17 juillet 1978, qui ne
sont pas encore applicables a tous les régimes de retraite . En parti-
culier il appelle sou attention sur le cas où il existe une veuve
ayant droit a pension et une femme divorcée . L'article L . 45 dis-

pose que la tension de réversion est normalement répartie entre
les deux avec la possibilité pour la femme divorcée de renoncer à
sa part . Il lui demande quelles mesures ell e compte prendre pour
harmoniser les droits de toutes les bénéficiaires d 'une pension de

rocs rsion.
Réponse . — L ' article 39 de la loi du 17 juillet 1978 a instauré

le partage de la pension de réversion entre le conjoint survivant
et le ou les précédents conjoints divorcés non remariés, au prorata
de la durée respective de chaque mariage . Ce partage est opéré
à titre définitif lors de la liquidation des droits du premier d ' entre
eux qui en fait la demande . Par ailleurs, l ' article 43-II de cette
loi, relatif au partage de la pension de réversion ent re veuve et
ex-conjointe d'un membre des personneLs civils et militaires de
l'Etat, ouvre la possibilité pour la femme divorcée de renoncer
à son droit . Cette disposition a été insérée dans la loi de 1978
parce qu'elle existait déjà dans te cadre du code des pensions
civiles et militaires, depuis la loi du 26 décembre 196-1. L'extension
de cette mesure à l'ensemble des régimes de retraite ne m'appr"ait
pas constituer une mesure indispensable, étant donné le peu de
conséquences pratiques qu ' elle ent•ainerait vraisemblablement, et
alors même que l'ensemble des dispositions de la loi est cohérent
et équitable . Par contre, comme le souligne l'honorable parlemen-
taire, les dispositions de la loi de 1978 ne sont pas encore appli-
quées dans tous les régimes de retraite . Les dispositions nécessaires
seront prises pour que l'application de la loi dans l'ensemble des
régimes repose sur une hase légale indiscutable et soit effective.

Assurance vieilles e : géneratites !pensions de rérersin .r,.

3625 . — 12 octobre 1981 . -- M. Lionel Jospin appelle l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
les conséquences des dispositions de la loi du 17 juillet 1978
relatives au partage de la pension de réversion entre le conjoint
survivant et le conjoint divorcé . En particulier, certaines veuves
ne bénéficient pas de ressources leur permettant de vivre décem-
ment . 11 lui demande quelles mesures elle compte Prendre pour
remédier à cette situation et si elle envisage de proposer des
modifications 2 cette loi.

Réponse . — La loi du 11 juillet 1975, puis celle du 17 juillet 1978,
en ins t aurant le partage de la pension de réversion entre le conjoint
survivant et le ou les précédents conjoints divorcés non remariés
au prorata de la durée respective de chaque mariage, ont eu pour
effet de diminuer le montant des pensions de réversion souvent
modestes. Dans son principe, le partage de cette pension n 'est pas
contestable . dans la mesure où le droit à la réversion s'apparente
à un droit patrimonial ; à cet égard, il est juste de conférer au
conjoint divoieé non remarié une partie des droits dérivant du
décédé. Sur le pian pratique, le montant de la pension proratisée
cuit souvent faible . Cependant, dans bien des cas, cette pension
ne sera pas la seule ressource de la personne bénéficiaire, et plus
petite sera la part de réversion, plus grande sera en fait la proba-
bilité pour la personne concernée d 'avoir pu se constituer d 'autres

Taxis 'chauffeurs).

3866 . — 19 octobre 1981 . — Mme Muguette Jacquaint attire l'atten-
tion c'._ Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
la situation des femmes chauffeurs de taxi . Ces femmes rencontrent
d'innombrables difficultés dans l 'exercice de !eue profession . La
majorité d'entre elles ,appartenant à ta catégorie des travailleurs
non salaries) se trouvent dans l'impossibilité de s'arrêter et de se
faire remplacer en cas de grossesse ou de maladie . Elles ne béné-
ficient pas des i ndemnités journalières et lorsqu'elles sont dans
l'impossibilité de travailler ,souvent après sept mois et demi de
grossesse) elles supportent toujours d 'énormes charges fiscales
de par leur profession. De plus, ia santé de la mère et de l 'enfant
est compromise par les conditions de la conduite et de la circulation
automobile . Par ailleurs, ces femmes rencontrent des difficultés
importantes, au niveau des conditions d'hygiène et des possibilités
de restauration. Les femmes chauffeurs de taxi ne demandent
pas de privilège mais simplement les moyens d ' exercer leur
métier dans des conditions en harmonie avec la fonction de
femme et de mère . Elle lui demande quelles mesures elle entend
prendre à l ' égard de cette catégorie de travailleuses.

Réponse . — La situation des femmes chauffeurs de taxi non-
salariés qui se trouvent contraintes, pour des raisons financières,
de continuer leur activité jusqu'à la fin de leur grossesse et do
reprendre cette activité très peu de temps après l 'accouchement,
pose deux problèmes distincts, tenant l'un et l 'autre à l'absence,
d'une part, d 'assurance-maternité, d ' autre part, d ' indemnités jour-
nalières dans le cadre de l'assurance-maladie . Concernant l'assurance-
maternité, il apparait relever de la plus élémentaire justice que
toutes les tr availleuses bénéficient de cette protection, quel que
soit leur statut : travailleuse indépendante, ou conjointe de non-
salariée participant à l'exploitation de l'entreprise . Avec le minis-
tère du commerce et de l'artisanat, sont étudiées les mesures
propres à généraliser cette assurance, la prestation versée à ce
titre prenant la ferme d'une allocation forfaitaire . Bien entendu,
la mise en oeuvre d'une telle mesure suppose la prise en charge
par chaque caisse concernée des dépenses correspondantes, les-
quelles peuvent être couvertes par une cotisation d'ailleurs minime
de chaque cotisant affilié à ladite caisse . En ce qui concerne les
indemnités journalières, il y a là un problème beaucoup plus
complexe, qui est celui de l'absence de couverture sociale par les
régimes de non-salariés, de la perle de revenu résultant de la
suspension provisoire de l ' activité professionnelle du fait de la
maladie. La solution pourrait être recherchée dans le rattachement
des professions qui le désirent au régime général . mais il n 'est
pas possible actuellement de préciser dans quelles conditions un
tel rattachement serait envisageable. Enfin, les dispositions néces-
saires devront être prises pour que l'assiette des cotisations sociales
et des contributions directes soit toujours fixée de manière à
tenir compte de l 'absence de revenu professionnel -- niais non
nécessairement de frais professionnels — pendant la période d ' in-
terruption de l'activité en raison de la grossesse . Nous nous préoc-
cupons de ces questions, en liaison avec les ministères concernés.

ECONOMIE ET FINANCES

Entreprises raides et prêts).

9. — 6 juillet 1981. M. Maurice Cornette demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser
les instructions qu 'il vient de donner aux trésorier,-payeurs généraux
pour la mise en place dans chaque département de la procédure
de soutien temporaire aux entreprises confrontées à des difficultés
de trésorerie et notamment si ce soutien est limité aux entreprises
du secteur industr iel, d'une part, .t tient les effectifs n 'excèdent
pas cent personnes, d 'autre part .
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.épouse . -- Le Gouvernement a décidé la mise en place jusqu'au S'agissant enfin de l'emploi de matériaux de construction régiona , tx,
le granit en respecte, il ne fait ,'objet d'aucune restriction de la
part de l'administration ; au contraire, l'un des buts pou rsuivis par
le ministre de l'urbanisme et clu iodennent est d 'assurer une bonne
insertion des con st ruc•tion .s neuves dan.; les sites naturels et donc
le respect aes traditions architecturales locales.

décembre d'une procédure exceptionnelle de soutien temporaire
me petites et moyennes entreprises éprouvant certaines diftic•ul,es
particulières de trésorerie . La gestion de cette procédure est assurée
par les C O . D . E . F . I . et le crédit d'équipement des P.M.E . Cette
procédure est ouverte aux entreprises du secteur industriel, du
bâtiment et des travaux publics ainsi qu ' à l'artisanat de production
et aux entr eprises de tr ansport routier qui, h'ren que constituant
des unités de production saines, rencont rent des difficultés de tré-
sorerie liées à des événements accidentels coi ., la défailtant•c
d ' un client, la modification des termes de paiement d'un donneur
d'ordre ou la réduction brutale et temporaire du carnet de com-
mandes . Pour i•tre éligibles à la procédure, les ent reprises doivent
en outre avoir un nombre de salariés inférieur à 500 et ne pas
appartenir à une entr eprise possédant elle-ménne ph, de 5(1(1 sata-
riie l'n examen préliminaire des dossiers est effectué par le tréso-
rier-payeur général du département où ' a demande vit déposée.
Les dossiers sont ensuite instruit, en liaison avec le secrétariat du
C .O . D. E . F . I . et sont rapportés devant le C . O . D . E . F . I . par le direc-
teur de la succursale de la Banque de France. Si le C . O . D . E . F . I.
estime que l'entreprise satisfait aux conditions posées qui sont
notamment une détérioration brutale et passagère de la trésorerie
dont la cause est extérieure à l'entreprise, il détermine le montant
de l'avance sur fonds publics dans la limite de 2 000000 flancs
et en tenant compte de la taille de l'entreprise . ( . ' avance octroyée
est d'une durite maximale de dix-huit mois : le taux d'intérêt est
égal a la moyenne des taux de hase de la Banque nationale de
Paris, de la Société générale et du Crédit lyonnais constatés lors
de l'appel de l'échéance . L'avance est accordée en complément d'un
de-couver t bancaire confirmé de mémo montant et de même durée . La
demande peut cependant cire déposée au C .O . D . E . F. i . sans qu'il
soit nécessaire que la banque se soit engagée ; clins ce cas, ce sont
les services instructeurs qui prennent contact avec la banque de
l'entr eprise pour obtenir son acco rd

Matériaux de construction (emploi et neticité : Bretagne).

660, — 27 juillet 1981 . — M. Jean-Charles Cavaillé attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les préoccupa-
tions du syndicat des granitiers de Bretagne . Les entreprises
granitiéres de Bretagne, qui comptent plus de 1090 entreprises
et qui emploient 3 .0 salarié;, rencontrent, en effet, de grattes
difficultés qui proviennent d'une réduction importante des
commandes . Cela entraîne des réductions d'horaires, des licen-
ciement, et des fermetures . Il convient, à cet effet, de souligner
que les entr eprises granitiéres emploient de la main-d 'oeuvre
qualifiée, issue du milieu rural, qui ne peut faire l'objet d'aucun
reclassement . Parmi les causes à l'origine de cette situation, on
peut citer : la crise du bàtiment particulièrement sensible en
Bretagne ; la restr iction et le coût du crédit ; l'hostilité arbitraire
à l'emploi du granit lors de l'instruction du permis de construire
de certains architectes-conseils et architectes des Bâtiments de
France ; le sabordage du patrimoine architectural régional par la
prolifération de constructions, notamment pavillonnaires, dont les
matériaux utilisés ne constituent pas, à long terme, une solution
économique pour les propriétaires . Il lui demande, en conséquence,
si une solution aux difficultés de ce secteur important d ' activité
en Bretagne ne consisterait pas à débloquer des c r édits permettant
aux candidat, à la construction attachés à cc matériau du pays
de bcnéficier d'un prêt bonifié tant au niveau du taux que de ia
durée.

Réponse . — Le Gouvernement suit avec une particulière attention
la situation des entreprises du bâtiment et des travaux publics et a
pris ur, ensemble de mesures, notamment dans le domaine de l'ac-
cession a la propriété, afin de soutenir l'activité de ce secteur . Les
crédits d'aide au logement du budget 1981 réservés au fonds d'action
conjoncturelle ont été engagé, des le mois de juin, majorant ainsi
de 30000 prêts aidés pour l 'accession à la propriété P . A .P .i et
15 000 prêts locatifs aidés ,P . i . . A . i les dotations initiales . Des dota-
tions supplémentaires permettant le financement de 9,2 milliards de
francs de P.A.P . +40 000 prient, et 2,2 milliards de francs de P . L. A.
(10 000 prêts, ont en outre été inscrites en loi de finances recti-
ficative et seront entièrement engagées d ' ici la fin de l'année . Ont
été également accrus les crédits de subvention pour l'amélioration
des logements locatifs sociaux . I .e Gouvernement entend poursuivre
cet effor t en 1982 s ,u mot en d 'une augmentation de 34,1 p . 100
des autorisations da programme et de 43,6 p . 100 des crédits de
paiement, le projet de budget pour 1982 permettra le financement
de 45,9 milliards de francs de P .A .P . 070000 prétsi et de 18,4 mil-
liards de franc, de P . L. A . (75 000 prêts, . D'autre part, si le taux
du P . A . P . a dû être augmenté au I'' juillet pour tenir compte
de la hausse des coûts de ressources, et s'élève désormais à
10,80 p . 100 pendant six ans et 13,70 p . 100 les années suivantes,
cette augmentation a été compensée par une forte majoration de
l ' aide personnalisée au logement (A . P. L.), de sorte que la solva-
bilité des emprunteurs, loin d'elle dégradée, en a été améliorée .

Pompent ei étab l issements financiers ~,b^y+nea1.

1247, -- l0 août i981- — M . Pierre Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'économie et des financrs quelle explication il
peut donner au fait que le volume de chèques émis en France
est trois fois plus im p ortant qu'en Allemagne, par exemple, bien
que les guichets soient plus nombreux en Allemagne que dans
notr e pays. II souhaiterait connaître la situation dates les autres
pays de la C .E.E . de 1978 à 1980 et les solutions envisagées au
plan franc:ais . II souhaiterait savoir si les erreurs qui se glissent
souvent dans le système des règlements par virement ne constitue
pas un handicap à l'adoption de cette possibilité de paiement — les
erreurs pouvant provenir tant d'une erreur du montant de la
facture que d'une erreur de la banque quant aux sommes prélevées.
II n ' est, en effet, pats exceptionnel qu ' une facture — téléphonique
par exemple -- parvienne à son destinataire avec retard, au moment
où le pré!é•vemcnt est déjà effectué, et, par conséquent, sans que
l 'intéressé puisse faire les rectifications nécessaires. M . le ministre
estime-t-il qu'une pins grande rigueur dans les règlements par
virement constituerait une incitation suffisante pour opérer une dimi-
nution du nombre des chèques en France.

Réponse . — Bien que les comparaisons des pratiques les différents
pays européens dans le domaine des instr uments de paiements
soient rendues difficiles par l'absence de statistiques homogènes,
il apparait que la France, en accordant une place prépondérante
au chèque, occupe une position voisine de celle de la Grande-
Bret ..gne et de l'Italie . L'Allemagne fédérale, ainsi que les pays
d ' Europe du Nord et de l'Europe centrale receuront proportion-
nellement beaucoup moins à cet instrument . Cette situation parait
résulter à la fois d ' une plus grande i'tüisetimn de la monnaie
fiduciaire pour effectuer les paieme n ts courants et de l'usage
tr aditionnellement important du vi r ement dans ces pays . Cette
différence de comportement ne peut être attribuée aux erreurs
qui, selon l'honorable parlementaire, entacheraient en France le
système des virements ou des prélèvements . Ces deux instruments
ont représenté en 1980 près de 450 millions d'opérations échangées
dans les organismes de compensation nationaux, en accroissement
de plus de 15 p. 10(1 sur l 'annee précédente, et les transferts de
fonds correspondants, très largement automatisés, fonctionnent de
manière sure et à la satisfacti,n de millions d'usagers : salariés
ou retraités, abonnés, emprunteu rs, etc. La prépondérance du
chèque s'explique par d'autres raisons . En effet, à la différence
du chèque qui est remis ou adressé en paiement au bénéficiaire,
'.e paiement , ' ar virement se manifeste généralement par un ordre
que le débiteur donne à son o rganisme teneur de compte en faveur
de celui du créancier . La bonne exécution de cet ordre suppose
que le débiteur connaisse la banque et le numéro de compte de
son créancier, ce qui n'est pas né'c'essaire dans le cas du chèque.
De plus, le créancier n'a connaissance du règlement effectué par
brament que los de l'inscription du crédit à son propre compte.
Dans l'intervalle, le créancie r, commerçant notamment, hésitera
naturellement à se dessaisir de sa marchandise ou à livrer une
commande sans avoir d'assurance quant au paiement qu ' il recevra.
At. cont raire, le bénéficiaire d ' un chèque est porteur d 'un titre
qui, à sa pionce initiative, est crédité à son compte bancaire à
une date certaine et bénéficie des recours particuliers prévus par
la législation en cas d' impayé . Il est donc douteux que le virement
tel qu 'il existe actuellement puisse remplacer de manière signifi-
cative l'usage du chèque clans notre pays, en dépit des efforts
accomplis par le système bancaire pour améliorer la qualité de
cet instrument et la rapidité de son acheminement . Les perspectives
offertes pour les nouveaux moyens élect roniques de paiement utili-
sant le support de cartes plastifiées, qui font actuellement l'objet
d'expérimentations préparées par les banques et les représentants
des différentes ternies de commerce, paraissent présenter à moyen
terme une possibilité de contenir le développement du chèque
dans des limites raisonnables.

Rétirnent et travaux publics (emploi et activité : Finistère),

2112 . — 7 septembre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'étranglement
p ;ee4ressif de la profession du bâtiment et des t ravaux publics,
laquelle représente dans le Finistère, avec ses 24000 salariés, environ
40 p . 100 de l ' activité du secteur secondaire- Aujourd'hui, l'avenir
de la construction se présente sous de bien sombres auspices:
demandes de permis de construire en régression constante ; non-
solcabilité de la clientèle ; niveau trop élevé ,,es taux d ' intérêt;
baisse des effectifs de la profession . Alors que cette activité a été
traditionnellemen t porteuse d 'emplois, elle est deveaue génératrice
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de chumage. Parmi les multiples causes immédiates et conjonctu-
relles de la récession actuelle, il faut signaler l'abandon des grands
travaux tels que ceux de la centrale de l'logoff, l'inadé1 .tation entre
le eoùt global de la construction 'pavillon ou appartemei't et les
possibilités financières de remboursement des emprunteurs, compte
tenu des normes bancaire.: actuelles, ainsi que les effets de la loi
Scrivener du 13 juillet 1979 qui permet aux clients de différer la
réalisation des D'aveux du fait ale la condition suspensive . Dans tut
département comme le Finistem, et vraiseaubiablement dans la plu-
part des autres départements, les efforts visant a .ja_ttler le ehù-
mage -- puisque telle est la priorité de l 'action gouvernementale —
ne cannaitront un certain succès que ..i les entreprises concernées
peuvent d abord éviter de licencier, avant de pouvoir sonder à un
accroissement de leur activité et de let rs effectifs . 11 faut se tenir
à ce principe simple la lutte contre le chômage devra d'abord
avoir pour ambition de s'attaquer aux causes imm ;dial : s :I ' aggra .
vation de ce chômage . q lui demande donc d'interte ., ;r énergi-
quement dans ce secteur et de lui faire part des meures qu'il
compte prendre à cet effet.

dépars. — Le Gouvernement suif avec une particulière attention

la situatio . : des entr e p rises du battirent et des' trata .c : publics et
a pris , . .t ensemble de mesures . notamment dans le domaine de
l ' accession a la propriété . afin de soutenir l'activité de ce secteur.
Les crédits d 'aide au lo .;emmnt du budget 1981 réservés au fonds
d'action conjoncturelle ont été engagés dès le mois de juin, majorant
ainsi de 20 000 prêts aidés pour l'a ctsslon à la propri'te P .A . P.
et 15 000 prêts loeatifs aidés P . I . . A ; les dotations initiales . Des
dotations supplt•mentaires permettant le financement de 92 milliards
de francs de P .A .P . '40000 prét, et 2,2 milliards cle fraies de
P . le A . '10 00pots ont en outre été inscrites en loi de finances
rectificative et seront entiereraent engagées d'ici à la fin de l'année.
Ont cté également accrus les crédits de subvention pour I'auni'lie.
ration des lo ;denients locatifs sociaux . Le t :outernen'enI entend
poursuivre cet effort en 1982 : au moyen d'une augmentation de
34,1 p . 1011 des autorisations de programme et de 4 :3 .6 p . 100 des
crédits de paiements, le proie' de budget pour 1982 permettra
le financement de 45,9 milliards de francs de P. A . P. ,170 000 prêts)
et de 18,4 milliards de francs de P. L . A. 173000 prêts, . D'autre
part, si le taux du P . A .P . a dù êt re augmenté au 1- juillet pour
tenir compte de la hausse des coùts des ressources, et s ' élève
désormais à 10,80 I . . 1(10 pendant six ans et 13,70 p . 100 les années
suivantes, cette augmentation a été compensée par une forte
majoration de l'aide personnalisée au logement iÂ .P .L . t , de sorte
que la solvabilité des emprunteurs, loi :' d'être dégradée, en a été
améliorée . Enfin, si en posant le principe de l ' interdépendance
des contrats de prêts et de construction, la loi du 1 :3 juillet 1979
rela'i'e a l'information et à la protection des emprunteurs a institué
en faveur de ces derniers une condition suspensive, cette clause
n 'a pas pour effet de perturber la réalisation des travaux : l'article 17
de la loi précise que la durée de la validité de la condition suspen-
: ;ice est au plus d 'un mois . Lorsque le délai est écoulé et que le
financement n 'a pu êt re assuré au moyen des prêts prévus, le
contrat est redue ; il apparaît dans ces conditions que la loi a pour
.rcoséquence de protéger l'entrepreneur d ' une insolvabil'té possible

de son client .

Entreprises laides et prêts).

2240. — 14 septembre 1931 . — M . Jean .Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
les conditions de l'attribution des aides des Codefi . Il note que le Gou-
verne,nent, dans le cadre des meures de soutien aux entreprises, a
décidé d'accorder une avance de trésorerie d'un montant maximum
de 500000 francs. II semble que les entreprises, dont l'activité
principale s'assimile eu :: bâtiments et travaux publics, soient exclues
de cette aid . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour aider ce type d 'entreprises.

R,é pottse . -- La procédure des avances exceptionnelles de tréso-
rerie géree par les Codefi est, c•onformeme'nt aux souhaits de l'hono-
rable parlementaire', ouverte aux entreprises des bâtiments et .:es
travaux publics .

Aesureerec tassar,iure automobile,.

2306 . — 14 septembre 1981 . — M . Jean Spitlinger demande à
M. le ministre de l'économie et des finances si . compte tenue du
coût élevé des assurances des véhicules ante 'maties et également
dans un souci d'économie d'énergie, il ne lut parait pas opportun
d ' instaurer une procédure qui permet de couvrir par une seule
police d 'assurance deux véhicules appartenant au même propriétaire.
Un tel système fonctionne à l'entière satisfaction des usagers en
Autriche qui donne la possibilité au propriétaire de deux véhicules
de les couvrir par une seule police calculée sur le véhicule le plus
puissant et mettant à sa disposition une seule plaque d'immatri-
culation qui porte le signe de sa bivalence étant entendu que
l ' utilisation des véhicules ne peut être qu ' alternative et non

concomitante . Non seulement une prime d 'assurance unique couvre
les deux véhicules niais également les taxes fiscales telles que la
vignette qui est valable pour les deux véhicules et toujours calculée
en fonction de la plus forte puissance . Cette mesure permettrait
à de nombreux foyers d'utiliser un véhicule de faible puissance
pour leurs déplacements quotidiens notamment pour se rendre
au lieu de travail et en limitant l'utilisation du véhicule le plus
puissant pour les longs trajets à caractère plus exceptionnel . Cette
mesure à caractère social qui soulagerait le budget des familles
fonctionne à l'entière satisfaction de toutes les parties intéressées
et pourrait donc, compte tenu de l ' expérience réussie en Autriche,
êt re valablement étendue à notre pays.

Réponse . — Aucune règle fondamentale ne s'oppose, sur le plan
du droit des assurances, à ce que deux véhicules faisant l'objet d'une
utilisation alternative et garantis par un même contrat ne donnent
pas lieu ru paiement d'une prime supérieure à la prior normale-
ment afférente à celui des deux véhicules qui fait l'objet du tarif
le plus élevé . Toutefois la mise en place de ce système nécessiterait,
à l 'exemple autrichien, l ' immatriculation des deux véhicule :; sous un
même numéro et l'établissement d'une même carte grise ainsi que
l'attribution par l'administration d'un jeu de deux plaques d'imma-
triculatio,t dont la reproduction serait interdite et devrait étre pra-
tiquement impossible. L'n tel système ne serait pas conciliable avec
les règles actuelles du code de la route qui laissent à chaque auto-
mobiliste le soin de faire établir librement les plaques correspon-
dant au numéro d'immatriculation att ribué à son véhicule . Il convient
de préciser que si, d'après les renseignements reueillis, le système
aut'iehien fonctionne dans des conditions satisfaisantes, il ne
concerne qu'un nombre limité d'assurés. D'autre part, il y a lieu
de souligner que la tarification envisagée ne pourrait étre retenue
que si la fréquence et ia gravité des sinistres associés à un ensemble
de deux véhicules devaient rester identiques à la fréquence et à la
gravité propres au véhicule le plus puissant . Seules des étude :;
approfondies pourraient vérifier cette hypothèse, alors qu _ .t peut
redouter que ce système, faciht :nt la conservation par les ménages
de véhicules moins puissants et de moindre valeur, ne conduise à
leur utilisation pour des déplacements qui n'auraient pas été accom-
plis avec l'autre véhicule et donc à un allongement du kilométrage
parcouru par les minages concernés.

Bâtiment et travaux publics (emploi et actività).

2326 . — 14 septembre 1981 . — M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur
l'effort de décentralisation à effectuer dans le secteur du bâtiment,
des travaux publics et du génie civil par les pouvoirs publics . Les
entreprises régionales de petite et de moyenne dimension subissent
un lourd handicap par rapport aux entreprises nationales bénéfi-
ciant de l'appui de puissants groupes bancaires qui leur permettent
d'accéder à des t ravaux très importants, tels ia construction de
centrales nucléaires, d'autoroutes et les marchés de l'exportation.
L'importance de leur chiffre d'affaires leur permet une politique
de dumping sur la concession des petits marchés dévolus norma-
lement aux entreprises locales qui sont condamnées de ce fait
à la disparition Il lui demande en conséquence quelles mesures
peuvent être prises dans l'immédiat pour la sauvegarde de ce
secteur menace.

Réponse . — D ' un point de vue général, le plan intérimaire de
deux ans a pour objectif d'assurer la relance de l'activité de ce sec-
teur mir le marché intérieur et de lever les principaux obstacles
a sot développement ultérieur en engageant une réforme foncière
et une réforme du financement . La construction de logements
neufs devrait ainsi s'élever à prés de 415)018) logements en 1982
et 420 000 en 1933, tandis que l'effort public de réhabilitation concer-
nerait 180(100 logements en 1882 'plus 50 p . 100 par rapport à 1931)
et 2200011 en 1983 . Ce programme est de nature à assurer un plan -
de charge satisfaisant aux entreprises lie ce secteur et, en pari eu-
lier aux petites et moyennes entreprises régionales ; il vise à faci-
liter un développement du secteur du bâtiment et des t r avaux
publics, à l'abri des à-coups conjoncturels . Pour atteindre ces objec-
tifs, un important effort de modernitalion et d'adaptation des entre-
prises du set•tcur sera engagé et devrait se traduire par la réali-
sation de cinq actions prioritaires : revote et développer la forma-
tion ; revaloriser le travail ; développer l'industrialisation ; renfor-
cer nos positions sur le marché mondial ; programmer les com-
mandes publiques . Le Gouvernement invitera les régions à favori-
ser la concertation entre les entreprises concernées et les mitres
d 'ouvrage par la mise en place d ' une conférence régionale duo serait
chargée d'une programmation des dépenses publiques ; renforcer
les petites et moyennes entreprises du secteur en prenant des
mesures sur 1'allotissement des marchés, la sous-traitance, le décloi-
sonnement des corps de métier, l'accès des petites et moyennes entre-
prises à l'industrialisation et à la mise en ouvre des systémes
constructifs . Ces orientations traduisent les préoccupations actuelles
des pouvoirs publics et sont de nature à donner satisfaction à
l 'honorable parlementaire .
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.Habiaerrient, cuirs et tea'iles (emploi et activité).

2509 . — 21 septembre 1981 . — M . Joseph Menga attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la hausse des
taux d ' intérêt en particulier dans les professions du textile et de
l ' habillement, dont le caractère saisonnier justifie i'usage d'un
découvert bancaire et d ' un escompte . Le crée .t, s'il se maintient
aux taux actuels, ruinera la trésorerie souvent fragile de ces entre-
pri,e, . Une étude réalisée par des experts concluait à la modifica-
tion des rapports fondés sur la domination des entreprises par les
banque- . D'autre part, le système actuel ne permet pas aux commer-
çants de bénéficier des dernières dispositions prises par le Gouver-
nement . En conséquence, il lui demande quelles rue-ores il compte
prendre pour arrêter des (i,pe t uions particulières d'allégement des
taux d'intérêt consentis au ,, commerçantes et en particulier aux
professions du textile et de l'habillement.

Repo'ive . — La hausse des taux d'intérêt constitue une entrave
à la repri , e de l'économie . Le Gouvernement a entrepris de lutter
contre ses effets néfaste sur l'industrie par les moyens disponibles.
En particulier, le maintien du taux de base bancaire à un niveau
infcricur au taux du marché monétaire constitue une contribution
imp'irtan t e a la lutte contre l'argent cher . Ce sont toutes les entre-
pri,c, n'ançai_ses qui sont touchées par la hisse des taux d'intérêt
et non seulement une catégor ie d'entre elles . Le Gouvernement

n'env isage pas à cet égard . de mesu res particulières nouvelles qui
ne bénéficie raient qu'à une partie de secteurs économiques menacés.

D e parteieent .s et territoires d'outre ruer (Guadeloupe : entreprises).

2567 . — 21 septembre 1981 . — M. Marcel Esdras expo<e à M. le
ministre de l'économie et des finances que le Gouver nement vient

d'adopter des mesu res de soutien aux entreprises en difficultés
passagère, sous la forme de concours à moyen terme allant jusqu 'à
200')000 de francs . Ce ; prêts sont accordés après examen accéléré
par le C . O . D . E . F . 1 . L'app!ieatiun de ces mesures a été obtenue

pour les D . O . M . Malheureusement, le C . O . D . E . F . I . existe en

Guadeloupe, mais n'a aucune structure . D'autre part, il serait
souhaitable d'accorder ces prêt ; à l'industrie hôtelière, le tourisme
constituant l'une de, principales art viles du département. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de décider
pour permettre au C . O . 1). E. F . 1 . d'avoir accès aux ressources
de l'Etat et que ces ressources puisent être obtenues dans les

D . O . M . afin que le C . O . D . E . F . I . soit apte à remplir sa fonction.

Pe'pusse . . - II est précisé à l'honorable parlementaire que le
di,nu,itif actuel d'aide aux ent reprises, confrontées à des difficultés
daine le, département, d'outre-mer, est constitué désormais, comme
en France motropolilaine, par l'intervention des Comités départe-
n'entau ,: d'examen des problémc- de financement de, entreprises
iC 0 t) E F I i, dont la création a été prise par décision du 10 août
1981 ainsi que par l'intervention de la Société de créait pour le
deaelup pemmnt des départements d'outre-mer (S O C R E I) O .M .t

agis. ,.nt pour le compte du F .D . E S . De, instructions sont en cours
d elaboration et seront adressées, dans les meilleu rs skiais, aux
tt-,arier,-payeur, généraux concernés ; ces directives ont pour objet
d'arreter le, modalités du régime applicable clans ces départements
et notamment la p"ocedure des prêts décentralisés . Ainsi, la s.ilua•
tion financière des entreprises industrielles en difficultés installées
dans les departe•ments d'outre-nner sera examinée clans les mètres
condition, qu'en métr opole . il convient de noter que ceste pro-
embue n'est pas applicable au secteur de l'hôtellerie qui n'a pas
la nature d'une activité industrielle . En revanche, ce secteur béné-
ficie d'aide, directes consenties par l'Etat sou, forme d'aranta4es
financier, prime spéciale d ' équipement hôtelier, prime d 'emploi,

et d 'avantages fiscaux tees notable . . Les entr eprises hôtelières peu-
vent, d'aug e, part, benelic•ier des concours financiers de la
S U C R .1 : . D O 11 et de la société locale de crédit à des condi-
tion, partirntiérc'ment privilc„ires . Enfin, le dispositif d'avances

exceptic.•unelles de trésorerie que les t' O D .E F I peuvent enn,enlir

en mstropule iu .equ'au décembre 1981 aux petites et moyennes

entreprises confront ées a des difficultés de trésorerie va, également,
être étendu aux département, d'outre-mer.

Rc.rrjnes et étublissenrerts Pe rmutera tepur ,y :re logement ,

2827 . -- 28 septembre 1981 . — M. Pierre Bas demande à M . le

ministre de l'économie et des finances s ' il n'estime pas qu'il
conviendrait de dé• .specialiser la formule du plan d'épargne loge .
ment réservée uniquement au financement de l'acquisition d'une
résidence principale et s'il ne pourrait pas envisager tin assou-
plissement du dispositif actuel qui permettrait, grâce à l'épargne
préalablement constituée, de financer alternativement, outre l'acqui-
sition d ' un logement, la création ou la reprise d 'une entreprise
commerciale ou industrielle.

Rétament . — L'objet du régime de l'épargne logement, tel qu'il est
défini par l'article L . 313 . 1 du code de la construction et de l'habi-
tation, est de permettre l'octroi de prêts à taux privilégié en

vue du financement de l'acquisition, de la construction ou de
l'amélioration de logements destinés à l'habitnlion principale.
Affecter ainsi que le suggère l'honorable parlementaire les prêts
d'épargne logement à d'autr es objets que ceux prévus par le légis-
lateur, comme par exemple, la création d'entreprises commerciales
ou indust rielles, serait de nature à créer des difficultés de finance-
ment de la construction et à enlrainer de sérieuses perturbations
dalle l'équilibre de la trésorerie des organismes habilités à effectuer
de, opération, d ' épargne logement . C'est pourquoi le Gouvernement
n'envisage pas de proposer au Parlement de modifier les règles
actuelles d 'emploi de l'épargne legeunent.

Commerce et artisanat 'aides et prétsi.

2833 . — 28 septembre 1981 . -- M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que l ' assemblée permanente
des chambres de c•onenerce et d'industrie a demandé recemtnent
s des incitations fondées sur l'égalité du traitement entre tes diffé
rente partenaires économiques : agriculteurs . artisans et comme r•
çants il lui demande si Mine ses optiques il n'entend pas faire
bénéficier les commerçants, au même titre que les industriels, des
aides financières mies en place peur aider à la c réation d'emplois
ou nieller à la rcal t eation d'investissements . Il pourrait ainsi
être envisage d'accorder aie: entreprises commerciales la prime
d'installation eu milieu rur al ou en aune u rbaine nouvelle ou
rénovée . Cette prime permettrait notamment d'atténuer l ' inci-
dence de la forte croissance des charges foncière ; et cela
d'autant mieux que son mentant sero'i' actualisé, afin de prendre
en compte le niveau particuhi-remeet élevé des charges foncieres
à Paris . De même, il conviendrait, arnsi que le préconisait déjà le
rapport présenté par lui Fro,er sur tes interventions régionales
en faveur des P .51 .E . de la région llc-de-France, de ne plus eu' . rter
les entreprises commerciales du bénéfice de la prime régionale à la
création d'entreprises, prime de 5000(1 ou 100 000 francs accordée
aux entreprises industrielles s'engageant à créer au moins trois
emplois en trois ans.

Réponse . -- Le Gouvernement est conscient de l'intérêt qui
s 'attache à la prise en compte des prebtèmes de financement du
secteur tertiaire ainsi que de la nécessité d'adopter une démarche
fondée sur le principe de l'égalité de traitement entre les diffé-
rents partenaires économiques. Ceci implique notamment qu ' il soit
tenu compte de la situation réelle de ceux-ci dans Ieur environne-
nmeat économique et financier . II appurait à cet égard que les
entreprises industrie .te- continuent d'éprouver les besoins de finan-
cement les plus importants, de par la natu re de leur activité et

en rayon de teni r position dans le cycle de produr•tiout . Ceci explique
qu'une certaine priorité leur reste accordée dans les mécanismes
d'aide aux o:treprises . Conformément aux souhaits de l'honorable

parlementaire . des assouplissements doivent prochainement inter-
venir pour étendre le ehamo d'application de certaine ; aunes comme
la prime régionale à la création ci'entrepriee.

Commerce et artisanal ,aides et prelst.

2835 . -- 23 septembre 1981 . — M. Pierre Bas demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s'il ne p ose pas que les
créations d'entreprises pourraient être facilitées par l'extension
au secteur commercial des interventions du fonds national de
garantie à la création d'entreprises crié en 1979 et qui est actuel-
lement exclusivement réservé aux enlrelirises indust r ielles . Il lui

demande ses intentions en ce sens.

P,épuu .ce . — Le Gouvernement est attaché au développement des
initiative, individuelle, et . à ce titre, s'ap p lique à ce que la n cation

d'entreprises soit facilitée . Un certain nombre de mesures ont déjà

été prises pour simplifier les procédures : il existe par ailleurs

un mécanisme de fonde de garantie en faveur des créateurs d'entre-
prises industrielle, . Compte tenu des difficultés particuiicn's que
rencontre ce type d'entreprises, il parait souhaitable de cor.r•en-
ger les aides existant a, sur l'industrie, dans l'attente de, conditions
du réexamen d'ensemble des reprises d'aide financière au r•om.nunerce
et à l'artisanat auquel le Gouvernement procède actuellement.

Rdtiment et travaux publics
, emploi et activité : Pays de la Loiret.

3116 . -- 5 octobre 1981 . — M . Vincent Ansquer demande à

M . le ministre de l'économie et des finances de lui faire connaitre
les mesure, qu'il envisage de prendre pour soutenir l'activité
du bâtiment et des travaux publics clans les cinq départements
de la region des Pays de la Loire.

Réponse . — En exécution de la loi de finances rectificative votée
par le Parlement en juillet dernier , le ministre de l'urbanisme et

du logemt nt a notifié 620 millions de francs (le prêts aidés à
l'accession à la propriété II' . A . P .t à la région des Pays de la Loire

des le mois de septembre dernier. Cette décision traduit la volonté
du Gouvernement de relancer l'activité économique, notamment
celle du bâtiment .
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Entreprises (aides et prétsl.

3442. — 12 octobre 1981 . — Mme Renée Soum appelle l'attention

de M. le ministre de l'économie et des finances sur les taus d'intérêt

pratiqués par les banques à l ' encontre des petites et moyennes
entreprises . Malgré les recommandations officielles, plusieurs chefs
d'entreprise se voient pénalisés lourdement par ces pratiques ban-
caires . Selon plusieurs témoignages dignes de foi, les tau, d'intérêt
pratiqués sur les effets remis à l'e menine varient entre 19 p . 1011

et 21 p . 100 ; quant au taux pratiqué sur le decouvert bancaire, il

tiin .scrit dan, une fourchette de 21) p . 10,) à 22 p . 110 . Une telle

situation est gravement préjudiciable : elle compromet sérieuse-
nient l'investissement des petites et moyennes entreprises et par là
même la relance de l'emploi . Elle lui demande en conséquence quelles
mesures ii compte prendre pour mettre un terme à cas pr .rligses ban-
caires exorbitantes et dangereuses pour la relance de notre
économie.

Réponse . — Les taux d ' intérêts facturés par les banques à leurs
clients sont fonction d'une part élu taux de base bancaire, d'autre
par des ccnnmissimts prélevée ., par les banques en fonction, de diffé-
rents facteurs parmi lesquels la qualité de la signature de i emprun-
teur et le risque pris par le préteur . Le Gouvernement a pesé avec
e f ficacité sur le système bancaire afin que le taux de base ban-
caire soit fixé à un niveau plus modéré malgré le niveau des taus
d'intérêts sun' le marché monétaire il ne saurait approuver les
banques qui prélèvent des marges e,cessives au-delà du taux de
base bancaire dans ce domaine, la concurrence entre les banques
duit jouer ; le coût réel du crcrlit pour l'emprunteur doit être
connu afin que celte concurrence joue véritablement . La natio.
nalisaIion des principales banques donnera au Gouve : nement les
moyens d'une action plus efficace en ce sens.

Politique écon,miique et mentie ,politique

3500. — 12 octobre 1981 . -- M . Gilbert Gantier demande à M. le
ministre de l'économie et des finances quel est le montant des
réserves de devises que la Banque de France a dû utiliser pour
soutenir notre monnaie nationale depuis le 21 mai dernier jusqu'a
la dévaluation élu 4 octobre 1981.

Réponse . — Le ministre de l'économie et des finances rappelle à
l'honorable parlementaire que . dès le mois de mars 1981, :e fonds
de stabilisation des changes cet intervenu pour soutenir notre
monnaie ; ainsi à la fin du mais de mars les reservcs officielles
de change de la France s'élevaient à 370836 millions de francs,
contre 37:3856 nt3lli,ns de francs à la fin du mois de février.
A la fin du mois d'avril 1981, les avoirs officiels de change de la
France s 'élevaieni a :11;5995 million de francs. Nos avoirs se répar-
ii,,aient cle la façon suivante : avoirs en or : 226 982 million, de
francs : écus : 81719 million, de francs ; position cr éditrice au
F. E . C. O .M . . 1 939 millions ch) francs , avoir, en devises : 4-1 168 mil-
lions de franc-, c'réanc'e sur le F . M . I . : i l 157 million, ne francs.
A la fin du mais de septembre I!Ml, les avoirs officiels de change
de la F'ra :me s'élevaient à :3151 ;16 millions de francs . Nos avoirs se
répartissaient de la façon suivante : avoirs en or : 21 .2 760 millions
de francs ; avoirs en ec•us : 7 :) 041 millions de flancs ; ,rosition
F . E . C . O . Vil . : moins, 23 1117 millions de francs ; avoirs en devises:
33 896 million, de francs ; créance sur le F. M . I . : 1 .2 9ri :3 millions
de francs . La variation des avoirs en or et en devises ne correspond
toutefois que pour partie aux interventions de soutien de note
monnaie ; notamment, la baisse nominale de 14 milliards de francs
des avoirs en or e,t uniquement due au réajustement eo :iplable
semestriel des avoirs de la Banque de France, tenant :o .nptc de
la baisse des cours du métal précieux sur le niar•hé, le volume
des avoirs en or de la Banque de France étant, lui, rigoureusement
inchangé .

Transports , emploi et activité).

3735 . — 12 octtè,t- • 1981 . — M . Jean-Paul Desgranges appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et" des finances sur la
situation des entre mises de transport . Un certain nombre tic mesures
ont été récemmen, prises par les pouvoirs publics et la profe .ssiin
bancaire afin d ' alléger, dans la mesure du possible . les problèmes
financiers des entreprises et notamment des P. M . E . Ces mesures
concernant les facilités de trésore rie, le renforcement du volume
de financement permanent et l 'allégement des taux d'intérêt ont
pour bénéficiaires les entreprises employant moins de 500 salariés
du secteur industriel ou du bàtiment public ou artisanat de pro-
duction . Or, les en t reprises de transport se voient, elles aussi,
confrontées à de graves difficultés de trésorerie aggravées par la
hausse du taux d ' intérêt et se trouvent lourdement pénalisées d'être
exclues de ces possibilités nouvelles de financement . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre s'il
n 'estime pas opportun que le champ d'application de ces mesures
soit élargi aux entreprises de transport .

ilép„nsu' . --- Le Gouvernement est con .,c•ient des difficultés martien-
lames des entreprises de transport . Aussi a-t-il décidé de leur don-
ner acces à la procédure des avances exceptionnelles de trésorerie
mise en place dans les C .O . I) .E .F' .l . à la suite du conseil des
ministres du 17 juin dernier . En outre, à la mile d ' un concertation
avec le C . E .P . M .E ., les banques et les sociétés de vautra mutuelle,
un effort parliculier de limitation des manses a été consenti par
ces oreunismes pou r abaisser le coût des crédits professionnels de
l'article 8 souscrits par les acquéreurs de poids lourds,

Banques et étabiissenreuts financiers (nc•tirités) :
réglementation dos tans d ' iiteret créniteurs.

4151 . — 2d octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
les récente.; dispositions prises par le Conseil national du crédit
et concernant les dcpùts à terme . Si ces mesures obéissent à des
ireperatifs conjonctu rels, Il est à craindre qu 'elles accroissent les
inégalités existantes . Car ne seront pas pénalisés par ces mesures
ceux qui disposent de sommes relativement inipolantes tau moins
50001)0 francs, . Or, outre ut certain nombre de particuliers, ce sont
surtout les grandes sociétés et plus encore les sociétés de distri-
bution qui disposent de fonds qu'elles continuent à placer aux
taux les plus avantageux . II est à noter, au passage, que ces sociétés
possédant des liquidités parfois considérables en raison de leur
système de vente au comptant, freinent le dév eloppement de nombre
d'entreprises en amont tleus fouruisseu'si dans la mesure où
selles-ci, parce qu'elles ne sont payées qu'à soixante ou quatre-
vingt-dix jour s, sont s ouvent conduites à emprunter pour maintenir
leurs activités. A emprunte : leur propre argent . Pour en revenir à
l'épargnant plus modeste, c ' est-à-dire c'enui disposant de sommes
comprises entre 100(1)0 et 300 000 francs, les taux sont ramenés
à 7,5 p . 11)0 poti n une durée de placement équivalente, ce qui est
loin de compenser la seule érosion monétaire et réduit à terme le
capital disponible, capital par ailleurs insuffisant pour envisager
un investissement rentable . En conséquence, il lui demande s 'il
n'envisage pas d 'apporter des cor rectifs à ce mécanisme pour éviter
de telles disparités.

Repense . — La réglementation des taux d'intérêt créditeurs, déei-
dee par le conseil national du crédit le 3 septembre 1981, est appa-
rue nécessaire pour abaisser le coût des crédits bancaires afin
d 'aider les entreprises à développer leur activité et à cr éer de nou-
veaux emplois, ce qui est l ' objectif prioritaire du Gouvernement.
L 'entrée en vigueur de cette cc ,ienenalion s'est d'ailleurs immé-
diatement traduite par une réduction du taux de base bancaire qui
est désormais de I-1 p . 100 . Par ailleurs, cette réglementation a été
aménagée dans le souci d'éviter toute mesure brutale qui attrait
pu désorganiser la gestion de la trésorerie des petites et moyennes
entreprises : c'est ainsi qu 'entre les taux librement débattus (réser-
ves aux montants les plus importants out aux durées supérieures
à un ana et les taux fixes (pour les placements les plus faibles nu
les plus liquides, a été intr oduite une nouvelle catégor ie qui asso-
cie ces deux formules . Dés lors, même si cette nouvelle réglemen-
tation a pu occasionner quelques difficultés d ' adaptation dans cer-
tains cas particuliers, il ne saurait être considéré qu'elle est inter-
venue nu détriment des petites et moyennes entrep r ises . D'auge
part, en re (lui concerne les épargnante, il lem' est toujours possi-
ble d ' obtenir mue rémunération librement débattue avec leur ban-
quier, s'ils maintiennent leur épargne en dépôt pendant plus d'un
an, puisqu'aucune modification n'a été apportée au régime des pla-
cements de cette nature . En outre, pour tenir compte du récent
relèvement à 8,5 p 100 de la rémunération des livrets d 'épargne,
le conseil national du crédit a décidé, le 10 novembre dernier, de
porter à 8,3 p . 100 le taux d ' intérêt des placements à en an lorsque
leur montant était inférieur ou égal à 300000 Irancs.

EDUCATION NATIONALE

Appreeuissnge tetablisseeeeuls de formation,.

711 . — 27 juillet 1981 . — M. Alain Madelin attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les d .fficultés financières
rencontres par les centr es de formation d ' apprentis. Malgré les
effor ts aceonplis, ces difficultés persistent du fan, en particulier,
de l'insuffisant niveau des barèmes théoriques qui ne correspondent
pas au coût réel et des pourcentage, eue participation de l ' Etat
qui ne sont, en moyenne, que de 75 p, 100 du barème théo r ique,
ce qui diminue d'autant les subventions allouées . Il lui demande
de bien vouloir prendre les mesu res qui s'imposent pour que les
coûts théoriques et les pourcentages de participation de l ' Etat
soient réevalués pour tenir compte de l'augmentation des prix et
des salaires, d 'une part, et de l ' amélioration qu 'il convient d 'apporter
dans l ' or mmisation de l ' enseignement tel que prévu par les textes
(liaison F .A .-entreprise, matières d ',cs'vre suffisantes pou' l ' en-
seignem .nt pratique, taux d'encadrement des classes réglemen-
taire, etc .). En outre, il serait également indispensable q ue l ' Etat
réévalue sa participation aux fraie de repas des apprentis «fis
qu 'elle soit identique 1 celle apportee aux étudiants.
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Réponse . — Les difficultés rencontrées peur le financement du
fonctionnement semblent concerner, cette année, tan nombre limité
de centres de formation d'ap p rentis principalement gér s par des
chambres de métiers . Les mesures prises doivent permettre d'accor-
der à certains préfets de région les compléments d'enveloppe .; régie-
Iules qu'ils ont sollicités peur assurer les relèvements de coeffi-
cient de prise en charge par i'Etat qu'ils estiment néce„aire, après
appréciation pour chaque C .F .A ., des charges, et (tes ressources
en provenance no t amment des sommes venant en exonération de
la taxe d'apprentissage . Il appartient en effet aux préfets de région
de fixer ces coefficients de prise en charge après avis du comité
régional de la formation professionnelle de la promotion *sociale et
de l'emploi . Les situations exceptionnelles éventuelles feront l ' objet
d'etudes particulières et de décisions pouvant relever du gru :tpe
permanent de la formation professionnelle . D'autre part, le mi«,
en place du plan comptable dans les C .F .A . . qui doit permettre
une meilleure connaissance des charges et ressources des C .F .A .,
facilitera l'engagement des études nécessaires sur le financement
de l'apprentissage . Le réeultal de ces étude, sera un de, éléments
de la réflexion qui doit étre menée sur l 'or_anisalion tic l 'app :en-
lissage au sein d'un grand service public d'éducation et de forma.
lion . Enfin il peut être précisé que l ' indemnile ver-Me par l'État
pour les repas que les apprentis prennent en C F .A . a cté fixée
à partir des f rais supportés par l'Etal par rem., et par élève de cul.
lège d'enseignement technique.

Euseip tentent présroluire et éléurreteire
tjatrt<ornrcnreut : Fore-et-Loir'.

865 . — :l août 1931 . — M . Maurice Dousset ,'inquiète auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de la reparlition des qua-
torze poste, supplementaires décidés par le collectif budgétaire
et accordée a I - Eure-et-Loir . En effet, celle-ci va à l'encontre de
l'objectif reconnu par le Gouvernement de maintien et de decc-
loppement des services public, en milieu rural . On constate que
ce, poste, profilent majoritairement aux villes an détriment de,
commune, rurale, . Dans une période nit il est indispensable d 'en-
rayer la tendance naturelle des administrations. et des services
public, a se cou *entrer dan, les villes, ces mesures peuvent appa-
railre• surprenantes . L'école demeure, sans aucun doute . un lieu

d ' animation et d'attraction dan, une commune, qu'il serait regret-
table de supprimer lorsque le, moyens l'autorisent :1 lui demande,
en conséquence, s'il est disposé à modifier cet état de fait, les
procédures de concertation étant toujours en cours.

Rii p'inse . -- Le ministre de l'edncation nationale informe l'hono-
rable parlementaire qu'il attache une attention toute perticuliere
au développement de l'enseignement en milieu rural comme en
lénoignent tee instruction, contenue, dans la circulaire de rent rée
n' 81-239 du I' juillet 1981 . C'est ainsi notamment qu'un peedcé•s
non négligeable a été constaté en matière de reeroupements péda-
gogiques intert-memunaux . C'est égale nient dans le souci de pré-
server l'enseignement en milieu rural que de nombreuses, école,
a tres Litote effectif nul été maintenues, afin d'éviter . clans la

mesure du poe,ible . une rlevitalisalion des communes concernées.
L'objectif du Gouvernement n'est pas de favoriser telle ou telle
partie de la population scolaire . ruais d'affecter les enseignant,
en fondis ;' de, besoins réel, déterminés par l'évolution des el'fe-tifs
scolarisable, et compte tenu de l'existence de zones eslimies priori-
taire, . En ce qui concerne plus particulit-remcnt l'Eure-et-Lot r,
outre le, quatorze pestes qui lui ont été accordés au litre du
collectif budgétaire quinze postes supplémentaires viennent de lui
étre attribués . Cette dotautiun complémentaire duit permettre d'assu-
rer au mieux, dan, le cadre rte la politique menée plus particu-
lièrement au profit des zone prim'itaires, l'enseignement dans la
région de Dreux oit des situations délicat,, liées à la présence
d'enfants en difficultés scolaires graves se sent créées . En tout
état de cause, l'effort entrepris actuellement peur l'amélioration de
la qualité de l'enseignement sera poursuivi avec ténacité lors de
la mise en place du budget 198' et des budgets suivants.

Sinig et organes humilies n'oblique et reglrrnetLthen , .

1121 . — :3 août 1981 . -- M . Georges Sarre attire l'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffie•ultés (le fonc-
tionnement rencontrée, per le centre du den du corps tic Paris et
de la région parisienne, situé 4 :i, rue des Saints-Pères, à Paris . Ainsi,

il apparaît qu 'à chaque proposition de donation de corps l ' intéresse
est invité à devenir membre bienfaiteur de cet or_laoisme en parti-
cipant financièrement aux fraie ocra,ionné- par le don . Il y a là
une anomalie d'autant plus Incompréhensible qu'elle porte stu c un
acte indispensable pour l'enseignement, l'étude et la recherche en
médecine et en anatomie . il lui demande quelles mesures satisfai-
sanies pour le, intéresses comme pour le développement de la dona-
tion du corps a la médecine peuvent étre mise, en oeuvre.

Répon .te . — Les universités 'sont reconnai s santes vis-à-vis des
familles et des personne, qui font don de leur, corps en faveur
de l'enseignement et de la recherche . Toutefois, date l'état actuel

de 1a réglementation et compte tenu du principe d ' autonomie des
universités posé par la loi d'orientation du 12 novembre 1968, elles
sont libres d'accepter ou de refuser les dons de corps en fonction
de leurs besoins et d'assortir ces dons . si elles les acceptent, de
certaines conditions pécuniaires . il serait en effet anormal qu'an
acte qui se veut généreux .suit c	 e de difficultés pour son béné-
ficiaire. La participation forfaitaire demandée doit en effet per-
mettre au centre du don des corps de prendre en charge certains
frais consécutifs au décès du donateur qui incomberaient de toute
manière à sa succession . Néanmoins. il est certain que ces frais,
actuellement inévitables . peuvent être désagréablement ressentis par
des familles modestes qui souhaitent faire den de leurs corps
à la .sc ience . Le ministre de l'éducation nationale est disposé à
saisir le ministre de la santé de cet aspect de la question.

Enseignement .cernndnire
te .ratnens, concours et diplômes : fluet-Rhin t.

1768. — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que certain ., élèves d'un lyeee
d'enseignement professionnel candidats au brevet d'enseignement
professionnel et au certificat d'aptitude profe,sionneile n'ont pas
cite autorisés à se présenter aux épreuves du C . A . P ., au motif qu'ils
sont âgés de moins de dix-sept ans au t' juillet de l'année de
l 'examen . Celte nouvelle disposition a été portée, par les soins de
l'inspection acadéntigoe du Ilaut-Rhin, it la connaissance des parents
des élève., concernés, • .un, que les raisons motivant la procédur e en
cause soient indiquées . Il lui demande en conséquence de bien cou-
loir lui faire connaite Ive 'noble ayant supprimé la possibilité d 'une
double candidature au B . E. P . et au C . A . P ., en lui faisant observer
qu'une telle mesure pénalise indiecotablenient le, élèves ayant pré-
paré pendant t rois semestres ce, deux examens et qui fondaient
beaucoup d'espoirs sur la possibilité de posséder dès cette année le
C .A .P . et de postuler, de ce t'ait, un emploi.

Réponse . — La décision a été prise et mise en application dès
la session d'examen cie 1981 d'autoriser les recteurs et leurs inspec-
leurs d'acrdémie à accepter l'inscription au certificat d'aptitude
professionnelle de tous les jeunes gens scolaires ou apprentis âgés
de moins de dix-sept ans qui ont satisfait aux durées d'enseignement
requises, variables selon les diplùmes, pour leur formation techno-
logique. ('elle mesure doit permettre a un plus grand nombre de
jeunes gens qui sont engagés dans la prépaielion du B .E .P . de se
présenter à la session de 1982 en mcme temps au B . E . P . et au C .A .P.
relevant de spécialités professionnelles voisines, afin que plu ; de

chances d'acquérir un diplôme de te-mi sei .gnei ne ut technologique
reconnu par les conventions collectives lets' soient offertes, confer-
mévnent à la volonté manifestée par le initiai te de l'éducation
nationale.

Enseignement préscolaire et élémentaire 'fonctionnement).

1848 . — 31 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn demande à M. le

ministre de l'éducation nationale s'il entend abaisser le seuil de
réouverture des classes primaires ou préélémentaires lcl qu ' il est
défini par les circulaires n" 78--1311 du I" déeemhre 1978 et n" 79-397
du 15 novembre 1979 . Le barème résull :ont des testes précité, péaa-

li .se en effet bnu'demet :t les communes rurales qui souvent con s en-

tent d'im p ortants effort, financiers pute' améliorer les conditions de
scolarisation des enfants . il apperaitrait opportun de faire coïncider
les seuil, de réouverture et les seuils le fermeture L'harmonisation
devrait intervenir en retenant le seuil le plus favorable, c 'est-à-dire

celui des fermetures.

Rép,imu e . -- Le barème défini par la note du 15 avril 1970.
modifié par celle du 15 janv i er 1981 . fixait l'effectif minimum

en-de s tus duquel une I ncsut"' de fermeture de classe était envi-

sagée . II s'est avéré que la rigidité tue ces normes . inhérente à leur

caractère national . n'a pas toujours permis de prendre en compte
certaines réalites locales . C'est pourquoi il semble préférable de
laisser aux inspecteurs d'académie, parfaitement à même d'apprécier
sur le terrain la diversité des situations, une plus grande latitude

en ce domaine . En out(* . s'agissant des zones rurales, le ministre
de l'éducation nationale précise que des instructions ont été
données, afin que soient examinées avec la plus grande attention

les po ..sibilités de ré'ouv'erture de classes, notamment lorsqu ' elles

sont envisagée, au tit re des zones d'ectucalion prioritaire.

En .crittnernent ser'nndeire iprogrammes,.

2428 . — la .septembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-

tion de M . le ministre de l'éducation nationale sut' l'opportunité

qu'il y aurait a introduire tan enseignement économique général
dans le programme de toutes les cl — ses du second cycle «tes lycées,

et ce dès la (*lasse de seconde indi

	

renciée . 'fous les observateurs

s'attachent à dire en effet qu ' une

	

suffisante compréhension des

problèmes économiques et social'i

	

racterise la sovieté franeaise.

Compte tenu des difficultés cc

	

.algues mondiales et nationales



3624

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

14 Décembre 1981

auxquelles nous sommes confrontés, une initiation à caractère géné-
ral permettrait une maîtrise accrue de ces problèmes, en facilite-
rait l'analyse et pourrait aider a une meilleure insertion des jeunes.
Il souhaiterait savoir quelles initiatives il pourrait prendre dans
le sens des mesures qu'il vient de lui suggérer.

Réponse . — L'enseignement des sciences économiques et sociales
dans le second cycle des lycées doit effectivement fournir aux
élèves les moyens d'une meilleure compréhension des problèmes
économiques et sociaux des différentes sociétés . La place de cet
enseignement en classe de seconde est la suivante : l'arrêté du
31 octobre 1980 portant s organisation des enseignements et amé-
nagement des horaires de la classe de seconde des lycées» pré-
cise que les élèves, en plus des enseignement, communs des disci-
plines générales, doivent obligatoirement choisir : soit l ' un des
trois enseignements technologiques spécialisés : technologies indus-
trielles, sciences et technologie des laboratoires, sciences u edico-
sociales ; ou arts appliqués ,annexe Il a de l'arrité précitée ; soit
cumulativement une option d'initiation economique et sociale et
un des dix enseignements optionnels 'annexe Il b, . Cette diffé-
rence d'horaires entre le passé et le futur en seconde tient au
fait, hénélique pour l'extension de la discipline comme pour la
culture des élèves, que l'enseignement en question ne sera plus
donne dans la seule perspective d 'une spécialisation, mais à l'en-
semble des éleies qui n'auront pas choisi i l'entrée en seconde
les enseignements technologiques spécialisés . L'effor t entrepris en
classe de seconde doit étre poursuivi cri crasses de première et
terminale d : ns le cadre d'une aclualiratinn (+ se programmes et
de la mise place d'un enseignement optionnel, actuellement à
l 'étude.

Eo .seigarisent préscoieire et élémentaire qiersonneiL

2439. -- 14 septembre 1981 . — M . Jean-louis Masson rappelle à

M . le ministre de l'éducation nationale q ue de nombreux enseignants
qui, en 1973, répondaient aux conditions imposées par les décrets
n" 75-1006 et n" 75 .1007 du 31 octobre 1975 n'ont pas été autorisés a se
présenter au conlrele des compétences et ont été affectés d'office
d'ans l ' enseignement élémentai r e . Ce : enseignants, qui avaient ensei-
gné dans le premier cycle durant de nombreuses années, n 'avaient
aucun contact avec l'enseignement élémentaire . De plus, en Moselle,
dix de ces enseignants, titulaires des certificats d'aptitude requis,
n ' ont pu bénéficier des conditions d'intégration prévues et conti-
nuent à enseigner niais en étant pratiquement bloques sur leur
poste : en outre ils ne peuvent participer à aucun mouvement de
titulaire :. II souhaiterait en conséquence qu'il veuille bien lui indi-
quer dans quelles conditions il compte régulariser la situation des
intéressés.

Réponse . — Les mesures exceptionnelles d'accès aux corps de
P.E .G .C. auxquelles se réfère l'honorable parlementaire avaient été
mises en place pour une duree de cinq ans à compter de la ren-
trée scolaire de septembre 1975, par les décrets n" 75-1006 et
n" 75-1007 du 31 octobre 1975. I .e décret n" 75-1006 visait notam-
ment, entre autres personnels, les instituteurs qui avaient dispensé
au moins pendant quatre années un enseignement de second degré
dans un établissement public d'enseignement . ne nombre des
emplois offerts à la titularisation a été fonction des postes vacants
et des besoins de l'enseignement, ce qui explique qu'il n'a pas été
possible de retenir la totalité des candidatures présentée par les
différentes catégories de personnels intéressés . Le décret n" 75-
1007 concernait exclusivement certains in :aituteurs spécialisés ayant
exercé en collège pendant au moins deux ans, en possession du
certificat d'aptitude requis Pour l'application de ce texte, le nom-
bre global des emplois offerts a cor respondu au nombre total de
postes d'instituteurs s pécialisée occupés par les intéressés, trans-
formes en postes de P .E .G .C . lors de leur nomination dans le
corps . L'application de ces textes . qui a pris fin à la rentrée de
septembre 1979, a fortement modifié la situation des co r ps de
P.E .G .C ., qu'elle a contribué a rendre quasi plélho'iques dans nom-
bre d ' académies . Pour ce motif, niais f-gaiement en raison des
contraintes posées par l'altectalion dr certains personnels ensei-
gnants titulaires et des maifres auxiliaires, il n'a, depuis le terme
de ces mesures exceptionnelles de recrutement, pas été possible
aux autorités acadoniiques compétentes, de maintenir en collige
tous les instituteurs non spécialisés qui y avaient exercé . Cepen-
dant, a la rentré e 1981, de ., instructions ont !appelé aux recteurs
que, lors du renouvellement des délégations d'instituteurs sur
postes P .E .G .C., il convenait de retenir en priorité ce.: de ces
personnels qui rempiissaienl la condition de titre requise pour
accéder à un corps de P .E .G .C . par la voie du tour extérietu prévue
à l'article 163 du statut particulier de ces professeurs . En ce qui
concerne les instituteurs spécialisés comme indiqué precedenuuent
le volume des emplois offerts à la titularisation en application du
décret n" 75-1007 devait permettre a la totalité des instituteurs
titulaires d'un certificat d'aptitude spécialisé d'accéder aux corps
académiques de P .E .G .C . De plus, lors de la mise en oeuvre, à la

rentrée scolaire 1979, de la cinquième et dernière phase de ce
rec utement exceptionnel, il a été décidé d ' autoriser les institu-
teurs spécialisés ne remplissant pas la condition de service d 'en-
seignement, en possession du certificat d'aptitude spécialisé requise
par le décret n" 75-1007 du 31 octobre 1975, à déposer leur candi-
dature . Aussi l ' ensemble des instituteurs spécialisés visés par ce
texte ont-ils eu la possibilité d'être nommés P .E .G .C . stagiaires, le
plus souvent sur place, par transformation de leur poste budgé-
taire d'instituteur. Seul un petit nombre d'entre eux n'ont pas eu la
possibilité ou n'ont pas souhaité benéficier de ses mesures . Il
s'agit, dans le premier ca,, de personnels qui se sont trouvés, à
leur demande,- placés en disponibilité au cours de la période de
validité des mesures exceptionnelles, et dont la candidature n'a
pu être retenue en application des dispositions de la circulaire
n" 76-189 du 21 niai 1976 ,Bulletin officiel, n" 22 du 3 juin 1976,.
Dans le deuxième cas, il s'agit de personnels qui avant la fin de la
période de validité du recrutement exceptionel, n ' étaient pas en
mesure de totaliser un minimum de quinze années de services
actifs ,services d'instituteurs, et qui, s'ils avaient accédé à un
cops de P .E .G .C. dans ces conditions, n ' auraient pu bénéficier d'un
droit à pension avec jouissance immédiate avant l'âge de soixante
ans . Certains de ces enseignants ont préféré renoncer à la pro-
motion offerte et préserver ainsi, en continuant à exercer en qua-
lité d ' instituteur, leur droit à pension avec jouissance immédiate
dés l'âge de cinquante-cinq ans . En tout état de cause, des ins-
tructions ont été données aux autorités académiques compétentes
pour que ces personnels soient maintenus sur leur poste d'institu-
teur spécialisé et ainsi que leur situation dans les collèges soit
preee'vi•e . Les conditions dans lesquelles la situation des irstitu-
leurs spécialisés ou non en fonction dans les collèges pourrait être
réglée doivent faire l ' objet d ' une étude qui sera prochainement
engagée .

Enseigneraient secondaire (personnel,.

2598. — 21 septembre 1981 . — M. Jacques Brunhes attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la limite d'âge
maximum imposée aux personnes désirant se présenter au concours
de l 'agrégation . En effet, depuis un décret du 13 décembre 1967,
l'âge limite est fixé à quarante ans pour les candidats ne travaillant
pas dans la fonction publique . Or, des personnes qui ont poursuivi
des études en étant salariées et qui ont dépassé cet âge souhai-
teraient néanmoins pouvoir se présenter à ce concours . Il s'agit
là d'un cas limite et restreint à un petit nombre de candidats
comme cette personne qui, ayant échoué de peu au concours avant
l ' âge de quarante ans . ne peut plus se représenter quelques mois plus
tard . Il lui demande si un assouplissement ne lui parait pas souhai-
table en matière d'âge limite d'accès à de tels concours.

Réponse . — La limite d 'âge pour l'accès au concours de l'agréga-
tion du certificat d'aptitude au professorat de l ' enseignement du
second degré ,C .A .P .E .S .) et du certificat d 'aptitude au professorat
de l 'enseignement technique IC .A .P .E .T .I est fixée à quarante ans,
conformément au décret n" 67-1099 du 13 décembre 1967 . Toutefois,
les mesures législatives et réglementaires relatives au recul des
limites d'âge sont applicables à ces concours comme à tout concours
donnant accès à la fonction publique. Ainsi, l'âge supérieur est-il
reculé ,pour l ' ensemble des candidats!, d ' une part, d'un an par
enfant à charge ou par personne à charge ouvrant droit aux
allocations prévues pour les handicapés, ou encore par enfant élevé
pendant au moins neuf ans avant d'avoir atteint l ' âne de seize ans,
d 'autre part, de la du rée du service national obligatoire. Par
ailleurs, certaines personnes peuvent également bénéficier de reculs
particuliers qui s 'ajoutent aux deux précédents : pour les personnes
à qui la qualité de travailleur handicapé a été reconnue par la
commission technique d'orientation et de reclassement profession-
nel, recul possible d ' une durée égale à celle des soins nécessités
par le handicap, dans la limite de cinq ans ; pour les sous-officiers
de carrière et militaires non officiers engagés ayant accompli des
obligations d'une dur ée superieure à celle du service actif, d'un
tenips égal à celui que les intéressés ont passé effectivement sous
le, drapeaux, dans la limite de dix années ; pour les cadres du
secteur privé en choioage pour ça Ise économique et inscrits comme
demandeurs d'emploi : limite d'âge portée à cinquante ans jusqu 'à
la fin de l'année 1985 . Enfin aucune limite d'âge n'est opposable
aux mure :. de trois enfants et plus, aux veuves, aux femmes divo r

-cées ou séparées judiciairement, né me sans enfants, qui se trouvent
dans l'obligation de travailler . .A ces dispositions générales s'ajoutent
des dispositions spécifiques aux concours en cause permettant aux
candidats de bénéficier d'un recul supplémentaire d'une cou r ée
égale à celle des services uniiersitaires dont ils justifient . Pietr
éviter les situations qu'évoque l'honorable parlementaire il faudrait
non pas reculer la limite d'âge niais la supprimer, car une limite
d'âge plus élevée ne garantirait pas que des salariés ayant poursuivi
des Modes ne dupassent encore la nouvelle limite . En l'état actuel
des choses, le ministère de l'éducation nationale n 'envisage pas une
telle suppression .
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Enseignement secondaire
(enseigneraient technique et prof essaima : Ain).

2717. — 21 septembre 1981 . — M . Noël Ravassard appelle l 'alten•
tien de M . le ministre de l 'éducation nationale sur lu situation
alarmante de l 'enseignement technique public court dans
le département de l 'Ain . Alors que s 'est achevé en 198i) le plan
départemental d 'apprentissage qui a vu naitre, en sept ans, troia
rentres de formation d'apprentis, le tau, de scolarisation dans les
lycées d ' enseignement professionnel demeure, pour ce départe
ment . le plus faible de l ' académie de Lyon . L ' insuffisance de la
capacité d ' accueil et le manque de diversité des sections de C .A .P.
proposées e l ' orientation en fin de cinquième n'est pas de nature,
en effet, a satisfaire les besoin ; potentiels des familles et de leurs
enfants . Lu fe rmeture d'un établissement en 1980, les suppressions
des sections d ' employés de bureau et de mécanique pour la rentrée
de 1931, l'absence de créations de filières no veltes de formation
suscitent une vive inquiétude des parents d'élèves et des ensei-
gnants . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre : pour que les élimes actuellement en première année
dan ; les section, de C .A .P . supprimées puissent achever normale .
ment leur cycle de trois ans ; p our la mise en moere d'un véritable
pian de développement et d ' aménagement de, L . E P de l'Ain,
assorti des moyens nécessaires à sa réalisation.

f'i pense . — Il convient de préciser, en premier lieu, qu'aucune
suppression de section n'est intervenue à le rentrée 1981 dans le
département de l'Ain en ce qui concerne la préparation au C .A .P.
s employé de bureau Simplement, au lycée Marcelle .Pradé à Bourg-
en-Bresse, les élèves de se .'unde année des C .A .P . s employé de
bureau + et . sténodactylographe .> ont été regroupés, pour les
enseignements communs, en une seule division, en raison du nombre
d'élèves intéressés. S'agissant de la mécanique générale, seule
l ' option « ajusteur» en deuxième année du C .A .P . «mécanique
générale s a été fermée au lycée d ' enseignement professionnel de
Bellegarde, faute d'effectifs . Les options s fraiseur , et s tourneur
n ' ont accueilli respectivement, à la rentrée 1981, que neuf et dix
élèves . Sur un plan plus général, la situation des lycées d'ensei-
gnement processionnel du département de l'Ain fait actuellement
l'objet d' un examen approfondi de la part des services académiques,
dans le cadre des études que conduit le recteur eu vue d'adapter
le dispositif ü .:ccueil des lycées et des lycées d 'enseignement pro-
fessionnel aux besoins de la région . Ces travaux qui doivent être
effectués en liaison avec les partenaires locaux élus, syndicats
d' enseignants, associations de parents d ' élèves . . t, aboutiront à une
révision de la carte scolaire . Avant d 'être arrêté par le recteur,
le projet de carte ainsi élaboré se r a soumis par le préfet de région
aux assemblées régionales conseil régional et comité économique et
social', puis, par le recteur, à la commission académique de la
carte scolaire .

Enseignement préscolaire et éleineutaire
,Joiictinenencnt Pas-de-Calais t.

2719. -- 21 septembre 1991 . — M . Marcel Waeheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les criteres
de répartition des postes d ' enseignement . L 'appréciation des
besoins est basée sur des statistiques en moyenne d'élèves par
classe . Dans le Pas-de-Calais, cette estimation est faussée du fait
de la dominante rurale de ce département . Celui-ci comprend en
effet 892 communes rurales . Certaines écoles n'accueillent que peu
d ' élever mai ; leur fermetu re serait extrêmement préjudiciable aux
enfants ainsi qu'à la vie de ces communes . Compte tenu que les
statistiques masquent cette réalité, il lui demande s'il envisage de
prendre en considération ces spécificités lors de l 'appréciation des
besoins du département.

Revonse . — Le département du Pas-de-Calais a reçu dans le
cadre au collectif budgétaire de juillet cinquante-cinq emplois
comme dotation complémentaire destinée à mieux assure r la ren-
tree 1981 . Cette dotation a été établie, ce rtes, à partir de statis-
tiques aie moyennes d'élèves par classe, mai, aussi à partir d'autres
éléments, tels que la baisse démographique importante prévue pour
la rentrée dans l 'élémentaire et les caractéristiques propres du
département, notamment son taux de ruralité élevé . La plus grande
latitude d ' appréciation est laissée en matière de carte scolaire à
l ' inspecteur d ' académie, directeur des services départementaux de
l ' éducation nationale, parfaitement à même d 'apprécier sur le terrain
la réalité des situations . S'agissant des zones rurales du Pas•de-
Calais, il est sûr que les possibilités de maintenir des classes à
faibles effectifs seront étudiées à l ' avenir avec la plus grande
attention, l 'objectif du Gouvernement étant d' éviter, dans le mesure
du possible, une dévitalisation des communes situées dans ces
zones .

Patrimoine esthétique, archéologie et historique (musées).

2970 . -- 28 septembre 1831 . — M. Paul Balmigère attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
muséums d'histoire naturelle . Celle-ci a motive une prise de position
de l 'association des maires de France ,débat 1980, et, en septembre
1980, l'adoption à Marseille d'une importante motion rédigée par
les conservateurs de muséum d'histoire naturelle . Deux problèmes
ont particulièrement retenu l'attention : création d ' une ligne budgé-
taire au plan national, permettant au ministère des unicer ..sités
responsable sous le précédent dote:ernement de ce secteur, la prise
en charge pour ce qui lui , : :combe de cet aspect spécifique de la
culture nationale ; la mise en place d 'un statut du personnel, à
ce jour inexistant dans le cas des assistants et taxidermistes, et
reconnaissant pour chaque categorie la compétence professionnelle.
Ces musées représentent un capital précieux, sonnent insuffisam-
ment mis en valeur faute de moyens, lace à l ' intérét aujourd' hui
renouvelé pour les sciences de la nature . La mise en place et le
développement des mesures ci dessus exposées, auraient, dans de
nombreuses villes de France, un impact immédiat . Pour le seul
département de l'Hérault, sont concer nées les villes de Montpellier,
Béziers, Lodève et Pécenas . Il lui demande de prendre en compte
le retard accumulé par ses prcdéeesseurs dans ce domaine lors de
l' élaboration du budget 1982.

Réponse . — Étant donné les modifications de compétences gouver-
nementales intervenues au montent de la préparation du budget
pour 1982, il n'a pas cté possible de prévoir l ' introduction d ' une
fonction . musicologie deus le budget du ministère de l 'éducation
nationale. Cette question fera l'objet d'une étude pour le budget
1883. Les musées scientifiques de province sont, conformément aux
dispositions du décret n" 48-734 du 27 avril 1948, relatif à l ' organi-
sation d'un service uatianal de muséologie des sciences naturelles,
regroupés au sein du service national de muséologie d ' histoire
natu relle, institué au Muséum d'histoire naturelle, tout en gardant
leur statut propre . Seuls, dans les musées classés, les conservateurs,
assimilés soit aux sous-directeurs de laboratoire, soit aux assistants
du Muséum d 'histoire naturelle, sont des fonctionnaires d'État. Les
autres personnels de ces musées sont des employés municipaux,
dont le statut ne relève pas de la compétence du ministère de
l'éducation nationale.

Enseignement secondaire (personnel).

3214 . - 5 octobre 1981 . — M . Charles Milton rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' il avait pris l 'engagement d 'em-
ployer tous les maîtres auxiliaires dès la rentrée scolaire . Il lui
demande, maintenant que cette re)ttrée est effective, de bien vouloir
lui faire connaître . par académie, P. nombre des maîtres auxiliaires
disponibles auparavant, et le nombre de ceux qui, à l'heure actuelle,
ont reçu une affectation.

Repense . — L ' état actuel d ' avancement des opérations de collecte
et de traitement des informations stat : .,tiques relatives aux maîtres
uxiliaires ne permet pas d'indiquer de manière précise, et ce par

académie, le nombre des maiires auxiliaires ayant demandé à Mtre
réemployés au titre de l 'année scolaire 1931-1832 et le nombre de
eaux qui . .nt reçu une affectation . Le délai nécessaire à l'établis-
sement de ces états s'explique notamment par les nombreuses
mesures d ' ajustement qui sont réalisée, traditionnellement chaque
année dans {ce semaines qui suivent la :•encrée . 11 convient cependant
de signaler que la mise en rouvre des dispositions prévues par
la circulaire u" 81-310 du 26 août 1981 et la noie de service
n" 81 .368 du 1"' octobre 1981 a permis de proposer, dès la rentrée
scolaire, une mesure de reen ..gagement correspondant au moins à un
mi-temps aux maiires auxiliaires ayant assuré un service minimum
d 'enseignement au cours de l'année 1980-1981 ; les maîtres auxiliaires
ayant effectué en service à temps complet el , 1980-1981 étant, pour
leur part, reemployes dans les nièmes conditions au titre de l'année
scolaire 1981-1982.

Enseigucnreet préscolaire et éleincntaire ,Jouctinuncntent Moselle).

3321 . -- 5 octobre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'éducation nationale que le département de la
Moselle est touché par la politique suivie actuellement par le Gouver-
nement en matinée de scolarisation des enfants au niveau de la
maternelle . L ' administration applique notamment des taux théori-
ques d ' absentéisme qui conduisent à des classes largement surchar.
gées certains jours . La décision de geler le troisième poste d ' insti-
tutrice à l ' école maternelle de l 'avenue Paul-Langevin, à Saint-Julien.
lès-Metz a eut pour conséquence que le jeudi 24 septembre, à
8 heures, soixante-neuf élèves étaient présents effectif relevé par
madame l ' inspectrice des écoles maternelles) et que l 'effectif sera
certainement encore plus important à l'avenir car non moins de
quatre vingt-dix enfants sont officiellement inscrits . Cette situation
hautement regrettable conduit à ce que les deux classes restantes
ont des effectifs pléthoriques, ce qui est manifestement contraire
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à la politique que souhaite suivre le Gouvernement . II lui demande
dans quelles conditions exactes, et sur quels critères exacts une
troisième classe peut être fermée ou ouverte dans une école
maternelle.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation informe l'honorable parle-
mentaire qu' il attache une attention toute particulière au dévelop-
pement de classes maternelles comme en témoignent les instructions
contenues dans la circulaire n" 81-239 du 1' , juillet 1981 publiée
au Bulletin officiel n" 27 du 9 juillet 19111 . Compte tenu des moyens
nouveaux r ee ;liment accor dés à la Moselle, certains problèmes ont
pu étre réglés dans ce département ; des créations d'emplois sont
intervenues notamment dans l'enseignement préelivnenlaire . C'est
ainsi qu'en ce qui concerne l'école maternelle Paul-Ls ngecin à
Saint-Julien-les-Metz, le comité technique paritaire réuni le 1•' octo-
bre Iet1 a proposa la rénuvemure de la troisième classe au vu des
effectifs inscrits et présents. Cette classe fonctionne normalement
depuis le 3 octobre dernier. II convient de préciser que malgré
les créations d'emplois déjà intervenues, il n'a pas encore été
possible de modifier les régies existantes relatives à l'ouverture
de, classes maternelles . Au demeurant, et au fur et à mesure de
la mise en place de nouveaux moyens, des efforts seront pour-
suivis tendant à alléger les effectifs, tout spécia'emcnt dans les
écoles note nettes où se rencontrent les problèmes les plus
aigus.

Pr,11, ais 'f'rasç is de 1 <lrusger).

3376 . — 12 octobre 1981 . -- M. Bernard Derosier attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducr tion nationale sur les difficultés que
reneontrent les parents des élèves français résidant à l'étranger
en ce qui concerne la gratuité de la scolarité . Le nombre de ces
élèves est évalué à 180 0')o environ mais, en raison du coût élevé
de la scolarite une bonne partie d 'entre eux ne fréquentent pas
les établissements français existant à l'étranger ou, dans le cas
inverse, les parents désirant faire suivre à leurs enfants une scola-
rité en France doivent faire face à des frais très rt evés d ' internat,

d 'ailleurs varirbles selon les établissements . En c :,iséquence, il lui
demande quelles mesures peuvent étm prises pour assurer l ' égalité
des droits des citoyens résidant hors de France.

Réponse . -- La scolarité payante est un des principes sur lequel
repose actuellement l'étofice du système de scolarisation des enfants
français résidant à l'étranger . Cela tient à l'extréme diversité des
situations propres à chaque pays et, notamment, des statuts des
établissements concernés, le plus souvent de droit privé local . Ces
établissements bénéficient eux-mêmes de subventions et de délai
cillements d ' enseignants sous la res p onsabilité des ministres des
relations extérieures et de la coopération et du de'eloppement . Ces
contributions réduisent le coût d'un enseignement conforme aux
programmes pédagogiques français qui s'exerce au profit des
enfants de familles francophones ou non de chaque pays autant
que de familles françaises . Pour assurer a ces dernières un avers
au systeme éducatif dans des conditions comparables à celles
qu'elles trouver aient en France, des bourses leur sont oclrnyécs.
Celles-ci doivent en particulier compenser les charges qui pèsent
sur les familles les plus défavo risées . En dépit des contrainte; qui

ont pesé sur la préparation du budget 1982 par le Gouvernement
actuel, il est pré, u, des le I' janvier ' :182, une augmentation
moyenne de IO p . 100 du taux de ces bourses, inscrites au budget
de l'éducation nationale . Au delà de cette première mesure et afin
de rechercher le moyen de résoudre les difficultés mit e pose l'appli-
cation du principe d'égalité des droits des citoyens français résidant
à l'etranger, une réflexion est actuellement menée associant les
différ ents départements ministériels concernés . r ie ministère de
Fédacation nationale y contribue activement mais ne peut préjuger
ses rc,ultats . q attache, en effet, la plus grande importance à
eete question délicate, compte tenu du rôle qui devrait être le
sien dans la mise en couvre des dispositions qui auront été
retenues.

Delartenceuts et territoire

	

d'outre lier ministère de l'éducation).

3601 . — 12 octobre 1981 . — M. Elle Castor expose à M . le
ministre de l'éducation nationale la nécessité qu'il y a de pro-
céder dans le cadre de la décentralisation administrative à la misa
en place de structur es aeadcrni :lues autonomes pour chacune des

régions outre-mer . Il souligne que s'est averée inadaptée la c'eation
d ' un rectorat Antilles-Guyane, qui n 'a fait qu'ensendrer des diffi-
cultes de tous ordres 'administratives, financières, pédagogiquesl,
da' . ; la mesure ou le centre de décisions ne peut résoudre les
p roblèmes quifi liens qui se posent . Il fait remarquer qu'avant
la création de ce rectorat il existait dans chaque département un
vice-recteur qui détenait des pouvoirs par la délégation de signa .

tu rc qu ' il recevait du rectoral de Bordeaux . Il précise qu ' en atten-
dant mars 1983 les inspecteurs d'académie doivent ère ordonna-
teurs secondaires pour des dépenses ordinaires de l'Etat et doivent
voir leurs compétences étendues pour toute la gestion du per-

sonnet ainsi que pour toutes les autres catégories de dépenses.
II lui demande de lui faire connaitre les dispositions qu ' il compte
mettre en application pour atteindre cet objectif.

Réponse . — L 'arrêté du 8 décembre 1980 ,Jourpaf officiel N .C . du
4 janvier 1981, a institué, à compter du janvier 1981, les inspec-
teurs d'académie, directeurs des services départementaux de l ' édu-
cation de mctropote, ordonnateurs secondaires de certaines dépenses
de l'Etat imputables sur le budget de l'éducation nationale . Dans un
premier temps, ces mesures de déconcentration ont été appliquées à
titre expérimental en tenant compte des moyens dont disposent les
services académiques . C'est pourquoi seuls six inspecteurs d'aca-
démie des départements suivants : Ille-et-Vilaine, Lot-et-Garonne,
,Meurthe-et-Mcselle, Nord, Drôme, et Somme, se sont u confier des
attributions plus étendues, les autres services départementaux métro-
politains ne p renant en charge que les dépenses de fonctionnement
de leurs inspections académiques et aucune extension de cette expé-
rience n'es' enti .,agée en 1932 . Toutefois, les dispositions de cet
arrété ne sont pas applicables aux départements d'outre-mer . En
effet, la réglementation en matière d'or donnateurs secondaires pour
ces départements est soumise aux dispositions du décret n" 60-107
du 2 ;i avril 1960 relatif à la déconcentration administrative et aux
pouvoirs des ptdfets clans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion qui précise clans son
article l ' que le s préfets sont investis de la qualité d 'o rdonnateurs
secondaires pour l'ensemble des dépenses civiles de l'Etat et que
des déi-oastions ne peuvent intervenir que par décret en Conseil
d'Etat pris sur le rapport des ministres intéressés et du ministre
chargé des départements d'outre-nier . Il ne peut étre envisagé de
mettre en ceucre une telle procédure avant que ne soient connus et
étudiés les résultats de l'expérimentation en cours et les perspec-
tives de décentralisation des divers échelons administratifs de l'édu-
cation nationale, aussi bien pour le territoire métropolitain que polir
les départements d'outre-mer . En ce qui concerne, plus précisément,
l'extension des compétences des inspecteurs d'académie des dépar-
tements et ter ritoires d'outre-mer pour toute la gestion du personnel,
une telle mesure n'est pas actuellement envisagée, compte tenu de
l'accroissement des pouvoirs de ces hauts fonctionnaires, récemment
interv enu dans le cadre de la politique de déconcentration admi-

nistrative .

Enseignement secondaire (personnel : Paris(.

3626 . — 12 octobre 1981 . — M . Lionel. Jospin appelle l 'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation préoccu-
pante de l'emploi des maitres auxiliaires de Paris au lendemain
de la rentree :scolaire II lui fait observer qu ' au 14 septembre, sur
104 :3 maitres auxiliaires de Paris à réemployer, seuls 2110 ont reçu
une affectation . lin grand nombre ne recevre que des affectations
sur demi-poste dans l'attente d'éventuelles si :ppléances . Le recto rat
précise également que 124 maitres auxiliaires ne pourront même pas
obtenir une telle affectation tandis que 63 professeurs titulaires
n'ont pais encore de nomination . Par ailleurs, de nombreuses
heures d'enseignement règlement ires ne sont pas assurées dans
les établissements tandis que des postes existants en 1980-1981
ou c r éés en juin 1981 sont supprimés à la rentrée . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette sit,a ;iun.

Petitesse . — lies dispositions de la circulaire n" 81-310 du
'26 août 1981 et la note de service du 1" octobre ont fixé les condi-
tions de réemploi des maitres auxiliaires à la rentrée scolaire.
L'engagement pris à cet effet de faire bénéficier d'une mesure de
réemploi l'ensemble des maitres justifiant d'un minimum de service
accompli au titre des années scolaires 1979-1980 et 1980-1981, a
conduit dans certains cas à proposer aux intéressés une affectation
sur un demi-poste vacant ou une mesure de rattachement adminis-
tratif à un établissement en l'absence de vacance provisoire ou défi-

nitive . Ces dispositions prévoient également que les maitr••s employés
à temps complet pendant l'année scolaire 1980-1981 et qui, s iris l'avoir
demandé, se trouvent pr'ov'isoirement affectés sur des de =a-postes
vacants doivent être rémunérés à plein traitement à compter de la
date effective de la rentrée scolaire . 11 en va de même pour ce qui
concerne les maitres réemployés qui se trouvent rattaché . : adminis-

traliee :nent à mi-temps à des établissements, dont entende que les
auxiliaires placés dans une telle situation ont vocation à s'associer
à la vie pédagogique des établissements et doivent étre utilisés prio-
ritairement pour assurer d'éventuelles supp léances Si cela n'était

pas le cas, ils doivent étre utilisés pot• :: .suer les remplacements
éventuels, dans le cadre des zones de remplacement qui auront été
nuises en place . Les problèmes d'organisation que ces mesures ont pu
puiser à l'administration et les nombreux ajustements qui sont opérés
traditionnellement à chaque rentrre eepliqu'nl les difficultés d'affec-
tation dont l'honorable parlementaire s'est fait l'écho ; mai :, il
convient de noter que les données chiffrées fini nies a ce sujet se

référent a une situation de pré-rentrée et que de nombreuses amé-
liorations ont pu étre apportées depuis à l'ensemble des affectations

initialement prononcées . La connaissance exacte de ces aïfeelations

ne sera cependant possible qu 'après dépouillement de l 'enquête sta-

tistique gui est en cours .
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Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

3807. — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Gabarrou appelle l ' at-

tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
le brevet d'enseignement professionnel préparatoire aux .carrières
sanitaires et sociales n 'est pas reconnu comme diplôme conférant
à ses détenteurs une qualification professionnelle . Cette situation
est fort préjudiciable aux jeunes gens et jeunes filles intéressés
qui ne peuvent, au niveau de leur premier emploi, se prévaloir
d'une qualification néanmoins acquise . Il lui demande s'il envisage
de faire évoluer cette situation de manière à co r riger cette ano-
malie préjudiciable à la carrière des titulaires du brevet d 'enseigne-
ment professionnel préparatoire aux carrières .unitaires et sociales.

Réponse . — Le brevet d'étude, professionnelles préparatoire aux
carrières sanitaires et sociales à deux options, option sanitaire et
et option sociale. a été créé avec le concours du ministère de la
santé, il y a une dizaine d'années . et a efficacement contribué à
l'insertion professionnelle d'un grand nombre de jeunes dotés d'une
tr ès bonne qualification dans les carrières sanitaires et sociales.
Cependant, dans certaines professions paramédicales, obligation est
faite aux jeunes gens titulaires de ce brevet d'études professionnelles
d'accomplir un stage sanctionné par un examen . C'est le cas en
particulier des jeunes gens qui veulent devenir aide-soignant . Mais

il ;agit là d'une mesure d'ordre général prise par le ministère de
la santé qui n'admet, dans cette profession réglementée par ses
soins, que les personnes ayent suivi cette formation spécifique.

E,uscigeenient pn .itigac rte l 'éducation).

3857. — 19 octobre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude sus-
citee chez un nombre croissant de familles favo rables au plura-
lisme scolaire par le projet d'un service public unifie et laie de
l ' éducation nationale qui compromettrait l 'avenir de l'enseigne-
ment privé, notamment catholique . Il lui demande s'il a eu connais-
sance de la déclaration du président de la conference episcopale
catholique qui vient d'être reçu par le chef vie l 'Etat et a confirmé
que „ l'Eglise ne pourra renoncer à son identite ni a son projet
éducatif propre n, exprimant l'opinion de bon sens qu'il était

impensable que l'on brise la paix scolaire à l'heure oit toutes
les forces de la nation doivent s'unir , . I1 lui demande quelles
réflexions lui suggere cet appel à la paix scolaire et quels moyens
seront dégagés au cours des prochaines années sur le budget de
l' éducation nationale pour garantir non seulement le maintien mais
le développement de l'enseignement privé dans le respect actif et
la reconnaissance effective du pluralisme scolaire, de la liberté
d'enseignement et du libre choix par les parents de l'école de leurs
enfants, ce qui suppose l ' aide financière publique permettant à
cette liberté de s'exercer concrètement.

Réponse . — Pour répondre aux préoccupations formulées, il est
insisté sur le fait que la mise en place d'un o grand service public
unifié et laïc de l'éducation nationale ', dans la perspective tracée
par le président de la République, va donner lieu à une discussion
puis à une negocialion avec l'ensemble des parties intéressées — en
particulier les représentants des parents d ' élèves, des personnels et
des organisme .; de gestion et d'animation de l 'enseignement privé
sous contrat -- au cours de laquelle les points de vue pourront très
co :nplc emeni s'exprimer et donner lieu à un examen que le Gouver-
nement veut exlrénement attentif . Lee discussions vont commencer
très prochainement et le ministre de l'éducation nationale souhaite
actuellement, pour la sérénité du débat, éviter de commenter les
puises de position de ses interlocuteurs . .lusqu'a ce que ces négo-
ciations prennent fin et débouchent sur des dispositions juridiques
et huclgetaires, les loi., et les textes réglementaires en vigueur seront
scrupuleusement appliqués, sues ; bien a l'égard des niait ces contrac-
tuels ou agréés que vis-a-vis de leurs établissements d 'exercice . 1l
va sans dire aussi que, durant la même période, les moyens budgé-
taires correlatifs seront alloués à l 'enseignement prisé sous contr at.
C' est d'ailleurs dans cet esprit qu 'a été établie la loi de finances
rectificative pour 1981 et qu ' a été préparé le projet de budget pour
1982. Ceux-ci prévoient en effet la possibilité de signer des contrats
nouveaux pour les, maitres aux rentrées de 1981 et 19112, symétri-
quement avec les créations d 'emplois opérée, dans l'enseignement
public . lis ',voient une actualisation des crédits d 'aide aux établis-
sements sous contrat parallèle à la progression des dotations de
fonctionnement retenue pour l 'enseignement public . Enfin, dans la
noème ligne de préoccupation, le projet de loi de finances pour 1982
comporte les mesures nouvelles destinées a assurer l 'application
normale de la loi n' 77 .1285 du 25 novembre 1977, qui a modifié
et complété la loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l 'Etat
et les établissements privés, notamment en ce qui concerne les
améliorations de situation et les possibilités de promotion voulues
par le legislateur, au profit des maitres contractuels ou agréés, dans
une perspective de parité avec les personnels de l'enseignement
publie .

Eduratinn physique et spnrtir-e
(esseigneniest supérieur et pusthaccaluuréat : Essonne).

3865 . — 19 octobre 1981 . — M . Georges Rage attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'U .E.R .E .P .S.
d ' Orsay . Cette unité qui, officiellement, n 'existe pas, dépend de
l ' université de Nanterre pour la délivrance des diplômes et l'affec-
tation des crédits, et assure les première et deuxième années
d'enseignement . Les troisième et quatrième années licence et
C. A . P . E . P. S .t ne sont pas assurées à Orsay . En cette rentrée,
quatre-vingt-sept étudia : 1s sortant de deuxü•me année ne peuvent
s'inscrire en troisième année, à moins d'engager des frais de
déplacement impo rtants . Il est par ailleurs impensable de répartir
ces étudiants sur les antres U . E . R . E . P . S . en France. De plus,
il semble qu'Orsay figure parmi les dix-huit créations d'U .E .R .E .P .S.
à la rent rée 1982-1983 . En conséquence, Il lui demande d'envisager
une mesure urgente de transition pour l'année 1981-1982, afin que
ces étudiants puissent poursuivre leurs étude ., sans discontinuité.
Des enseignants d 'Orsay et de l ' I. N. S . E. P. sont également
intéressés par la création immédiate de la troisième et quatrième
années . I .e chiffrage du coût de la création de tuis enseignements
a été réalisé et se monte à 150 (CO)Ofrancs tout compris . 11 lui demande
de satisfaire l'intérêt de l'enseignement d'E . P . S . et des étudiants,
compte tenu du coût minime de l'opération et de la création
annoncée de l ' Us E . R . E . P. S . d 'Orsay d 'ici une année.

Réponse . — La situation de la section des sciences et techniques
des activités physiques et sportives d 'Orsay est suivie avec la plus
grande attention dans le souci de tenir compte des intérêts du
personnel enseignant et des étudiants . L'université de Paris XI est
en mesure, avec le., moyens. dont elle dispose, d'assurer dés l'année
universitaire 1981-! p82 la troisième année d'enseignement . En ce qui
concerne la quatrième année Ipréi aratlors au certificat &l'aptitude
pédagogique à l'éduc•ation physique et sportives, le ministre de
l'éducation nationale tout en é :nettant des réserves sur l'organi-
sati'nn de cet enseignement, qu'il estimait ne pas pouvoir êt re
assuré dès cette année dans les conditions les plus satisfaisantes,
n 'a pas cru devoir empêcher l'université de l 'organiser.

Enseignement privé ( personnel t.

4122. — 19 octobre 1981 . -- M . Serge Charles appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la condition précaire
des enseignants du secteur privé . En effet, la loi du 25 novembre
1977, dite loi iduermeur, est restée lettr e morte sur certaines dispo-
sitions importantes. En ce qui concerne notamment les avantages
sociaux . elle prévoyait dans son article ? que les règle ., de cessation
d'activité des maires titulaires de l 'enseignement public seraient
applicables aux maîtres agréés ou contractuels de l 'enseignemer t
privé . Or, cette loi date de 1977, le décret d 'application n ' a été pris
qu'en janvier i98(t et il retarde encore l'effet de la loi en ce qui
concerne les avantages de retraite jusqu'à'- . fin de l'année civile 1982.
La rétroactivité des pensions prévues par le décret est, à cet égard,
un leurre car, forts de leur expérience passée, les mait res du privé
n 'usent pas prendre leur retraite à nantir de cinquante-cinq ans ainsi
que l'assimilation avec le secteur public leur en donnerait normalement
le droit . Sur le fond mén,e tics règles relatives à leur statut, cette
assimilation n ' est pas plus respectée : les cotisations de retraite
demeurent beaucoup plus élevées que clans le secteur public et si
elles se calculent sur une assiette plus large, le ( .ouvernement en tire
argument pour diminuer les cotisations pat ronales dans l 'enseigne-
ment privé : les accès à l'échelle de traitement des professeurs certi-
fiés, ouverts aux maiUYS de l'enseignement public, sont toujours
exclus dans l'enseignement privé . En revanche, l'assimilation est
totale en sens inverse. Ainsi, les maires de l' enseignement privé
ont vu leur durée hebdomadaire de service allongée à 21 heures
comme les maires auxiliaires du public . On pourrait multiplier les
exemples . il lui demande donc de prendre, dès cette année, des
mesures d'assimilation effective du statut des maitres du secteur
privé sur ceux du secteur public.

Réponse . — La réglementation en vigueur, que parait critiquer
l'honorable parlementaire, est celle établie à l'initiative de l 'ancien
gouvernement . Dans le domaine des retraites tout d'abord, la loi
n” 77-1285 du 25 novembre 1977 a reçu sa pleine application, Ses
textes de mise en enivre, constitués par les décrets 80-6 et 80-7
du 2 janvier 1980 et les décrets n"' 81-233 et 81-234 du 9 mars 1981,
sont en effet no rmalement interscr.us . En vue de parvenir, pour
les personnels de l'enseignement privé sous con :rat, à des situa-
tions voisines de celles ménagées aux titulaires de l 'enseignement
public, ils ont très fortement majoré les taux de cotisation da
l'Etat aux régimes de retraite complémentaire des maitres contrac-
tuels ou agréés et institué un système d'avantages de retraite ouverts
à ces mait res avant soixante-cinq ans . Les crédits cor rélatifs ont
été et sont régulièrement ouverts, par tranche annuelle, au budget
du ministère de l ' édit& ation nationale : c 'est ainsi qu ' au projet de
loi de finances pour 1982, 86,9 millions de francs de mesures nou-
velles sont prévues à ce titre . Sur le plan pratique, le calage des
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dépôts et consignations -- désignée comme gestionnaire par un
arrété interministériel du 4 avril 1980 — liquide et paye d'ores
et déjà un nombre appréciable d 'avantages de retraite à des maitres
ayant cessé leur activité avant soixante-cinq ans . Par ailleurs, si
le décret n" 80-7 du 2 janvier 1980 a retenu un é' helonnement des
opérations d'alignement de l 'àge minimum :le cessation d 'activité
sur celui des titulaires de l'enseignement publie, la dernière étape
prévue à cet égard — à la rentrée de septembre 1982 — s'inscrit
normalement . dans le délai global de cinq ans fixé par le légis-
lateur pour mener à bien cette mise à niveau . Enfin . si l'effort
contr ibutif demandé aux personnels enseignants des établissements
sous contrat reste supérieur en moyenne à celui imposé aux fonc-
tionnaires de niéme niveau indiciaire, cet état de choses est la
conséquence du maintien des intéressés sous le régime d'assurance
vieillesse de la sécurité s.ciate et les régimes de retraite complé-
mentaire de droit commun . L'alignement rigoureux sur la situation
des enseignants titulaires, du point de vue des cotisations versées
par les intéressés, se serait nécessairement assorti, en toute logique,
de l'extension aux maitres contractuels ou agréés de l 'enseignement
privé de toutes les disoositions du code des pensions de l'Etat,
y compris de celles ayant un caractère restrictif . Or le décret n" 80-7
du 2 janvier 1980 retient, sur un certain nombre de points impor-
tants, des solutions plus favorables que elles adoptées par le
code des pensions . C'est ainsi qu'il inclut, parmi les services à
prendre en compte au titre de l'ouverture du droit aux avantages
de retraite et du calcul de ces avantages, ceux effectués hors
contrat dans l'ensei enement privé ainsi que les services partiels
— très fréquents dans les établissements privés — cirre le code
des pensions n 'a pas jusqu'alors reconnus . Par ailleurs, l'irtégi'a-
tion graduelle de l'indemnité de résidence dans le traitement des
fonctionnaires donnant lieu à retenue pour pension civile contribue
au rapprochement entre les cotisations versées de part et d ' autre.
En ce qui concerne non plus les ret raites, mais la condition des
personnels en activité, le projet de budget pour 1982 prévoit le
financement des diverses mesures de promotion et d'alignement
sur la situation des personnels rte l'enseignement public quu ' implique,
pour les maitres contractuels ou agréés des établissements privés,
la mise en oeuvre de la loi du 25 novembre 1977 et de ses décrets
d'application. C 'est ainsi c ue sont retenues, dans le prolongement
des dispositions prises les années précédentes : 400 promotions de
maitres à l'échelle de traitement des professeurs adjoints d 'édu-
cation physique, 500 places offertes au concours interne d ' accès
aux indices de professeurs de collèges d ' enseignement technique,
l ' attribution de l'indemnité forfaitaire aux personnels enseignants
et de diverses prestations sociales aux maitres sous contrat ou
agrément définitif et l'accès aux groupes de rémunération d'insti-
tuteurs spécialisés des maitres contractuels exerçant dans le second
degré en possession du C . A . P . d'instituteur. De la méme manière
sont prévues 1 130 nominations exceptionnelles aux indices de pro-
fesseur d 'enseignement général de collèges P. E. G . C., qui, s'ajou-
tant à celles déjà autorisées les années précédentes, portent à
4 135 le total des promotions de ce type inter venues en cinq ans,
de 1978 à 1982 . Au trial, la politique suivie par le Gouvernement
tend à appliquer scrupuleusement les textes en vigueur jusqu ' à
ce que les négociations, qui doivent très prochainement s'engager,
sur l'instaur Lion d'un s grand service public unifié et laïc de
l'éducation nationale •, dans la perspective tracée par le Président
de la République . débouchent sur des dispositions juridiques et
budgétaires, qui pourraient apporter des éléments nouveaux sur les
sujets évaqué_.

F.nsei teu,ent secondaire (manuels et fournitures).

4210 . — 20 octobre 1981 . — M . Roger Corrèze appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'inégalité de trai-
tement eu matière de gratuité des manuels scolaires entre tes élèves
des iSeve, d'enseignement professionnel et les autres . Le ministère
de l'éducation nationale semble avoir plafonné à 70 francs par élève
le somme nécessaire a l'achat des ouvrages scolaires, ce qui est
manifestement insuffisant et loin de représenter la gratuité totale.
En conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire bénéficier les élèves des L . E . P. de la gratuité totale
des manuels scolaires.

Réponse. -- Le système mis en place dans les collèges n'a pas
été étendu sous une forme identique aux classes correspondantes
de quatrième et cinquième préparatoires de lycée d'enseignement
professionnel . En effet la spécificité des enseignements et de la
documentation pédagogique en particulier l'usage limité des
manuels — ainsi que l ' existence d ' une quasi-gratuité dans la plu-
part des lycées d 'enseignement professionnel ont justifié un régime
différent . Les crédits consacrés cette annde aux qualrü'mes prépa-
ratoires sont ainsi destinés au renforcement des fonds documen-
taires des établissements, mis à la disposition des élèves de ces
classes. fi est prévu au budget 1982 une dotation de même impor-
tance, compte tenu de l ' évolution des prix, qui permettra de pour-
suivre cette action dans les classes de troisième préparatoire . Par
ailleurs, les boursiers des lycées d'enseignement professionnel béné-
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ficient d'une aide beaucoup plu ., élevée de l'ordre du triple que
leur, canto ;,des des colleges . Bn outre . les lyc•res d'enseignement
professionnel font en principe pa r tie du second cycle de l'ensei-
gnement du second degré auquel la gratuité ne s ' applique pas.

Ru trses et allocations d'études (montant),

4226. -- 28 octobre 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que la note de service
n" 81-238 du 8 juillet 1981, parue au Ranche officiel de l 'éducation
nationale n" 28 du 16 juillet 1981, a étendu aux boursiers des
sections d ' éducation spécialisée s le bénéfice du barème du second
cycle et l'octroi des deux parts supplémentaires allouées aux élèves
de l'enseignement technologique . Par contre, une circulaire minis-
térielle en date du 13 août 1981 atténue singulièrement la portée
de cette mesure puisqu'elle indique que celle-ci ne s 'applique • qu ' à

partir de la troisième année de S .E .S . s . Ainsi, à quelques semaines
d'intervalle, intervient une remise en cause qui prive d ' une aide
attendue et particulièrement utile les familles d'enfants fréquen-
tant les S . E . S ., familles de condition mudeste dans la plupart des
cas et dont les charges de scolarité pèsent lourdement sur leur
budget . Il lui demande dr bien vouloir !ui donner toutes précisions
utiles sur les raisons des restrictions apportées à la mise en oeuvre
de dispositions à caractère éminemment social lors de leur annonce
mais qui, à l'exécution, sont en grande partie vidées de leur contenu,
et si, compt a tenu des raisons exposées ci-dessus, il ne lui apparaît
pas souhaitable de revenir sans attendre aux dispositions initiales
de la note de service n" 81-2 .48 du 8 juillet 1981.

Réponse. — Il est exact, comme le remarque l'honorable parle-
mentaire, que la note de service n" 81-248 du 8 juPt ut )981 a prévu
de nouvelles mesures en faveur des élèves boursiers issus des
familles les plus modestes, dont ceux qui poursuivent leurs études
dans les sections d 'éducation spécialisée . Cette note a ainsi défini
le cadre très général des dispositions nouvelles, notamment en ce
qui concerne les boursiers des sections d'éducation spécialisée, qui
se voient octroyer s le barème du second cycle et deux parts sup-
plémentaires allouées aux élèves de l'enseignement technologique •.
Ces mesures ont été précisées le 13 août 1981 : c ' est ainsi que les
élèves des sections d ' éducation spécialisée bénéficient tes mesures
décrites ci-dessus à compter de leur troisième année d'études . En

effet, l'application du barème du second cycle et l'octroi de deux
parts supplémentaires étant destinés à permettre aux familles de
répondre aux sujétions spéciales que comporte l'enseignement teck•
no!ogique, ces mesures ne se justifieraient nullement pour les
boursiers des première et deuxième années de section d 'éducation
spécialisée, au cours desquelles aucun enseignement technologique
n 'est dispensé . Il convient, par ailleurs, d 'ajouter que l'application
des mesures décrites ci-dessus aux boursiers des première et
deuxième de sections d'éducation spécialisée créerait une grave
disparité de traitement entre ces derniers et les élèves des classes
de sixième et de cinquième, classes qui correspondent aux première
et deuxième années de sections d'éducation spécialisée dans la chro-
nologie du cursus scolaire . Par contre, les élèves de troisième
année de section d'éducation spécialisée et ceux de quatrième
préparatoire — classe qui, depuis la rentrée scolaire 1981, se substi-
tue à la classe de première année de certificat d ' aptitude profes-
sionnelle en trois ans — sont traités sur un pied d'égalité en ce
qui concerne l 'octroi des bourses d'études, puisque ces deux classes
se situent au même niveau de scolarité et dispensent toutes deux
des enseignements technologiques. Il ne saurait être question, par
l 'intermédiaire d 'aides pécuniaires aux familles, de mettre en place
des mécanismes qui pour raient inciter à solliciter une scolarité
dans des filières dont la vocation est l ' insertion de handicapés à
l'école et qui doivent s 'y limiter strictement.

Enseignement privé tfivarrcerne rit t,

4240 . — 26 octobre 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur les responsabilités
respectives de l'Elat et des municipalités en ce qui concerne la
prise en charge des établissements primaires sous contrat d'asso-
ciation . Il lui rappelle que le décret d 'application n" 78-247 du
8 mars 1978 précise que la charge des enseignants 'salaires et coti-
sations sociales' revient à l'Etat, la municipalité devant payer un
for fait d'externat pour chaque enfant scolarisé . Ce forfait doit
couvrir les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat.
Or ce texte émanant du ministère de l'intérieur et envoyé en juillet
dernier aux préfets argue du fait que la lui du 25 novembre 1977,
dite loi Guermeur, ne précise pas de manière explicite la collec-
tivité publique qui doit prendre en charge ces dépenses s et enjoint
aux préfets = de ne pas poursuivre les procédures déjà engagées
d'inscription ou de mandatement d ' office concernant la prise en
charge de ces dépenses par les communes . .. et de ne pas engager de
nouvelles procédures d ' inscription d'office s . Il lui demande en consé-
quence si le texte du décret ne lui parait pas suffisamment explicite
et si, au moment où quelque 200 établissements primaires attendent
vainement les subve .rtions nécessaires à leur survie, de telles second
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mandations n ' éclairent pas la véritable attitude du Gouvernement

	

les sr'ariés, auxquels elle est applicable, ne subissent pas de péna-
vis-à-vis de l'école libre : à défaut de franche hostilité, celle, plus

	

tisation ni ne bénéficient d'avantages particuliers . A cet égard,
efficace dans ses effets, de la résistance passive.

	

il doit être précisé que, pour l 'année scolaire 1980-1981, dernière

Réponse . — La loi du 25 novembre 1977 qui ne précise pas de

	

statistique connue, le pourcentage de bénéficiaires de bourses

manière explicite la collectivité publique devant prendre en charge

	

appartenant à

	

cette

	

catégorie socio-professionnelle atteignait

les dépenses de fonctiunne':nent imalérieli des écoles primaires

	

67,8 p . 100 de l'effectif total des boursiers du second degré . Mais

privées sous contrat d 'association a donné lieu à des interprétations

	

il importe d'observer que, dans la mesure ou ce sont les res-

divergentes . A la suite de recours formés devant les tribunaux

	

sources fiscales qui sont prises en considération, et plus préci-

administratifs saisis en annulation de décision préfectorale d'inscrip-

	

sèment le revenu brut global, c'est-à-dire les ressources réelles

tien d'office, qui se sont prononcés de manière cont r adictoire, le

	

de la famille diminuées des abattements prévus par la réglemen-

Conseil d'Etat examine actuellement le problème posé par l'inter-

	

talion fiscale et des indemnités à caractère familial, les inégalités

p'-étation de la loi . Pour sa part, le Gouvernement a décidé, dans

	

oui subsistent dans notre fiscalité sont reproduites par le système

le respect de :a loi et de la réglementation existantes, et en atten-

	

des bourses . Elles tiennent, principalement, à la sous-évaluation

dont la décision du Conseil d'Etat, de ne plus imposer aux con-

	

de certains revenus non salariaux et à la discrimination dans les

mures qui ne le souhaitent pas — environ 15 p. 100 selon des

	

abattements et charges déductibles . .hais le ministère de l ' éduca-

estimations récentes -- leur participation financiere aux dépenses

	

lion nationale n'a ni moyens, ni compétences, ni vocation pour

en cause . C ' est pourquoi les préfets ont revu des instructions en

	

rechercher les ressources réelles des familles . C ' est au Gouver-

date du 8 juillet 1981 leur demandant de surseoir en cas le conflit

	

nement et au ministre du budget qu'il appartient de mettre en

à toute procédu re d'inscription et de mandatement d'office . Cette

	

œuvre les moyens qui permettront de mieux connaître les reve-
mesure, décidée à titre conservatoire, ne saurait en aucun cas

	

nus . Déjà, le projet de loi de finances initiale de 1982 est mars

manifester une attitude d'hostilité du gouvernement vis-à-vis de

	

qué par cette orientation dont la poursuite permettra seule d,
l'école libre, mais vise à apaiser les conflits nés d'une législation

	

corriger les iniquités dénoncées, mieux que ne le pour r ait la mise
incertaine et pour le moins inadaptée à la situation des écoles

	

en place d ' un système d'aides aux fondements moins assurés.
privées : il convient en effet de préciser à l'honorable parlemen-
taire que dans nombre des conflits précédemment évoqués la
cause initiale est bien souvent l'absence de solution législative au
probleme de la répartition intercommunale des charges alors que
le recrutement des écoles privées est largement intercommunal . Sans
méconnaître les difficultés financières rencontrées par quelques
écoles sous contrat d'a, ,ociation qui, depuis la rentrée 1980 et à
la suite des dispositions combinées de la loi du 25 novembre 1977
et de la loi du 11 juillet 1975, ne bénéficient plus du versement par
l'Etat du forfait annuel de 182 francs par élève, il demeure
cependant que toute décision visant à transférer à nouveau à l ' Etat
le financement des dépenses de l 'espèce ne manquerait pas d'en-
Usiner, de la part de l'ensemble des collectivités, la demande d 'une
prise en charge identique pour les écoles publiques. Le financement
des dépenses de fonctionnement matériel des écoles privées sera
en tout état de cause abordé dans le cadre des négociations pré-
vues sur l 'ensemble des problèmes que pose l ' avenir de l 'ensei-
gnement privé.

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré).

4257. — 26 octobre 1981 . — M . Didier Chouat appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes posés
par l'attribution des bourses nationales d' études dans l 'enseigne-
ment secondaire . De nombreuses familles ont appris avec satisfaction
que des mesures ont été prises au cour s du mois de juillet :
revision du barème d 'attribution de 12 p . 100, par rapport à 1980,
pour tenir compte de l'inflation ; améliorations substantielles en
faveur de certaines catégories d ' élèves (élèves de C . E. S ., de
C .P. P.N., de C.A.P., de quatrième préparatoire de L.E .P . . de
deuxième et troisième années de C .A .P ., de B .E .P. et de seconde
de lycée) ; augmentation du crédit complémentaire spécial permet-
tant aux recteurs d 'attribuer des bourses aux familles dont la
situation n 'entre pas dans le barème national (23 p . 100 de bourses
nouvelles au lieu de 17 p. 100 l' an dernier) . Cependant la déception
est grande de constater qu 'à la rentrée scolaire les mêmes règles
injustes continuent d'être appliquées dans le mode de répartition
de parts de bourses nationales d'études . A l ' évidence, les salariés,
dont la totalité des revenus est connue des services fiscaux et
soumise à l'impôt, sont désavantagés par rapport à d'autres
catégories de travailleers et notamment aux agriculteurs . Dans le
monde rural, les injustices nées de l 'application de ce mode de
répartition sont ressenties avec irritation par la population, y
compris par les élèves dans les établissements scolaires . Sans
doute, convient-il d 'eider les familles d' exploitants agricoles à
assurer l 'avenir scolaire de leurs enfants, mais il paraît urgent,
dans l ' intérêt des agriculteurs eux-mémes, de mettre fin aux discri-
minations abusives entretenues par les anciennes équipes gouver-
ne.nentales . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu rappeler
les mesures prises dès le mois de juillet 1981 en faveur de,
boursiers de l 'enseignement secondaire dont les familles éprouvent
le plus de difficultés pour la scolarisation de leurs enfants, en
soulignant la satisfaction de nombreuses familles à l'annonce de
ces mesures. Il estime, néanmoins, que le système actuel d ' attri-
bution des bourses 'd'études n ' est pas exempt d 'imperfections . A
cet égard; il note que les salariés, dont la totalité des revenus
est soumise à l' impôt, sont désavantagés par rapport à d'autres
catégories de travailleurs . Le système actuel d'attribution des
bourses d ' études détermine la vocation à bourse en fonction d ' un
barème national qui permet d' apprécier les situations familiales
après comparaison" ' des charges et dés ressources des parents du
candidat boursier. Au regard de cette réglementation générale,

Bourses et allocations d'études ibourses du second degré).

4298 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les barèmes
fixés pour l'obtention d'une bourse dans l ' enseignement secondaire.
Il lui fait part du cas d ' une famille non soumise à imposition, ayant
quatre enfants, dont deux à sa charge, scolarisés dans le secondaire,
et qui s 'est vu refuser une bourse au motif que a les ressources
étaient supérieures au barème s . Il lui demande s'il ne conviendrait
pas de reconsidérer ce barème en fonction des données économiques
actuelles.

Réponse. — Les bourses nationales d'études du second degré
sont attribuées en fonction des charges et des ressou rces fami-
liales appréciées selon un barème national qui permet de déter-
miner de façon précise la vocation à bourse de chaque candidat,
quelle que soit sois origine socio-professionnelle. Les plafonds de
ressources retenus pour déterminer la vocation à bourse sont réé-
valués chaque année, pour tenir compte de l'évolution des reve-
nus des familles . C ' est ainsi que, pour l 'année scolaire 1981-1982,
ces plafonds ont été relevés de 12,5 p . 100, pourcentage égal à
celui de l 'augmentation du S .M .I .C . au cours de l 'année 1979,
année de référence pour l 'attribution des bourses nationales d 'études
du second degré pour l 'année scolaire précitée . Il est néanmoins
exact qu 'au cours )les années passées un certain retard avait été
pris en ce domaine . Le ministre de l 'éducation nationale va s ' effor-
cer de faire en sorte que ce retard soit, sinon rattrapé en une
année, ce que les contraintes budgetaires ne permettraient pas,
du moins progressivement résorbé . C 'est ainsi que le projet de
budget pour 1982 prévoit une augmentation des crédits destinés
au service des bourses d 'études qui devrait permettre l 'amorce
d ' une amélioration . Cependant, bien que l 'honorable parlementaire
ne désigne pas nommément la famille dont il expose la situation,
le ministre de l 'éducation nationale ne peut, en raison du carac-
tère confidentiel que revêt ce cas particulier, le traiter par la
voie du Journal officiel . Il invite donc l ' honorable parlementaire
à le saisir par lettre en indiquant l 'identité de la famille concer-
née, afin qu ' une étude précise de la situation évoquée puisse lui
être communiquée.

Enseignement secondaire (personnel).

4400. — 26 octobre 1981 . — M . Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que des incidents graves ont
eu lieu ces dernières années dans certains établissements scolaires.
Dans l'un d 'eux un adolescent a été poignardé alors qu 'il défendait
son professeur. Il est probable que de tels faits pourraient être
évités si la surveillance dans les établissements était suffisante.
Il lui demande de quel personnel il dispose à ce sujet . Il souhaiterait
qu 'il puisse lui indiquer également si le statut en ce qui concerne
les personnels en cause sera prochainement publié.

Réponse . — A la rentrée 1981, le nombre de postes budgétaires
de maltres d'internat et de surveillants d ' externat est de 36652,
dont 19 737 pour les établissements du premier cycle du second
degré et 16 915 pour les établissements du second cycle . Au budget
1982 de l ' éducation nationale, cent postes de surveillance dans
les collèges ont été créés . Faisant suite à la suppression de plu-
sieurs milliers de postes par le précédent gouvernement, cette
mesure constitue l ' amorce d'une nouvelle politique dans ce domaine.
Une réflexion vient en effet d 'être engagée par mes services sur
les activités de surveillance et d'éducation . Elle tient compte à
la fois du nécessaire respect des conditions de sécurité, notam-
ment dans les collèges, de l 'évolution des liens entre les fonctions
de surveillance, d ' éducation et d 'enseignement et des différents
besoins entre collèges 'et lycées . S'agissant du projet de création
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d'un corps de personnel chargé des questions d'éducation et de
surveillance, celui-ci avait été abandonné par le précédent gou-
vernement . Il demeure, parmi d 'autres, un des éléments de la
réflexion engagée par les services du ministère.

Remises et altocntions d'essdes (moulant).

4404. — 26 octobre 1981 . — M . Roland Vuillaume appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la stagnation du
montant des bourses d ' études du second degré ou d 'enseignement
supérieur au regard du renchérissement du coût de la vie . Il lui
demande de lui indiquer les mesures envisagées pour revaloriser
dès à présent les bourses afin que celles-ci tiennent effectivement
compte des charges particulières que représentent, pour les familles,
la scolarité ou les études de leurs enfants.

Réponse . -- il est précisé à l'honorable parlementai re que le
ministre des universités avait reconduit en avril 1931, pour l'année
1931-1982, les taus: de bourses fixés pour 1980-1981, compte tenu
des moyens financiers mis à sa diseosilion dans le budget 1981.
Cependant, dès la première loi de finances rectificative proposée
par le nouveau Gouvernement, des dispositions nouvelles ont éte
prises en faveur de certains étudiants à compter de cette rentrée
universitaire. Les étudiants bou rsiers sur critères sociaux ayant
obtenu au moins une bourse de sixième échelon bis, c ' est-a-di re
ceux appartenant aux familles les plus défavorisées, ainsi que
les bénéficiaires d'une bourse à caractère sprvial 'allocation d'études
de D .E .A. ou D .E .S .S ., bourses d'agrégation ou de service public,
reçoivent une aide complémentaire de 835 francs, payable en une
saule fois avec le premier terme de bourse. En outre, les étudiante
boursiers sur critères sociaux de l ' enseignement technologique
supérieur se voient attribuer un échelon ou un palier supplémen-
taire de bourse. Ces deux mesures, qui peuvent étre cumulées,
devraient concerner plus de la moitié des étudiants boursiers.
Pour l 'année 1982, il est prévu dans le projet de loi de finances
de c•cnrpléter ces mesures en attribuant aux étudiants des deux
premieres années du premier cycle universitaire un échelon ou
un palier supplémentaire de bourse dés le 1-' avril 1982 . Par
ailleurs, les taux des bourses seront revalorisés de 12 p . 100 en
octobre 1982 tandis que les mesures particulières indiquées ci dessus
pour l 'année 1991-11 :82 devraient Ore reconduites . En ce qui concerne
le montant des bourses nationales d ' études du second duré, dont
l 'honorabl e parlementaire estime qu ' il ne tient pas suffisamment
compte du renchérissement du coût de la vie, le système actuel
détermine 'a vocation à bourse en fonction d'un barème national
qui permet d'apprécier les situations familiales après comparaison
des charges et des ressources des p arents du candidat boursier.
On constate, certes, que le montant de la part de bourse n ' a pas
augmenté au cours des trois dernières années scolaires . Mais le
fait d ' assimiler l'évolution du taux de la part s de bourse à
l'évolution moyenne du montant des bourses ne fait pas une
exacte appréciation de la procédure utilisée qui consiste à déter-
miner, cas par cas, le montant de chaque bourse attribuée ; en
multipliant ce taux de part — unifo rmément fixe chaque année
pour l'ensemble des bourses — par un s nombre de parts qui
résulte de l ' application d 'un barème public et qui est d'autant plus
élevé que les ressources de la famille sont faibles au regard de
ses charges . Pour ce qui est du barème des plafonds de ressources
au-dessous desquels est constatée la vocation à bourse, 11 est amé-
nagé chaque année pour tenir compte de l'augmentation des
revenus des ménages au cours de l ' année de référence des res-
sources, étant précisé que l'année considérée est l 'avant-dernière
année qui précède celle au titre de laquelle la bourse est sollicitée.
Ainsi, pour l'année scolaire 1981-191 :2, le ; plafonds ont été relevés
de 12,5 p. 100, pourcentage qui correspond à l ' augmentation du
S .MI .C. en 1979. Compte tenu de l 'évolution moyenne des salaires
et rémunérations d'une année à l ' autre, la prise en com pte des
ressources de l 'avant-dernière année se révèle, en règle générale,
plus favorable aux familles que la référence à celles dont elles
disposent lors de l'examen des demandes de bourses . A cet égard.
Il convient d'ajouter deux précision . D ' une part, les bourses du
second degré sont allouées peur la du rée normale de la scolarité,
sous réserve des contrôles réglementaires etfectuas à l'issue de
la classe de cinoeième et à l 'accès de l ' élève boursier en second
cycle. D' ortie part, si la situation familiale s ' est sensiblement
d'te;adée depuis l 'année de référence des ressources, les revenus
de l 'année suivante ou même ceux de l ' année en cours sont pris
en considération . Il est néanmoins exact qu 'au cours des années
passées un retard certain avait été pris dans le domaine des bourses
nationales d 'études du second degré . Le ministre de l 'éducation
nationale va s' efforcer de faire en sorte que ce retard soit, sinon
rattrapé en une année — ce que les contraintes budgétaires ne
permettrl1ient pas — du moins progressivement réso rbé . C ' est
ainsi que le projet de budget pour 1982 prévoit une augmentation
des crédits destinés au service dey bourses d ' études qui permettra
une amélioration de l'ensemble du . système . Le ministre de l ' éduca -
tion nationale rappelft, en , outre, à l 'honorable parlementaire que,

dès le mois de juillet dernier, des nie sur es catégorielles en faveur
des boursiers dont les familles éprouvent le plus de difficultés
pour la scolarisation de leurs enfants ont été prises, notamment
au profit des élèves des sections d'éducation spécialisée, des classes
préprofessionnelles de niveau et des classes préparatoires à l'appren-
tissage, de ceux qui suivent un enseignement technologique court
et des élèves des classes de seconde, devenues classes d e déter-
mination . L ' effort ainsi amor ce sera poursuivi.

Enseiguement préscolaire et élémentaire 'fonctionnement).

4455. — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Médecin demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si, à l'avenir, les communes doivent
considérer connue une donnée effective l'abaissement à deux ans du
seuil de l'admission des enfants en classes maternelles, pour l'appré-
ciation des moyens d'accueil adéquats à mettre en ouvre. Il demande
en outre si, indipendannment du bénéfice de l'âge, il existe des
critères déterminants auxquels il convient de se référer pour
l'établissement d'un ordre prioritaire d'inscription dans ces mêmes
classes.

Réponse. — La volonté manifestée par le Gouvernement de per-
mettre l 'accès des enfants à la préscolarisation dés l'âge de deux ans
correspond à un besoin clairement exprimé par de nombreux parents
et ne remet pas en cause le caractère non obligatoire de l'ensei-
gnement préélémentaire. 11 convient d'ailleurs de noter que la
réglementation en vigueur a fixé à deux ans l 'âge à partir duquel
les enfants peuvent être admis à l ' école maternelle . L 'objectif de
la politique poursuivie par le ministère de l'éducation nationale
est, en améliorant progressivement le réseau de l ' enseignement
maternel notamment en milieu ru ral, de permettre à taus les
parents qui le désirent de faire scolariser leurs enfants dès l'âge
de deux ans . Aucune réglementation n ' établit une hiérarchie de
critères à prendre en compte pour l'inscription des enfants à
l'école materneile. Cependant il est d 'usage d ' accepter en prior ité
les plus âgés afin de favoriser leur adaptation au milieu scolaire
avant l' admission à l ' école élémentaire, et de laisser aux autorités
locales le soin d'établir un ordre prioritaire d 'inscription des plus
jeunes en se référant, pour chaque cas ponctuel, soit à la situation
sociale de la famille, soit à des prescriptions médicales, soit enfin
à tout critère qui, apprécié dans le contexte environnant, revêt
un caractère déterminant.

Education physique et sportive (enseignement secondaire :
Seine .Saint-Denise.

4490. — 26 octobre 1981 . — Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de l'4ducation nationale sur la situation
du collège Jean-Vilar à La Cou rneuve. En effet vingt-huit heures
d'enseignement physique et sportif ne sont pas assurées . En consé-
quence, neuf classes sont privées d 'E . P. S . 11 suffirait d'un poste
pour résoudre cette situation en totale contradiction avec les instruc-
tions ministérielles concernant les trois heur es obligatoires d'E . P . S.
par semaine. Cette situation est d'autant plus dramatique que ce
sont une fois de plus les enfants des milieux les plus défavorisés qui
se retrouvent sanctionnés. Elle signale qu'une situation semblable
existe au collège Poincaré, également à La Courneuve . Elle lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
faire respecter ses instructions en matière d'E . P .S . et pour attribuer
les postes manquants à La Courneuve.

Réprime . -- Quatre-vingt-une heures d'enseignement d ' E . P . S . sont
nécessaires au collège Jean-Vilar de fa Courneuve pour respecter
l ' horaire réglementaire dans le premier cycle, des classes ee sixième
à la troisième . Cinquante-sept heures dont quatre heures supplé-
mentaires sont assurées par trois enseignants . On enregis t re donc
un déficit horaire de vingt-quatre heures à la rentrée de 1981 au' a
été réso rbé en partie par la nomination d'un ramait r, axillaire
effectuant dix-sept heures . Au collège Poincaré de La Cam-neuve,
soixante-dix-huit heures d 'éducation physique et spor tive sont néces-
saires . Quatre enseignants assurent au total soixante-huit heures.
Le déficit horaire enregistré s'élève à dix heures . La mise en place
des postes d ' enseignants affectés dans les établissements d 'ensei-
gnement du second degré à la rentrée 1981 a permis de satisfaire
en prior ité les établissements présentant des déficits importants
sur proposition des autor ités académiques de la région de Créteil.
La situation de l ' éducation physique et sportive dans les deux éta-
blissements de La Courneuve fera l 'objet d 'un examen tout parti-
culier loris de l 'implantation des créations d'emplois prévues au
budget de 1982 . Ces mesures devraient permettre une très notable
amélioration de l 'enseignement de l 'E P. S. dans toutes les académies
métropolitaines . 11 restera à procéder à des ajustements par éta-
blissement en fonction des évolutions de population scolaire.

Assurances (compagnies).

4495 . — 2 novembre 1981 . — M. Gabriel Ruinerait attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'application
de sa note de service n" 81321 du 3 aeptemlre 1981, relative à lia
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distribution des documents d 'assurance scolaire pour la période
1981-1982 . B ien que la législation en vigueur laisse à l ' usager le
choix de son assureur, on assiste a une mobilisation en faveur
d'une mutuelle qui, lorsqu'elle n'est pas présentée clans certaines
écoles comme l'assurance scolaire obligatoire, est vivent,nt recom-
maadée aux familles . Dans la plupart des établissements scolaires
de Paris, ce document, qui quelquefois n 'en fait qu'un seul avec
un bulletin d'adhésion a une fédération de parents d'élèves, a été
distribué bien avant ceux que les autres associations de parents
d'élèves proposent . Il lui demande s'il trouve normal cette pra-
tique qui aboutit à favoriser grandement une assurance et une
association de parents d 'élèves au détriment des autres.

Ré ponse . — Les règles qui régissent la distribution des documents
des associations locales de parents d'élèves et des dccumeuts relatifs
a l'assurance scolaire ont été fixées notamment par la circclaire
n' 80-307 du 15 juillet 1980, la note de service n" 81-16.0 du 14 avril
1981 et, plus récemment, par la noie de service n' 81-321 du 3 sep-
tembre 1981 pour ;a distribution de ces mêmes documents à la
rentrée de l'année scolaire 1981-1982 . L'attention de l'honorable par-
lementaire est appelée sur le fait que la circulaire du 15 juillet 1980
précitée précise que . l'assurance scilaire ne constitue pas une
obligation en ce qui concerne les activités scolaires obligatoires se
déroulant pendant le temps scolaire, soit à l'intérieur, soit ,i l ' exté-
rieur de l'établissement s . Mais il importe de bien éclairer les
familles sur les conditions dans lesquelles est assurée !a couver-
ture des risques encourus par leurs enfants . C ' est pourquoi cette
même circulaire demande aux directeurs d' école et aux chefs d'éta-
blissements, d'une part d'indiquer aux familles l ' intérêt de contrac-
ter, même si celleci n 'est pas obligatoire, une assurance scolaire
qui couvre non seulement le risque de dommage causé à relève
mais également le ris q ue de dommage causé par lui et, d 'autre part,
de leur rappeler qu'elles ont le libre choix de l'organisme assureur.
de leur rappeler qu'elles ont le libre choix de l'organisme assureur.
Il appariait donc que les familles ont cté tout à fait à tuée-ne de
décider si elles devaient souscrire une assurance scolaire pour leurs
enfants el de recourir à cet effet à l'organisme d'ass .trance de
leur choix, ce choix pouvant bien évidemment porter sur des
assureurs dont les propositions n'ont pas lait l'objet d'une diffusion
au sein de l'école ou de l 'établissement scolaire . Enfin il convient
de souligner que les dispositions actuelles relatives à 'a distribu-
tion des documents des associations de parents d 'élèves et des pro-
positions d 'assurances scolaires sont telles qu'elles garantissent une
totale égalité de traitement entre le différentes assoc`atinns de
parents d ' élèves et les organismes assit cuis.

Ei+seiqucmcet privé politique die l'enseiguemeut

4625. — 2 novembre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'inquiétude suscitée
cLec un grand nombre de familles par le projet de création
d'un service public unifié et laie de l 'éducation nationale qui
compromettrait l 'avenir de l 'enseignement privé et ôterait toute
possibilité de choix pour les parent. ; . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il entend mainte lite au cours des prochaines
années, sur ;e budget de l ' éducation ralionale . une aide financière
publique permettant de garantir le survie de l 'enseignement privé.

Réponse . -. La mise en place d'un r grand service public unifié
et laïc de l ' éducation nationale •, selon l 'objectif assigné par le
Président de la Répub'ique, doit donner lieu très prochainement
a des discussions puis à des négociations auxquelles l 'ensemble
des parties intéressées seront conviées à participer et qui n 'ont
eneore pu s'ouvrir compte tenu de la priorité donnée par le
Gouvernement, durant ses premiers mois d 'activité, au rétablisse-
ment des conditions de fonctionnement des établissements publics
d'enseignement aux deux rentrée, de 1981 et 1982. Jusqu'à ce
que ces négociations débouchent sur des dispositions juridiques
et budgétaires, les lois et les textes réglementaires en vigueur
seront scrupuleusement appliqués, aussi bien à l'égard des maitre .s
contractuels ou agréés que vis-à-vis de leurs établissements d'exer-
cice . II va sans dire aussi que, durant la même période, les
moyens budgétaires corrélatifs seront alloués à l'enseignement
privé sous contrat . C 'est dans cet esprit qu ' a été établie la loi
de finances rectificative pour 1981 et qu'a été préparé le projet
de budget pour 19b2 . Ceux-ci prévoient, conformément aux textes,
la possibilité de signer des contrats nouveaux pour les maîtres
aux rentrées de 1981 et 1982 . Ils compartent une actualisation des
crédits d' aide aux établissements sous contrat parallèle à la pro-
gression des dotations de fonctionnement retenue pour l ' enseigne-
ment public Enfin le projet de loi de finances pour 1982 assu re
l'application normale de la loi n" 77.1285 du 25 novembre 1977
en ce qui concerne les améliorations de situation et les possibilités
de promotion des maîtres contractuels ou agréés, dans une
perspective de rapprochement avec les personnels de l'enseignement
publie.

Edurntiou : ministère ipersotntelI.

4719 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois appelle l ' ahan•
tien de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
indiciaire des inspecteurs départementaux dont le déclassement
par rapport aux parités de 1943 semble indiscutable . ( 'empli tenu
de leur niveau de recrutement .BAC + tin et de l'importance des
responsabilités qu'ils exercent sur le terrain surtout depuis les
dernieres indications pédagogiques, il lui demande de bien vouloir
lui taire connaitre sr i : envisage prochainement de reconsidérer te
classement indiciaire des intéressés.

Rrpouse. -- Le classement indiciaire d'un corps est lié au niveau
de recrutement mais également à d'autres facteurs complexes, tels
que les diverses respon s abilités exercées par les pers onnels qui le
constituent, et il petit d 'aillant moins être envisagé de réexaminer
l'éche'le indiciaire attribuée aux intére_sés qu'une telle mesure
aurait pour effet de remet t re en cause les équilibres indiciaires
existant entre les différents corps et emplois d'inspection, de
direction et d'enseignement . Enfin . il est rappelé qu'un crédit a
été prévu au bud g et afin de permettre le paiement de vacations
aux I . D . E . .N . au titre de leur contribution à la formation initiale
des instituteurs tant au sein des écoles normales que dans leur
circon.scriplion.

Enseignement secondaire Uourtimntemret t ,

4735 . -- 2 novembre 1981 . -- M . André Delehedde demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer,
département par département 'D .O .M . compris', les nombres
respectifs des lycées d'enseignement genéral et technologique, des
collages, des centres d'information et d'orientation ouverts à la
rentrée scolaire 1931-1982.

Réponse. --- Les informations demandées font l'objet d ' un envoi
direct à l'honorable parlementaire . En effet compte tenu de la
dimension que revêtirait :eue publication il ne peut être envisagé
de les insérer au Journal o .fb''iel des débats parlementaires.

Cinsinrncc's finances loc•atesl_

4789. — 9 novembre 1981 . - M. Pierre Micaux attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés qu'en-
gendre la prise en charge par les communes -- et plus particulière-
ment par les petites communes — du personnel spécialisé des
écoles maternelles . Aussi longtemps que ia loi sur les libertés-
responsabilités des collectivités locales, communément appelée loi
de la décentralisation, loura pas précisé les responsabilités et les
possibilités financières, il parait nécessaire de leur venir en aide
tant le poids financier des salaires et charges sociales grive trop
lourdement leur budget . Il lui demande si le Gouvernement entend
prendre des mesures dans ce sens.

Réponse . — Le ministr e de l'éducation nationale ne saurait
méconnaitre la charge supportée par les ranimunes pour le bon
fonctionnement des écoles maternelles. Il ne semble pas cependant
qu'un élargissement des responsabilités et des chassies de l'Etat
dans ce domaine particulier puisse être envisagé, alors que les
projets de décentralisation acluellcrnent à l'étude tendent à définir
un nouvel équilibre foulé sur cul accroissement des libertés et
responsabilités des collectivités locales.

Communes 'finances locales,.

4946 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean•Pierre Michel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pï•ob!ème de
la participation des communes aux frais de scolarité dans le cas de
regroupement pédagogique des écoles primaires . En effet, lorsque
les enfants de plusieurs communes sont regroupés dans une même
école primaire, la commune accueillante supporte l'intégralité de la
participation aux frais de scolarité . II lui demande si des mesur es
sont envisagées pour répartir cette charge entre les différentes
communes qui bénéficient de ce service public . Il lui demande
subsidiairement s ' il compte poursuivre la politique de regroupement
pédagogique mise en couvre par les précédents gouvernements.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale ne saurait
mésestimer l 'effort de regroupement pédagogique accompli par de
nombreuses communes, soucieuses d'éviter la fermeture d ' écoles
primaires, ni méconuaitre la charge afférente aux frais de scolarité
supportée par les communes : s ' agissant des dépenses correspondant
aux fournitures scolaires, si le principe de la gratuité scolaire est
posé par la loi du 16 juin. 1881 qui supprime tonte -' rétribution
scoiaire s, il ne s'étend pas toutefois au matériel individuel d 'ensei-
gnement pour lequel une participation aux familles peut être
demandée . En ce qui concerne la prise en charge des dépenses de
fonctiomuement assumées par les communes, c ' est sur la base d' un
accord entre les communes, en application des articles Il et 12 de
la loi du 30 octobre 1886, que doivent être réparties ces dépenses .
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La politique de regroupement pédagogique engagée jusqu'à présent
par le ministère de l'éducation nationale pour la revitalisation des
zones rurales et le développement de l'égalité des chances sera
poursuiv ie en accord avec les collectivités locales.

Education physique et sportire (enseignement).

5058 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à

M . le minisre de l'éducation nationale que plusieurs associations
de Français de religion musulmane sounaitent qu'en application
des dispositions du Coran, les entants âges de plus de neuf ans
puissent être dispensés d'activités éducatives à caractère mixte
telle que la piscine . Bien que la reli o iou musulmane ne soit pas

li ure des trois religions reconnues en Alsace-Lorraine, il lui demande
s'il ne lui serait pas possible de donner des instructions à ses
services afin que l on tienne cnmp ;e du souhait des familles musul-
manes de voir respecter lia Principes de base de leur religion.

Réponse. — La demande présentée par l ' honorable parlementaire,

qui tend à ce qu ' une dispense d'assiduité à certaines activités
éducatives a caractère mixte telles que les séances de natation
puisse être accordée aux enfants de confession musulmane de pers
de neuf ans, n'apparait pas susceptible de recevoir une suite favo-
rable. En effet . :es établissements scolaires fonctionnent sur le
principe de la mixité îles élèves et . par ailleurs, l'éducation physique
et sportive iy compris la natation est une discipline à part entière
au sein du système éducatif et donc obligatoire Seules des raisons
médicales, attestées par un médecin, peuvent dispenser les élèves de
cet enseignement . Il convient d ' ajouter que les activités scolaires,
quelle qu'en soit la nature, se déroulent toujours sous le contrôle
d'un personnel parfaitement conscient de ses responsabilité : et qui
mérite la totale confiance des parents.

ENERGIE

Elcctricité et pas (tarifs,.

2i41 . — 7 novembre 1981 . -- M . Jacques Mellick appelle l 'attention

de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les problémes
qu'engendre la facturation bimestrielie des consommations d ' électri-
cité pour les retrai(és . En effet, un trimestre sur deux, les retraités
ont à régler deux factures sur une même allocatior trimestrielle, et
cela entraine peur ceux dont l'allocation est faible une géne certaine.
Par ailleurs, en cas d'absence lors du passage du releveur, ce qui
est fréquent chez les personnes âgées s'absentant pour des raisons
familiales ou de santé, les services d'E. D . F. facturent sur des
consommations estimées, qui sont d'expérience de beaucoup supé-
rieures à la consommation réelle des usagers. Cela entraine en
fait des avances sur consommation qui, cumulées . constituent un
manque à gagner pour les intéressés qui ont bien souvent leur
argent placé en épargne . Il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre afin de rrmédier à celte situation, notamment concernant
une possible facturation trimestrielle.

Réponse .-- Compte tenu de la nécessité où se trouvent Électricité
de France et Gaz de France d'effectuer les opérations de relevé des
consommations et de facturations correspondantes selon les rythmes
imposés par l'organisation globale du service, il parait difficile de
traiter différemment telle ou telle catégorie d'usagers. Or, la
périodicité actuelle des relevés est, en particulier, incompatible
avec une facturation trimestrielle . Mais, les services de ta distribution
des établissements publics nationaux mettront en place progressive-
ment, d'ici à quelques mois, un systeme de facturation prévoyant le
prélèvement mensuel d'acomptes constants avec régularisation sur
les deux derniers mois d'un cycle annuel . Ce mode de facturation
parait devoir apporter une solution satisfaisante aux préoccupations
des usages retraités . Il faut noter, par ailleurs, que les clients qui
sont amené, s'absenter de leur domicile pendant une longue
période ont la possibilité de conven , avec le service qui gère leur
abonnement de ne régler qu ' une partie de leurs factures.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique : Cantal).

2754 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Raynal expose à M. le
ministre délégué chargé de l'énergie que ;e prix de l'essence dans le
département du Cantal est parmi les prix les plus élevés appliqués en
France . En effet, le prix de l 'essence ordinaire suivant les cantons est
de 3,96 francs ou 3,97 francs . Le prix du supercarburant die
4,17 francs et 4,18 francs et le prix du gas-oil de 3,10 francs ou
3,11 francs . Si à Aurillac l'essence ordinaire coûte 3,97 francs
au litre, son prix n'est que de 3,94 francs au Puy, 3,91 francs a
Grenoble, 3,90 francs à Bordeaux et 3,89 francs seulement à
Montpellier et à Marseille . Or, de toute évidence, ce prix élevé
pénalise non seulement les particuliers mais toutes les entreprises
du Cantal . Il se justifie d'autant moins que ce département connaît
des difficultés propres à sa situation en zone de montagne . D'ail•
leurs, Il a été classé en zone défavorisé : . Des résultats importants
ont déjà été obtenus en matière de désenclavement et d ' aide a
l 'agriculture notamment ; par contre le département continue à

. ir de façon particulièrement sensible le handicap constiteé
par son éloignement de c e rtaines sources d ' approvisionnement, en
particulier en énergie ; ce handicap est sensible tout spécialement
dans l'industrie et le commerce . 11 'ai demande que soient envisagées
des dispositions nouvelles afin que le département du Cantal
ne soit plus pénalisé en ce qui concerne le prix des carburants.

Répon ie . — Devant le surcoût des produits pétroliers constaté
dans le Cantal en comparaison avec d 'autres régions, l'honorable
parlementaire souhaiterait que de nouvelles règles de tarification
soient envisagées pour ce départem e nt handicapé par sa situation
en ;one de montagne éloignée des sources d'approvisionnement.
C'est, en fait, peser la question de l'établissement d ' un système de
prix unique pour toute la France . La distribution pétrolière ne
faisant pas l'objet d'un monopole, comme tel est le cas pour l'électri-
cité ou le gaz, une péréquation générale ne parait guère possible.
Les sociétés de distribution sont en effet de tailles très diverses.
Si nombre d'entre elles travaillent sur toute l'étendue de la France,
beaucoup ne sont que des entreprises régionales dont l'activité ne
s ' exerce que sur trois ou quatre départements. De la sorte, les
possibilités logistiques dont disposent ces sociétés sont de perfor-
mances très varies . Un régime de prix unique suppose le recours
à une caisse de péréquation ; la gestion de celle-ci serait particu-
lièrement difficile du fait de la diversité des entreprises . Cela
condairait à retenir un prix moyeu qui représenterait pour les
consommateurs une charge plus lourde que celle de la carte des
prix telle qu 'elle est conçue à présent . Il parait donc que la fixation
des prix des produits pétroliers re peut être raisonnablement . éalisée
qu'en prenant en ccmpte les coûts réels de mise en place .alculés
selon le circuit le plus économique à partir de la raffinerie ou du
dépôts relais le plus proche . II faut noter à ce sujet que les pouvoirs
publics ont le souci, pour les régions les plus éloignées ou les plus
difficiles d'accès, de réaliser un écrêtement des zones de prix les
plus chères, cc qui a été réalisé pour le Cantal . L 'établissement
d'un régime de prix unique par alignement sur un coût moyen
péréqué des frais d 'amenée du produit ne serait pas bénéfique au
consommateur . Le système actuel demeure ainsi celui qui permet à
ce dernier de supporter au minimum l'incidence de ces frais . I1
importe par ailleurs de savoir que, depuis les hausses intervenues
au niveau du prix du pétrole brut, les frais de mise en place ne
représeute,rt plus qu'une faible part dans la structure des prix.
C 'est ainsi que pour le fuel domestique, l'écart entre zones extrêmes,
qui grevait, au détriment des régions les plus chères à ravitailler,
22 p . 100 du prix de vente en 1973, a été réduit à 3,9 p. 100 en
août 1981 . Quant au supercarburant, les écarts de prix de vente
correspondants ont baissé de 5 p . 100 à 1,9 p . 100 durant cette
mémo période .

Elec•lricité et gaz (gaz naturel).

2807 . — 21 septembre 1981 . — M. Jean-Pierre Destrade appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur la pro-
grammation par la direction générale de la S . N . E . A . d ' arrét de
plusieurs unités de fabrication et de suppression d ' un premier contin-
gent de postes à Lacq . Pendant trente années, environ 50 000 personnes
ont vécu en Aquitaine directement ou indirectement du dévelop-
pement de la S . N. E . A ., de la production du gaz de Lacq et de
ses dérivés . La S. N. E . A ., au-delà de la responsabilité d ' appro-
visionner notre pays en énergie pétrolière, porte aussi celle de la
vie d 'une région . Alors que dans le mème temps, la direction
générale effectue des opérations financières outre-Atlantique, elle
programme pour les prochains mois l'arrêt de certaines unités et la
suppression de plus de 500 emplois, Depuis longtemps, les élus
concernés par l'implantation de la S.N .E . A ., parlementaires, maires
et conseillers généraux, se sont prononcés clairement pour une
autre utilisation des ressources du sous-sol des Pyrénées-Atlantiques,
pour la mise en place d'une plate-forme pétrochimique ainsi que
pour le développement des prospections en Aquitaine et pour leur
production et transformation à Lacq ou sa région . Pour sauve-
garder cette industrie régionale, il apparaît nécessaire de recher-
cher la valorisation sur place de toutes les ressources d'hydro-
carbure d'Aquitaine et de suspendre les mesures annoncées par
la direction de la S . N . E. A . Aussi, Il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'il entend prendre dans ce sens.

Réponse . — Le plan de charge prévisible des unités de l'usine de
Lacq est directemet lié à la production de gaz acide à proximité
de Pau . Or il est désormais improbable que le déclin du gisement
de Lacq puisse êtr e compensé par de nouvelles découvertes . Ce
déclin oui a pu êtr e retardé jusqu'à 1983 grâce au forage ces
dernières années de plusieurs puits au sommet de la structure ne
devrait tou t efois pas être accompagné d'une réduction des effectifs
de la S. N . E . :` . en Aquitaine . La direction de la S . N . E. A . (Pi a
en effet indiqué lors de la réunion du comité central d 'entreprise
d, . 12 octobre 1981 que des réductions de postes liées aux arrêts
d ' unités pourraient affecter 500 emplois d 'ici 1988, en précisant
toutefois que compte tenu des nombreux départs à la retraite
prévisibles, la S . N . F A. (Pl ne sera pas conduite à licencier mais
à procéder au contraire à quelques embauches à l ' usine de Lacq .
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Par ailleurs l'activité de la S . N . E . A IP' dans le Sud de l'Aquitaine
a connu un développement rapide au coure des dernières annces.
L'aquitaine demeure en effet la première région française pour tes
hydrocarbures . Elle bénéficiera donc de manière privilégiée de la
relance de l'effort d 'exploration appuyée par les pouvoirs publics et
menée notamment par la S . N. E . A. ,P, . Dès 1981 les crédits
consacrés par les sociétés p .rolières à l'exploration en France
s'élèveront à plus de 1 milliard de francs sur lesquels; la moitie
est consacrée à l'Aquitaine . Cet effort d'exploration devrait permettre
la dé .ouvit te de nouveaux giseinents de moyenne grandeur comrne
ceux de Pécorade et du Vie-Rial mis en évidence au cours des
dernières années . Comme pour c•es derniers la valorisation des
nouveaux gisements intéressera en prentier lieu la plateforme de
Lacq . Le développement des actisités nationales et internationales
de la S . N . E. A . a conduit le groupe national à renforcer notable-
aient ses effectifs en France . Ainsi l'effectif permanent de la
S . N . E . A . en France a cru au cours des quatres dernières années
de près de ii00 emplois dont i,4) p . 100 sont localisés en Aquitaine.
Dans l'avenir, et compte tenu de l'évolution de l'usine de Lacq, cet
effectif devrait encore croître de près de 700 emplois de uua)ification
élevée . En fin le groupe national contribue au renforcement (lu
tissu industriel régional par l'intermédiaire etc la S . O . F . R . E . A.
dont les aides financières ont déjà favorisé la création effective
de plue de 3500 emplois en Aquitaine au cours des dernières années.
Le budget de la S . O . F'. R . E . A ., qui était de 12ti millions de francs
en 1980, devrait atteindre 290 millions de francs pour l'exercice 1981
et se maintenir au môme niveau en 1982.

Charbon (pris).

2941 . — 28 septembre 1981 . — M . Pierre•Berna,d Cousté demande
à M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, de faire le point, pour
1979 et 1980, de la quantité e-t du prix moyen du charbon à cotte
acheté par les entreprises sidérurgiques des pays suivants : France ;
autres pays de la U .S.A . ; Japon . Il serait heureux que lui
soient précisées également les subventions accordées pour les achats
de charbon à coke dans chacun des pays cités, ainsi que les raisons
politiques qui les justifient.

Réponse . — Conformément aux dispositions rte l'article 5 de la
décision 73 287' t' . E . C. A . relatives aux charbons à coke destinés à
la sidérurgie de la Communauté, la commission des Communautés
européennes publie `'gulièrement un prix indicatif pour les char-
bons à coke de pays tiers importés dans la Communauté . Ce prix
indicatif est un prix C .I .F . à Amsterdam-Rotterdam-Anvers sur
lequel peuvent s 'aligner les entreprises charbonnières de la C .E.C .A.
pour fixer leurs prix de vente à la sidérurgie de la Communauté.
Ce prix indicatif était, en 1979, de 63,95 S . t, en 1980, de 68,50 $ t, et,
au premier trimestre 1981, de 75,70 $ t . La liberté des prix a été
instaurée en F'ranrt', dans le domaine charbonnier, en 1978 . Les
informations relatives aux prix de vente des charbons sont, par
conséquent, du domaine commercial . Le prix de vente des bassins
français a la sidéru rgie tiennent cependant compte du prix indicatif
C.E .C .A. Le prix moyen de l ' approvisionnement extérieur de la
sidérurgie française a été de 255 F t en 1979 ,soit 59 $ environ)
et 281 F t en 1980 soit 66 $ environ, . Au premier trimestre 1981,
ce prix s 'est élevé a :382 F' t, soit 79 $ environ . Il faut cependant
signaler qu'en '981 la grive des mineur s américains et l'encombre-
ment des ports aux Etats-Unis ont entraîné un doublement du fret,
du fait de .snres!rcrics importantes (frais d'attente au chargement).
Le tableau ci-après donne, pou r les pays de la Communauté . les ton-
nages et valeurs ries charbons à coke importés de pays tiers, par
pays destinataires .

ANNÉE 1979	JANVIER- SEPTEMBRE 1930

Tonnages

	

Valeur
en Mi .

	

en M IJCE.

R. F . A	 1,0
France	 5,5
Italie	 11,8
Pays Paa	 2,9
Belgique

	

.

	

3, :3
Royaume-('ni . . .

	

2,2

	

Ensemble . . .~` 21,7

	

99 .i

	

I

	

18,2

	

869

Source : C . E . E.

Au premier trimestre 1981, le prix C . I . F . des charbons à coke
importés par le Japon se situerait e',re 67 et 71 $ t . II est cepen-
dant difficile d ' opérer une comparaison avec le prie indicatif com-
munautaire, du fait de la qualité des charbons importés par le Japon,
qui peut être sensiblement diflérente de la qualité standard cor-
respondant au prix communautaire et des éléments du prix de
transport, qui peuvent également être différents de ceux de la
C .E .C .A . La sidérurgie américaine est alimentée nar la production

nationale et produit elle-même la majeure partie du charbon qu 'elle
utilise. Les informations sur les coûts de production et de trans-
port de ce charbon ne sont pas publiées . Pour maintenir dans la
Communauté européenne une capacité d 'approvisiunnement suffi-
sante en charbon à coke, la décision 73 287 C .E .C .A . autorise et
réglemente les aides nationales au charbon à cake tendant à
faciliter la production, l'écoulement dans les zones éloignées du bas-
sin de production et les échanges intercommunautaires . ainsi que
la conclusion t-t l'exé -utiun de contrats à long tenue Le tableau
eide :mt précise, pour 1979 et 1980, les tonnages et les montants en
cause .

Aides cou charbons a coke clans la C eiiiuuuatilé.

1979

	

1980

lon,•ai,es

	

M, .n!ast
.n MT .

	

en M UCE.

Belgique	
R . F . A	
France (11	

C= .-B	

Source : C . E . E.
Il n 'existe pas d 'aide spécifique au charbon à coke en France.

I1 s'agit donc d'une évaluation faile à partir des subventions aux
Charbonnages de France.

Nous ne disposons pas d'informations relatives aux aides au char-
bon à coke accordées par le Japon . A notre connaissance, il n 'existe
pas un tel système d'aides eu :. U.S .A.

ENVIRONNEMENT

Animaux ,pralcc•tioti.

2636. -- 21 septembre 1981 . — M . Claude Labbé attire l 'attention
de M. ie ministre de l'environnement sur l'utilisation des pièges
à màchoires pour la capture des animaux . Ce procédé de capture
est en effet dangereux risques d ' accidents et de mutilations)
et très proche de la torture ,souffrances inutiles, . Contesté par
de nombreux chasseurs, le piège à màchoires est combattu par
toutes les organisations protectrices d'animaux . Il lui demande
donc quelles mesures compte-t-il prendre pour interdire l 'emploi de
ces pièges.

Réponse . — Les première'- études conduites sur la possibilité
d'interv .' .e le piège à màchoires ont fait apparaitre des problèmes
inhérc'iis à la difficulté de trouer des méthodes de substitution.
En effet, il ne peut élre actuellement envisagé d'interdire l'utili-
sation de ce piège, qui conduirait pratiquement à supprimer tout
piégeage sans trouver ries moyens de contrôle des populations
de carnivores qui présentent le double critère de non cruauté et de
sélectivité . Le piège dit à engrenage > utilisé dans certains l.ays,
s'il présente l'avantage de tuer l'animal sur le coup et d'éviter
ainsi toute souffrance, n'est pas sélectif lui non plu ; . II n'a pas
été trouvé pour le mondent de solution satisfaisante aussi des
recherches sont-elles pou r suivies c,' ce sens . Le ministre de l'en.
vironnernent se propose, par ailleurs, de faire examiner les modi•
ficelions pouvant être apportées à la réglementation tonce.rnattt
les précautions a prendre pour l'usage de ce piège ainsi due le
contrôle de telles opérations et serait prirt, par ailleurs, à étudier
toute proposition de méthodes pouvant être substituées au piège
à màchoires .

Déci , et .s et produits de la récupération
, paliiigae de lu retupératine).

2804 . — 21 septembre 1981 . — M . Charles Miossee attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement sur les missions confiées à
l 'agence nationale pour la re'cupivation et l'élimination des déchets
(A . N . R . E. D., créée en application de la loi du 15 juillet 1975.
Son action étant de plus en plus décentralisée depuis 1978, il lui
demande de bien vouloir faire le bilan des opérations engagées
dans le département du Finistère en 1979, eu 19110 et clans le premier
semestre 1981 en ce qui concerne : la lutte contre les décharges
sauvages, le traitement et la valorisation des ordures ménageres,
la récupération et la valorisation des dut.iiets industriels et agricoles,
la réeepérauon et ie recyclage des vieux papiers cartons et verres.
Il lui demande également si l'agence s 'est occupée du tr aitement
de déchets toxiques dans le département . II lui demande enfin de
lui taire part des nouveaux projets visant à mieux assurer la pro-
tection de l 'environnement contre les pollutions et à réaliser de
nouvelles économies de matières premières et d ' éner g ie.

TcnraOes
en MT .

Valeur
en M UCE.

48
2136
3i;i
127
146
10 :i

0,9
5,1
5,9
2,0
2,4
1,9

41
247
277

88
122

93

4,3
36,2
5,9
4,7

141
712
12 :3

13

Ton,,attes
en MT.

4,0
35,0

5,7
4,8

Montant
en M UCE.

167
75 :3
1 :38
58
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Réponse . — L'Agence n :uiunale pour la recuperalion et l ' élimi-

nation de, ds' ii'ts 'A . N . R .11 . 1) a apposle sun c•one•our, à ditcr,es
inondions mente, dans le F'inislere : 170 000 Banc,, suit le quart

du court total de, travaux, ont ete allribue, en 1980 pour une
opération de r .',urplion de dix arciraree au'.age, sur le terri-
toire de, commune, de Fouc,naet, liante!, Hucleoat . Porspoder

et Plonerur-Lanvern . 1 .e département n 'avait sollicité aucune aide

de t'A . N . R . E . U pour de, pru,r .nun es de lutte contre le, dérha :„er s

sauvages en 11)79 ou en 1981 . Par centre, le 'museau pregraut,ne

qui vient

	

re présenté a l'A N . It . H . U . pourra bénéficier d'un

ca r t . ours fina :,,ler en I t ,82 . Las), de \ . N . R E . D . a clé sollicite
sur différents projet, de commune, du hini,lert• en maliere de

collecte et se :or sinon des entures utéam_ere,, et les ingénieur, de
l'agence int e[[erlus' plusieurs Misions d'assistance technieue.

L' unité de valori,cceiun de ., ordure, menageres par le prude :le

Combe,uc qui s 'i :nplunte a Landerneau b,•néticiera des aide, tra-

ditionnelles de Petit d'un nunitant de 1 ,Ml Inini m de francs et
d'une subsenlien de I million de [rails, du Fonds intermini,letiel
a lanienugeineul d e i territoire . En ce qui concerne la collette
sélective, l ' i•lideneuuvd des débouché, pour les ntal,'riaux revu-

péri, n ' a pas peines jueeu ' ici un di•selop pontent comparable à
celui d'autre, départeme nts Cependant, dan, !e cadre des efforts
déployé, pour c' 'vsrilre la salorsallun dan, le Finistere, une aide
de l' :t . N . R . E . D . a clé apportée pour l'étude de la récupération
de, déchets d'Installations de Irailertlent des algues marines à
I,anni!is . Le prnbleme de, déchets industriel>, et en particulier
celui puait par le ; déchets ludiques, est e'- mine au niveau reginnal
plutôt qu'au niiieau départemental . L'A . s . R . E . D . a donc roi, en
place réc:ennnenl auprès de la direri :on inlerdcparlemenlale de
l'indu,irie un animateur dont la mis on est notamment de contri-
buer a l'élab :irati5,n d'un „bouta roclisnal d ' élimination des déchet,
industriels rielinisearit le, équipement, nécessaires . L'A. N . R . E . D.
pourra élite, e t'a- échéent, amené a a p porter son concours finan-
cier a leu : mi,e en place.

Eau et essninisseruent qui/lutine rte Peano.

3751 . — le octobre 1981 . --- M . Jacques Mellick rappelle à M. le
ministre de l'environnement qu'il a souhaite publiquemen t. réorta-
niser l'ensemble des services qui concourent à une politique
na'ionale dan ., le domaine de l'eau te . à ce titre, le renforcement
des agence, de l'eau, en tue de créer des

	

autorités de bassin
>alugue ; a celles qui existent ac•luellement en Grande-Bretagne,

a été évoqué Un décret du 8 niai 1981 prévoit déjà la erre : n
de déliteue, de basale s charte,, d'nr_ani,er et de coordonner
l'ensemble des actions dams ce domaine de l'eau peur chacun
de., six gran.cis bas,nts Pus aux . II lui demande : s'il compte
mettr e en appiicetion ce décret en runfianl à un chef de service
extérieur de Eta' cette mission de - délégué de bassin , ayant
autorité sur plusieurs services extenieurs de l'Etat en vue d'en
assurer I ,irlleulatiun et la .ordination : s'il envisage d'utiliser ce
décret du 8 niai 1981 pour renforcer le pouvoir des agences de l'eau
en nomnia,rt teur- directeurs défegoés de bassin s'il prévoit
une ge,tu' ' :cenlralisee de, différent; problèmes liés a la mise
en rouvre ,mine politique nationale de l'eau, en s'appuyant sur
une programmation inter-reginnale dent la re,ponsah'lite serait
c•or,iiee a de, ds•léeui .., reglonaux de l'eau qu'il désicterait apres
astis des pri'sidents (le région dance :nés.

1{rpun .:v . -- Lit, agences tinancii'l'es de bassin sont des établis-
sement, publie, gerce par un conseil d'athuinistratiun composé
de rePre,ent .ett ., de, enlieclivilr-, totale,, de, u s agers et de, adnü-
nistraLun, Elles ,arrt indépendante, de, service, de l'Etat et s'il
parait Inde pensable . clans le cadre de la docentr,'s' :dion, d'iminti itr e
leur, 'ou pi'tenc•a, . il e-t tour né :•e, , :tire, dan, un souci de
conmenee et ris' meilleure ee,liun de cette richesse nationale que
_i>nslitucnt lé, re„ourse, en rail . de regiuuper les moyens mis en
plere par le, dills"'rente, adniut'stahmie : un didr'gue de bassin
cnn,titrant un échelon déeencentre de l 'a imini .,tratin centr ale du
neni,tere de I cn'irunneuu'nl a été institué a cet euet par un décrit
du 8 mal li81, il a ls charge de veiller a la r•', ' >' .nce des actions
de l ' Etat den, le cadre de charun de, grand s bassins fluviaux . Au

. ornent eu le Gouvernement ,ounaite clarilis, les con>petevrces
des representant, de l'Etat et des repr'•sentants des départements
ou de, ré : ons, il convenait que ces délégués, repre,entants de
l'Etat, ridependanl, des organismes de bassin . Leur mission
ne s ' oppose en rien a l'arcroi .,sevnent souhaite de, compétences
de ces orgao ; ..mes . Quant au niceuu régional, il est desnrutais
désigné un service unique article 3 du décrc du 8 mai 1981 —
auquel il pour ra Ore fait appel pour tous les problèmes généraux
d 'an>énaeme•nt de la qualité des eaux, d'adéquation de la ressource
aux besoins, et plu., généralement de la niai)rise du régime des
eaux . L 'Institution de ce service unique permettra un exercice ,
réel de, compétences régionales dan, se domaine, l'ensemble- de,
informations indispensable, pouvant titre désormais mises a la dispo-
sinon a ce niveau, des re,pons :r hies .

l'èche permis de pirLeI.

3875. — 19 octobre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'environnement que des timbres piscicoles sont
demandes aux jeunes pécheur, et méute aux enfants . Pour les
famille .: nombreuses, il , 'ensuit bien souvent une dépense dissuasise,
et, dans cet ordre d'idées, souhaiterait .avoir s'il ne serait pas
passible d'ensi,aeer de supprimer l'ohliea>iun du timbre piscicole
pour les jeunes aLe-s de moins de di s ',oit uns.

Repense . — L'article -102 du rode rural dispense actuellement les
mineurs de ',Mie ans de payer la taxe piscicole lorsqu'ils pschent
a l'aide d ' une ligne flottante sur tous les cour, d'eau et lite , dun>a-
niaux ou sur le, cour, d'eau non domaniaux avec la permission :le
celui à qui le droit de pache appartient . Le produit rie la taxe
piscieute étant consavro- caca isivement r la surveillante et a la mise
en valeur du domaine piscicole eatiunal, il ne peul élit e question
d'uccroitre les catégories d'exemptés sen, diminuer considérable-
ment des re„ounces utilisée, dans l'interet général.

Enrirunnemcnr ' .sites naturels).

5605 . — 2 :3 novembre 1981 . — M . Jean Briane appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur la mission relative à
la prolertinn et a la gestion des espaces naturels qui avait été
confiée a un conseiller d'Etat pour une réflexion dans tr ois direc-
tions : la cohérence des troyens actuels vie protection et leur adap-
talion aux dises, oiseaux d'exigenre de protection ; la gestion et
l'utilisation des espaces protégés ; le coût de la gestion des espaces
protégés et la répartition des charges de cette _estion ent re pro-
priétaires, usagers, collectivités locales, Etal . Il lui demande de lui
préciser les perspectives de ce rapport qui devait être remis le
15 février 1981.

Réponse . — M. Fernand Grevisse. Conseiller d 'Etat, avait été
chargé par le précédent gouvernement de mener une réflexion
sur la prolertinn et la gestion des espaces natur els . Le rapport qui
avait été élaboré à l'issue de celte mis s ion . et qui n'avait pas été
publié, sera rendu public . Ses conclusions sont, dis à présent,
réexaminée, dans les perspectives nouvelles qu'ouvre en la matière
la décentralisation.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Chômage : indemnisation 'allocation pour perte rl ' eurploir.

1858 . — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes administratives que les droits à l'allocation pour
perte d'emploi sont limités à un délai d'un an pour les non-titulaires
de l'Etat 'r rsqu'il s'agit d ' un emploi public et, de plus, à condition
d'avoir travail .- :lus de 172 heures . P ; . . -entre, s'il s'agit d'un emploi
privé, la durée de droit est de trois annee .s Il lui demande s'il n'est
pas anormal q :ie le fait de travailler pote- l'Etat ou une collectivité
locale pénalise en quelque sorte le salarié, d'autant plus que t e
bénéfice de l'allocation logement est lié a cette allocation de
chômage.

Réponse . — Le régime d'indemnisation du chômage taie en place
dams le -ecteur publie par les décrets n' • 8)1 . 897 et 811-898 du
18 novembre 1980 a prévu le versement d'alioc-alions dont les condi-
tions d'airiibutiun et de calcul sunt analogues à celles en vi :gneun
dans le secteur prisé . En vertu de ce principe, les dispositions
touchant les délai, pour faire valoir ses droite aux allocations ont
été alignée, sur celle, contenues dans le règlement annexé a la
convention intcrprofesaiounelle du 27 mars 1979 . lI convient de
distinguer deux délais différents : la durée du délai pour l'aire
valoir de' droits est de un an dans chacun des deux régimes public
et prive , arts ii du décret du 18 novembre 1980 pour le sec•tetir
public, art . 9 du règlement U . N . E . D. i . C . pou r le privé, . Le délai
est décompté à compter du jour de la perte d'emploi : le délai de
versement du reliquat est de trois an, : article 7 du décret, arti-
cle Ill, paragraphe 2, du règlement . L' allocataire qui n 'avait pas
épuisé ses droits lors d'une précédente période d'indenutisalion
peul demander sole certaines conditions le versement du reliquat
de, prestation,, sous réserve que le délai de t rois ans majoré des
période, où il a perçu les allocations ne croit Ira, écroulé.

Assnrnnre I reillesse : régent' ries f+uu-tnnnnire .s virils et nriliruiree
iper,sruus de r'érer .ura r

3046. — 28 ,eplentbre 1981 . — M . Yves Dollo attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et de:
réformes administratives sur le problème de réversion rie pension
sur le mari survivant d'une épouse fonctionnaire décédée avant le
25 décembre 1973. Le texte de la loi n” 73. 1128 du 21 décembre 1973
ne concerne que les avants cause des femmes fonctionnaires
décédées aptes le 23 décembre 1973 . I,a non-ritroaclivité de la loi,
invoquée par le gouvernement d'alors, ne devrait s'appliquer qu 'à
la période antérieure au 23 décembre 1973 . A compter de cette
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date, tous les maris survivant d'une épouse fonctionnaire devraient
bénéficier de la réversion de pension sans que soit prise en compte
la date de leur veuvage . II lui demande quelles mesure, il compte
prendre pour mettre fin à cette situation.

Réponse . — I! est de règle que les dispositions nouvelles intro-
duite, dans le code des pensions ne bénéficient qu'aux agents
dont les droits s'ouvrent postérieurement à la publication de la loi
ou du règlement en question . La non-rétroactivité des lois, con firntee
par l'article 2 de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964, est d'appli-
cation constante en la matière . Elle peut paraitre rigoureuse mais
il ne peut être envisagé d'y déroger, même d'une façon limitée.
Un tel précédent ne manquerait pas en effet d'être invoqué par
la suite, rendant aléatoire toute réforme ultérieure, ce qui cntraine-
rait la paralysie de la législation.

_me

Asssranre cieitlesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
'calcul des pensions,.

3060. — 28 septembre 1981 . — M . Jean-Pierre Michel a p pelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes administratives sur la situation de nombre d'agents
de la fonction publique qui se voient dans l'obligation d'attendre
l'âge de soixante ans pour entr er en jouissance de leur pension
de retraite, alors même qu'ils ont accompli plus de trente-sept
années et demie de service . Il lui demande si les or ientations don-
nées en la matière par M . le Premier ministre dans sa déclaration
de politique générale ne pourraient recevoir une application immè-
diate pour ceux de ces fonctionnaires qui le désirent.

Réponse . — L ' aménagement des conditions d'âge d'ouverture du
droit à pension prévu à l 'article L . 24 du code des pensions civiles
et militaires de retr aite s'inscrit dans le cadre d'études plus géné-
rales . Ces études sont menées en liaison avec celles concernant
le secteur privé . L'état des travaux en cours ne permet pas d'avoir
pour le moment une idée précise sur le contenu définitif des
dispositions qui seraient retenues.

prestations familiales iprestution spéciale assistante maternelle).

4236. - 26 octobre 1981 . — M. Jean-Louis Masson expose à M. le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que les agents de l'Etat confiant la garde de
leurs enfantst à des assistantes maternelles agréée,, ne per-
çoivent pas, actuellement, la prestation spéciale d 'assistante
maternelle, contrairement aux salariés du secteur privé, laquelle
est de s tinée à compenser la part des cotisations sociales qu'ils ver-
sent, à ce titre . Certes, en ce qui concerne les agents de l ' Elat,
les mères de famille ou les pères élevant seuls leur enfant peuvent
déjà bénéficier d ' une a i de spi'cifique pour la garde de leurs enfants.
Mais, cette mesure est, pour le moment, limitée aux agents dont
l'indice hiérarchique est inférieur ou égal à l'indice-plafond 1444
net ou 478 majoré,, alors que, dans le régime général, la pres-
tation spéciale d ' assistance maternelle est attribuée sen:, conditi, t
de ressour ces . En conséquent , il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre, en vue de mettre fin à ces disparités.

Réponse . — La mise en place, en faveur des agents de la fonction
publique, d'une prestation assistantes maternelles s analogue à
celle créée dans le secteur privé doit intervenir au début de l'année
1582 . Les modalités de la t ransposition de cette prestation sont
actuellement à l'étude.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions ..

4859 . — 9 novembre 1981 — M . Guy-Michel Chauveeu appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes administratives sur la situation des ense i gnante :;
mères de famille . La possibilité de prendre sa retraite avec une
année d'avance par enfant n'est accordée qu'aux . .̂aère :s ,ie trois
enfants et plus . Il lui demande s' il envisage d 'accor der cet avantage
à toutes les méres, dans le cadre de l'abaissement de l'âge de la
retraite qui fera l'objet d'un projet de loi prochainement.

Réporise . — L'aménagement des conditions actuelles d ' âge d 'ou-
verture du droit a pension a .jouissance immédiate prévu à l ' ar-
ticle L . 24 du code des pensions civiles et militaires ne p etit que
s'inscrire dans le cadre d'études plus générales menées en liaison
avec celles concernant le secteur privé . L ' état des tr avaux en cours
ne permet pas d'avoir pour le moment une idée précise sur le
contenu définitif des dispositions qui seront retenties . ll parait des
lors prématuré pour le moment d'indiquer la décision que le
Gouvernement retiendra en définitive .

FORMATION PROFESSIONNELLE

Apprentissage (établissements de formation).

1194 . — 3 août 1981 . — M . Jean-Paul Luisi demande à M. le ministre
de la formation professionnelle si, conformément aux engagements
pris durant la campagne présidentielle, il peut préciser l'échéancier
de mise en place des nouvelles structures dis cent ; es de formation
d ' apprentis, permettant d 'intégrer ces établi .,scmt'nts au sein du ser-
vice public de l'éducation nationale, et quelles modalités devront être
appliquées, pendant la période transitoire, quand les conventions
portant création des C .F .A . viendront à expiation et devront être
renouvelées . En outre, en attendant les négociations qui intervien-
dront entre les parties intéressées, il lui demande de bien vouloir
adresser aux préfets et ait recteur les directioes nécessaires permet-
tant au personnel des C .F A . de la région Corse, notamment celui
d'Ajaccio, d'étre maintenu dans ses fonctions.

Réponse . — Dans sa question écrite adressée à M . le Premier
ministre, le parlementaire souhaite obtenir des précisions sur
l'échéancier de mise en place des nouvelles str uctures de l'appareil
de for mation réservé aux apprentis ainsi que sur les modalités de
renouvellement des conventions portant création de C .F .A . venant
à expiration pendant la période d'application des dispositions tran-
sitoires . La rénotation de l ' apprentissage passe effectivement par
un renforcement du contenu et de la qualité de la formation dis-
pensée au sein des centres de formation d 'apprentis, et tin dévelop-
pement du contrôle pédagogique exercé par le service académique
de l'inspection de l'api t ,tissage . 'toutefois, les études qui sont
actuellement menées e - concertation étroite avec les partenaires
sociaux en vue de préparer une réforme d 'ensemble de la politique
de formation professionnelle, portent également sur l ' apprentissage.
De même, le rapport sur l'inser tion professionnelle et sociale des
jeunes, établi par M . Schwartz, à la demande de M . le Premier
ministre, contient de nombreuses propositions dans ce domaine.
Dans ce> conditions, ce n'est qu'à l ' issue de cette réflexion d 'ensem-
ble que les modalités de mise en miuvre de cette politique seront
définitivement arrêtées . Par ailleurs, les préoccupations exprimées
quant au maintien en fonction du personnel de C .F .A. d 'Ajaccio
sont partagées par les pouvoirs publics . Toutefois, il convient éga-
lement de maintenir, dans l ' intérêt des apprentis et de leurs famil-
les, les capacités suffisantes de for mation . C ' est dans ces conditions
que la convention por tant création de C .F .A . passée avec la Cham-
bre des Métiers d'Ajaccio a été reconduite jusqu ' à la fin de l'année
en cours . Les négociations se poursuivront au niveau régional en
vue de rechercher une solution satisfaisante tant pour les appren-
tis que pour le personnel enseignant.

Enseignement supérieur et pastbacralanréat
(professions er actinies paramédir.sslcst.

1874 . — 31 août 1981 . — M . Robert Montdargent attire l'attention
de M . le ministre de la éermatlon professionnelle eur le fait que,
de nus des années, des demandes de rémunération présentées au
titre de la formation professionnelle par des stagiaires in,in .niêres
de salles d'o p érations de cent res hospitaliers sont rejetées faute
de quota suffisant accordé à ces écoles . Ainsi, au centre hospi-
talier d'Argenteuil . plusieurs infirmières chaque année -- malgré
leurs qualités reconnues et après avoir réussi le concours d 'en .
hem — ne peuvent bénéficier de ce complément de formation
dispensé par l ' école d ' infirmières de salles d'opérations en raison
du nombre insuffisant de bourses attribuées . Cette année, huit
d'entre elles ont besoin d'une telle bourse pour pouvoir suivre
ce stage agréé par l 'Etat . En conséquence, il !Id demande quelles
mesures il compte prendre en toute équité pour permettre à ces
infirmières de suivre cette scolarité à laquelle elles ont pleinement
droit, ayant réussi le concours d ' entrée.

Réponse . — La formation au diplôme d'Etat d ' infirmier fait l' objet
d ' un agrément global au titre clé la rémunération des stagiaires de
formation professionnelle continue . Cet agrément global consiste à
définir chaque année et pour chacune des t rois années de forma-
tion un effectif total national rémunéré qu'il appartient au minis-
tère de la santé de répartir entre les directions départementales
de l'action sanitaire et sociale, 'lui procèdent ensuite aux réparti.
tions locales entre les écoles ainsi qu 'aux attributions de bourses.
Afin d'offrir à un plus grand nombre de salariés la possibilité
de suivre des compléments de formation, les disponibilités budge-
taires au titre de la rémunération ont été majorées par le collectif
budgétaire 1981 . Dans l'immédiat, il n ' est malheureusement pas
pns .sible d'aller au-delà des effectifs agréés pour la période du juil-
let 1931 au 30 juin 1982.

Apprentissage (établissements de formation : Hérault).

2087. — 7 septembre 1981 . -- M. Paul Bolmigère attire l 'attention
de M. le ministre de la formation professionnelle sur le cas spécifi-
que que représente le centre interprofessionnel de formation d 'ap-
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prentis de La Paillade quant à son fcnctionnernent . Le centre inter-
professionnel de formation d'apprentis accueille 960 apprentis, et ce
dans les locaux d'un lycée d'enseignement professionnel de 432 élè-
ves . C'e L .E .P . est l'organisme gestionnaire du C I .F .A . L'origina-
lité de cette rare situation deux peut-être . ., est accentué e par la
disproporti'nt entre l'organisme d'accueil et de gestion et le centre
gére . Il apparait comme parado.snl que cet établissement, fonction-
nant à 183 p . 100 des dpenses théoriques avec des fonds publics, géré
et accueilli par un élabti,sement pubiic, re 'ove du secteur privé.
Cela engendre une situation précaire peu r ,. ^sonnet du centre.
La formation des jeunes s'en trouve fortement alt, rée (moyens
pédagogique, restreints, personnel très nubile .. . i . En cond•rtuenee,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Repnuse . — Aux terme, de l'article R . 118-3 du code du travail,
chaque centre de formation d'apprentis doit en te organisé (te ntanicre
à c•on-ti!ucr, sur le plan fonctionnel• une units atlmini,u'ative et
pedagogique utdéncndante . Pau' suite . un centre géré par un larde
d 'enseignent .nt )trofessionnel, tel que le 1' 1 FA . de La PailLule,
doit aire eerdr connue un ,imp le ,ereice de cet étabheeenient
d'ensuinununt public avec les conséquence, juridiques qui en dé-rou-
lent nécessairenieut tant pour le régime aclmini,tiatif du centre
que p ,nr la situation de ,on personnel . Don, ce, conditions, Ce
cent r e ne relire en aucune faton du secteur privé puisqu ' il est
'Mettre dans un el'tblissentmnt d'enseignement public et son person-
nel doit être rotante comme un pel' ,Unn .'l :le Cet elablis,emenl
et beneficier, par voie de conséquence, du Inclue statut que ce
dernier.

Forruutien professionréelle et promotion sorrnle (stages).

2296. — 14 septembre 1981 - — M . Claude Birrau :r appelle Papen.
tien de M . le ministre de la formation professionnelle sur la situa-
tion de, stagiaires renulnéres tut titre de la formation profession-
nelle, Irréscnlant un examen à l'issue de leur formation . Le svs-
terne de rrmuneration des stagiaires prévoit que ceux-ci sont pris
en charge pendait toute la durée de leur formation . 'toutefois, la
per iode eéee' .s_ire à la préparation de l'e s.anien et celle d'attente
aux résultats ne sont pas prise, en compte pour le calcul de la
remuncration . ('es personnes peuvent alc•-s se trouver pendant
une periode excédant un mois en situation non rémunérée et sans
couverture sociale . II lui de :nantie s'il ne conviendrait pas d 'étendre
la période ou le stagiaire est rémunéré jusqu'à la date de résultats
de, examens.

licp(tm-e . — La :situation der, a'a,iaires rémunérés au titre de
la furmetiun prite'sir,unelte ay .uu à passer un eumen à l'issue
de leur forma'ion .se pré.,enle ditfi"rc'nunetit selon qu'il s'agit de
salariés en congé de formation ou de personnes privées d'emploi
ou rien dari-e- . Une distinction est également à opérer entre
l 'application du régime de la rcniunération et celle du régime de
la proie .''ion :tocade . 1' Reglnte de la rentun,c ralion : et stagiaires
salaries en con : ;ér de formation : en apptitation des articles L . 930-1,
dernier alinéa, R 930-8 et IL 9309 du code du travail, ls peuten t
prétendre a tin cenec peur preparer et pour passer un exahten en
vue de l 'uhie-ntJan de titre, nu de diplt,me, de l ' enseignement Lectine.
Iug'que t :i o p gucs clans le-, conditions fixee, aux alinéas 4 et 5
de l'article 1, de la lot n" 71 .177 du iii juillet 1971 d'or,enlatien
sur t ' enseisnt ment techeuioeique . La durée du ou de ces con :és
ne peu : eect. dcr ;rois jour., par an. i .e congé pour examen est
rcmuncre per l'employeur, conformément aux disposition ., de
l'article l,. 9501-7, der nier alinéa . Enfin, le, demande, piésentées
peur pa--i-r un , .oison Intimennt en premmee pri .,rité P et ' rtd t l ttr ft
a 1'er,,emùlc de, demande, de conte-formation ; br personnes pnrees
d'impie' ou non >Mer Me, : le.., r .r.dilion, de la proeedare unique.
d'ou .erlurc' du droit a rot tire, ljon, l 'agrt"rnent, ne prennent pas
en compte la petiede tir paiatiun et rte passage sic i ' e .vmten . nt
coite de t ' a ;dite des re-uttats . En effet, l'article IL 1('111-2 du code
du tramail, qui miennee iilnitatimemcnt les conditions auxquelles
e,,. 'iii ,ur agoni t , er ance' . nm re t ient que la durée totale et la durée
hebdornstteire de 1, tt,rnettien rll,pcnsde . D'une manière plus gnose
raie. cri l ' étal. de, bcsui es de formation a couvrir et tic ., dispouil>i-
lftés budgét aire, a t'enserrer à ee1 effet, il n tipparait pas ,t,u'u(ilable
d'eilnnger la p'--riode rt.nnm -rie en y incluant une période de
pn '- ;,aratien a Vexante . et une d ' attente de ntsultat, . Les nirlhodc.,
de contrôle continu des acquis, ainsi que des examens inter seo .tllt
(les la fin de !a formation, devraient permettre d ' étiter l'elfectation
de moyens Milite, par ailleurs pour contribuer au re,iemtnl du
problème évoqué 2 R, rime de la perdre:tien soiialc' : le, stagiaires
de la formation prou eiennelle continue rrmundé., par l'Etal, qui
relevent d'un munie de sécurité s.oc•iale de salarié,, conservent
leur régime de prote-tien sociale en cas de maladie, de maternité
ou de décès pendant les trois mois qui suivent la fin du stage.
Les dispositions applicable, en la mature résultent du décret n" 81 .20
du 12 janv ier 1981 qui a abrogé le décret n" 78 .854 (lu 9 août 1978 .

Formation profetsiotnteile et promotion sociale (établissements).

3369. — 12 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l 'attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation des
organisme, putt de formation professionnelle continue . II lui
deniaocte quel era l' avenir de ces organismes si l 'ensemble de la
formation est tann é) à des organismes publics ou parapublics.

Rép( :nse . — Les raisons qui ont pu motiver les préoccupations
exprimées quant à l'avenir des organismes privés de formation ont
été vainement recherchées tant dans les prises de position du
mini .sti're de la formation professionnelle que dans les inst r uctions
diffusées par les services administratifs pincé, sous son autorité.
Bien au contraire, l'inléré't, voire la nécessité d'un appareil de
formation pr'fo,sionnelle pluraliste et diversifié ont été a maintes
reprises et suiennellentent rappetcs.

Formation prefessiunnetle et prurrmtion sociale 'stages).

3666 . — 12 octobre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur les
résultats positifs que le développement des stages de formation
à l'etrangcr [murait avoir sur l'emploi en France des entreprises
française ; exportatrices et de celles soumises à une forte concur-
rence internationale Il lui demande combien d 'entr eprises fran-
çaises et combien ae salariés français ont bénéficié depuis le
1" janvier 1981 de stages de formation a l'ét ranger dont le coût
et celui du tram ap t rl du stagiaire ont été, avec l'accord des services
rcgionaux de contrôle de la formation professionnelle continue, impu-
tés sur les dépenses ot,ligaloires des entreprises au titre du finan-
cement de la formation professionnelle continue.

Réponse --- Les services du mini, ;cre de la formation profession
pelle ne disposent actuellement d'aucune donnée statistique relative
à la fréquentation (les stages à l ' étranger ; il y au r ait, clans ce
but, une cnquéte à inciter auprès des services régionaux de
contrôle, enquête dont le principe peut être admis, mais qui, forcé-
ment, demanderait un certain délai . En tout état de cause et confor-
mément aux dispositions de la circula i re du 4 septembre 1972 du
secrétaire général de la formation professionnelle ta 4211, 1 " , en les
dépenses affcrentes aux frais de stage sont .seule ., considérées connue
libératoires, à l 'exclusion des frais de tr ansport . Ces principes
ont été récemment réaffirmés dans une lettre du groupe national
de contrôle en date du 6 novembre 1981.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

3667. — 12 octobre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur l'inté-
ret que des stages de formation hors de France peuvent présenter
pour les salariés d'entreprises françaises soumises à une forte
cnncurrenu-e étrangère ou, au contr aire, pouvant connaître une ferle
progression de leurs ventes à l ' étranger si les techniques ou les
procédures commerciales des concurrents et des clients étrangers
sent mieux connues . II lui demande, compte tenu de l ' importance
d'une meilleure résistance à la concur rence étrangere et d ' une
pcnét-atien plus active des marchés extérieurs pour garantir l 'em-
ploi et permettre la progression glu pouvoir d'achat des salariés
des entreprises françaises soumises à la compétition internationale
ou pouvant en tirer un parti positif, s'il n 'estime pas clevoir encou-
rager et faciliter le financement des stages à l ' étranger, notam-
ment par l'assouplissement des conditions à remplir pour que non
seulement ces stages, mais aussi les frais de tr ansport qui en
découlent puissent être imputés sin• les versements imposés aux
entreprises clans le cadre de la réglementation de la formation pro•
fc_sionnelle continue.

Réporme . — Le légitime souci d'assurer à nus exporlateuls une
position mit u\ assurée sur les marché, internationaux ne doit pas
étre c•unfuudu avec la nécessité de pronuut'nfr clans le pays tete
furnietioli professionnelle véritable . La folnrution professionnelle
obéit en effet à dee critères, qui lui sont propre, et qui figu rent clans
de, trdes Iédislelifs et régleetentaire .s ; c'est ainsi que le principe
a c-te posé qu'au sein de l'ensemble des actions de formation, une
partie seulement ouvrent droit à l ' imputation sur la participation
obligatoire der . employeurs, celle ; qui revêtent > ia forme de stages,
c 'est-a-dire de périodes d'études théoritues ou pratique, ayant pour
but la iorntation prufeesimtnelue continue et organisées conformé-
ment a une progression préalablement établie > (c'irc'ulaire du
4 septembre 1972 du secrétaire général de la formation profession-
nette, 5 4211, I" . lut . Le, stages à l'étranger ne [mutent dérager
a ce principe, niais doivent obéir en out re à des régales plus
contraignante, : la circulaire précitée précise en effet t0 4211, 1", et
que : s Les dépense, considérées comme libératoires de l 'obligation
de participer doivent , 'entendre des dépenses effectuées en France.
Toutefois, afin de tenir compte des nécessités de formation dans
certains secteurs professionnels, les frais de stages effectués à
l 'étranger pourront être retenue, à lit re exceptionnel, sous les condi-
tions suivante, : pour chaque à l ' ét ranger, un accord préalable devra
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être sollicité des services chargés du contrôle de la participation ;

	

des accords d'autolimitation . Le pays d 'origine soumet en effet ses
les stages devront répondre aux caractéristiques générales é uoncées

	

exportations à une autorisation dont il suspend la délivrance lorsque
ci-dessus ; les dépense ., afférentes aux frais de stages seront seules

	

le quota est atteint . L'entrée des marchandises en France est ensuite
considérées comme libératoires, à l 'exclusion des frais de transport .

	

subordonnée à un contrôle n f rinri, qui permet sur la base de
Ainsi que le rappelle une récente lettre du groupe national de

	

l 'autorisation du pays d'origine de s'assurer de l'absence de dépas-
contrôle en date du 0 novembre 1981, le souci prédominant a été,

	

serrent du quota . 2 . — Le protocole de renouvellement de l'A . M . F' .,
à travers la procédure de l ' accord préalable, d'examiner s'il n'exis-

	

adopté le 14 décembre 1977, prévoit, dans son point n" 5 . la «pos-

tait pas pou r chaque action d'équivalent en France . Les frais de

	

sibilité de s'écarter raisonnablement d ' éléments particuliers dan, des
transport, quant à eux, ont ôte écartes de l'imputabilité afin que les

	

cas particuliers

	

L'arrangement concernant le commerce interna-
employeur .s ne soient pas tentés d 'expédier des stagiaires dans des

	

Donat tics textiles lA . M . F . J modifié par le protocole de renouvel-
contrées dont le choix n'aurait pas été uniquement justifié par la

	

tentent de lt, n 7, constitue le cadre général et la base juridique sur
nature de la formation considérée . Ces mesures ont été prises dans

	

lesquels reposent les accords bilatéraux d'autolimiiation ordonnant
le passé pour pallier des abus qui s' etaient lait .jour et qui ne

	

effectivement l 'évo :utien des échanges . La clause dite a des écarts
manqueraient pas de se reproduire si l'un s'atisait de déposer les

	

raisonnables s avait été conçue en 1977 pour permettre la négociai
quelques garde-fuus prévus par les textes. Lion d' accords bilatéraux rt'pcndant plu, largement qu ' en 1974 aux

préoccupations de pays importateurs . En effet, la notion >d'écart
raisonnable -> n'est appelée a être utilisée qu ' à l'appui des négo-
ciations d'accords bilatéeamt menées sur la hase de l'A 11 . F . 2.
c 'est-à-dire peur l'e s sentiel en 1978 et 1979 . II ne s'agit pas d ' une
disposition susceptible d'étre invoquée dans le cadre de !a gestion
courante de ces accordé . Cette clause . pour ambiguë qu'elle soit, a
en le mérite essentiel de renvoyer aux rapports bilatéraux contrac-
tuels le soin de mettre en rouvre les adaptations rendues nécessaires
per la situation économique prévisible par la duree du deuxième
A .11 .F ., du castre général défini en 1973. Dans cet esprit, la
Communauté économique européenne a été en mesure de conclure
de nouveaux accords bilatéraux beaucoup plus opératoires que par
le passé . Dans le cadre du renouvellement de l'accord multilibre au
31 d :crntbre de cette année . il conviendra de procéder aux mêmes
adaptations pour tenir compte de la situation économique actuelle.

INDUSTRIE

Etudec, conseils et assistance ,ingénieriel.

156 . — 13 juillet 1981 . — A la suite d 'informations publiées dans
la presse selon lesquelles le ministére de l'industrie aurait fait
appel à un cabinet américain pour réaliser une étude sur l'ingé-
nierie française, M . Georges Gorse demande à M . le ministre de

l'industrie : 1" si ces informations sont exactes ; 2" dans cette
e ;;ocnese, s'il est bien nécessaire de faire appel à des cabinets
étrangers alors qu'il existe en France des sociétés d'études capables
d'effectuer ce genre de travail ; 3" si cette initiative ne tombe pas

sous 1 . coup de la lui n" 80-533 du 16 juillet 1980 relative à la
conrmunicatioa de documents et de renseignements d'ordre éco-
nomique, commercial et technique à des personnes physiques ou
montes étr: .ngeres >.

Il posse . — L'information citée par l ' honor able parlementaire
est partiellement exacte . En février 1981, le ministère de l'indusnte
du gouvernement de l'époque a, conjointement avec l'exeninistcre
de !'environnement et du cadre de vie, confié une étude du marché
mondial de l'ingénierie à un cabinet composé à 85 p . 100 de
consultants français niais a pparenté à un groupe multinational
d'origine britannique . Il est à noter que le directeur cie la société
et les truie consultants qui ont effectué l'étude sont rite nationalité
française comme l 'essentiel des membres de ce cabinet . L'argu-
mer , du choix effectue a été, en son temps, l'implantation de
ce groupe dans soixante-cinq paya, ce qui, dans une étude de cette
nature, est un atout technique majeur car il permet de recueillir
très rapidement des renseignements fiables concernant lc .s ten-
d, :nee, du .c'i'dre. Comme tous les consultants, ce cabinet est
astreint au secr et professionnel le plus rigoureux ; il s'est engagé
par écrit au moment de la signature du contrat à ne divulguer
aucune des infoima, i ots reçues à l'occasion de cette ét ; .de . Mais
le problème posé par l'nonor able parlementaire est beaucoup plus
vaste, c'est en effet celui de l'aptitude des sociétés de consultants
pu rement nationales (et ce aussi bien dans le domaine du conseil
que dans celui de l'ingénieries à l'emporter face à leurs concur-
rente apparentés à des étrangers dans des appels d 'offres pisses
par l'Ela( ou par des sociétés dette lesquelles l'Etat est rn :rjuritaire.
De nombreux pays semblent avoir traité ce problème en mettant
ou peint des Idgislations qui tout en respectant lcs principes béné-
fiques c e la concurrence permettent aux consultants purement
nationaux d ' être pleinement associés aux interventions de cette
natur e et de développer à cette occasion leur c'tmpgtence propre.
Ise ministére de l'industrie, pou" sa part, a l'intention d'explorer
dé-',rmais plus systématiquement les onportunitr's d - associations
entre cons' :ltants à culture, et a potentiels complérnenteire,, ee
qui tic'-, 'tut indiepen,able compte tenu de ut ',loh:tlit'1 de, problèmes
qui leur ,ont poses, et de mieux faire bénéficier ainsi le, con s ul-
tent, français dcs études que requiert son anion.

flab,llercerrt, cuirs et tejl Ie .s (commerce e?'tr ;ieuru,

251 . — 13 juillet 1981 . — M. Charles Haby demande à M. le
mint,.tre de l'Industrie les mesures qu'il compte prendre afin de
faire respecter les quotas des importations textiles de produits
sensibles en provenance des pays en voie de développement . q lui
demande égaiement si des dispositions ont été retenues en vue
de clarifier le, ambiguités résultant de la clause s d'exception
raisonnable s du protocole de renouvellement A .M .F . de 1977, et
plus particulièrement les conditions dans lesquelles cette clause
peut être invoquée.

Réponse. -- 1 . — Dan, le cadre de la politique textile poursuivie
par la Communauté européenne, les importations des produits les plus
sensibles en provenance des pays en voie de développement sont
effectivement soumise, au respect des quotas, déterminés pour
chacune de années d'application des accords bilatéraux (jusqu'en
1982 . Le systeme de gestion mis en place pour contrôler les impor-
tation, soumises à quotas reprise sur le principe du double contrôle,
qui garantit par nature le respect des contingents établis au titre

Ilabilleureut, cuirs e t fertiles commerce extérieur).

1148, — 3 avait 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre de l'industrie de faire le pont des exportations en France
de, textiles en provenance des Etats-Unis depuis les trois dernières
année '. et si l'action mutée par l a C E E a permis de noter tan
recul ou une stabilisation des exportations américaines vers la
France clams le secteur en cause.

Réponse . — Les importations de textiles manufactures en prove-
nance des Eats-Unis se sont montées à 1 087 003 Francs en 1980,
contre 1041030 francs en 1979 . Au cours des sept premiers mois
de 1981, ces importations ont enregistré un recul de Il p . ;00 en
valeur . Les achats de textiles aux Etats-Unis, dont le montant total
est léu,i'remunt inférieur à 5 p . 100 du montant total de nos impor-
tations . ont donc lrgérement régressé en francs constants depuis
1979 . Les acdah de fils, apte ; ;avoir progressé rapidement au cours
de l'année 1974, ont baissé sensiblement en 1930 . Au cours des
sept premiers mois de 19'11, celle tendance .s ' est accentuée, sauf
pour les articles de bonneterie . On peut attribuer en partie ces
résultats à l'action menée par la C .E .E ., mais il faut cependant
reconnaitre que la hausse du dollar a netlentent favorisé cette
évolution.

Buinv .r et produits de l ' Horlogerie (emploi et art é rite : Doubs).

1900 . — 31 aoôl 1981 . — M. Roland Vuillaume expose à M. le
ministre de l'industrie que le chômage s 'accentue gravement dans
le d :.-partemcnt du 1)nubs, notamment dans le secteur de l'industrie
horlogère . Apr ; s la fermeture tris récente de plusieurs P.M.I.
et P.M . E . spécialisées, dei sociétés importantes éprouvent à leur
tour tics difficulté, croissantes, également inquiétantes pour de
nombreuse, entreprises sou ;-iraitantes. Les problèmes qui se posent
a elles sont tout purtieuti :rentent dus a une concur rence étran-
gère, non européenne, principalement asiat i que, dont les condi-
tions de production rendent vains tous les efforts accomplis dans
le domaine de la compétitivité et contre laquelle la C . E . E . se
trouve totalement di'sarmee . il lui demande quelles mesures compte
prendre le Gouvernement pour aider l'industrie horlogère a sur-
monter la crise, masures d ' autant plus urgentes qu 'elles condi-
tionnent l'emploi de près de 7 000 personnes dans le département
du Doubs.

Itéoousc . — L'industrie horlogère française rencontre actuellement
des difficultés en raison notamment de l'insuffisante adaptation de
co secteur aux bc,nins élu marché . Celte situation préoccupante
retient particulierenenl l'attention du ministère !e l'industrie.
L'accroissement unportant des impo rtations de montres électroniques
terntinces en provenance du Sud-Est asiatique, contribuant d'une
façon non négligeable à la dégradation tic notre balance commer-
ciale et de l'emploi, a justifié la mise en place de mesures de res-
triction aux importations . En effet, un avis aux impo rtateurs paru
au Juurrnul officiel du 23 octobre 1981 limite les importations de
ce type de produits originaires de Hong-Kong . Ces dispositions ne
sauraient (De efficaces que si elles sont mises à profit par l 'in-
dustrie française pour développer les productions que le ministère
de l 'industrie est prit à soutenir . Parallèlement, pour accompagner
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les mesures de diversification necessaires au maintien de l'emploi
mais qui ne peuvent être orientées qu'a moyen terme, les pouvoirs
publies ont mis à l'étude un systcnte de garantie de financement
de prêts a moyen terne, de•tiné à L'effiler le renforcement dee
possibilites financières, actuellement insuffisantes, des société, hor-
logères .

3leteriels électr iques et eleetruntques 'entreprises!.

2001 . -- 7 septembre 1981 . -- M. Michel Noir demande à M . le
ministre de l'industrie s ' il peut lui p récuser la position des pou-
voirs public, françaii à l'égard du projet presenlé par le groupe
Thomson d'accor ds industriels avec lus socictes britannique Thun
End . allemande A E .G .Telefuuken et japonaise J .V .C. en vue de
la ereation d'une industrie européenne de fabrication d ., matériel
d'électronique grand public.

Rép,+nse . — Le projet présente par le groupe Thomson d'accords
industriels aces le, eocitlos britannique Ti .trn-Emi, allemande
A . E . G . Telefunken et japonaise A . V . C . est en cour s dixtunen au
sein du niinistere de l'industr ie . ln tel accord engage de façon
dur able la stratégie du groupe Thonvon dans l'ticctr'oniaue grand
public, qui est un .c feue important par son chiffre d'affaires et
ses liens avec le secteur (les composant,, 't où la penelratimn
japonaise est croissante non seulement en France, niais egalenu'nt
dans l'ensemble de l'Europe et en Amérique . Le ministère de l'indus.
trie s ' applique . en li.tisen :tee "l'irontsun et les autres departenients
ministériels concernes, a dit (tir' la stratégie Je Thonison dalle ce
domaine. Ce n 'est clone du ' apres cette phase que la position des
pouvoir . publics a l'eeard du projet presenti• par 'thu.rnson pourra
étre prise.

Mnténrls élert,ignes et electnodq„r .s 'emploi et n•tleité'1.

2021 . — 7 septemb e 1981 . -- M. Michel Noir demande a M. le
ministre de l 'industrie s 'il peut lui faire comnaitre les Intentions
(lu Gouvernement en mate, . de stratcgie de developpemenl de
la production frantiaise de vidéu-disque . . L'affaire réeeete de
l'usine Thonnson - l ' . S F . de Brest invite a s'interroger sur les
condition, ecommmigne, et teehnu'ogiques d'existence d'une veri-
table indust r ie française en ce domaine. il souhaite e renient
savoir si ce produit a fait l'objet d'éludcs et d ' entretiens au niveau
de la Cunununaute européen!, en vue d'etentuels accor ds cure-
pcens.

flépnr,ee . — En vue de ,a production et de sa commercialisation,
Thornson a .Ign, un ,m m' ,,, etc(' la société japurtnai .e ' 1' . E. A . C.
et le groupe a :n.ricain .t d' T. E . A . C . interviendra limait la
cation et le, liteluppetnent, futurs du vidéodisque, ainsi que pour
sa ro :nnu'rcialisation en Asie es-entiellcment . 3 .11 assurera la fabri-
cation de, disques et la c•unuercialisation du spstente 'disque :, et
secteurs en Amérique et en Europe, à l'exclusion des pays 'iiffu-
sent la télévision en S E. C . . . M ., pou, lesqu<ls 'l'hont,mn dc :icnt
l 'excicsitite de la conunerc•iali,ation . Thonnson participera avec
T. E . .\ . C, au dcvcloppcment de, muselles générations cl_ lecteurs
et se re .erte en outre la poseitiilile d'en rapatrier ultemieuvetuent
leur production doe que le•, conditions le pernett•ont de Luton
rentable . il est fort probable fiants celte hypolhese que compte tenu
des aventa_es inhérent, a une production. locale, Thomson fournira
l'ensemble ries lecteur, de son ,tand.n'd pour le marché européen.
Cet accord a eté ntutivé par l'écart tri, important entre le prix
de revient previsiottnel de l'appareil fabrique en France et ceux des
produit, concurrents delà disponible, sur le marelle. . La nouvelle
politique qui sera entreprise dans le cadre des nationalisations
s'attachera a 'supprimer les ebii,omemeuts entre les activités de
recherche, d'industr'iali 'sation et de cuntcncreialisation qui ont
entrain. un manque de compétitivité sur certaines ligne, de pro•
duite . Cependant, les effets de ce, réformes de fond ne pourront
être immcdiat,, de sorte qu ' il n ' est pas envisageable à bréve
échéance que Thomson pui,•e produire de façon rentable le tidéo-
disque institutionnel . Par ailleurs, subventionner une telle l'abri .
cation eût été contraire a la volante de confier davantage de
responsabilité q ux Industriel, . Celte solution n'aurait été encisa-
geahle que el le vidèod isque insu it ut ionncl présentait un c•articlere
stratégique important, ce qui n ' appareil pas compte tenu de ses
perspective•, de marché relativement huilé'',, Enlir,, un accord sur
le vidéodisque institutionnel avec un partenaire européen était
difficilement envigeable (tontpie tenu de cc que Philipe, qui test
le seul industriel européen hormis 'ihornsun à disposer de celte
technologie, présente un standard différent et incompatible avec
celui dei Thomson . En outr e, le marché institutionnel est actuelle-
ment couvert en r ii•rement par le standard de Philipe, les lecteurs
étant fabriqués par den firmes japonaises licenciées (le Philipe.
L'acco rd proposé par Thomson était donc la seule possibilité vie
voir commercialisé son standard de vidéodisque et d en permettre
une fabrication ultérieure en France .

Energie (énergie nucléaire :.

2904. — 28 septembre 1981 . — M . Georges Le Baill appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur le conseil supe-
ricur de la sureté nucléaire . Cet organisme, dont la mission
',' , tend à l'ensemble des questions louchant à la sareté des ins-
tallations nucléaires, a eu une activité tués restreinte depuis
sa création en 197 :3 puisqu'il ne s'est réuni que deux fois . En
cotsulquence, il lui demande de bien couloir préciser les intentions
du gouvernement pour que la mission de cet organisme sein
réellement remplie.

Repense . — Comme le rappelle l 'honorable parlementaire, c 'est
en 1973 qu'un décret en date du 13 mares a notamment institué
un conseil supérieur de la sûreté nucléaire tC .S .S .N .t, placé
aupres du ministre de l'industrie pour lui fournir tous avis ou
recommandations sur les questions importantes touchant à la sûreté
nucléaire. En fait, depuis sa création, ce conseil s ' est tout d'abord
'cuti quatre fois, en 1973, 1974 et 1975 sur les thèmes suivants;
le 4 décembre 1973 : présentation du programme français (le déve-
loppement de l'energie nuciéaire : le 5 mars 1974 : sén•ete des
cuves sut' ; pression des réacteurs à eau, effluents et déchets radio-
actifs : le 29 octobre 1974 : le programme élec•tronueléaire fran-
çais, sén-cté des sites des centrales nucléaires : le ei niai 1975:
sarclé tics réacteurs à neutrons rapides, radioprotection . Ce conseil
ne s'est à nouveau t'éuni que le 9 avril 19dI pour définir un pro-
gramme de travail et examiner les projets de décrets d 'applica-
tion de la loi du 25 juillet 1930 sur la prolectiun et le co,tlnile
de, nralieres nucléaires . Conformément aux décisions arrêtées par
le Gouvernement au cotas du conseil des ministres du 14 octobre
1981 et aux engagements annoncés lors du dcbat parlenumlaire
sur le plan d 'indcpendance énergtli,lue de la France, il a été
dit-idé de 'enferrer le rôle du conseil supérieur et d'élargir sa
composition afin de l'adapter à ses nouvelles missions . i .e décret
correspondant, daté du 29 octobre 1981, a été publié le 31 octobre
au Journal ultiriei . La t-outposilion du conseil supérieur de la
siu'clé nucléaire a été élargie d ' une part pour augmenter le
nombre des personnalités scientifiques de tris haut niveau cl,
d'autre part, pour petnu'ttre l'entree à ce con,cil de représentants
d 'or;an t salions ,end!cales et d'associations ayant pote' objet la
prulerlion de !a nature et de l'environnement . Le conseil supé-
rieur peut ainsi élite le lieu d'une véritable concertation au niveau
national entre les diffvv'cntes parties interessees par les questions
touchent à la sûreté nucléaire . l .e conseil peul maintenant élite
consulté sur la gosilté si-ienlifiquc et technique des dispositions
envisagces pou r as .eurer une bonne information des populations
en matière de stut-id nucbaire . II peut égale nient être consulté
par l'Assemblée nationale, le Sénat, les conseils régionaux ou
généraux ainsi que par les cnnunissions spécialisées qu'ils auraient
constitué, unutatnutent les commission, locales ti'infornatiun ou les
missions parlementaires u, Enfin, le conseil peut constituer, éven-
tuellement en faisant appel à des spécialistes extérieurs, des troupes
de travail spécialisés sur certains sujets intpo ntalits qui proc;de-
vont a toutes consultations ou réflexions utiles et lui rendront
compte . II (tel, à cet égard, prévu qu'en c•a .s d'urgence le Prési-
dent du conseil supérieur puisse constituer 1M-même de tels
groupes de travail : ceci .scait fort utile si un accident imper-
tant venait a se produire en France on à l'étranger . La emn :nis-
siun scientifique annoncée sur le retrailetnent est en cours de
constitution clans ce cadre . Telles sunt donc les actions entreprises
par le Gouvernement qui visent à permettre à ce conseil de rem-
plir complètement les missions importantes qui lui sont confiées.

l'erre icntrepriscs : Ilants-de-Seines.

3032 . — 28 septembre 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l ' alten-
tie n de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'entreprise
Saitd . Gnbain cinématique et contrôle tS .G .C .C . s de Gennevilliers.
Cette ent r eprise emploie environ 150 salaries et est use filiale a
99 p. 101 de Saint-Gobain Pont-a-Mousson . Les bruits les plus
divers circulent sort la situation de cette modelé . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui donne• des précisions sur la situation
et sur l 'avenir de cette société.

Réponse . — l .'c•tlreprise Saint-Gobain cinématique et contrôle
(S .C .0 C . 1, spécialisée dents les matériels de ce :drille de produits en
verre creux, est actuellement suivie d'une manière attentive par
Ics service, du reinistii-c' de l'industrie . Il y a lien d ' indiquer que
la cession de celle entreprise à une société étrangère, projet dont
a été informé le (matité d'entreprise de S .G .C .C' ., n'a pas fait
l'objet, à ce jour, de deman :le offit•ielle d'autori,atiot aupres des
services du mmisli•re de l'industrie . Le ministère de l'industrie
examinera avec toute la rigueur nécessaire toute demande qui lui
serait présentée en ce ,n'as, avec le souci de préserver l'acquis
technologique français .
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Habillement, cuirs et textiles (emploi et actiritél.

3502 . — 12 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de plus en plus
critique dans la µtelle se trouve plongée l 'industrie textile en raison
de l 'accroissement incontrôlé de, importations . La poursuite de
l ' évolution actuelle conduirait i h an . nquablt•nie il à trois conse-
quences, econotaiquement et socialement cie,astreuses : la dispari-
tion à brève échéance cle tout le textile français et la supplication
de 600 000 emplois ; un et :tt de totale dépendance de clos supra
vi,iwtnements textile, vin-u-ci, de sources extérieures ; tle sérieuses
réductions d'ac'ticite dans de nombreux secteurs écononüques
(construction mécanique et electrique, chimie, baitiment, comnmerces,
etc . auxquel, l 'industrie textile française contribue à fournir
du t'avait . Devant la gravité de cette situation . il lui demande
quelles disposition, peuvent cire prises aus differents échelons,
national, régional, local, peur inciter le, consommateur, à donner
leur préférence à de, produits trançain afin de permettre l ' augmen-
tation du taux de couverture du marché textile intérieur par tics
articles fabriqués dans nos établissements français par des travail-
leurs D' encan :.

Répeuse . — Le mini-tre de l'indrnt-ie a examiné attentivement
les observations de l'honorable parlementaire . Il apparait e,aenln'l
en effet d'inciter les cnesoninnatrurs à donner leur préférence à
de, produite français . Différent, axe ., d ' intervention peuvent étre,
envisages pour favoriser cette évolution . informer le, consomma-
teur, sur l'origine des procluics ; tel est l'objet de la réglemen-
tation sur le marquage d'origine mise en place en 1979 . Néanmoins
cette reelententation ne peut s ' appliquer juridiquement aux pro-
duit, en provenance des aut res pays de la C FLE ; développer
la promotion de produits de qualité en incitant les indust r iels
français et la dist ribution à taiori,er cet atout auprès de leurs
acheteur,, notamment par l'utilisation de label ., ; diminuer les coûts
de production pour permettr e aux industriels de vendre a des
prix conIpé'tiiif, avec la concurrence élrangélre : fa vori,er la pro-
motion de la créativite . Les mesures en- isage'es par le Gouverne-
ment en faveur de cette industrie tendent toute, à agir dan ., ce
sens : elles feront l'objet d'une large concertation avec les parte-
naires socio-ecnnontiques du secteur (professionnels et syndicats,
et siseront à permett r e aux entreprises de reconquérir leur marché
national, de façon u conforter la situation de l'emploi dans l'en-
semble de la filière.

11gti'r'irty élu'-H ynes et électroniques t cutr'cpr'isro•

	

1(5bei.

3917. — 19 octobre 1981 . — Mme Muguette Jacquaint attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entreori,e
Steli, a Tonnerre 'Yonne', fapr•i .-anl de postes de télévision . ('elte
entr eprise a étd absorbée en 1938 par Thomson-Brandt qui dnspese
de 99,5 p . 1M) d is action, . De 5491 salariés en 1971, cette etdrepri,e
était prisée a 1 250 salariés en 1970 . A cette date, des investissements
sont faits a l'et•anger et la fabrication de, téléviseurs couleur est
pro,re„ivement tansferée a Madrid où les efie•rtiis de, entre-
prine, implantées par 'I Bou g on sont passé, de 450 en 19 :6 a 1201)
en 1979, et a Singapour où le. effectifs ,ont pa„c, de :350 a 1 40u.
Durant ce terni,, le nombre de salarie, employé, a 'l'onncrre se
réduisait a 900 . Aujourd'hui, cette entreprise, filiale de Thomson -
Brandt que le Parlement s'appréte a nationaliser en votant le projet
de loi du Gouvernement, la Steli, envisage de poursuivre et dese-
lopper la réduction de la prodaetion `Tançai-e au b .-n!'lice de
l'Oranger . En fonction des engagements gouvernementaux et de
la grave situation de l'emploi dan, le 'Fonnerruin, elle lui demande
qur'llc ., dispositions il entend prendre pour relancer l'activité en
France de cette entr eprise, filiale a participation quasi totale de
Thomson-Brandt, groupe natitmali-able.

(trponse . --- 1,a ,oeiclé Steli du groupe Thomson, implantée à
p ruxim iié de Tonnerre Iton ne' est spécialisée dans la fabrication
de matériel, électronique, pour le grand public, en particulier des
télév ,eu r- noir et blanc, des radios-casa-et tes et des enceinte ., acinus-
tiques . Cette société a connu une diminution sensible de ses effec-
tifs depuis 1976, consécutive . d 'une part, à la baisse du marché
de la télevisinn noir et blanc, et, d'autre part, aux gains impor-
tant, de productivité que cette fabrication a l'ennuis durant la
ntérne période . Parallelemmit, se développait le ma, -''é de la télé-
vision en couleur, mai, au profit d'autr es étahti-semenls du groupe
Thomson qui étaient également impliqué . dans t ' élcclronieuc grand
publie, en France ou à l 'étranger . A l'avenir, les eflectifs de
Steli rie devront plus diminuer sensiblement car le marché de
la télévision noir et blanc a cessé de décroit ce, celui des produit .;
audio, nulamment le, enceinte, et radios-cassettes, est en croissance,
niai, surtout, la nationalisation prochaine de Thomson-Brandt devra
lui permettre de mener ore politique volontariste de reconquéte
du marché national en élect roniq ue grand publie . Dans ce cadre,
Steli est bien placé pour contribuer à ce développement,
notamment pour les matériel, audio .

INTERIEUR ET RECENTRALISATION

Editinn . imprimerie et presse Ijn,truau .r rt perfndlgnc,el.

636 . -- 27 juillet 1981 . — M. Lucien Pignion attire l'attention
rie M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen.
tratisatien, sur les consé'quonce, qu'eut raine dan ., l'opinion publique
la parution régulière des avis de disparition, en particulier de
Jeunes, garçon, et fille, . La grande prt• .s,' niai, plu ; encule les
Journaux rcginnaux et locaux publient réeulii•rement la photo de
ces jeune, gent. avec le titre nue moius habituel : - Celte jeune
tille de N . . a disparu

	

et parfois une seconde annonce

	

. ainsi
qu'un Jeune homme de Y . . . . L'inquiétude entretenue par ces
aunouee, , 'ajoute a tous les élément, quo rrrenl ou r nt'clicnnent
la p,yehose de erainle et de pecn• duel lenwienenl défia nombre
de nus concitoyens . Il demande en conséquence a'il ne convien-
drait pas que le, a ercices de pollue qui eonuuuniquent a la presse
le ; renseignement, celalils aux disparition, — ce qui est normal —
soient tenus de fournir aux menines de presse sollicites pour
faciliter le, recherches, et dan : les mime, condition, de pagination
et de p résenta t ion l'avis rte fin de• reeiterrhe qui . Ires souvent
et tort heureusement, peut élite donné quand il s 'agit de fugues
pas,al,i'res.

Y,epnuse . - Les conunissatiats de police et les brigades de gen-
darmerie ,niai, des déclaration, de disparition de personnes effet.
tuent d'abord des enquetes sur la base chia in :lieea communiqués
et, si te, invesü : ations restent nrgatices, ditltlsent à l ' ensemble
des sem%ices un avis de recherche, . Ils ne demandent ,tannais à la
presse de publier de, avis dans ce sen, . Cc sont les familles qui,
p :u•fui,, font praeé .ter à ct•s publications . Slalheureusenlent, comme
le relève l'auteur de la question, au :un avis ultérieur ne vient
indiquer que la persmine disparue a eté ret rouvée . Il est évident
que cette façon de proti•der entretient la payai .,, de disparitions
nombreuse, et inexpliquées alors que, pratiquement, toutes les
personnes rec•herchees sont ret r ouvées . C'est ainsi qu'en 1979 les
services du ministère de l'intérieur ont diffusé 5 872 avis de
rec•herchc•s et li 060 avis de ce'ssation ; en 1930, fi 512 recherches
et 1;028 cessations . Les dillé'ren :es de ces deux chiffres annuels
s ' expliquent en Brandt' partie pan' les rhevauchcmenls tics recherches
et cessations d'une année sur Feutre.

Sécurité sociale n'obsidion .al,

937 . — 3 août 1981 . -- M . Gérard Haesebroeck attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali•
salien, sur la mise en application par PU . Il . S . S . .\ . P. des dispositions
du cheire( n" 72-210 du 2. 1 Isar, 1972 fini . I «q 2i . En effet,
celte mesure pose d'énormes pro b lème, aux communes dont le
systi'me de paie n ' est pas mecani,e et qui, par conséquent, ne
peuvent verser leurs cnd' .elion, ,tria l 's à S . S . ., . F'. dans
le, quinte premier, ,jour, de chaque mois A compter du l'' dreene
bre 1980l'application de majoration de 10 p . 100 et d'une pénalité
de 10 franc ., par salarie art . 10 de dt'crel précitet it alourdi les
chant•, salariales déjà importante, des contuuuu•. : . En conserluence,
il lui demande n ' estime pas souhaitable d inlrrsenir souri', de la
direction de ; ' U .11 . S S A .F. pou r l ' inciter a plus de tolérance
envers le, c•oileclivités locale,.

ft(puusr . 1 .e décret 72-231 du 24 corn' . 1972, relatif ail
reroutrenient de, cotisaliuns de sé'rtn rite ,u ;iale, ne comporte aucune
deroeatiun relative à la nature, l'activité ou la tornu' juridique
de l'emploeeur e,1 s ' applique de plein droit en cnnscrµu'nee aux
administrations, collectivité, locales et é'I•tbli,srnte•nts publics, 1.
date limite de versement, opposable à l'ensemble de,, employeurs,
leur laisse d'ailleurs une certaine marge rien nt» , ' opposerait, en
droit, à ce chie le versement des cotisation, s 'effectuàl simul t ané-
ment a celui du salaire qui en constitue le lait fgénerateur, la
cotisation à la charge du salarié étant clore, et déjà précomptée
min, délai par l ' employeur, S'agissant du secteur public, les opéra-
tions de paie y sont . dans la plupart des cas, effe-tuées à rnmptcc
de la fin de la seconde decade de chaque mets, laissant ainsi un
délai suffisant à l'employeur . Il n'est donc pila entisa,e de prévoir
des muguets derugaloires en tete .* des collertivitds publiques qui
se doivent, au contraire, de cont ribuer de la mie nne manière que
les et)t'•ep rise, du secteur privé à la trésorerie du régime .général.
Toutefois, des dillicullé, tenant aux régies de la comptabilité
publique, peuvent expliquer des retards exceptionnels de versc'ntent ;
dans ces conditions, lorsque des justifications sufli,ante, leur
sunt présentées, les orpnismes de recouvrement exaniinent avec
attention les demandes de remise des nnajorations de retard éma-
nant des collectivités locales.

;lemme, rurnbaltaets et victimes de t)nerre (Afrique dit Nord),

991 . :3 août 1981 . — M . Etienne Pinte rappelle a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que des eontnagnjes républicaines de sérnrité stationnées en métro•
Pole ont é-té naguère désignées d'office pour participer aux opéra-
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fions maintien de l'ordre en Alrique da Nutd . L'es formations

ont ,té a cet effet nus ••' à la disposition de l'autarrt, . mtataire

pour y ef,ecWer 'leurs uu,eiuns au cotir, desquelles des pertes

ont éle à deplorer. Il lui demande s'il ne lui parait pan normal

que les nuites en cause soient con-id ; tees comme urines combat-

tantes pendant ies peri'tdes ua elles ont eu à participer à ces
operations de maintien de tordre et de serurite . F,n l'absence

d'un service permettant tir ministele de l'intérieur de deteeniiner
le, périodes de detaeiiemcnt des compagnies républicaines de secu-
rite, il apparait que toutes les justitieations désirables pouf ront
ete apportées pal' les tuni-tionliaires eux-mimes, qui sont dr•ten-

leurs de documents attestant leur prescnce en Afrique du Nord
et précisant les date, de début et de tin de leur séjour.

Rrp,isse. — Il ne parait pis possible de s'engager dan, la voie
dune asitniletiun coilectite clés formation, C .R .S . à des end,

combettunt1 , ,tant serti en Afrique du Nord entre le 1 jan-

vier 19.52 et le 2 juillet 1462 . Par contre, un arrétc du soere'taire

d'El :t aux ancien-, combattants en date du 23 janvier L[T-J .li,urnnl

oflicrcl Lie
1' mars a confirmé la vocation individuelle de, per-

sonnels de police a la delivran :e :le la canne du combattant d'Afrique

du Nord . Cette décision concerne en particulier le, commandants,

ofiirie :s, grades et gardien, de l ' H .S. Le I' août 1979, le mini-tt'e

de l'intérieur a pu ;tin-i acres.-er à tous Ics sertices de police

une circulaire d .•liniss,tnt les tnoJulites pratiques d'etablis,cvnent

de, demandes et la crocs-dure dallrihution de; verte, . Une cellule

spic•iale p :acce sou, l'autorité d'un haut fonctionnaire de l'inspec-

tion eénerale de, .sertic•es de la police nationale a cté chnu'gi•e

d ' étudier et de vétiller ces demandes . Elle a d'ores et déja obtenu

l 'homologation par 1'uCice national des anciens coi n!,attents de

369 dossiers parmi I :rsque!, figurent ceux de 63 fonctionnaires

des C .R .S . Elle poursuit Lite, opiniàtr'ete la mise au point des

dossiers qui restent à etudiei ; mais il n ' agit d'un travail qui exiger a

un certain delai . car la reconnais-an :e de la qualité de combattent

d'Afrique du Nord est soumise à des critcre .s tees précis, ce qui
rend indispensable la vérification des dcclat ations sou,crites par

les intéres s é, et nécessite des recherches de témoignages et de

difficile, inve,tigati rit, darchi :c,.

C' onn qq PCS 'ire r'snn net.

1218, — 3 août 1981 . -- M. Michel Barnier appelle l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de le décentra-

lisation, sur le possibilité de titulariser les agents à temps incom-

plet . La réglementation en vigueur stipule qu'au-delà de trente-six
heures hebdomadaire,, le, agents communaux cotisent obligatoire-

ment aupres de la C .N Il A C .L . 1l lui demande donc si à partir
de ce même nombre d'heures les agents doivent ivre obligatoire-

ment titularises . Le problème se pose notamment dans les communes

de moins de 2 300 habitants non concernés par la limite dàge,
fixée à quarante ans en matière de recrutement[ qui sont amenées
à nommer a temps complet des agents qui en raison de leur
àge ne compteront pas geinie ans de services au moment de

leur retraite . Dan, ce cas, est-il possible de ne Pas titulariser ces
agents qui cotiseraient cependant à 1a C .N .R .A .C .L.

Réponse -- L'article L . 417-14 du code des communes a prévu
l'affiliation obligatoire a la Caisse nationale de retr aites des agents

des cullectisits•' Ior ;Jes de, personnel., communaux nommes dans

de, emploi, permanents _ hem», complet . Pou' les agents pela na•

nenta a temps non comoet, cette affiliati'm est facultative

, art . L 421-15 , . i.e conseil d'edmini-teation de l'institution a admis
cette affiliation pour les agents a t emps non complet effectuant
un minimum de trente-cinq iu•u'es de .se r vice, hebdomadaires

,(lé-lIhération du au septembre 1411 . Ce régime de retraite n'est

en aucun ca, applicable aux a g ents n',n titulaires des collectititi•s
locale,, a tenu, complet ou a temp, non campirt, qui relevent du
régime général de la securite sociale et du reeime c•ompli nentaire

de 1'1 11 .f' . .\ .N .T E C. art . 1, . 4228 et le 422-41 du code des
criminelles . . En vertu de l'article L . 412-1 du code cle, communes,
le pnutoir de nomination appartient au maire . Seule l ' autorite
investie du pontait' de nomination peut décide' si un agent doit
être nu non titularisé et, dans ce dernie r ce,, en retenant les
conditions statutaires re-gruges pour l'acres à l'em p loi . La titula-
risation rend l'egent tributaire de la C .N .R .A .C .L. sil effectue
au moine trente cinq heures de sertices hebdomadaires, mente
si au montent de la reteinte l ' on peut supposer qu ' il n'aura pat,
quinze ans de sertices civils et militaire, . Si celte éventunliti
se produit, l'avent est revers : au régime général de la securile
sociale et de

	

T .E .C, auxquels la C .N .II A .C .L . rem-
bourse !es cotes atun, perçue,.

Protection cuite politique de la volette. vielle?.

1562. — 24 août 1981 . — M . Jacques Cambolive attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre, de l'intérieur et de la décentra .
lisation, sur les préoccupations d ., sapeurs—pompiers en matière de
secours d'urgence aux personnes, et plus particulicrement aux vie-
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limes des accidents de la route . Les sapeurs-p nmpier, assument en
effet plus de 80 p. 100 des secours aux accidentés de la route.
4000 médecins sapeur,-pompiers sont fo r més aux problèmes de
l'urgence et parfaitement compétents . Or, certains fonctionnaires se
font volontiers les porte-parole d'informations susceptibles de saper
leur service de Hanté, qui a su faire se, preuves dans le seul souci
de l'iniérét de la victime, mission pour laquelle ils ont fait office
de précurseurs . 11 lui demande en conséquence de bien von loi• lui
indiquer le, nIe,ures qu ' il compte prendre afin que les sapeurs-
pompiers puisent assumer leur mi-.sinn de service de sente dans
les meilleures conditions.

Rtpunse -- Un projet de circulaire relatif à la coordination
de l'anion des divers intervenants dans les opérations de secours
et ur_ence a (da propose Par nies soin, à mon cullr ._ue de la sente
en vue d 'aboutir à un teste qui satisfasse a la fuis les services
laide rnr,Iuialc urgente S .A .M .1 ' , dune part, et les intervenants
du premier instant que sont les sai,curs- p ompier.,, d'autre pat.
Ce projet donne tous apaisements aux représentants des sapeurs-
pompiers, lat.—pensables à l 'heure actuelle de la grande naja ri té
des opérai loft, de secours, de saut'etage et d ' evneuation des ace,
denté . de le roule, en le, assurent qu 'il est tout à fait exclu qu'ils
soient écartés de ces intertentivu.

Assurance rieillc .see : régime des fourtinenaires eirils et m i litaires
[politique en fureur des retraités[.

1903. -- 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose a M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, les
doléances des retr aités de la police qui réclament : l ' amélioration
de leur pouvoir d 'achat arec comme corollaire la revision de l'indice
serrant au calcul de la hausse du coùt de la fie ; la remise en
ordre de, rénuunératiols dans la fonction publique et, dans l'attente,
le versement d'un acompte mensuel de -400 francs soumis à retenue
pour pension ; l'intégration clans les deux années à venir de
l 'indemnité do résidence ; ie bénéfice pour tous les retraites des
dispositions du code des pensions de 1964, qu 'elle qu'ait ère la
date de leur mise à la retraite ; la prise en compte pour le
calcul de la retraite oe l 'indemnité dite de t' sujétions spéciales ,
la parite indiciaire intégrale avec les fonctionnaires actifs exerçant
des fonctions équivalentes, comportant les mimes responsabilités,
y compris dans les échelons et classes exceptionnels ; dans le cadre
de la parite armée-police : le bénéfice intégral, pour tous les
retraités disposant de l'ancienneté requise, des notneaux grades
et echelons créés . Un reli•tement indiciaire pour l 'en,etnble des
catégories et le maintien intégral des anciennes parûtes ; le béné-
fice pour tous les retraités, et sans aucune discrimination, des
bonifications d 'annuités preuues par la loi du 8 avril 1957 ; en
matière de fiscalité, la tranche d ' abattement par part familiale
portee au niveau du S .M .I .C. II lui demande les mesures qu 'il
entend prendre afin de répondre à ces différentes demandes.

Réponse . — A l'occasion de la discussion de la loi de finances
pour 1982, le Gouvernement a manifesté solennellement sa sollicitude
à l'égard des pc,lir•iers ainsi que l ' intérêt qu'il attachait à l'accomplis-
eement de leur mission : c'est en effet le 17 novembre, lors de
l'adoption par l'Assemblée nationale du budget de son département,
que le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentr a-
lisation, a fait voter un an1Cl ..3nient qui, par le moyen de l'inscrip-
tion d'un crédit indicatif d'un million de francs, donne un caractère
irrévocable à l'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales dans
le traitement de base servant au calcul de la retraite . Cette mesure
entrera effectivement en vigueur dès le 1•a' janvier 1983 et sera
parachevée dan, fun délai de dix ans, étant précisé qu'il s'agit d'une
limite rna .iniale et que cette période pourra éventuellement être
abrégée . Quant aux queetiuns inli•re, ;.

	

l'ensemble de la fonction
publique, et en particulier les retraités et : suce., de fonction.
paires, le ministre d'Etat, mini ..tre de l'intérieur et de la déc•en-
traiisation, donne l'assur ance qu'il s'aesociera chaleureusement à
toute initiative gouvernementale ou parlementaire tendant à l'amé-
lioration des prestation, qui leur ,ont servies; ; il s'agit en effet d'un
prublente dépassant sa compétence exclusive . Pour ,a p ari, et i-onler-
méteen r à la proineese qu'il a faite à la t r ibune de l'Assemblée
nationale, il a déjà saisi les ministres intére .,sé .e d ' un projet tendant
à porter de 50 à 100 p . 100 le taux de la p ension d,• reversion
versée aux toutes de policier, ayant trouvé la mort en service
commandé .

et.

C ' o ru rnuuc• .. Ifieanre.e Inrales n.

2157 . -- 7 septembre 1981 . — M. Joseph Pinard attire l'attention
di . M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le s. injustices indéniables provoquées par les cr!tcres
actuels de répartition de la dotation tille-cent r e att ribuée dans le
cadre de la dotation globale de fonctionnement . Le 8 janvier 1931
le comité des finance, locales avait demandé qu'une étude soit
consacrée aux mesures susceptibles de réduire l 'écart en f rancs
par habitant de la répartition actuelle, Il lui demande quelle suite
a été donnée a cette initiative et quelles mesures il compte prendre
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pour mettre un terme à des disparités (selon les v i lles, la somme
perçue en 1980 par habitant va de 1,99 franc à 89,85 francs( qui
sont injustifiées . Il est demandé en particulier si un correctif ne
pourrait pas titre introduit par le biais d'une dotation d ' un mon-
tant plancher minimum par habitant.

Réponse . — La dotation particulière aux villes centres d'une unité
ur baine instituée par l ' article L . 234-17 du code des communes est
destinée à compenser le, charges particulières supportées par elles
du fait de la fréquentation de leurs équipements par une population
extérieure. Les critères actuels de répartition ont été de nombreuses
fois critiqués en raison notamment des disparités constatées dune
le montant par habitant des dotations versées aux collectivités
locale., concernées . Le comité des finances locales a donc souhaité
lotis de sa résndan du 8 janvier 1931 qu ' un rapport lui soit. présenté
à ce sujet . Ce rapport a été examiné le 22 octobre dernier . Le comité
a émis le vue' que des modifications soient apportées par voie légis-
lative . Le Gouvernement a donc inclus dans le projet de loi de
finances rectificative pour 1981 de, dispositions modifiant l'article
L. 214-17 du code des communes et instituant notamment un verse-
ment minimum par habitant égal à 17 francs en 1952 . Ce montant
serait actualisé chaque année du taux de progression des ressources
affectées à la dotation particulière. Cette mesure devrait cont ribuer
à réduire les disparités constatées dans la r .'parlilion entre les
communes.

Régions (politique réyinelais Nord-Pas-de-Calaisl.

2211 . — 14 septembre 1481 . — M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'i .térieur et de la décen-
tralisation, su l 'absence de représentation des caisses d'éparitne
Ecureuil au sein des organismes économiques et administratifs
régionaux de la région Nord-Pas-de-Calais . Ces caisses d 'épargne
jouent un rôle éminent dans l'activité régionale, par leur impor-
tance pour l ' épargne populaire et pour l'action des collectivités
locales . Ces fincucements au titre des prèle Minjoz sont surtout
dirigés vers le logement social et les équipements collectifs. Avec les
bonis d ' exploitation, ces caisses interviennent largement dans l'action
sanitaire et sociale . au profit des S . A . M . O ., des S. M . U . R ., des
services hospitaliers . 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer aux caisses d'épargne Ecureuil une représen-
tation dans les organismes régionaux.

Réponse . — Le rôle joué dans le développement économique des
régions par les caisse d'épargne Es'u'euil, ainsi que le fait observer
l'honorable parlementaire, est important . Leur représentation au
sein des comités économiques et sociaux ne parait pas possible dans
l'état actuel des textes. En effet, le décret du 5 septembre 1973 et
le décret de 1979 relatifs à la composition et au fonctionnement des
C .E .S . énumèrent limitativecment les catégories représentées au
sein des assemblées consultatives et les caisses d'épargne n'entrent
pleinement dans aucune' de ces catégories . La composition des
comités économiques et sociaux fait actuellement l'objet d'études
entr eprises dans le cadre du projet de loi sur les droits et libertés
des communes, départements et régions.

Départements ,limites).

2369. — 14 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la décentralisa-
tion, que le département de la Corse a été scindé réc » murent en
deux départements . II lui demande : 1" si les nouvelles limites
coïncident avec celles des anciens départements du Golo et du
Liamone ; 2" si tel n ' était pas le cas, quelles sont les différences
et pour quelles raisons ces différences de tracé ont été décidées.

Repusse . — Les limite, des départements de la Corse-Sud et de
la Haute-Corse correspondent aux limites des départements du Lia-
moue et du Golo créés en 1793, à l 'exception du canton de Niolo . Ce
canton, qui faisait traditionnellement partie de la province de
Corte, avait été rattaché au district de Vico , département de Lia-
molle, en 17t,;3 . Toutefois dès 1811, lorsque la Corse devint un seul
département . le district de Vico fut supprimé et le canton de Niolo
fit à nouveau partie de l'arrondissement de Corte . Le département
de la Corse comptait alors cinq arrordissetnents, Ajaccio, Bastia,
Calvi, Corte et Sartène, que la loi du 5 mai 11)75 a répartis sans les
mortifier entre I? Corse-du-Sud Ajaccio, Sartène, et la Haute-Corse
, Bastia, Calvi, Corte , .

Gonurmnres ,personnel).

2510. -- 21 septembre 1981 . -- M . Pierre Metais appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les travaux actuels des services de la direction générale
des collectivités locales au ministere de l'intérieur qui préparent
actuellement un ensemble de mesures réglementaires concernant
les fonctionnaires communaux dans le cadre du projet de loi sur
la décentralisation . La création du nouveau grade d 'administrateur
complétera le dispositif antérieur ayant conduit à l'organisation de
la carrière des cadres administratifs communaux, notamment en ce

qui concerne le corps des attachés ; attachés principaux et direc-
teurs des services administ ratifs . Ce nouveau corps a permis d 'amé-
liorer nettement l'encadrement administratif de haut niveau, ruais
il s'est avéré que les rédacteurs qui constituent l 'ossature essen-
tielle des services municipaux, notamment dans les villes de moyenne
importance, subissaient un écrasement indiciaire et perdaient les
perspectives d ' avancement au grade de chef de bureau possible
après six ans de fonction du fait de ta suppression de ce grade.
Par ailleurs, les indices bruts cle début de carrière des commis,
rr é dacteurs et attachés de deuxième classe, sont respectivement de
2.t2, 2)i7 et 379 . Un relèvement des indices des rédacteurs devant les
situer plu, équitablement entre le niveau commis et le niveau atta-
ché serait une mesure de justice à l'égard d'un nombre important
d'agents dont le rôle est f mdamenlel pour le fonctionnement des
services municipe .. . En conséquence, i! lui demande d ' envisager
rapidement de revoir la situation de ces agents dans le souci d'un
meilleur équilibre de carrière et de justice sociale.

Réponse. — La création d ' un emploi d'administrateur communal
fera vraiecinhlsblement l'objet d'un examen approfor .Ii à l'occasion
de l'étude d'ensemble de 1a situation des per .sanr :c?s municipaux
qui doit é-Ire effectué dans le cintre des mesures vie décentralisation.
En ce qui concerne les emplois d'attaché, de r:darteur et de
commis, il est rappelé que ces emplois posséttne leur équivalent
exact clans la fonction publique et que l'article L. 413-7 du code
des con loutres interdit aux collectivités Presles d'accorder à leurs
agents des avantages supérieurs à ceux des personnels homologues
de l ' Etat . C'est pourquoi les indices de début de carrière des
emplois de con»nés, de rédacteur et d'attaché sont strictement
identiques à ceux des fonctiatunsires occupant des emplois de
commis ou d'adjoint administratif, de sccré?aire administratif et
d 'attaché . C'est dans le rer:pect des mêmes principes que le nouvel
emploi de rédacteur chef se substituant u celui de chef vie bureau
a été défini par référence à celui du tr'nisieme niveau de l 'emploi
de secrétiiire adntini .strstif de préfecture .iuquel il est assimilable.

Racisme (atitiséotitistrie : Seine-Suint-Denis).

2547 . — 21 septembre 1981 . — M. Lotis ()dru expose à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que dan., la nuit du vendredi 4 au samedi 5 septembre 1981 une
cinquantaine de croix dentelée, ont été tracées à la peinture sur
les devantures des magasins d'un cent r e commercial de Rosny-sous-
Bois (Seine-Saint-Denis, ainsi que sur deux véhicules en stationne-
ment . De nombreu-es boutiques de ce centr e sont tenues par des
commerçants juifs originaires d ' Afrique du Nord . Cet acte des
nostalgiques du nazisme soulève une indignation d'autant plus
grande chez tous les travailleurs et les démocrates de cette ville,
qu'il rappelle ler profanation des tombe, juives perpétrée au début
de cette année au cimetière de cette mérite ville. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que, conformément à ses
propres déclarations concernant la lutte contre le racisme et l 'anti-
sémitisme, les auteurs rie ces actes soient activement recherchés et
punis.

Réponse . — L'enquête immédiatement ouverte sur ces faits n'a
pas encore permis d'en identifier les auteurs . Le- investigations
sont poursuivies très activement par les policiers saisis de l'affaire,
Le minist re d'Etat, ministr e de l'intérieur et de la décenlralisation
a, en ce qui le concerne, donné des inst r uctions très finettes pour que
les manœuvres racistes, d 'où quelles viennent, lassent l'objet de
procédure, conformément à la loi et il a demandé à ses services
'te se montrer particulièrement vigilants clans ce domaine.

Protection cérite ,sope'ur .s-poiepires).

2575. -- 21 septembre 1931 . — M . Michel Bernier rappelle à M. le
ministre cl'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, la
part particutièsemeut élevée que prennent le, sapons-pompiers en
matière de secours d ' urgence aux pesonnes, et notamment aux vic-
times des accidents de la roule . Il doit, en effet, être noté que les
sapeurs-pompiers assurent plus de 81) p . 100 des secours aux accI•
dentés de la route . Dans ce domaine pa .liculier, où oeuvrent en
pie nier. lieu 40110 médecine sapeu's-pnmpiern formés aux problèmes
de l'urgence et parfaitement compétents, la disponibilité et le
dévouement de chaque instant de ces professionnels du secours
que sont les sapeurs-pompiers sont reconnus par l ' ensemble de la
population, laquelle apprécie par ailleurs sur le plan matériel la
densité des moyens spéciaux mis en place depuis de nombreuses
années . II serait très regrettable qu'une altetnte soit portée à ce qui
constitue une des missions traditionnelles des sapeurs-pompiers et
dans laquelle ils ont su manifestement faire leurs preuves. Il lui
demande vie bien vouloir lui confirmer qu'il ne peut ét'e question
de mettre en cause le rôle éminent des sapeurs-pompie rs en matière
de secours d ' urgence aux accidentés de la route.

Réponse . — Un projet de circulaire relatif à la coordination de
l'action des divers intervenants dans les opérations de secours
d'urgence a été proposé par mes soins à mon collègue de le santé,
en vue d 'aboutir a un texte qui satisfasse à la fois les services



3642

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

14 Décembre 1981
_ne

de ces milliers de jeunes parias urbains dont les frustrations,
jusqu ' à une da,' récente, ont été avivées par des responsables
locaux d'une opposition dont elles servaient la stratégie politique.

Réponse . — Il est exact, ainsi q ue le rappelle l'auteur de la
quatiun, que les incidents très regrettables que l ' on constate dans
la banlieue lyonnaise ont en Fraude partie leur ori_iue dans les
conditions de logement, l'absence de travail ou l'isolement mural
des jeunes . Cent, précieéineut, cette politique d'incompréheneion
menée par le pré'side'nt Gouvernement qu ' il convient ruainta'uant
de changer . Conformrnu'nt aux directites du Premier ministre,
une réunion ides' tenue à Lyon, le 12 octobre dernier, avec les
élus louait, et l,s représentant ., des diverses administrat i ons déplu.-

concerne, . ln prgdran?nu d'auticats inunédiates . ou
à intr_arei dans un plain de deus arts, a été i-Iai n•i• . II concerne la
sicurite, la formation prr.fessionnelle, l'eindni et tests les prubtcm,-s
lés au I,, :,c nui t, :r la _rstion et à l'i•,lui,,,.•nc••ct cl--s .1, r3r.d ; ',sent

b'2 . . Puelr ce 'lui est de la police, le nripis,te d 'Eilat, ministre de
l ' inter t, ur et de la d, '•centrdi'sation, a décide le r,^a1a i'cencnt des
effectif, et des nanties Ouata--iris, ln•inci p aleinent Ir, véhic . dcs,
pour d a-d a o-.per dos oprralialas d,• surseiliane' dcstiodin la !a fuis
à arr(9cr Ire fauteurs d•• trouble et a tranquilliser los populatiens
ju-lement inquiète, dorant ce da'bnrdem'nt d•e violence . L ' élude
deis autres action,:, neta .nni'al celles à plu long terme, est pom•-
suitic par l' . s'ruicrs va-gion :ulx et locaux concernes . Un comité
inter•n :i,list'•riel décidera, ensuit:, de la participation de l'Etat aU
programme local.

Sectes et sociétés s'ecrétcs uutiritr's : offset.

3435 . — 12 octobre 1081 . — M . Georges Sarre attire l 'atlenlion
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la vive émotion suscitée par l'installation récente dans
le cliàtenu d'Ermenonville des adoptas de la secte Krishna . L'inquié-
tuile ma nifeetée par l 'opinion publique devant cette nouvelle innplan-
lalion po s e plus gr i néraiemcnt le problème de la prolifération et
du développement des activités secrètes de cos sectes dont il y a
lieu de s'interroger sur le caractère légal . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre, qui permettent la prise en compte
des légitimes préoccupations des populations concernées quant à la
sécurité et plus généralement s'il envisage de procéder à des
enquétes sur les activités cachées et les agissements de ces sectes,

Réponse . -- Les activités des sectes font l'objet de la part des
services compétents d ' une attention toute particulière que justifie
l'inquiétude suscitée dans l'opinion publique par les agissements de
certaines associations pseudo-religieuses . Les services du ministère
de l'intérieur ont pour instructions permanentes de saisir les auto-
rités judiciaires, seules qualifiées pour apprécier la suite à leur
réserver. des inliae-tions dont se rendraient coupables les respon-
sables ou les membres de ces associations . Par ailleurs, s'il s'avère
que les activités d'une secte sont i•onlraires aux lois ou aux bonnes
mcrurs ces organisations peuvent, comme toute association, faire
l'objet, en application de la loi clu l'' juillet 1901, d'une mesure de
dissolution qui serait en tout état de cause de la compétence
exclusive des tribunaux judiciaires . ll sera donc fait usage ales
dispositions de droit commun applicables en la matière . En effet,
la liberté de la vie associative comme la liberté de conscience ne
sauraient dissimuler, sous le couvert de motu einenls pseudo-reli-
gieux, des objectite ou des agi s sements répréhensibles. A cet égard,
je n'ai pas manqué d'appeler l 'attention ales différents départements
ministériels concernés sur certains _aspects des activités des sectes.
Au ras particulier signalé par l'honorable pa rlementaire . mes ser-
vices suivent avec une extrême s-ieilance en liaison avec le ndnis-
lore de la culluni et l'aulo :'ité pr é fectorale le prohl,eue posé par
l'ilydallalion 'l'une secte dans le chàteau d'Ermenonville.

Assur'l' u e ru 'aïlesse : rrpinre .s autonomes et spéciaux
«u!lertirites lornles : pulln,,ue en Jureur des retraitr .ei.

3726 . — 12 octobre 1981 . --- M . Jean-Claude Dessein attire l ' atten•
lion rie M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la situation des retraités agents des collectivités
locales, d ' une part, le développement de prunes non soumises à
retenties qui ont un caractère de complément de salaire, pen n ies
par les atteints actifs, prcvuqu' une érosion relative des pen :iolts
de retraité,, d'autre part, le taux des pensions de réversion cal . mité
sur la bu sc de Slt p . 100 est tris faible . La caisse nation .te de retraite
des agent, des col l ectitités loeale•s ,C . N . R . A . C . Li dispose de
fonds consicf,v ::hl's (''est pourquoi il lui demande que les retraités-
agents des c•olteu tiratais locales puissent b,`néfisir_r du cerscvnent
d'une indemnité comp'ns :rlr,ce sous la furune d'une prime de fin
d'année et que le taux des pensions de réversion soit relevé.

Réponse . — En vertu de l'article L . 417-10 du vod' Communes
les régime s; de retraites des pernonr.els des communes et de leurs
établissements publies ne peuvent en aucun cars comporter dav:m•
tages supérieurs à ceux qui sont consentis par les régimes gé' néraux
de retraite des personnels ale l'Ellat . Les modalités de calcul de la
pension des agents retraité ; tributaires de la caisse nationale de

d'aide médicale urgente S . A . M . U .1 d ' une part et les intervenants
du premier instant que sont les sapeurs-pompiers d ' autre put.

Ce projet donne tous apaisements aux reprd s entants des sapeurs-
pompiers, responvahles à l'heure actuelle di la grande majorité
des opérations de secours, de sauvetage et d'ét : uation des accidentés

de la route, en tes assurant qu'il est tout a il exclu qu'ils soient
écartés de ces inlerteniions.

As,seranr•e Cuillerite : rigirnes la tunneie .e et spr's rianr

i .u(lei .i'dés L,%r11t•s : Calent des peaasimr .,

2599 . — 21 septembre 1981 . — M . Pau! Chomat appelle l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation, sur les conditions de '_aboi de la retraite des sapeurs-
pont ;•ie s s prnf,•<sic,r :neis . Les per-omets concernes estiment a juste
l i tre neee. :ore de gcneraliser une ncs, : s •e ,lout benrfi•ie la bris m le
de, sapeurs pompier : de Pari,, a savoir . la bonification d'une anuuilo

sup,>lerueaatslre par prriode ale cinq ami ., de servie, dans la
limite de cinq au nuites . La ; enrralisation de cette procedure est

né-e-safre pour p ermettre ans sapeur :,-pompier, de b_nartnier
de la retraite demi les conditions pri vites pur la Icgislation de
1947 . En e ;',et, en raison de ti, :e de recrutement qui „ longtcanps
été fixe a vin .dt an .: aient d'elle abaissé ai dix-huit ans et qui
dans les faite est nies ale„•• ., la quai-totalite de, sapeur s ou

officier ; ne pa rieenent pas a suie retraite pleiae à cinquante-cinq

an- ré :Li ne beni•ficient .i aucune bonitiestiun . d ' autant qu'un non-One

important d ' entre cd, pectnmat étre obli-t's de prendre une rela-aile
anticapee pour ra s -un de ,ante . 1,apport de cette bonification, qui
rependrait a t aattcntc ale ces personnel- : . a ;,parait justifié par la
nature parti ;ulicre de 1d nu-,r•,n accomplie et retabtirait regain,
arec d'autr es personnels rio la police natiod ., :e et de l'arrime qui
en bénéficient Mina . Il lui demande quelle, dispositions il compte
prendre pou' satisfaiae cette li• m:id .me revendication de persomrel
durit !a compétence et le devouement sont apprécies de tous nos
cuncitp, en,,

J pan e . — Les sapeurs-pompiers professionnels affiliés à la caisse
nationale de retraite des a_cnts des rnllc•clivit.ds loc•aie,, us termes
de l'article R 353-119 du code • i ra s communes, relèvent actuellement
du régime de retraite rorr•r.'s poudanl à leur classement en catégorie
active et ont ainsi la possibilité de partir à la retraite entre cinquante-
cinq et soixante ans Toutefois, bien que l'àge d'ouverture du
droit a pension soit fixé à cingeaute-cinq ans, cette possibilité
se reni•le oou utilisée dan, les faite en raison du nombre d'annuités
requises, soit trente-sept si demie, pour bénéficier d'une pension
de retraite a taux plein . Compte tenu des cenriitions particulières
d :u,, !esquill e , ils exercent leur activité, une réforme du régime
de rot -alite 'les sapeurs-pompiers professionnels est ainsi envisagée
afin de permettre des départs ellectifs à la retraite à l'àge de
cinquan, •-cinq ans avec le nombre cl 'annuités requises . Cette réforme
pourrait cotnonrter cieux volet . : d'une part, le classement des
sa p eur .-pompiers prefe m sionnels en catégorie insalubre, qui justifie-
rait l'octroi de bonifications en raison de l'abaissement co r rélatif
de l'àge d'adrnission a la retraite et ale la limite d tige : et, d'autre
part, l'octroi de bonifications analogues a celles qui suint reconnues
par le code des peinions (Miles et militaires de retraite aux
sapeurs-pompi't, utilitaires, soit cinq annuités de bonification au
masunorn . La consultation n'ce,.,aire des autr e ., administrations
ronce' no nes ni nistere du budget, de la eolidarite nationale et de
la :tante, est actuellement tir cours.

C,i„ieç . dents et imetrnreetiona r réenriii ries bites
et des per :.utn'cs : Rhee,.

2991 . — 28 septembre 1931 . — M. Alain Mayoud attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur ia nature des grave ; incident, qui se repetent depuis
plus de iras moi, dans la banlieue lyonnaise . II ne se passe pas de
jour qui n'amene sun lot de cantlatisme et d'agression contre les
personne, Plus grave encore, l'intervention des for- es de l'ordre
provoque des phenomenes collectifs d'hostilité rendant leur mission
extrém'rnent difficile Il appa :ait un peu court, devant l'impuis-
sance a assurer la sécumit-, de di nomme les - provocations de
l'estri•n :e-droite lire procoralon, si elle exi .,te, ne se dcvclappe
que sur un terrain pn :dable . Le fond du problcmc r,aside dans la
rnarginalité de classe, de Jenner, pour beaucuurp ernigri'' de la
seconde gi . ncratien et pour qui les conditions de io,terncnt, l 'absence
de travail ou l ' isolenrerat mura i ennstitue•nt les ferments d'une
révolte qui prend aujourd'hui un caractère explosif . i .a respon-
sabilité des élus des communes mince nées est donc entia're durs
l'accumulation des conditions de celte situation de crise, a codé
de celle ries pouvoirs peblirs qui tiennent aujourd'hui, dans l'affo-
lement et devant la colore des populations, un langage aveugle
d'incompréhension et de répression . II lui demande donc quelles
mesures le comité interministériel dont il vient d'annoncer la
création prendra pour assurer une insertion sociale et économique
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retraites des agents des collectivités locales prennent en compte
les émoluments de base, constitués par les derniers émoluments
soumis à retenue afférents à l'indice correspondant à l 'emploi, gradé,
élusse et échelon effectivement détenus depuis six muis peu moins

par l'agent au moment de la cessation des services valables pour
la retraite . ce qui correspond à la règle posée par l'article L . l
du code des pensions civiles et militaires de retraite . Le taux des
pensions de réversion enrrespo,'d de mèliie aux peine .-ipes poses
par les articles 1, 313 et suivant' du méiose code . Une éventuelle
nveltticatiun de c'c- clémente de calcul devait donc rom :etnter à la
foi, ces deux régimes de retr aite et devrait étai étudiée préalable-
ment en conceriat :on i'lrvite avec les ndei'li'rr r de la fon :tion
publique et du butine, notre ieent en con--sid''r :'fion des r,'per•-

eu .,,ions fiiv neii•res t rès lourde :, qu'elle pourrait culminer.
_es	

f_t,pce.rn' .c .rpulsinns et SUis,i's,

3775 . — 19 octobre 1431 . — M. Pierre Micaux expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
la situation ',invente en prenant appui sur lime dr•-i,'un du tribunal
d'i is ance, en l'occ:rr'titi' celui de Boulogne-Billanrnurt, qui a
or .t ..'tni' l'expul s ion d'un locataire occ :r' .ant vies !maux a usage
d' :miet,ction . Cette décision est depuis fort lnnn!tn>ps dojo de r ni•
'ive et passée en antenne de chose ju,,ee . En vain, l'huissier chargé
de l'excvntion de celte ordonnance a adressé au cottunis .saire de
p ri e' et au préfet sien II .mts-de-Seine réquisition et sommation
rous se ineeecutee . Celte _i c ,!ati•en a pou r conscquertre que la pro-
pr . .'I ., :•e G . local, personne àgée actuellement en maison de repos.
ne petit occuper son propre appert ment . Il lui demande s'il coesi-
cl'r, cette situation comme normale et quelles décisions il entend
prendre pour y remi'Jier d ' une façon gener„le.

lisp'' se . — Toute personne bénéficiaire d ' une dérision de justice
devenue définitive est en droit (l'obtenir vie l'autorité adminis t rative
fn'e•tie des pouvoirs de police le concou rs de le force publique
pou :' en assurer l'exécution . Toutefois, l'expulsion du locataire
dé :aillant ne saurait intervenir, au cas pli ssent, sans risque de
tringles de l 'ordre publie. En effet, s'il s'agit bien de l'affaire
signslee par l'honorable prcr i'nn'ntaire, l'e'cpuisée, àgée de quatre-
vinst . un Inn est actueltcrncnt hospitalisée . Procéder à une expulsion
dans de telles circonstanre-s est inacceptable au plan humain . C ' est
d'ailleurs pour faire lace à ce genre de situation qu 'ont été
a Tressées des instructions aux préfets, afin qu'il soit sursis à l'octroi
du concours de la force publique lorsque .e locataire en instance
d 'e'spulsion se trouve de bonne foi éloic'né de son domicile pour
cause de congé ou de maladie . Par ailleurs, les démarches entre-
prises pour reloger l'intéressée n'ont pu aboutir, compte tenu
notamment de ses faibles ressources . Cependant cette affaire
re s te attentivement suivie au pian local afin de trouver . en liaison
asec• les services so•iaux concernés, une solution au probléme
préoecapant qui se pose tant a la propriétaire qu ' à la locataire.

Taris iréglenientahoni.

3777 . -- 19 octobre 1981 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur reglenientatrn des voilures de place appelées communément
taxis . l' pense qu'il ç a lieu de réglementer de façon minutieuse
l'oc-tr

	

-les autorisati,'ns d'exploitation et pou r ce faire : 1'' donner des
boni ' -- :ions aux prcfcetures pour que les arrdtés soient uniformises
et (miment a inciformation professionnelle sur tout le territoire
mat-oral : 2' que soit créée . dans tous les départements, une corn-
sen-ion paritaire professionnelle consultative qui aurait pour but
d'e,a .niner ces problemes . Il lui demande quelle position il compte
admi r er en cette matiere.

! r ••on .se . — En l'état actuel de la réglementation, des arrétés
nn e nicipaux ou pri le :4otaue . pris en application de l 'article 16 du
lo r iot n' 78-225 du 2 mare 1973 rela t if not ;ini ment a l'exploitation
des taxis, peuvent préciser les conditions d'arien à la profession
ri - merder-mer !'exercice de telle ci a l'obtention d'un c•ertilicad
d . c•apinetté . .<1 .,is, il n 'appareil pal; berluet's souhaitable, dans
I ' interét ries us :,gers, (l'imposer ces obligations de cnauiere uniforme
clan ., toutes les cumntunes, sur l'ensemble du ter ritoire national.
C -',t . en effet pote' :omises aux maires et aux préfets la possibilité
d'adapter la réele,ncerdation aux conditions locale, et à la diversité
de ., situations, en accr•rd avec la commis-Mn communale ' .0 inter-
communale prévue à l 'article 5 du d é cret susvisés, qu'il leur est
detnundé, dans l'article 16 déja cité, de pre',dre par arrété les
nte,rres n .••cessaires à l'application dudit tIC-net cl :urs leurs cireons-
crip'ions resnu•'ives . En tout état de ii u' . lés conducteurs de
taie sont tous tenus dénie titulaires du permis de conduire de
c• : ' -- erre B et de l'attestation dé'ivrée par le préfet après examen
min li'-al favorable ainsi qu'il est prévu à l'article R . 127 du code
de I :r mate- En ce qui concerne la création d'une commission
prefesionnclle consultative chargée d't'uanniner les problèmes
rota . ' : :, a la protessi' n, le décret n" 73-225 précité a institué une
commission profes .eionnelle consultative dont le maire, ou le préfet
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selon le cas, prend l'avis dans les communes ou les ensembles
de communes de plus de 20000 habitants lorsqu'il s'agit de décider
du nombre des taxis admis à être exploités dans les communes,
de l'att ribution clos autorisations de statiututnemenl ou vie la déli-
mita'iot des zones de prise en charge . Cete commission comprend
tics représentants de l'administration et ries organisations pro`es-
siounciles localement cet'ré>entativis, ainsi que des représentants
des usagers, dé.siené's soit par le maire, soit par le préfet . Dans
les contente, on les ensembles de communes de moins de
20 .0 habitants, oit les læui,leme .s se posent etec moins d'acuité,
l'autorité qui estime le portoir de pilize municipale est compétente
pour fixer le nombre des lieds, a'trihuer les autorisations de
stationnement et prec•iser la di'!intita,ion de, zones de prise en
charge . L ' autorité exerir ntt le l'ont' nir de po :ire peut, clans tous
les cran, créer one c•onuni'''^t de di s cipline pour cr>nnai'ce du
comportement des conducteurs rte tc' ..i sur le plan pru!essiennel.
il ne semble pas, dans ces coaditone, qu'il y ait lieu de nrodilicr
la ré'icmentation existante.

,sstrrunre mei t ir' .,ce : rt'p :,e, 'S out r!r,n,en et Spér•iun .0
'r'ollr'c . ;(,tés h,cnlr'e : cintre! Jus pensions :.

4106 . — 19 oc - nbre 1931- -- M . Paul Balmiière appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de I'interieur et de la décentralisation,
sur la revcn :licanott fo :mugi e par les a ;,nls du nettoiement chargés,
entre autres, du ramassage_ des urdures ménageres- En effet, cette pro-
fission n ' est pas reconnue cumrne insalubre et par conséquent, n'ouvre
pas tison à l'avanrcntcnt de la ret raite à cinquante-cinq ans, ce
qui parait contraire aux lois de 19 .22 et 1957 . La revalorisation de
ce te profes,icn manuelle passe par la re,•onnaissance de l'uuver-
mie aux droits à la retraite à cinquante-cinq ans. Cette mesure
libérerait des emplois, en particulier, pour les jeunes . Il lui
denuncie quelles mesures il entend prendre pour que cette pro-
fessien soit reconnue comme insalubre et ouvre droit à la retraite
à cinquante-cinq ans.

Réponse.— Aue ternies de l 'article L . 4111-1 du code des communes
les agents permanents à temps complet des collectivités locales
affiliés à la C . N. IL C. L- peuvent et'e admis a la retraite dès
l'àge de cinquante-cinq ans, s'ils occupent un emploi classé en ceté-
g>rie active . L'article 21 du décret modifié n" 65-773 du 9 septenn
bre 19. :5 relatif au régime de retraite des tributaires de la caisse
nationale de retraites des agents dés collectivités locales précise à
cet égard que la jouissance de la pension est inur.éd ;ate pour les
agents atteignant l'âge de cinquante-cinq ans s'ils ottt accompli au
moins quinze ans tic service actif . Les agents cru service du
nettoiement charges de l ' enlèvement des poubelles, du nettoyage
des abattoirs et des poissonneries ont été classés en catégorie active
par arrété du 31) septembre 1949 avec effet du 17 octobre 1949 . Les
éboueurs ont également fait l'objet d'uni lei classement par arrété
interministériel du 12 novembre 19t,3 avec effet du 17 octobre 1949.
Les titulaires de ces emplois bénéficient donc déjà, en vertu de la
rritlentenlation en vigueur, de la possibilité délie admis a le retraite
a fàge de cinquante-cinq ans.

Communes ifivaaces locales).

4188 . — 26 octobre 1981- - M . Jean-Pierre Worms attire l' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérleue et de la décen-
tralisation, sur les problèmes que posent les « sections de com-
munes s instituées par les articles L . 151-1 à L. lal-4 du titre V,
chapitre 1 du code des communes- il semble en effet anormal que
ces sections de communes possèdent des biens immobiliers pro-
curant des revenus privatifs à leurs habitants sans que le budget
communal en tire aucun profit et bien qu'il supporte la totalité
des charges d'équipements collectifs pour l'ensemble des habi-
tants . Aussi, il lui de :nauje quelles mesures il compte prendre pour
arriver a une meilleure gestion des biens de section, assurant plus
d'équité entre les habitants des communes ayant des servions
importantes.

!trimmer .— Aux ternies de l ' article L. 15' 1 du code des riinl untcs,
constitue une section de commune, boule partie d ' une commune
possédant a litre permanent et exclusif ries biens ou droits distincts
de ceux de la c•onunnne . La lui consacre :,insi l 'existence de per-
sonnes (morales de droit public infra-communales dont beaucoup
existent depuis une cpu .lue niés reculée plans le temps . Leur nombre
est évalué à 1d 01 .1. Bien que reposant pour la plupart sur des droits
acquis anciennent ' et, les sections de commune, constituent souvent
une réalité intpurtunte sur le plan rc ' rnomi,tue- Il en résulte que
Mate redonne ci reprise clans ce domaine devra tit re étudiée de
manière o l : ;roftin .lt . eu liai.,un étroite avec les élus des secteurs
géographiques plus parti,ruliere,nenl concernés par cette ins t itution.
Celte-ci n'est en elict, si ens présenter un certain nombre de
diffi .-ullé's de funetionnenrent . Une réforme entr eprise dams ce
domaine devra don,• viser à améliorer les règles de gestion et de
comptabilité et, le cas éc•hcant, à étendre les possibilités d'utilisation
des biens . Le Couvcrnentent estime donc nécessaire de consulter
tous les intéressés, avant d 'élaborer les mesures correspondantes .
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Logement lerpulsions et saisies).

4321 . — 26 octobre 1981 . — M . Parfait Jans attire l'attention de

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,

sur la poursuite des expulsions. En effet, quatre mois après le
changement de Gouvernement, les expulsions, après décision de
justice, continuent . Or, cette pratique est à la fois inhumaine

et inefficace, elle ne fait que plonger un peu plus les familles
dans le désarroi . Dans la plupart des cas, les expulsions frappent

des familles insolv ables du fait de la crise, que ce soit à la suite
du chômage, de la baisse brutale du poutoir d'achat ou a la
suivi de la maladie qui ampute durement les salaires . Dan ., ces
cas, L'a expulsions présentent un caractere odieu x: et ine uggortable.
Mais il faut également souligner que, lorsque les expulsions sien
appliquées à la suite de cong_ en fin de bail ou pour d'autres
motifs tels que des séparations familiales, elles correspondent
de toute mc,nlere à des drames humains, notamment pour les
entants, qu'elfes traumati-etl . Elles contribuent en fait a ruar_i-
naliser ces familles . Les expulsions sont aux antipodes de la
recherche d'une aide sociale efficace . Elles ne permettent pas
de rependre aux eau :•^s des difficultés rencontrées. D'autres pra-
+iques devraient remplacer ces méthodes coercitives . Ainsi, les
structures d'aide aux familles en difficultés temporaires pour
faire face aux dépenses de logement doivent éviter que ne se
créent des situations inextr icables d'en d efteinent . De mime, des
commissions de conciliation comprenant ,as différentes parties hile.
res .,ées devraient éviter de déboucher sur des solutions extémes.
En consequence, il lui demande : s'il ne lui parait pas urgent
de surseoir aux expulsions en cette période avancée de l'automne ;
quelles mesures il compte prendre pour qu'aucune expulsion ne
soit executée sans qu'une solution de relogement ait été trouvée.

Rip .•ese . -- La période au cours de laquelle il est 'nrsis à toute
mesure d'expulsion, à moins que le relogement des intéressés ne
soit a . uré dans des conditions suffisantes respectait l'unité et
les besoins de la famille, résulte de dispositions législatives . 11
s'agit de l ' article 61 :3- :3 du code de la construction et de l'habitation
qui fixe à la période comprise entre le f' décembre de chaque
année et le 15 mars de l 'année suivante le délai d'hiver précité.
Réserve faite de ces dispositions, il convient de rappeler que
l ' auto rité administrative est dans l 'obligation d ' exécuter les déci-
sions judiciaires d'expulsion, passées en fo r ce de chose jugée et
qu 'elle engage la responsabilité de l'Etat en cas d 'inexécution qui
lui serait imputable . En ce qui concerne les mesures envisagées
par l ' honorable parlementaire pour qu il ne soit procédé à aucune
expulsion sans relogement préalable, un certain nombre de mesures
prises vont dans ce sens . C'est ainsi qu 'indépendamment de la
facilite de surseoir à une expulsion locative dont disposent les
préfets, en se fondant sur des risques de troubles graves de
l'ordre public, le ministre d'Elat a adressé à ces hauts fonction-
naires des instructions dès le 22 juillet dernier leur prescrivant
d'étendre les cas où le concours de la force publique doit être
différé en y incluant l'absence du locataire de son domicile pour
cause de congé on de maladie . D'ailleurs, dans tous les cas sociaux
ou dignes d ' intérêt, les préfets veillent déjà à favoriser le relo-
gement préalable des personne., sous le coup d'un jugement d'expul-
sion . Enfin, le ministre d'Etat avait demandé de réactiver l'action
des commission, de cun, iliation, notamment dans les départements
où les problèmes liés aux expulsions locatives se posaient avec une
acuité gaiticulière.

Justice (tribitb u sc administratifs : Moselle).

4876 . — 9 novembre 1931 . — M. René Drouin expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la décentralisation,
que le projet de loi relatif aux droits et libertés des collectivités
territoriales prévoit, en son article 3, ce que sera le contrôle
a pesterori de la légalité d'une décision municipale et du délai
de trois mois laissé au tribunal administ r atif pour statuer dans
l'éventualité d'un recours . Il lus fait remarquer que très souvent
les tribunaux arlministratite, dont le nombre doit être de vingt-
quatre pour tout le pays, sont généralement submereés et que,
dans le meilleur des cas, le tribunal administratif de Strasbourg
arrive à statuer dans un délai de deux ans . Aussi, il lui demande
s'il envisage notamment c1 installer un tribunal administratif à
Metz, pour le département de la Moselle.

Réponse . — Il est permis de penser que la mise en critvre de
la loi relative aux droits et libertés des communes, départements
et régions peut accroitre la charge qui pèse sur les tribunaux
administratifs ; c ' est pourquoi il a été demandé au Parlement
d'autoriser en 1982 tingt-sept créations d'emplois afin d'auginentrr
les effectifs et de mettre en place plusieurs chambres supplir
mentaires . Cette politique sera poursuivie ; c 'est ainsi que, chaque
année, un nombre suffisant de créations d'emplois sera envisagé
afin de permettre à la juridiction administrative de faire face
aux tâches qui peuvent lui incomber. Le nombre des tribunaux

administratifs est actuellement de vingt-cinq pour le territoire
métropolitain, mais il existe en 1981 quarante-sept formations de
jugement leur nombre sera augmenté ainsi qu'il est dit ci-dessus
en 1982 et au cours des années suivantes . Pour ce qui est plus
particulièrement du tribunal administratif de Strasbourg, il com-
porte depuis 1980 trois chambres, ce qui lui a permis de juger
au coure des deux dernières années un nombre important d 'af-
faires . La charge qui lui incombe est certes importante, mais plu-
sieurs tribunaux ,ont dans une situation analogue et il n 'est pas
envisag' de modifier lei ressort . Ces tribunaux bénéficieront d 'une
large part tics créations d'emplois autor isées par le Parlement.

Départements ,peismineli.

5170. — 9 netcntbre 1981 . — M . Georges Lahazée attire l'atten-
tiun rie M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le cas des agents techniques travaillant dans
les préfectures . Cer s agents ont normalement la possibilité d'être
nommés à la tonrtiun de commis après une ancienneté importante,
afin de prendre leur retraite dans des conditions décentes . Or,
depuis 1930 . il n'y a pratiquement jamais eu de transformation
de postes d'agent technique en commis . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre concernant les agents
techniques travaillant clans les préfectures.

Réponse. — L'enfermement aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps de commis (les services extérieurs de l ' Etat,
des promotions au choix au grade de commis de p réfecture sont
effectuées dans la limite du sixième des titularisations pronon-
cées à la suite des concours pour l' accès à ce grade parmi les
fonctionnaires exerçant des fonctions de bureau appartenant à des
corps classés en catégorie C ou D et comptant au moins dix ans
de services publics . Les agents techniques de bureau du cadre
national des préfectures peuvent donc élrc proposés pour un tel
avancement . Par ailleurs, depuis 19è8, des nominations exception-
nelles de commis, de préfecture sont intervenues dans le cadre
des mesures de promotion sociale prises en faveur des fonction-
naires des catégories C et D de l'ensemble des administrations
de l'Etat . '('rois séries de nominations ont été obtenues à ce titre.
Le premier contingent a porté sur 412 nominations tannée 1959i.
Le second, en 1971, a pc•rtnis 150 nominations . Le troisième, en
1979, a concerné Ill nominations, dont 74 commis et 37 sténo .
dactylographes . Il est précisé à l 'honorable parlementaire que
ces opérations ont été réalisées en tenant compte de la pyra-
mide des emplois des grades des catégo r ies C et D, selon les
normes de répartition communes admises pour toutes les admi-
nistrations. Si de nouvelles modalités modifiant la répartition
actuelle étaient retenues, celles-ci seraient appliquées au cadre
des préfectures .

Justice itribueau .r administratifs).

5357. — 16 novembre 1981 . — M . Marcel Wacheux attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décan•
tralisation, sur les conditions de fonctionnement des tribunaux adnni-
nistratifs . Leur rôle est particulièrement encombré ; les jugements
n'interviennent qu'après un délai tries long, ce qui n ' est pas un
facteur de bonne justice pour les particuliers ni d 'efficacité pour
cette juridiction . Cette situation risque de se trouver aggravée du
fait du projet de loi sur la décentr alis ation qui prévoit la suppres-
sion du contrôle a priori des actes des collectivités locales. 11 lui
demande, en coeséqueuce, s'il envisage de prendre des mesures
(accroissement des effectifs et moyens procédurauxi pour réduire
la lenteur dei jugements des tribunaux administratifs.

Réponse . — Les tribunaux administratifs ont, certes, tin, charge
de travail importante ; toutefois, l 'effectif dont dispose chaque
juridiction a lui-même progre-sé de façon notable au cours des
dernière : armées . Ainsi, le corps des membres des tr ibunaux
administratifs qui comptait 209 fonctionnaires en 1975 en c•o,n ;rte
321 en 1981 et il en comptera, avec l'autor isation du Parlement
au titre de la loi de finances (le 1982, 348 . Dans le môme temps,
le nombre des for mations de jugement, qui s'élevait pour la
métropole ,tribunal administratif de Paris non compris) à trente-
cinq chambres en 1975, a été porté à quarante-sept charbres en
1981 ; il ser a de cinquante-trois chambres en 1982 . Ces mesures
s' averent efficaces, puisque, pour la première fois depuis de
nombreuses années, le nombre des affaires jugées par les tribu-
naux administratifs a été, en 198061931, supérieur à celui des
requêtes enr egistrées . il est permis de penser que la nuise en
œuvre de la loi relative aux droits et libertés des communes,
départements et régions, peut accroitre la charge qui pèse sur
les tribunaux . C ' est pourquoi il sera mandé au Parlement d 'auto-
riser chaque année de nouvelles créations d 'emplois afin d'aug-
menter les effectifs et de mettre en place le nombre de chambres
qui s 'avéreront nécessaires .



14 Décembre 1381

	

ASSEM1BLEE NATIONALE
ne.

Logement (If . L .M . ).

5416 . — 16 novembre 1981 . — M. Roger Lestas s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa ouestion écrite,
publiée au Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale du
7 septembre 1931 sous le numéro 2043. lI lui demande de bien
vouloir lui indiquer si, lorsque des municipalités sollicitent les
organismes d'H .L .M . pour construire des logements sur leur terri-
toire, ces organismes d'il .L .M . peuvent valablement passer des
conventions arec des municipalités qui s'engageraient à rembourser
éventuelle ment les déficits d'exploitation des constructions H .L .M.
implantées sur leur territoire à leur demande.

Répons, — La réponse a la question étiite n" 2043 dur 7 se p -
tembre 1981 a (té' publiée au Journal , .\ss''nblce natio-
nale, du 9 novembre, pages 3212 deuxième colonne, et :1213 ~pre-
mié .'e colo .me' .

JEUNESSE ET SPORTS

7'o,,r,'se et loisirs d'entrés de ruc•ueres et de loisirs).

1710 . — 2-1 aoét 1931 . — M . Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
les dispositions re ,gleme .ttair .s organisant le brcuet cl'aplltude aux
functions d ' animateur et de direeteu' de antres de tacsnres et de
'uisirs . En l 'état actuel des textes, aucune épreuve phasique n'est
p'-esue . Il demande s'il ne contiendrait pas de prévoir des épreutes
phasiques élémentaires, et notamment une éprouve natation, à
cet examen, dans l'inter 't t-t ident des ciir itts dont les animateurs
oul lit charge, bon nombre de bases de plein air et de loisirs étant
dotées de „fans d'eau.

Rcpoi :se . — La circulaire n'75-81 B du 28 mars 1875, prise en
application des décrets n 73 . 131 du 8 le-trier Id : .; et arisât; du
7 mars 1973, a précisé l'organisation et le contenu des différentes
épreuves exigées pour l 'obtention des brevets d 'aptitude aux tant:-
Dons d'animateur et de directeur de centres de vacances et de
loisirs : pour ce qui concerne la formation des animateurs, il est
ainsi précise, titre article 1 .1 ., paragraphe 1 i2, que tout pro-
gramme de session de formation d'animateurs doit comprendre urge
initiation à la pratique d'activités de plein air . Par ailleurs, la
seconde épreuve de formation théorique, dite de pe rfectionnement,

contention, spécialisation ou qualification . activités physiques et
sportives de pleine nature a peut étre entièrement consacrée à
l'acquisition d'une technique de plein air voile . canoë-kayak, équi-
tation sur poney, montagne d ' été, etc.' Les animateurs ont donc
tous, a un moment donné de leur formation, la possibilité de se
familiariser avec une ou plusieurs activités physiques de pleine
nature. Il contient, en outre, de signaler que tout organisateur
de séjours de vacances de mineurs qui envisage de faire pratiquer
la natation aux jeunes dont il a la responsabilité, est tenu de
s'assurer du concours d'un personnel qualifié ,cf . a r ré t é du
20 mai 1975' . A cet effet, il a été créé un brevet de surveillant
de baignade pour les centres de vacances et de loisirs, valable
cinq ans, à l'issue desquels le titulaire dudit brevet devra se sou-
met ' re a de nouvelles épreuves 'cf. circulaire n' 79-168 B du
23 avril 1979 . Celte disposition parait devoir exclure l'obligation
d ' une epreuve de natation pour tous les animateurs en formation.
Tout candidat directeur devant posséder, au préalable, le bre-
vet d'aptitude aux fonctions d'animateur, aima, en conséquence, reçu
une formation comportant une initiation aux activités physiques
de pleine nature.

Sports t sports de montagne s Haute-Saroie).

2058. — 7 septembre 1981 . — M. Michel Barnier de,nande à
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports de
lui indiquer les véritables raisons qui l 'ont conduit à retirer bruta-
lement au directeur de l'école nationale etc ski et d 'alpinisme de
Chamonix se., responsabilités . Cette décision prise sans aucune
concertation est interprétée a .juste titre par beaucoup, dans le
monde de la montagne, comme un nouveau témoignage de la poli-
tisation et de l'intolérance qui semblent régner désormais dans
les organismes ou etablisse•mc nia dépendant de l'Etat . Mais, au-delà
de ce cas personnel, il souhaite cannaitre les intentions du (iou-
vernenient a l'égard du décret n” 81-463 du ti mai 1981 modifiant
le décret n` 71-464 du 17 juin 1971 qui autorise la nomination a
la direction d'un établissement national, par le ministre chargé de
la jeunesse et des sports, de contractuels ayant une compétence
partiruhere . Comme les professionnels de la montagne n'ont pas
manqué de le faire remarquer, ce décret permet, clans le cas par-
ticulier de l'E. N . S . A ., une ouverture dotant cette étiole d'une
direction compete•nie, habituée à la spécificité et la technicité des
problemes montagnards, connaissant enfin le milieu montagnard
pour en avoir exercé les différents métiers.

Repon .se . — Le décret n" 81-463 du 6 mai 1981 dispose que les
emplois de direction `les établissements nationaux temps libre,
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jeunesse et sports peuvent élite occupés soit par des fonctionnaires
app 'tenant à un corps classé en catégorie A et justifiant de huit
ans d'ancienneté en cette qualité, soit par des agents non tonc•tiun-
naires âgés d'au moins trente-cinq ans, ayant fait la preuve de
leu" compétence dans des activités en rapport avec la vocation
de l 'établissement . Le précédent gouvernement avait estimé qu ' il
n ' était pas indispensable de confier les fonctions de directeur d'un
établissement national du ministère de la jeunesse, des sports et
des loisirs à un fonctionnaire titulaire, vies pe rsonnalités du secteur
privé présentant la compétence et la technicité requises, notam-
ment pour les problèmes de montagne . C 'est vans ces conditions
qu'un nouveau directeur non fonctionnaire de l'école nationale de
sbi et d'alpinisme a étè nommé le U) niai dernier . Il est apparu
au présent Gouvernement que le décret du li mai 1931 présentait
des éléments dise ri nimatoires à l'égard r •s fonctionnaires poire
lesquels était exigu-e la double eo,rditiun du classement eu catégo .
rie A et de l ' ancienneté . En outre, cette ouverture aux agents
non titulaires privait les fonctionnaires d ' une possibilité de pro-
motion en qualité de directeur d'établissement national, alors que
de nombreux fonctionnaires disp ..sent des qualités requises . Le
ministre de la jeunesse et des sports a dore procédé à un appel
de candidatures après une larde concertation avec les différents
groupements ou syndicats concernés i'-rr les sports et les activités
de man :agne . t i n nouveau dire teur fonctionnaire sera donc pro-
ehainement nommé . Cependant, l'école nationale de ski et d'alpi-
nisme continuera à bénéricier de la ru .npetence de l'ancien directeur
puisqu'il exerce les fonctions de conseiller technique dans cet éta-
bliseement . Le texte du 6 mai 1931 sera abrogé selon la procédure
habituelle .

Sport ir•yrlisine).

3146 . — 5 octobre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur la
nécessité de teiller à une ha"nuouisation du calendrier des courses
cyclistes . Ainsi cette année . de jeunes néo-professionnels n 'ont ptt
participer à la course cycliste de Châteaulin, dénommée circuit de
l'Aulne, du fait de la concurrence du 'four de l'Avenir . II serait
regrettable qu 'une mauvaise programmation du calendrier cycliste
puisse mettre en danger cette épreuve. Le circuit de l ' Aulne consti-
tue chaque année un Inde d'attraction régional X60000 à 80000 spec-
tdeurs+ par la qualité de ses engagés et la beauté de son circuit.
t .n con .;équence, il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour veiller a l ' harrno'nisalion du calendrier cycliste.

Réponse. — Les fédérations sportives dirigeantes ont reçu l'habi-
litation ministérielle en application de la loi du 29 octobre 1975
relative au développement de l'éducation physique et des sports et,
à ce titre, ont été investies par le ministre chargé des sports
d ' une mission d'inféré( général qui leur confie des prérogatives
de puissance publique . De ce fait, il n'entre pas dans les attribu-
tions du ministre chargé des sports d'intervenir dans l 'élaboration
des calendrier ; des fédérations sportives . Chaque fédération est
responsable de I'organisatinn et du ('ont•ûie de la pratique de la
discipline sportive dont elle a la charge . Elle assure notamment
l'élaboration du calendrier international . d'une part, en fonction
des impératifs de la fédération inters :,tlonale concernée et . d'autre
part, du calendrier des épreuves nationales, internationales et
régionales . 'toutefois, la multiplicité des organisations ne permet
pas toujours d ' éviter le chevauchement de certaines d'entre elles.

Jeuners .se : minit, :ere (per,sonn :it.

3938. -- 19 octobre 1931 . — M. Jean Brocard expose à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports que l 'évolution
des tâches dévolues aux conseillers départementaux et aux
conseillers de secteur des services d'animation sportive, oblige ces
peronnels à diriger leur action vers les collectivités locales et les
asnoc•iations . Insuffisants en nombre, ils doivent couvrir des zones
geographiques souvent importantes, re qui implique des dépla-
cements répétés . II lui demande s'il estime normal que ces
conseillers qui sont les promoteurs sur le terrain de la politique
sportive de son ministère soient conlr.,ints de freiner leur action
faute de moyens financiers suffisants . Utilisant leur véhicule per•
sonnel, obligés d'avancer sur leurs ressources propres des frais
de tr ansport tardivement et surtout mal remboursés, d'assumer
souvent les frais de secrétariat 'eorre.spondance, téléphone, etc .)
que leur travail exige, ces consc ,illcrs qui ne mesurent pas leur
peine, ni leu r lctnps de tr avail, souvent inscrit dans le temps libre
ries autres, souhaitent une juste indemnisation du service effectué.
Il lui demande également quelles sont les mesures inscrites au
budget 1982 susceptibles de rassur er un personnel peu satisfait de
ses conditions de travail et quel effo rt il compte faire pour doter
les directions départementales du temps libre jeunesse et sport,
des moyens financiers en rapport avec leu r s missions.

Réponse .— Les conditions de remboursement des frais de dépla-
cement des personnels itinérants sont fixées par le décret n° 66-619
du 10 août 1966, aux termes duquel ces personnels peuvent prétendre
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au remboursement de leurs frais de transport, de repas et d'héber-

gement . q s peuvent également . dans le cas où ils utilisent leur
véhicule personnel pour les besoin ., tin service, percevoir une indem-
nité kilométrique . I .e ., crédit, nécessaires à ces deplac'nu'nts sont
actuellement gérés dans la limite d'une enveloppe déconcentrée
mise à la disposition des directions réttiunalts en tout début
d ' exercice . Dan, le cadre de leur, dotations, le ., directeurs régiu-

nattx répartissent les er re dits entre les différentes ratedocies d'iti-
nérants : cadre, techniques sportifs, directeur regional . directeurs
départementaux, inspecteur,, assistants .. . Cette répartition est effec-
tuée sur la base de barénx', établis en fonction de criteres objectifs:
étendue de l'académie, du charnu géographique d'action, des dirté-
rents agents . niveau duel it ilé disciplines exercées . De ce fait les
conditions d 'appre"iation varient d'une région à l'autre . 1I est diffi-
cile, voire impossible, de fixer un taus valable peur tout le terri-
toire métropolitain aussi bien en ce qui concerne les C . T . R . et

C . T. D . que l'ensemble de, persuunels itinérants . En ce qui concerne
le budget 1981, une somme de 7700110 francs, bloquée sur le chapitre
des flat, de fonctionnement . a été virée, au dernier collectif, au
profit des frai , de déplacement . En 1982, une augmentation de
15 p. 100 est d'ores et déjà Precue sun' les crédits de déplacement
des personnels rattaches aux directions reeionales e( directions
départementales, temps libre, jeunesse et sports.

Jern,es .;e : trie .stére :ler-.auuue•Ir

4335 . — 2G octobre 1981 . — M . Jean Briane signale a Mme le
ministre délégué chargé de le jeunesse et des sports que les
augmentations importantes et repérées du prix de, carburants
diminuent de beaucoup la partce de dotations budgétaires notoi .

t'entent insuffisante . 1l lui demande comment il compte revalu•
ri,er ie., frais de déplacement du personnel de, directeors rd aie.
pales et departement ., :c., du temps libre, jeunesse et ,port,:

directeurs, in .,perteutr ., conseiller, départementaux . conseillers de
vecteur, conseillers techniquea réai inuux et départementaux.

Réponse . — Les crédits nécessaires au remboursement des frais
de déplacement des personnels itinérants saut errés clans la limite
d ' une enveloppe déconcentrée mise à la disposition de, directions
régionales en tout début d'exercice . Dans le cadre de leur s dota-
tions, les directeu rs 'egionaux répartissent les crédits entre les
diffe'et,tes catégorie . . dit iai-rai t ' castres teehnique : sportif, . direc-
teur régional, directeurs (leliartente ilaux, inspecteurs, assistants . ..
En ce qui concerne le budget 1981, tune somme de 77()Onn Irunca,
bloquée sur le chapitre de, `rai, ,tr fonctionnement, a été virée,
au dernier cr.11c'ctif, au profit ,.e, t, .ri, de déplacement . En 1982,
une augmentation de 15 p . l00 est, d ' oies et déjà, prévu,' sur les
crédits de déplacement des pers autel, rattachés aux cüreetions
régionales et direction, départementales tendis libre, jettes, et
sports .

J US'i IC E
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2658. — 21 septembre 1981 — M. Joseph Maujoüan du Gasset
de :ilatt .le a M. le ministre de la inttice de lut indiquer r .ti,ieiu

de détenu-, dalot fait I objet de l :brrat :un fin fait rie gras' prdsi-
dentielle, 'rot di, faire l'objet d'une nouvelle inctu'cér, .iin't par suite
de reciriite.

P.(t,tu-e -- 6 233 détenus ont été élargis a l'occasion des, mextn es
rte grecs . etlleetite, eu d'amnistie dont 4775 le 14 juillet, I437 le
4 août et 21 le 15 ae t , Il n ' e'cisto pas d ' outil slattst I.que permet.
tarit l'identilicatton cemple'e et permanente de le Priante des détenus
entrait ou sortant de', prions françaises au cours d ' une période
donnée. Cependant, il apparais que : le nombre de, persunnes plan

t' entée, aux parquets a l'is .ue d 'une carde a vue et aux fins de
poutsuite, a été légerement inférieu r ,de 464 p . 100' du 13 juillet
au 15 septembre 1981 qu 'eu '•ou rs de la période correspond :unle
en 1980 , 15 4til au lieu de 17 282 n ; au datte( d ' u^'.nbre 1981, sur
853 grimes et amnisties intertenue, a partir du centre pénitentiaire
de Fleury Merogis, :37 de, deueuues considérés •4,34 p . I(Ir t ,'y trou-
vaient ré_incarcr•ré, ; a la mime eponru• 30-131 déicr'r, étaient
réincarcérés en miaropole centro 38396 au I'' juille Et ,'il est
vrai qu'une progre s sion . . pu tit re notre du 1" septembre au
I" octobre 1981 , de 29 723 a 3n 151 . s oit 728 r ,-tenus ,upplérnen-
taires, la période c'orre'spond rite de l'année précédente avait vu
une progression nettement plus importante , de :i7 669 à 38 807, soit
1 138 détenu, sttnplémentaires . Tou . ce, <dément, sunt autant
d'indices qui établis-en! que le nombre des réincarerratinns de,
détenus libérés a la suite des .me'ure's etnsrleréc, s 'est maintenu
a un niveau remarquablement faible compte tenu de, diff'icultes
et de l'ampleu r d'une telle opération .

D(-putetcroeetu et terril tires d 'outre-ruer
(départements d'outre-errer : i'rlurulitn surveillée,.

3292 . -- 5 octobre 1981 . M . Jacques Brunhes attir e l'attention de
M . le ministre de la justice sur l'absence de politique de r .iusertion
sociale dan, les D .O .M . Celte silaatien se traduit notamment par
le manque d'educalcor pénitentiaire . Il l'informe qu'il a été saisi
par deux e•ducatetirs originaires de Martinique t r availlant en 'notre-

pole sur l'urgence de mesures à prendre dan : ce domaine . C 'est
pour quoi, partageant le souci de ce, éducateurs, il lui demande
quelle, sont ses intentions pour lutter contre les dlsct'nn in al Ions
affectant le, populations pénales dbulre-user, et pai'ticuliinennent,
s'il envisage de donner tue suite aux propositions suivai .tes .
création d'une conuuission de rellexion sur la délinquance aux
.\milles, en Gui lute et à !a liéunimn tes travaux de cette conunis.ion
pote raient debouc'leer su' une detinitiou et anse nuise' en œuvre d'une
politique de rein,erlitn seu•iale dans les département ; cités ; dans

l'immédiat la er'ratiun de postes d'edue'aie u e :, de, services t•xte'ricurs
dl' l ' BClnlllll,h 'at,lln pcuitcutiaire, notamment en Martinique.

kr,ter :sc . — I .a faible-.se des effectif, du pet :,onnei socio-éducatif
de, département, d'outre-mer, qui a été signalée à l'honorable
parlementaire par doux éiuceteur, originaires de Martinique, n'est
l:as sp ;eifigtte :t ces départements et ne saurait être interpretee
tom sue' l'absence de politique de réin,ei oui sociale dans ces drp :u'-

Imitenls . :, cet i•,ard, l'une des préoccupation, essentielles te la
chancellerie est de mettre en u•utre, cela sur l'ensemble du terrt-
(uire ratiunal, le, ooyeu, destinés, d'une 1r :u'1, à prévenir :a dcté-

rior :tion de la personnalité des débet, .,ut, incarcéré ., et a faciliter
leur réinti' ;ration dans la .uciété leur sortie de prison . d'autre
part, à ('citer la récit-lite des delinquent, me :intenus au sein de la
sneii-1, e1 soumis à de ; nu•,ures d'as,i,lance et de contrôle par
l'inter nu,-diaire du c'ontiit' dr probation et d'assistance aux libérés.
Cette double ntis,i .tn . qui .'insert( dao, le cadre de l'individualisation
de le sanction pemilr, reluite plut ,pdcialenmnt de la compétence
des travailleur, sociaux . L'administration pénitentiaire detra donc
obtenir la création d'un nombre de poste, d'a„istanle, sociales
et d'éducateurs sufti .tutl pour répondre :tria be•nin, . t r oue l'heure,
ut plan relatif à la luise en place pro : :ressire de personn e l sucio-
éducatif, incluant (tomme il se finit ies départements d'outre-mer, a
pu ('I -e établi, en tenant tient ' • des besoin, le, plu, fo rgent, et
des po„ibilites d'accueil des etablis,enrenls pénitentiaires et des
comité, de prelmlion . C'est ainsi qu'il est envisagé de créer, en
Data ,9dan, les département, d'oulre'-n er, cinq postes d'assistante
stcialo : trois à la Réunion, un en Guyane, un en Guadeloupe . Les
deux dernier- ,errant des poste; à mi-temps dans les maisons d'arrêt
concernées et le, connue•, de probation et d'assistance aux libérés.
par ail!eaes, te, efte ;'tif, aupplémenlaires d' éducateurs dernierement
re :rut-:s permettent d'envisager, à moyen ternie, la constitution ou
le retsforeenm•nt des équipe, s oc'io-édttcetive, dans la quasi-totalité
des etablitsentent, et de, comité, de probation . Des delinquanls,
tact métropolitains que Guyanais, Antillais eu Réunionnais, pou r ront
donc bénéfi-'ier de l'assistance éiltmatite indispensable et préaiab!e
à tonte réinscrite!) suc'io-protes,ionnelle . Depuis plusieurs mois, le
nuirai-li•re de la ju,liee apporte une attention particulière à tonnes
les question, touchant à la préparation de la réinsertion sociale des
détenus ainsi qu'aux difficulté, auxquelles se heur tent les tondant.
né . liher'i's . Dans celle optique . de, effort, importants sun( faite
pute' développer, dan, le, elahlisecinen(s pénitentiaires, le, actions
de formation et le travail en etelier . ainsi que pou- diminuer
l ' isolentent des sortant, de prison . II e•st vrai nue de, problèmes
particulier, se posent dans le ; dipartomenls d 'outre-mer d i ts à
différent, facteurs tels que, par exemple, la vétusté des u :•ti-blis-
,ements ou la l :roiunde degra'lalion du marché du nattai! . Aussi
l'administration penilenliaire ne peut-elle qu'accueillir :tics inlcret
tontes proposition, concreto, émanant d'initiantes !recales, ('orst'•rtecs
ou non, us. : a fac'ili!er la réinsertion sociale des délinquant, des
département, d'outre-nier.

( ' -rr'u[gtir,e ru,rtü're dlndiatiue .s de rites-n'u,

4466 . . 2(i octobre 1981 . -- M. Yves Saucier atli :t l'attention de
M . le ministre de la justice sur les protéclé, qu'utilisent la gendar-
merie et la police pour établir les infraction ., aux régies de ta citant-
letton en matiere d'excc's de vitesse . Il lui expose le cas du pr,a eié-
taire d ' un t('hieule de société qui reçoit de la gendarmerie une
photographie prise lot., d 'en r'ontrôle radar et é-tahliss:ntt un depas-
'entent de la vite .,e autorise•e alors que se veinur e' était conduite
par une autre personne . Il semble qu'en principe seul le coniuc-
leur peut i•lrc tenu prao' responsable de l'infraction et que l'identité
de ce dernier duit élue établie par l'agent verbalisateur au mentent
de la rédaction élu procés-verbal . Il lui demande doue si un prores-
verh :el établi à partir d'une photographie sans que l 'identité du
conducteur .,oit d,'teen inée peut élre considéré connue valable et
si la re•sponsabililé du propriétaire du véhicule est alors enfui de.
II lui demande ,i, de plus, Ilttilis :ttiun de ce procédé ne n-onsUlue
pas une atteinte à la vie pritée et s ' il ne convient paa, par censé'
puent, de le proscrire .
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Reput-e . — Les contraventions pour excès de vitesse peuvent
êt re légalement constatées, soit au moyen du cinémomètre radar
arec interpellation iminediate du conducteur fautif, soit au moyen
du systen. trt :tipax couplé au cinerntont'tre qui consiste en la
prie d'un ee plusieurs clichés photographiques de l'avant ou de
l 'arriére du véhicule en infraction . L'utilisation de ce procédé ne
par ait pas de nature à porter atteinte a la vie privée des au t mnu-
bilistes . Cette manière de voir est confortée par une récente déci-
sion .judiciaire . Les conducteurs peuvent. obtenir communication
du cliché à leur adresse personnelle ou en prendre connaissance
dans le service verbalisateur uu dans l'unité de police ou de gen-
darmerie de leur re' idence . Aux term, de, disposition ; du code
de la route, le conducteur est seul respun, .+bte de l'infraction
commise. Dans l'hypothèse oit le propriétaire du véhicule d •claie
n ' être pas l'auteur de l'infraction, les services de police ou de
gendarmerie enquii•rent anpri•, de lui de l'ide•ntité du conduc-
teur. Le titulaire du certificat d'immatriculation peut cire dans
l'impossibilité réelle de four nir ces précisions et aucune poursuite
ne se ra exe rcée contre lui ,i la preuve n'es( pas ral'portée, plu'
le cliché photographique notamment, qu'il rondui,eil son véhicule
au nton,ent dvs faits. Il appartient, toutefois, au\ autor ité, judi-
ciaires d'apprécier la bonne foi de ce dernier . Ainsi, le rninielm'e
public pourra-t-il, s'il estime, au vu des éiéiue,tts de l ' enquête,
que le proprio . ire du véhicule e ..l, en G pat de ses deneeiilion,,
l'auteur de l'infraction, engager des pou rsuitcs iu sun enc•otare, la
juridiu'liun .saisie conservant •taurelleruent la po,sitililc dappri'cier
sonie-reineulent la responsabilité de la permiute poursuivie . II
convient d 'ajouter que les difficultés d'idenlitica i i'm du conduc-
tetlr sunt quasi-ine,.istantes lorsque le cliché phutocraphique est
pris de face, procéda` dont l ' utilisation sera de plus en plu, fie'
qu e `le,

Ju<tic•e 'tribu,nm .r tfiustattr•c : .t'cons,, i .

4654. -- 2 novembre 1931 . -- M. Jaclues Godfrain demande a
M . le ministre de la justice de bien vouloir lui pri réer a quelle
dal • aura lieu la nomination officielle du juge tt'in,lan ;•e titulaire
du peste au tribunal d ' in-.tanee de Saint-Atlrquc .\tcyroui',

ih üo,rr . -- Le poste de )uee au tribunal de granite distance de
Nliilau char'<é du sertre de l'instance a ,Saint- .',tfrique a eté
puur . il ;u,qu'a', 30 octobre 1081, (ide de la no'enuton dans une
:mire juridiction du nrt .•t,tral ;,occlut a ce service . Il a i mait du
seni peste de dieu varans au ir :bnn . : de t' atide ut-ivtre de Milieu.
Le, service, de la Cltancelleric , ' _tiurt•ent vie trouver tin t•andiaat
aiin de nommer, dans le, meilleurs du-lai, . un tna_i,trut à la lote
de ( .ct le juridiction.

J,,lrer un . u,r'is de i t, trd')n,,,,,,

	

.

4725 . — 2 novembre 1 .181 . — M. Maurice Briand demande a
M . le ministre de la justice st un cenpluseur eu,i't,i .^n .• pin,, ;enr.•nt
pt : . i-ulre . 'lions au ciron du travail

	

ar r t . I . .

	

. _t u !r ; t L . -let-1 du
cu,le du t ravail 411u1) ft'anc•, d ' amende et in11'aet'on eue art . 1 . . 24i-
ln-1 ri R . 211 .4-1 du code d!u travail : 151M frein, d ' : :n enfle' p t 'ut
nom entant c•e, c•ontl :unutal•uns peeaie, renfonce a e\ercer les
loue .nn, de pru,ident d('Si''' sun ;Mine pe t,l'rton priai hmncele.

1. — fi appui ait suuhiitable p ue I'hmnrl ',u I)h• p l'Ielnui'
tain . adresse au garde de ., sceaux, par correspnndau'o, de Plus
ample, détails sur l ' affaire eieiqui•e . Les dispositions qui eeront
pense, par la Chancellera ., api-es ,ilude de celte affame, seront alois
dire•tcment portée, a ,a cannai„ance.

Procedr . e pe unie rt ; giduti n ii t.

5131 . -- 9 novembre 1981 . — M. Lucien Pignion attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur le ba'enu• d .•, eontrai•des par
corps . La lui du 18 juillet 1980 appli,'able itu: nuuveiius taux des
Cmnt raventions comme celle, intervenue, précédennnrnl pour cer-
taine, amendes correctionnelles n ' a pas tenu compte en ce qui
concerne la contrainte plu' corps d'un reli•vement identique et
prop• rliunnel au colt de la vie. Le reeultat peut e•n cidre une névé.
rite exr•eseive de la part de, tribunaux qui appliquent str ictement le
bure :ne de- contrainte, par co rps, ce qui a pour conséquence
d'a t loitGCi eousidérablentent la durée de l'emprisonncmenl par rap-
pli .'? a celle généralement parsie, En conséquence, il lui demande
s ' il e .t possible de i- '•unir une reforme de l'article 750 du code

per'' ' dure pénale afin d'ajuster les tar ifications pour le moins
abusive,.

1,11,01 e . — La contrainte par corps, tant dans son tuile que
dans sen application . fait J 'objet, depuis de mmnbreuse, ailées, de
critiques ,crieuse, et l'opportunité d ' une iéfornle législative est
évidente . l'es etu :les ont clé entreprises dans le pansé mais doivent
être ap profondies en tue de l'élaboration d ' un projet de loi . C'e,,
dans le cadre de cette reforme d ' ensemble, qui necessite l 'accord

des niini,tuires inlel'esses, que les modifications suggé rides par
l'honorable parlementaire -- au\quclles le garde des sceaux est
favorable — pourront dire apportées.

MER

Départements et territoires t! 'turl re-p!rr
iII trrrleluupr : purseoeS et . ..Rida i'cau donc,' et de !n mer).

2354 — 14 scptt•nibrc 1981 . — M. Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre de la mer eut' la situation cüilicile
de, 120u marin, pécheurs declarés de la Guadeloupe . Le , rifle t

etant calculé stuc la base de salaires forfaitaires et non sur les
salaires riels, retient a 1(11 coût lies élevé . i-e matériel de pêche
nécessaire u, l'exercice de la profes•ion, frappé de la T . V . A ., est
excessivement cher . Par ailleurs, aucune mesure d'encouragement
n'est prise en l'avenu' (les jeune, marins . q lui demande n'enti-
saee pas la crt`aliuit d'une prime d ' embarquement pote' le nouveau
marin, 1'esoneration de la T . V . A . sun' le matériel de pèche et
une diminution du montant des s rôles

Russ ., . -- 1 Les marins pecheurs des tlrp :u'tentcnts cl')ut'e-nier
ont la bruité . s 'il, en l 'ont la demande, tle hu'ni•ficier d ' une réduction
du Max des cutieatiun, sociales et rnnttibi 'ion, a la caisse de
retraites tic, marine et a la caisse Murale ,e prévoyance, dans la
Rutile de 50 p . l0,) du Lux no'n1•tl 'decrel n 77-1613 du 24 novem-
bre 1977 puis pour l'aitplicTitien cl, . la lui n" 77-441 du 27 avril 19771.

Celtes t 'e'dtcliun, qui traduit en réalité l'adaptation tics salaires
forfaitaires de l'E . X . I . \i . eue ealaires réels des mariai pécheurs
locaux, n'a d ' incidence ni sur le moulant des prestations en nature,
ni sur le moulant des prestations. en espéces et pensions dues
au litre de l'assurance décident nu au titre d ' une invalidité liée au
rV .>ciue (truies-eionncl maritime t•.11e se :dira joute en outre aux ulesut'es
gencralc, de reddition des cuntibuliou- au'uuturiales pt'ctues pat'
la leeisialiun et la re !emeni :,l wu en vigueur au bénéfice des

pe ;itce navigation, . Par esenupic clans le cas d ' un navire de
pêche d'une jauge brute t'empli .>c eete Ill et :311 tonneaux, l'appli-
cation de la loi permet de ramener les cotisations personnelles
de 9 a -1 .5 P . 100 ( p our la v ieillesee et de 5 à 2,5 p 100 pour la
cuuterture accident maladie ; clan, le mi•tne cas, les contributions
;u•matoriale, sunt dentine, . en ce qui cuucerne la vieillesse de
8,115 p. tau a 4,42 p . leu équipage et propriétaire embarqué, ; est ce
qui cuucerne les autres ti,rlues, de 5,85 p . 1011 a 2,92 p. 100 pour
l 'équipage et de .1 .55 p . lut) a 2,77 p . ]110 peur le pr .)riétaire
ectbarluc . il n'est pas cit',isaG,' a ;tuellenu'nt de procéder „u Plan
g •ni•ral ni au plan partieolier des de'p :n'tcments et territoires
d'rnurc'-nier a des ' ,lue•tiur,s supplentent :uires des taux de coli,a,ions
et cuut'ui,ieions du, a l'E . 2” Pour ce qui conce r ne le
re.` ante de taise de la valeur ajoute,• sur le matériel de pêche, les
di-: position, applicables ,m.t les -amante, : lorsqu'ils acquièrent des
objets destins , , à i•lre i,u•urporr, dan, lu', bateaux affectés à là
piec•he professionnelle lu ititi't .e . Ics mlu' in, pocl•euts de la Gua-
deloupe . ulill,ateuu's de ces bateaux . peinent beni•ficier de l'exoné-
ration de taxe sur la valet' : tijoulre prccee par l'article 2132-11 .3 "
du code gémi-raI de, inputs . ('elle esunérntiun s'applique également
a l'occasion de leur-, a ;q'ui :.nttuns d'engin, et filets de pi•c•he nrn•itime
prote„iunnete et d ' objets utilises pour l ' exploitation en nier des
bats :un\ cielvesus, l ' un-lissent de., colons et filets vie pi•che les
peu luit, et (miel .. il'eppàter. de prendre et de
consentir le poisson trppels, ligne, hanterons, filets . chaluts, ceuisses
dctutballace reprises à l'lnvc•ntaire du bord, cachou servant à la
conservation des t li t .,t, 3 '• Le Gonvernentenf .s' attache. clans les
département, d'out re-nner conune en métropole, à prendre les
utesure, d'adaptaiuun necessairc, pour donner leu' plein effet, à
i'egard de, marin, . eue mesures sociales de portée générale et notam-
ment

	

celles rel .ttiees a l'emploi et aux jeune ., .A cet effet des
iu,trucliuns >mut eut cours tt'élabnrnlion.

Puiesuns et produits rie le, nier 4ulnurniture),

2801 . -- 21 eepte•ntbre 1981 — M. Charles Miossee appe l ' : l ' atten-
lien de M . le ministre de la mer sur le déficit en valeur de la
filaire ;mission pour la t'oisucnte année consécutive, la production
nato,tale ayant eté en 1980 de 7811800 tonnes, soit 4156 millions de
franc,, la production importée ayant été de 358000 tonnes, soit
472.7 million; de francs, il lui demande si l ' objectif d 'équilibrer la
valeur de, inlportalinus par celle ce la production nationale lui
parait a moyen ternie réaliste el, dans l 'affirmative, par quels
moyen, et dan, quel delle il estime pouvoir y parvenir . 11 lui
demande en outre Ni les deux principaux facteurs du déficit de
la Iilicre poisson crue sont le saumon et la crevette ne constituent
pas en cealité une chance a saisir pour l'act•clération du programme
de recherche en agtnacultui et la relance des exploitations agua-
••oies en France.

Repense . — Et :tnt , .révisé que les statistiques du commerce exté-
rieur des produits de la pi•che comprennent les poissons d 'eau
douce, les conserves . le, algues et dérivée . las importations se sont
élevées a prés de 5 milliards de t'tune, i C . A . F,1 en 1981 et les
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exportations à environ 1 .5 milliard de francs rfobt, soit un déficit

C .A .F . fob (le 3,5 milliards de francs . Ce deficit est rament` à
2,5 milliards de franc, si l'on ne considère que les produits d'origine

strictement marine . Le- e,pi ce .; dont le, importations nettes sont

les plu, importantes sunt !r, suivante ., : les salmonidés .50:3

lions rte francs . , le cabillaud (470 million, de francs, le, crevettes
t47+i millions de francs, le thon X250 initiions de francs, du fait des
importations de conserses', tes crabe, (192 million, de francs', la
c'oquitle Saint-Jacques tilt millions de franc- in D'autre part, il
apperait que maigre une tendance revente a l'amelioralion de notre

taux de couver ture, nous impattons préférentiellement des produit .,
à valeur relati"emenl e!evee alois que nuit, exportons surtout des

pruau!t, peu clahorc .. . Pour une large part . te, importation :, concer-

nent des e . pr't .e, (tu . . nuua prohti-uns peu actuellement . ,alrnonides,
cretettes, par exentp :e , uu pour lcsquelles les quours dont nous
disposons ne permet!, nt pan de satisfaire notre marché 'cabillaud(.

L 'appropriation t rnis,ante par le, Etats côtier . des re ,uurcc ., de
leur -Rune r'couuntique de 'Lou raille, ne permet pas d 'envisager tic
r, tablisseme•nt :oser nn :n(ue de la situation allant jusqu 'a la dispa-
rition du dclicit de cuire mi :m ., rée c tt ré s de ., produits de la
pi'che . Dan., un premier lemp-, il convient de rechercher à stopper
la crut, . :utce du déficit, notamment par la defenei de nos infinis
dans les ne,ririatiuns intrrnaliorile ., ettnrcrna,u le, droit, de
pecce . Niais deux 1i_it, d'aul n e- mo,nplrmentaites doivent Pire rete-
nue, dans ia per.spertite de la reconguéte du rnorche interieur . La
premicre concerne le renforcement de l'industrie de la transfor-
mation : .a seconde con .-erse le di•'eluppe(nent de l ' aquac•ullu le,
notamment pour les .sa! :non j ..m et le ; mu daces . S'agissant de,

(trustace,

	

cres.ette .	ci . .vrc•tte .,

	

le,

	

travaux

	

effectués

	

par'

	

le
f' . N . E . S .O ., es,enliellemeet au centre oee'rnologidue du Pacifique,
permettent d' envi,a''et' un devrtuppentent d'exploitations aquar'oles
pratiquant ciet elera ee dan ; les eaux tropicales . i)es réalisations
sont en cours notamment en Guyane, aux .\ .tilles et en Nouvel t e-
('alednnir . En France iuu :ropnlit :,ine, les conditions de te :np .rautre
du milieu (rele'vage . uni influen t .'rr nd croissante de l'animal e :, en
consequunre, sur la rentabilge de, -xpinitatinn, limitent cos devtl'rp-
pement . . D'uns le donu.iee des salmonidé,, le, nr„(niante ; de recher-
che orientent leurs refluions en direction de, problème, relatifs a
l'életage de la truite en mer, (tri (tonnait un :'et développement
en Bretagne, de façon à ré,nndre certains points de blocage speci-
fiqur', . En parallèle . le ; Da•:aux sur les clitierentes espèces de ,aru-
nton,, sunt poursuit i, et renf,r,i'e,, compte tenu de la !taule valeur
marchande de ce, pluduits . \lais clans l'inunediat l'ele :a ;le de tics
e,necc• ; reste au stade exprrinn•ntal cnanpt'• tenu des eon-titiins
naturelle- sur no . dites . tr'•, différente, de celles existant en
Norvede ou en Ecosse ou l'étende élu mnniot : s'est progressivement
develnppi•.

De parte ',Cet!, et

	

tiomeiriS

	

et pradrr,ts d <•, :u d'etce et d •

	

mes,.

4135 . — 26 octobre 195 ; . -- M. Camille Petit demande a M . le
ministre de la mer quelle, ai'Su,,air et il ea p .er.. lie tout' •ont rltuer
a l'installation (le petite, unité, e, production d'élevage de poissants
tir les marin .-pêcheurs du d art •ment rie la Martinique qui
terminent une formation id'(,'' elle dan, l'a . ;uacuilare marine.
Ce flouse, . sondeur d ' activité peur et en elfet d ' espérer nue cel l e
rdt_ unie ,rrciuprefe .,,iu :rnetle, de plu» en plus menacée, pusse
hénrti(• :er rte meilleures ressource, faruilld r" . i'.nçut'e f,. :,

	

qu 'elle
a••,a .er les équipesemit, ne'-es,aires, d'un munlant d ' ailleurs

reia'I .ement limité et ample! le c•onscrl regiun :,l entend e alemeut
contruhuer.

Répmme . -- Dans h' domaine de l ' aquaculture . l ' objectif retenu
par le ministre de la oc r é rat de favori s er !a ureatiun rfe,ploua-
liont lannlule, rt s,rn, . :nue- r' • .rvi•e:, en priorité aux pupulatinns
dn ült"cal . A cet c11et . un dispositif d 'aride, publique, adaptée,
au finnn ' -i mCnl t' pe' d 'rmtreprir•e ; _,t en c oeur, de initie en
place Il comprend re, sub':enlinr . du nenia t ere de la mer et
du unni-sucre de l'agriculture, et de, Aret, bonifié, mis en ii-cc. e
par le erudjt agricole et le (r' e dil ma,riljnu` Inclue ; Par ailleur s,
compte lima de, p .:tenni,airé, de dévelepptmeri de l'aquiculture
dans le, Antilles, le nrini,tece de la nier envisage de renforcer
les moyen. né ;:es,aire ., au suivi ,mientüi(tue de, expnitalions dans
ce, réurun,. 'rependant . le earacti'rc récent de, ri'ferenres obtenue;
a paitir des élevages estaient, conduit a recommander la prudence
dans le développement envisagé

l'ou .;sor,s et produits (Prion dnu(e e t de In rr,rr

	

rnnrirrs-péclreor .cr.

4976 . — 9 novembre 1581 . -- M . Bernard Poignant attire l'attention
de M. le ministre de la mer sur la nece, ;ité de revoir la légi,l ctinn
concernant le port de lunettes sur le, bateaux de pèche . La légis-
lation actuelle inter dit a un jeune portant de, lunettes de suivre
la formation de patron-pêcheur . Si celte législation pottl'ait être
comprise à l 'origine, les bateaux de pêche ne disposant pu, rte
cabine de pilotage, elle est aujourd'hui dépassée, tous les narres
sont pourvue de poste de pilotage r le patr on n'a donc plus à
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craindre les paquets rte nier,. qui auraient pu lui poser des pro-
blèmes de visibilité s'il portait des lunettes . Actuellement meus
trouvons bon nombre de patrons-1),heur, a p prochant la quarantaine
qui portent de : lunettes . Il convient donc de réviser cette légis•
lalion qui frappe exclusivement le, jeune,. Les progrès constant,
de la médecine, ce appareillage optique, devraient vous conduire
à lever cette intcrdieti .ru et permettre aux icones marins portant
des lunettes de suivre lita cours de patrons-pécheurs . En cui s e-

(pence . il lui demande de tien vouloir lever les interdits du, au
por t de lunette, chef les marins et patrons-pécheurs.

Réponse . -- I.e .; normes sensorielle ., exigées des candidats à la
profession rie marin ,out défiinies clans l ' annexe de l'arrêté du
L' septembre 1967 modifie le 19 juillet 1974 relatif aux conrtiticrns
d'aptitude phi tique a la profession de marin à bord des navires
de commerce, de pence et dm plaisance . Le port de lunettes n ' est
tub,nluntl pas interdit, quel que soir le genre de navigation pra-
tique, commerce, pio che ou plaisance . II existe seulement un seuil
minimum d'aenite visuelle sauts correction au-dessous duquel il
n'e•,t pats pitasiblo de de,ce`idce pour des raisons évidentes de
sccu'ilé, en ca, de perle ou de bris de lunettes . i .e pr.rt de
lunette, est donc parfaitement admis et ne constitue pas une
entrave pou' les candidats. à une formation de patron-pécheur.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Armée casernes, camps et terrains'.

275 . — 13 juillet 1l, i . — M. Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre du plan et de l'aménagement du ter-
ritoire, q'u - t n 190 le Gi uvcrneaaent, sur demande de Pelat-
manie et le, c,rnseils nn :nieepaux de !a re'piun ayant souhaité
une utilisation inten .',e du camp e istant de 1 .a Cavalerie, sur le
plateau du Larme, il fut décidé d'étendre ce camp . Depuis, la décla-
ration d'utihl .• publique relative à celte extension a provoque des
t'e•ec'tiuns !orale, cool :adiauil'es . Les entreprises couunervralcs. arti-
sanale ; et inlustriei!er ont décidé d'embaucher c't d'inveatir pour
répondre aux commandes importante, de l ' intendance et du génie.
Par contr e dt, manilest diuua cli ;crses avec participation d'i'lémenis
locaux ou exl,'rieur, à FA :eyron et ntéine a la France ont eu lieu.
Le conseil denéral de l'Avsy ;on, sur avis de, organisations profc,-
siun,nelles a'sricelt's, a apurons é, le 21 février 19131, un accord ten-
dant air règlement du problème clans le respect des intênèts toc-aux
et des beaoins de Ln défense nationale . Récemment, le conseil des
ministres, -an . aurnne consultation de, élus locaux, a décidé d'arpè-
te . 'e Irrmtil .i 'e\tension . ('eu lutins prop os in .justifiable ; ont qualifié
l'armes u,aaçaice < o'arntee d'occupation < . Bien évidemment . l'au-
teur de cette ( p eau nt, en sa qudl!té de député de l'Aveyron, ne
peut que 'ete :er imite eepressien . II ne souha :le pas que ica acti-
vilé ., adneoles sur le plateaux soient gi'nées ni que le Gou ;erneuu'nt
,e deni de . Par contre . il est Indispensable que celui-ci prenne
ron,cier :ce de ., 'ratvea perturbations économique, qu'entraîne cette
d''c•j,io t . II lui dentan le : 1" Si un plan économique d'équipement
est p :mvu pour ,substituer à la pe r te de ressuurces (lui ri'sul•
tera de cette dêc'i,ion sur le plan régional ; 2" si un résinent
comple t restera strtiunni' dan ; le camp actuel : :i " 440 propriétaire;
ont <lcjà vendu librmnneet dt'tui, 1970 aux domaines et d'autres
sent prêts a le ta i : ut si la po reuite de lents ventes de terre ; est
prit

	

p eur rateuie.

Repense. — Le 'atour à la vocation auricule des terres du
Larzac ce ' rrespnnd d un autre mode de de-veu,ppemecl auquel il
est indispensable de réfléchir avec l'ensemble des partenaires élus
sociaux et ecunnmiques. Dans cet esprit, le ministre d'Ela', rnir .ist'o
du Plan et de l' : .ménauement du territoire , et le minist re de l'agri-
culture un : t'unit ' ' ad directeur <Itpartcmental de l 'agriculture
urne mis,iun Il lui a été demandé d'élaborer des propusitinn, visant

iu assurer, un bon équilibre des ai-tiviti•s commerciale, et arti-
sam'les, a pronuunvuir les pi„<!uucinns locales et leur :', débouchés,
a encourager lit, activités touristiques, notamment le lettrisme
social, à imn•liorer les service, publies e! à susc'i'er tin envirotnrr'-
ment favorable à t'o',pre„ion d'activités culturelle, et socio-culur .-ulles
associant étroitement le, populations sédentaires et non résidente,
C 'est pour renforcer le, prei.tiers pas de mole mission que let
coin i,Ue d'Etal, ministre du flan et de l'aménagem e nt du territoire,
et le secrétaire c!'Ela( à l'agriculture se sont rendu, au Larzac
le 26 novembre . Différentes mesures envisagées par le Gouver-
nement ont été. annoncées à ce t te occ'a'sion, notamment pou r fa•:o-
ri,er les études nécessaire, dans tous les domaines 'équipements,
tourisme social, :union sur les secteurs urbains, fonciers, etc• .', à
la mise en re'uvre d'un plan économique pour la région . Ise ministre
d ' Etat, ministr e du Plan et de l'aménagement du territoire, a imite-
foi, insisté sur le Lat que la définition des objet•tifs d'un tel plan
devait, pour li te a„urés du succès, venir d'abord dus habitants de
la région eux-néntes. 2" Pour sa part, le ministère de la défense
continuera à utiliser l'ancien camp militaire du Larzac, dont la
capacité maximale est de deux régi ...nia en manoeuvre, pour
l 'entrainentent de ses unités d ' infanterie, de ses formations moto-
risées et des elcies de certaines écoles . S'il apparaissait, après
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exzmen détaillé, que la population de la région et ses élus souhai-
taient le développement de cette activité militaire, le ministre de
la défense serait prêt à répondre à cet appel dans la mesure où
une extension limitée du camp actuel po rtant sur les terrains sans
intérêt agricole aux abords immédiats de son périmètr e et réalisable
par voie d'échanges amiables seulement• permett rait une meilleure
utilisation de celui-ci comme camp d'infente•ie . :3' Compte tenu ale
la décision du retour des terres a leur vocation agricole, l'adminis-
t ration des domaines ne continuera plus à acquérir de nouvelles
propriétés sur le plateau du Lanza^ . Le bilan exact des opérations
foncières sera dressé dès la clôture des délais ouverts pou , le rachat
des terres par leurs ancien, propriétaires.

Matériels éleetrigii"s et électruriigi es !entreprises).

1461 . — 10 août 1931 . -- M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre d'Etat, ministre du plan et de l'aménagement du ter
ritoire, qu'il est .aisi par les dirigeants et les représentants
du personnel de la plus grande coopérative de production
française — l ' ' . O . 1 . P . — des menaces qui péseraient sur
l'avenir de cette ent reprise si le Gouvernement donnait son accord
au projet du trust canadien \litel de s'instal'er en France . Si ics
informations recueillies par ces personnes sont exactes, ce projet
recouvrirait en elfet l ' intégralité de la gamme de produits d ' auto'
commutation de 0 à 4 :51 po s tes développés et distribués par
l'A .0 .I .1'. Dans ces condttiuns, sciaient unis en ça :Ise, non seule-
ment les personnels directement concernés par la division télé-
connnuinc•alion de l ' A . 0 . 1 . P . 1 :i0 personne,', mais aussi la validité
de ses outils industriels , loi) personnes à limiers et 200 personnes
à Evry . En vérité, c 'est la totalité de cette entreprise, soit
1201 emplois, qui se t rou ce rait visée . Or, on sait que l'ancien
ré gime a démantelé gravement cette coopérative au profit des
groupes C .G.E . et Thomson, la privant des deux tiers de ses e f fec-
tifs, et qu'elle, n'a pu réorganiser son fouet i in terne lit que par la
volonté de ses dirigeants et ie son personnel et grâce à l'appui
de l'administ ration des P,'t'. T. II lui demande do t : . les mesures
qu ' il compte prendra pour s ' opposer à la realisat' .n du projet
Mite! et pour garantir l ' avenir de l ' A . O. i . P.

Rrpnce . — Les craintes exprimées par l'itncnrable parlemen-
taire sunt connues des pouvoirs public, . également s oucieux de pr°-
semer l'avenir de l'A .0 .1 P ., qui les a pri, en compte dans son
approche du problème posé par le projet du eroupc canadien \hl el.
t'est pourquoi ce projr t n ' a été accepté qu 'en raison de l 'accord
conclu avec l'A 0 .1 .1? . qmi :,,suera la cununiercialisation des pro-
duits \litel en France

	

ns un certain nombre de pays ét rangers
et qui bén .1 fir'icra de s,,

	

Hono re permettant n'assurer le plan de
charges de l'usine de Ee-

Déprrtetrumte et territoires d 'uu r reaner
tltén,rion : transports maritimce s!.

1724 . — 24 anùt 1981 . -- M. Michel Debré attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre du pl tri et de l'aménagement du
territoire, sur le fait qu'au Lite du prochain flan intérimaire de
deux ans 1982-1983 qui doit être soumis au Pa r lement, il est diffici'e
d'imaginer un équipement plus urgent à la Réunion que la construc-
tion d'un deuxième port, dont les t ravaux de .r .ne't : commencer
dès le de»ut de l ' année 1982 pou r éviter une „trac d'asphyxie
commerciale du dipartenent ; il lui demande, en e n<équence, s'il
envisage l'inscription de ce deuxième port et son éxéc•utiun dan,
les d,ilais souhaites.

l',apow; e . S'a_issant des département> et l''r'riluirc, d'antre-nier,
le pro)et de Plan intérimaire pour deux ans soumis nar le Gouvcr-
nemeel au Cun-cil économique et social indique qee la politique
en matière de transports doit marquer une rut,lere mec l 'action
économique ans,• : ieure et reroser sur la ii tua li,ation des forces
Ioc :ales, Il eru'vi-e La politigrte des tren-.,urt, est un des élé-
ments clés du développument écunnmigee d ., ensembles insulaires.
Pour le transport ntaritune, la liberté de pii Itou permet l'it'ruptien
periodique rl'arnteunent, occasionnels qui prennent le ire( noble et
dciaissent le fret pauvre, ce qui met en p : rii la puliLi'tue tarifaire
de-atroce a promouvoir les productions iorale- . 1! contiendra r ie
fa'.oriser la mise en p!a,•e d 'un sa-terne co :tccntiutt'tei de desserte
des D0 AI - 'f O At par les arnieme'tts nationaux oit étranges',
'u 'ii r ment européens ' en vue de faire re-'u'•c•t,•r '.es objectifs de
ri''' . 0 ,u'itc, de fréquence et rte nm .lulai :en tarifaire en Erreur du
(l' el'tppe•ntent éeonrtntique local . A la itéun!un, un meut au port
sera constr uit .

	

1, Guiuvernem'rr.t partage dent . le muai de l'heno-
ratile parlementaire quant au t'arac•t' re prioritaire rte cet équipement.

PTT.

Pos t es et telér-otrinrrnrientton• Iféléren,nnnrirtGnnsi.

2451 . — 14 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre des P . T . T . s'il peut lui indiquer où en est le programme
de recherche et d 'expérimentation en matière d 'application des
écrans plats, des senseurs solides, des procédée d ' impression rapide,
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conduit en France tant dans le secteur prisé que dans les différents
cent r es de recherche publics, notamment au C. N . E .

	

T.

	

Il souhai-
terait savoir comment l 'effort de la France dans ce secteur se situe
par rapport aux programmes mis en ouvre dans les principaux pays
concurrents.

Repiiisc . — 1” Estrans plats : un certain nombre de voies sont
explorées en F'r'ance le ,ntectique, la biréfringence contrôlée élec-
tr iquement, etc., mais les moyens restent insuffisants sur tes autres
voies en ce qui concerne la commande IT F .T ., transistors sur pla-
quelles monolithiques de .siliriotnI ou d ' autr e, Phénomène, Physiques
ielectrochromes, Cteetrolnnines,'eil,s, etc . . 2" Senseu rs solides : une
opa'ation engagée pourrait atumtir à une prise de position sur le
marché des caméras solides, domaine clan, lequel it•s Japonais sont
Ive mieux placés . 3" Procédés il'int,treseioui rapide : les procédés
semblent connus ; une imprim ntte laser muttifonction a d 'aitleur-
clé Présentée au Sicola 81 . Le un'itinn de Xérox est dominante.

Postes et télécommunications (téléphone).

3813 . -- 19 octobre 1931 . — Devant le nombre croissant de
plaintes émanant d'usagers du télephone, et compte tenu du fait
que l'administration des P . T. T. est le seule à échapper à la
règle d'établissement d'une facture dc'laillce, M . Lionel Jospin
demande à M . le ministre des P . T . T . quelles mesures il compte
prendre pour remédier aux erreurs de facturation

Pepu,rse . — q convient d'abord de préciser que le nombre de
plaintes concernant les factures téléphoniques a tendance à dècroitre,
puisque, pour 1 000 factu"es émises en 1981 en France unétropo-
litaine, il n'y a eu que 3,4 réclamations pendant les dix premiers
mois de l'année, r•ou t'e 4,3 pendant la mémo période en 1980.
D 'autre part, la procédure de fourniture d ' une facture détaillée
dans la :toelle va s'engager, à la den-tende du Président de la Répit-
Mique, l'adntinistatien des P .1' .I'., placera, de ce point de vue,
les te h•mmmunirations françaises qui n'accusent actuellement nul
retard dans ce domaine, parmi les quelques services téléphoniques
les plus développés du monde, et au premier rang de ceux de
l'Europe . Il est rappelé à cet égard que, dans la quasi-totalité des
pays, comme aetuelienient en France, la facture téléphonique com-
prend seulement l'indication du nombre d'unités de taxe, et sa
traduction financière à l'instar des factur es délivrées pour des
fournitures d'eau, de gaz ou d'électricité . Or, à l'inverse de ces
prestations, dont le débit actionne directement le compteur, la
taxation des communications interurbaines et internationales est
l'ahuutissetnent d'un processus complexe intégrant, par le biais de
la cadence d'envoi des impulsions de comptage, la destination, la
durec et la plage horaire caractérisant chaque appel . C'est pourquoi
seuls quelques lares services de tetécutunnutications, et essentiel-
ie,nent le Bell Ssstenm qui en a besoin pour les r glements croisés
entr e les multiples sociétés de tétépoonc atncricaines rassemblées
sous son égide, conservent les éléments de taxation et les utilisent
pou r éteints des factures détaillées . Les autr es n'offrent pas cette
facilité à leurs usagers qui, au demeurant, ne semblent pas en
ressentir le' besoin . Le problème semble se poser, en fait, en termes
de confiance . L'administr ation des P.T .T . estime que la restaura-
tion de celle-ci est un élément essentiel du type nouveau de rela-
tinns ent re le service public et les usagers qu'elle souhaite faire
prévaloir dans un souci de concertation basé sur une information
complète et objective . Son effor t a porté, et va porter tout à
la fois sun' le maintien à un ni'.eau est'èrnement bas du nombre
utes incidents de facturation inséparables de toute u'uvre humaine,
et spécialement clu fonctionnement de tout dispositif automatique,
sur l'analyse et sur l'instruction des cas de contestation, et sur
le reglement aussi équitable que possible des litiges . Sur le premier
point, elle estime pouvoir affirmer que la fiabilité du système
de taxation est vraisomhlablement meilleure que celle des systi'mes
correspondants qui ne donnent pas lieu, cependant, à la même
suspi''ion de la part d'une partie de l'opinion . Les compteurs
téléphoniques sont en effet situés dans l'environnement protégé
des cent raux . et sont l'objet d'essais de fonctionnement réguliers.
l'ne nnéiiortl ion de ta chaîne Je facturation, une meilleure connais-
sance des raines matérielles d'erreurs et des dispositifs à mettre
et i lune pour y peins font partie des objectifs du ministère des
P .T .T . Sur le, deux autres points, l'athnteistration emmenait la
néees s it(' d'un rées'amen approfondi des conditions dans lesquelles
sont informés Ir, usagers et instruites les contestations de taxes.
Elle estime indispensable i .• réaliser une meilleure concertation
entre ie service public et les citoyens, et une meilleure infor mation
de cer s dernies . Elle va renforcer son action en ce sens : d ' une
peul, en développant de façon systématique et répétée une infor-
niat!un sur les !attife et la taxation, à l'intention des usagers, qui
ignorent souvent, auj„urd'hui, les principes et le niveau de la
te rification du téléphone ; d ' autre part, en donnant à l'abonné, à
1'oce•asinn de sa réclamation , une information personnalisée lui
permettant de calculer le coût de ses communications . Des mesures
technique., ser ont également prises dans le double but d'amplifier
les contrôles, avant facturation, des consommations apparaissant
amarina' s par rapport à la moyenne de la consommation de
l 'abonne, et de disposer d 'informations sur l'évolution de sa consom-
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mation téléphonique au cours du bimestre . A cette fin, le parc

de dispositifs d'observation de trafic sera accru de façon tri s
substantielle dès 198.2 . La procédure détaillée d'enquête aupres

des services techniques sera egalu.nent améliorée, afin que la de ci.
sien finale, prise dans un esprit de présomption de la bonne foi de
l'abonné, soit éclairée par le plus grand nombre possible d'info•-
matimts et soit exposée de façon plus explicite . Afin de tr ;,iler
dans un souci de large concertation le problémc iituttiforioe des
contestations de taxe, l'aaminist ratien des P .T .T . a, d'ores et déjà,
mis en place des groupes de travail, auxquels participe le mines ère
de la consommation, et auxquels sont étroitement associés les
usagers et les organisations professionnelles représentatives . Oi ire

la restau ration d ' un climat de con f iance r''•'iproque, ces grotues
auront pour mission de rechercher les causes techniques d'e•.In-
Iuelle, erreurs de taxation, d'améliorer les procédures de traitement
des contestations de taxes et enfin d'étudier la politique de consum-
malien téléphonique . Paf ailleurs, afin de répondre au souci des
abonnés de mieux connaitre t de mieux n :aitrieet leur consom-
mation téléphonique, le, services des télécommunications vont
mettr e en oeuvre un plan :l'action en deux étapes, qui devrait
conduire à éliminer toute suspicion envers le service public. Quatr e
types d'actions sont prévus dans la première étape . qui couvrira

les années 1982 et 198:3 : augmentation significative du nombre des
dispositifs de retransmi-' .ion d'impulsions de taxe installes dans
les cent raux, de manière à permettre aux abonnés qui le souhaitent
d 'installer à leu r domicile un compteur fonctionnant selon ce prin-
cipe ; 300(100 seront commandés en 1992 ; développement d ' un
compteur a bas prix, fonctionnant en local sen :, retransoti„iun,
et permettant l'enregistrement a domicile de tout ou partie des
informations relatives aux communications. Il pour rait étre propose,
soit par l'administration des P .T.T . soit par d'autres circuits de

distribution ; extension de l'expérience de facturation détaillée
conduite à Lille depuis le mois d'octobre 1930 . Dans un premier
stade, vers la fin de 198J, le service pou r rait être offert à une
partie des abonnés raccordes sur ceux des centr aux téléphonique:
qui peuvent le fournir sans transformation ; parallèlement à la mise
en place de ces moyens mis a la disposition personnelle des abonnés,
il est prévu de donner une vigoureuse impulsion à l'installation,
dans les cent raux, des dispositifs techniques destines 1 renforcer
et à contrôler la fiabilité de la taxation . Dans une sect.nde étape,
qui sera engagée dés 1932, et devrait être achevée vers 1987, les
centraux téléphoniques seront modifiés pour permettre a ',eux des
abonnés qui le . souhaitent d'obtenir le service de la facturation
détaillée . au moins pour leurs communications interurbaines et
internationales . La mise en oeuvre de ce plan d'action, synthe e
des veux exprimés par les usagers, suppose un investissement de
l'ordre de 10 milliards de francs, qui devra êt re pris en compte
lors de la détermination des investissements de . télécommunica-
tions . Il ne saurait en effet être réalisé au détriment de la satis-
faction de la demande de raccordement, qui atteint au deuxième
semc,tte 1981 son plus haut niveau jamais enregistré . Cette demande
émane pour l'essentiel des catégories sociales ies moins favorisées,
qui aspirent, elles aussi, à disposer du téléphone, considéré de
plus en plus comme un élément de première nécessité de l'équi .
pensent du foyer au mérite titre que l'eau . le gaz ou l ' électricité.
Elles n'en bénéficient actuellement que dans la proportion d 'un
ménage sur deux, et la plus grande partie des 8 millions de lignes
qu'il est prévu de construire entre 1982 et 1935 sera consacrée
a les en doter plus largement . Cette diffusion ttu téléphone à
tous ceux qui le souhaitent portera, au plan quantitatif, l'offre de
service au niveau de la demande . Parallèlement, les mesures d'amé-
lioration qualitative qui vienner : d'être exposées soulignent le
souci actuel de l 'administration des P .'l ' . T . de se tenir à l'écoute
de usagers, de mette à leur disposition les prestations qu'ils
souhaitent et de remplir sa mission de service public en bénéfi-
ciant de l entière confiance des citoyens.

Postes et tclécorrunnu i entions itétéploset.

4045 . — 19 octobre 1981 . — M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre des P .T.T . su r les difficultés qu ' entraînent les
modifications incessantes de numéros d ' appel pour les abonnés
du service des téléphones : difficulté de retrouver le numéro de
certains abonnés ; gène pour le nouvel abonné à qui on a attribué
un ancien numéro ; confusion entre ancien et nouveau numéro
d ' appel, y compris dans l'annuaire où la présentation typographique
n ' est pas d 'une grande clarté ; nécessité pour l'abonné dont le
numéro a changé, de prévenir un grand nombre de p ersonnes,
services, etc . ; surtout, gêne pocr les personnes âgées qui ne peu-
vent plus retenir les nouveaux numéros d 'appel . Nombre tx sont
les usagers qui s ' interrogent sur les raisons techniques, avancées
par les services des télécommunications . A l ' heure de l'informatique,
des microprocesseurs et de la robotisation, est-il vraiment néces.
saire, pour augmenter le nombre des abonnés, de procéder à ces
changements permanent; . Ne peut on réserver aux seuls nouveaux
abonnés d'un quartier, d'un secteur, l 'attribution des nouveaux
numéros . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation .

	 et_

Réponse . — L 'administration des P .T.T. est très consciente des
désagréments causé, aux abonnés per la modification des numéros
d' appel . Elle n'a recours à cette procédure qu ' en cas d'absolue
nécessité et en . ' v to'çaut d 'en limiter les inconvénient, au nain linu-u
possible . Cette nécessité n 'est en aucune manière un alibi techno-
cratique . Elne découle de considérations pu rement techniques . Le
développement considérable du nombre de ., abonnés, qui a presque
triplé en dix ans et de véritables mutation, conduisant, par exemple,
au total chaneet u•nt de vocation de certaines zones tut•efuis agri-
coles, étaient subardunnés à la multiplication du nombre des auto-
commutateurs . II en résultait, évidemment, le remodelage des zones
de desserte de, ancien; centraux et, très généralement, des dér.u-
ntérotages. Parallèlement, la recherche constante d ' une meilleure
qualité de ite m rcire .unenab à transférer sur des équipements plus
perievin ;utt : les lignes d'abonnés à fort trafic précédemment des-
.,ervies par des centraux de conception plus ancienne . Ces types de
dénumérotage mirent désormais de plus en plus rares . D 'une part, en
effet, les sec•teuts géographiques relevant des divers centr aux ne
devraient plus, à l'ace tir, subir de profondes modifications, d'autre
part, la mise en sert ire d'autocommutateurs électroniques modernes,
const tardés par calculateurs, permet de liniiter sen si bleui eut les ras
de changeatenls dt . Humérus, inicitabie .s avec des équipements de
type electrnméra sique . l'ar ailleurs, l'adininietration des P .T .T.
continuera à faciliter aux abonnés dont clic aura été contrainte

changer le numéro d'appel t ' infornmation de leurs co°respondants,
en leur remettant gratuitement le nombre approprié de cartes
postales indiquant le nouveau numéro . Les cartes circulent, bien
entendu, en franchise . Male il est bien évident que si l 'administration
s'efforce de limiter au minimum inévitable les difficultés ponctuelles
et passagères inhérentes à une gestion efficace du , réseau télépho-
ni'lue, elle ne peut s'enùg er à figer de manière définitive le
numéro d'appel de chaque abonné, ou à ne pas réutiliser les numéros
libérés du fait de résiliations uu de translerts d'abonnements, ce
qui aurait conduit à en neutraliser trois millions au cours des trois
dernières années .

Etectricité et gaz (électricité).

4249 . — 211 octobre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M. le ministre des P. T. T . dur la .situation des installateurs-
vendeurs de réseaux radioélectriques privés . En effet, la circulaire
du 22 avril 1981 limite à 30 kilomètres la portée des installations
privecs et à 2:3 watts la puissance de l'émetteur. Cette législation
ne prend pas en compte la différence de densité de population dans
la zone considérée . Elle peut ainsi mettre en péril des sociétés
d'installation des réseaux radioélectr iques privés en zone rurale.
En conséquence, il lui demande s'il entend prendre des mesures
moins restrictives pour l'attribution de licences d'installation des
réseaux électriques prives.

Repense — II convient tout d 'abord de ne pas perdre de vue
le caractère limité de la ressource que constitue le spectre des
fréquences . Pour étre optimale, la gestion de cette ressource d- ' it
obéir à des règles précises afin que puisse être assuré eu plus
grand nombre possible d'utilisateurs, sans gène mutuelle, l ' accès aux
moyens radioélectriques . 'tel est l'objet des dispositions de l ' ins-
truction glu 22 avril 1981, oui définissent les conditions d'utilisation
d ' un même canal de fréquence par plusieurs usagers sans pertur-
bation mutuelle de leurs émissions . Ces dispositions sont mises en
application de manière progressive, en concertation avec le, ins-
tallateurs et avec les utilisateurs, avec le souci d'éviter et en tout
cas de résoudre d ' éventuelles difficultés, notamment dans l ' hypo-
thèse d'exploitation avec un ou plusieurs relais partagés. La limi-
tation à 30 kilomètres de la portée d ' une émission a été déterminée
compte tenu des réseaux radioélectriques privés existants, lesquels,
pour la plupart, fonctionnaient déjà dans cette limite . Ceux qui
utilisent actuellement une portée d 'émission supérieure pourront
recevoir jusqu'à fin 1982 des adjonctions de mobiles et leur mise
en conformité avec la nouvelle réglementation pourra n'intervenir
qu ' un an plus tard . II est précisé enfin que la procédure de c•ollcer
talion mise en place a permis de dégager des solutions satisfaisantes
pour toutes les parties eu cause à l'occasion des difficultés rencon-
trées par quelques utilisateurs de réseaux installés depuis la publi-
cation de l'instruction précitée.

Postes et téléconnnierications (courrier),

4678 . — 2 novembre 1981 . — M. Georges Delatre demande a
M . le ministre des P .T .T . s'il est exact que des instructions ont
été données aux receveurs des postes de ne plus délivrer de

reçus » pour Ica envois de plis non recommandés. Ces attesta-
tions sont cependani exigées par l'administration des impôts pour
la justification des frais professionnels d'un certain nombre de
P .M .E ., artisans, commerçants et professions libérales.

Réponse — Les envois de correspondance ordinaire sont en règle
générale affranchis sans intervention d'aucune sorte du personnel
des guichets si ce n 'est pour assurer la vente des timbres-poste et
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les expéditeurs les déposent eus-mémes dans les boites mises à leur
disposition sur la voie publique et dans les ct .iblissements postaux.
Il s'agit là rte l'application d'un principe sur lequel repose l'exploi-
tation postale et qui répond à l'obligation de service publie d'assu-
rer un tra ic de litasse au moindre coût afin d'offrir aux usagers
des tarifs aussi peu enlevés que possible . Toutefois, pour tenir compte

des besoin.; de certaines personne,, il a été prévu que les acheteurs
de timbres-poste peuvent demander la délivrance d'une attestation
d'achat dés que le prix à payer egale au moins vingt fois la taxe
d'une lettre ordinaire, c'est-à-dire actuellement 32 francs . Le mini-

mum ainsi fixé parait suffisamment modique pour ne pas ,nier
les usagers tout en répondant au souci d t-viter la multiplication
de reçus sans grand intérêt . II convient de préciser qu' aucune ins-

truction n 'a été donnée aux receveurs, visant à supprimer ces attes-
tation . . celtes-ci continuent par conséquent à i tre délivrées dans
les mémes conditions qu'auparavant aux acheteurs de lieues-
petite qui le demandent . Pour les objets lourds ou volumineux . et
d'une maniere générale pour ceux dont l'affranchissement nécessite

la consuttatior. de tarils particuliers, les usagers peuvent avoir
recours au personnel du guichet . Dans ce ras encore, et s'agissant
d'envois non recommandés, l'opération doit rester de la plus
granite simplicité. toujours pour des raisons de colts sans donner
lieu à aucune formalité supplémentaire comme le serait l'établis-

sement de reçus à la main . Mais, pour répondre 'u souhait de
certains expéditeurs, les service., recherchent la possibilité de faire

délivrer des tickets d 'une tnanicre automatique et à cette fin une
étude est aMUelleinent en cours pour réaliser cette adapt :dion sur

les appareils de guichet des urodèles les plus récents, qui doivent
dans un proche avenir équiper les bureaux de poste les plus im-
portants . Enfin, il faut noter que, bien entendu, les usagers qui
affranchissent eux-mêmes leur courrier au moyen de machines à
affranchir louées reçoivent des factures mensuelles établies par
un procédé automatisé.

Pusses : ministère ipersousel.

4863. -- 9 novembre 1981 . — M . Didier Chouat appelle "attention

de M. le ministre des P .T .T. sur le problème pose par les nom-
tireuses demandes du personnel qui souhaite travailler à temps
partiel . Il s'agit aussi bien de parents d'enfants en bas àge, que
d'employés qui souhaitent réduire leur activité professionnelle, sans
toutefois éti re employés à mi-temps . Les récentes déclarations du

Premier ministre laissaient entendre que des mesures seraient
prises rapidement dans ce sens pour l'ensemble de la fonction
publique . En conséquence, il lui demande de liai faire connaitre
la date prétisible d 'application de ces dispositions clans l'adminis-

tration des P . T . 'r .

Réponse . — Compte tenu des orientations réeentmen définies par
le Premier ministre en matière [l'amen, germent du temps de trav ail,

les dispositions du décret n" 81-452 du 8 mai 1971, qui réservent
la possibilité d'accomplir un service à temps partiel aux fonction-
naires des poste, et télécommunications affectés dans les régions
d'Auvergne, d'lle de-France et de Picardie, viennent d'être rendues
applicables dans l'ensemble des services de l'administration des

Postes et telecnnnnnnirotiens centres de tri : Cette-d'arr.

5014 . — 9 novembre 1981 . -- M. Hervé Vouiltot attire l ' attention
de M . le ministre des P .T .T. sur la loi d'amnistie potin Ics P .T .T.
Lors des conflits qui se sont déroulés au centre de tri postal de
Dijon en 1080, quatre per sonne, ont fait l'objet de sanctions :
mutation d'office dans I agelomiration, suspeneion de 'onction
durant deux nuis, exclusion de fonction durant quatre mois, muta-
tion hors résidence . Ces sanctions ont ete appliquées a dus syndi-
calistes qui relevent donc de la loi d'amnistie . lie prejudice indi-
viduel causé par l'application de ces sanctions au niveau clef
personnes est considérable . En conséquence, il lui demande les
modalités de la réintégration de ces quatre personnes en centre
de tri postal de Dijon et une régularisation rapide de ietu :s situa-
tions conformément aux engagements présidentiels.

Répun .se . — A la suite des engagements pris par le Gouvernement
Lors de la discussion du projet de loi d'amnistie, le minist r e don
P . T . T . a donné des instructions pour que les agents qui ont fait
l ' objet de sanctions liées à leurs activités syndicales ou politiques
soient rétablis dans leurs droits des que pu-sible . La situation
administra'-ive des quatre agent ., sanctionnée a la suite des conflits
qui se sont déroulés en 1980, au centre de tri postal de Dijon-Gare,
est, a ce titre, en cours d'examen . C'est ainsi que l'administration
est en train de réinté grer dans l'aetlomération de Dijon ceux
d'entre eux qui ataient été déplacés d office hors résidence . Ceci,
toutefois, dans le cadre de la réglementation existante dans le
domaine des mouvements de personnel .

Pestes et télciumieu eieotions i personeeto-

5107 . — 9 novembre 1981 . — M. Claude Evin attire l 'attention

de M . le ministre des P .T . T. sur le problème saule : e par la sou-
scription de, cuetrats C . ` . l' . En eflet, la caisse nationale de pré•
voance a pris, depuis quelque, années, une place prepondi•rante
dans les service, des pintes et télécommunications . Or, le travail
elfec'ué à ce titre est re!ribne, dans les bureaux, en remises et
non pas en peints statistiques De plus, la part reeenent au per-
sonnel est imposable et celle d'un comptable pour moitié seulement.
II lui demande, par minsé,fuent, les me ores qu'il envisage de
prendre pour rc•,uudre c•e pioblètne qui e st souvent ressenti L'oreille
une injusti('e par le personnel du service public des postes et télé-
communications.

Répmme . — Les c•nmp1 ble, des P .T.T. participent au placement
des contrats d'assurance-vie polir le compte de la caisse nationale
de précuyant-e depuis, 18d8 . S ' il est e :.a .•1 que ce service a p •ogresse
au cours de, derniéres années, il n ' occupe qu'une place réduite
dans les acti :ités de la poste et, plus particulièrement, dans ses
activités finan,'ii'res . Les opérations de C . N . P, sont, catmne l'en-
semble des opérations postales ou financières, recensées et rétribuées
en peints slati ;tiques au carnet de train par chaque établissement
postal . De plus, si les suuscri .dions enregistrées pour le compte
de la C . N . P . donnent lieu a l'attribution de Mines spéciales, ces
primes, dites de pt'opagsode. ne rotétent p .., le c•aractèie d ' une
rétribution Le reg ose en est fixé par un arrêté du ministre des
finances du 18 mai 19 ;1, modifié par ceux du 31 décembre 1970
et du 27 août 1980 ; l'article 5 de l'arrcté précité stipule que :
n Le reli tua' des remises est acquis au comptable . Une fraction
étale à 50 p. 100 de ce reliquat est considérée comme représentative
de frais . Tout e mesure visant e modifier les textes actuellement
en vigueur, qui s 'appliquent également aux comptables du 'tréso r ,
ne peut être envisagée qu'a l'initiative du département ministériel
susvisé .

RAPATRIES

Rapatr iés iitidemui .catiue.l.

2780. — 21 septembre 1981 . — M . Claude Labbé appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Rapatriés) sur la restriction regrettable
apportée dans l'utilisation des titres d'indemnisation attribués aux
rapatriés lorsque ceux-ci désirent en taire état pour obtenir tin prêt
représentant tout ou partie de l'apport personnel légal exigé
en matüse de prêt relatif à l'habitat principal . En effet, le principe
d'incessibilité de ces titres, tel qu'il est stipulé dans l'article 12
de la loi du 2 janvier 1978, mitraille l'impossibilité pour les déten-
teurs de ces titres d ' indemnisation d'utiliser ceux-ci en garantie
d'emprunts qu'ils voudraient contracter . Par ailleurs, l'A . N .I .F . O .M.
prélève sur les indemnités allouée, la totalité des échéances dues
sur les prêts consentis pour la réinstallation . Cette procédure porte
atteinte au rouira(. de remboursement, s'étendant sur plusieurs
années, passé entre un rapatrie et un étabiissenient bancaire . S'il
apparait normal que l'A . N . I . F . O . M . prélève le montant des
échéances et des prêts dus au moment de la liquidation définitive
d'un dossier d'indemnisation, elle doit, par contre, laisser au rapa-
trié le soin et la respous; .bilite d ' honorer la suite de son contrat,
de mérite qu'elle doit, avant tout préli'veuunt, faire examiner les
demandes d'aniéna,•ement des prêts, nnoratories ou non, par les
commissions in stituees par le décret du 7 septembre 1977 . Il lui
demande de bien uouluir lui faire con ria il re s'il n'estime pas parti-
c•ulicronent utile de prendre les mesures qui s'imposent afin que
les conditions d'utilisation des titres d ' indemnisation soient revisées,
de façon que les rapatries ne soient plus victimes de la pénalisation
qu'ils su bisent actuellement lorsqu'ils veulent contracter un
emprunt.

Réponse . — Dans la question qu'il a présentée, M Claude Labbé
appelle l'attention sur deux aspects de l'application des lois d'Indem-
nisation intéressant les rapatriés ; ils concernent re s pectivement,
d'une part, la mise en garantie de., titres d 'indemnisation et, d'autre
part, les modus d'apurement des prêts de réinstallation par prélè-
vement sur les indemnités . Sur le premier point il convient de
signaler que la nécessité d'une procédure propre à offrir aux
orcanismes préteurs des garanties destinées à faciliter l ' octroi des
prias, n'avait pas échappé aux minisLaes concernés . A la suite
de concertations conduite sur ce probli'me avec l ' association fran-
çaise des banque,, des disposition ont été prises pour permettre
aux rapatriés de fair e valoir l'accroissement de leur capacité
fiaanuicre que constituent leurs titres en assurant à l'établissement
bancaire préteur un complément appréciable de sécurité . A cette
fin, la procédure mise en place prévoit, d'une part, la domiciliation
irrévocable des annuités à tin compte ouvert dans les écritu r es
de l'etalissement choisi et, d'aut re part• l ' information de cet
établissement sur les droits des lier, par le comptable public
chargé du règlement . t .e bénéficiaire d'un titre d'indemnisation
peut donc légitimement se prévaloir de ces dispositions s ' il désire
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obtenir un prét . S'agissant du deuxième point, le secrétariat d'F,tat,
conformément aux engagements du Président de la République et
pour répondre au d'sir exprimé de longue date par les rapatriés,
a pris le problème en charge dès la constitution des services . Il a
proposé au Cou,ernefnent un projet de loi qui sera soumis au
début du mois de décembre au Parlement et qui devrait peimeitre
d'améliorer les conditions d'apurement des dettes de réinstallation
et, d'une façon générale . de re.gler te problrme de l'endettement

des rapat riés en tenant compte de leur situation actuelle et de leurs

possiLilites de rentboursement.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Rechen. he scientifique et techuigne
(centre bette al (le la recherche scientifique,.

4516 . — 2 novembre 1981 . — M . Pierre dose, président du conseil
régiunai de Bourgogne, attire l'attention de M . le ministre d'Etat,
ministre de la recherche et de la technologie, sur la situation du

service d 'achat des matériels scientifiques du C .N . il . S. Ce service
d'achat a pour mission de terntett•e aux futurs acheteurs de
matériel scientifique d'avoir une meilleure connaissance du marché
et de cuinait•e les remises faites aux labo ratoires publics de

recherche . Il permet aussi de favoriser le placement de matériels
français . En raison de :a qualité des services fournis, le volume
des affaires qu'il t raite a rapidement mû pour atteindre près de
200 millions de francs, dépassent largement le cadre strict des

seul., laboratoires dépendant du C . N . R . S . Toutefois ce service est
handicapé pour son fonctionnement et son développement par la
prise en charge qu'il effectue des formalités de passation des
marches publics — procédures souvent lourdes — quel que soit
le laboratoire demandeur, et par la co enrrcnce que lui litre sur
un champ plus vaste un autre groupement d'achat public, il lui
demande dise informations sur les moyens de fonctionnement de
ce service et les mesures susceptibles de lui permettre de faire
face dans l'avenir à l'aecroisse ;nent de ses taches.

Réponse . — Cantine l'indique M . Pierre .luxe . le bureau des
marchés nationaux du C . N .R . S . est investi par décision du minis-
tère de léconomie et des finances du 20 janvier 1965 de la respon-
sabilité cle favor iser les a :quisitione de matériels scientifiques par
la négociation des marchés nationaux, non seulement au profit
des laboratoire•, du C .'N . R . S . mais aussi des autres organismes de
recherche et des universités . Son chiffre d'affaires sera en 1981
de l'o'•dre de 15,1 millions de francs pour les achats du C .N .R .S.
et de 200 millions de francs pour les achats des autres établisse-
ments . Le développement constant de ses activités pose effective-
ment 'tes problèmes d'organisation et de gestion dont la solution
est recherchée dans le cadre de la décentralisation . qui a marqué
l'ensemble de l'administration du C . N .R .S . au cours des dernières
année,, et de l'informati e uion . En revanche, confo r mément à une
décision en date du 6 juillet 1981 de la commission centrale des
marchés ,ni nietere de l'é .otomie et de, finaneese le champ d'action
de ce servies ne s'étendra pas aux matériels biomédicaux des
autres établi,>cments qui s'adresseront, pote' ces matériels, à l'union
des groupement, d'achats publics . Le bureau des marchés nationaux
du C .N .R .S . doit étre en mesure de faire face aux conséquences
des orientations prise•, par le Gouvernement dans deux donaince,
l'augmentation rapide des dépenses internes de recherche et du
développement, d'une part, la reconquête du marché intérieur,
d'autre part . L'augmentation de l'ef fort national de recherche aura
pour conséquence à court terme un meilleur équipement de nos
labor atoire, en matériel ., scientifiques et donc un accroissement du
marché national de ces matériels . II est souhaitable que ce soit
l'industrie nationale des matériels scientifiques qui profite en
priorité rie cette situation nou•:e•lle . A cet effet, une évaluation de
l'ensemble des profilé :ne, posés pat' l'inst•nmentalion scientifique
en France ,r .a faite item, peu . Dans le cadre de celte étude, les
procédures d'achat de, grands organismes clients feront l'objet
d ' une attention particulière.

Energie (énergie nucléaire,.

4533 . — 2 novembre 1981 . — M . Claude 8irraux appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technolo-
gie, sur des nouvelles filières nucléaires dont les performances
semblent .supérieur es a celle, actuellement utilisées . La filière dite
à . fluorures fondue, qui ne produirait qu'un faible volume ue
déchets, avec possibilité de retraitement sur place en continu,
pourrait être réalisée à partir d'un combustible a bas prix n tho•iumu,
tout en maintenant un haut niveau de sécur ité des réacteurs . Il lui
demande si de telles recherches sont actuellement en cours en France
et quels en sont les résultats.

Réponse . — Les réacteurs à sels fondus tirent leur nom du
fait qu ' un mélange de fluorures d 'ur anium, thorium, lithium 7
et beryllium, circulant à l 'état liquide dans le circuit primaire, y
assure à la fois la fonction de combustible et celle de caloporteur;
un modérateur de graphite rend la configuration critique dans

la partie coeur . I1 est exact qu'en théorie ce concept de réacteur
présente un certain nombre de caractères particulièrement sédui-
s nts : faible inventaire spécifique en matières fissiles ; suppres-
sion des problèmes de fabrication et de transport des combustibles;
ainsi que des arrêts pour chargement et déchargement ; reltaite-
ment des combustibles remplacé par une élimination en continu
des produits de fission sur une dérivation du circuit ; possibilité
d ' obtenir de bon, rendements thermiques et d'atteindre une cer-
taine surgénération ; plusieurs caractéristiques favorables sur le
plan de la sûreté ; enfin possibilité de faire appel au cycle du
thorium, matière fissile dont il existe dans le monde des réserves
identifiées assez notables, et surtout des réserves supposées consi-
dérables . Fn pratique, ces avantages de principe sont compensés
par des difficu l tés tr ès importantes sur le plan technologique . La
réalisation de tels réacteurs ncceseite en effet la mise eu point
de matériaux de struelute, de composants et de graphite rttoderateur
capables de résister à des températures élevées dans un milieu
liquide metalique es:t'émement réactif et corrosif et sous un bom-
bardement neutronique intense ; d'autre part, la conception mente
de ces réacteurs crée de ; problèmes de sûreté nouveaux et impor-
tants, compte la production élevée de tritium dans le sel primaire.
Au total, s'il combine les avantages d'un réacteur et d'une petite
usine de retraitement, cet ensemble d'installations en cumule aussi
les difficultés. Les réacteurs à sels fondus ont été etudiés jusqu'ici
essentiellement aux Etats- t 'nis, où ont été réalisées des installations
de très petite taille ,quelques MW thenniquesi, d ' ailleurs arrêtées
aujourd ' hui . Plusieurs pays occidentaux, dont la France, effectuent
ou ont effectué des études d'evaluation ou de recherche, à un
niveau limité . Mais actuellement aucun prototype industr iel, ni
a fortiori aucune centrale de grande taille, n'a été réalisé dans
aucune pays . Par a tuner s, le cycle rte combustible de la ''oie thorium .
uranium 233 n'a fait l'objet dans le inonde d'aucune réalisation
industrielle, tant sous l'aspect de fabrication qu'en ce qui concerne
le retaitement et les démets . La mise en œuvre industrielle et
le développement con numoial de la filière des réacteurs à sels
fondus, comme de toute autre filière nouvelle d'uilleure, névéiesite-
raient donc tin considérable effort de recherche et d ' investissement
et des délais importants, _t ne pourraient être entrepris par notre
pays, si la nécessité économique et politique en était démont rée,
que dans un cadre international.

RELATIONS EXTERIEURES

Roontriés (indemnisation+.

503 . — 20 juillet 1981 . — M . Yves Lancien appelle l'attention de
M . te ministre des relations extérieures sur la situation des ressortis-
sants français rapatriés d'Egypte . Les intéressés ne bénéficient pas
notamment des dispositions appliquées aux rapatr iés d 'Algérie, en
matières d'indemnisation des biens qu'ils ont été contr aints d'aban-
donner. D'autre part, aucune possibilité ne leur est donnée de rache-
ter les cotisations d'assurattce vieillesse s'appliquant à l'activité exer-
cée en Egyple . Il lui demande s'il ne lui parait pas de stricte équité
que des mesures équivalentes à celles prises à l'égard des Français
spoliés ayant résidé en Algérie et cont raints au rapatriement soient
appliquées aux personnes expulsées d'Egypte à la suite de l'interven-
tion militaire française à Suce.

Réponse . — Le ministre des relations extérieures croit devoir
préciser que la loi du 15 juillet 1971), qui a permis l'indemnisation
des rapatr iés français d'Algérie, s'applique seulement à ceux de
nos compatriotes qui étaient fixés dans les territoires Itl .,c•és sous
la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, ce qui
exclut de son champ d'application les Français ayant vécu dans
des nations étrangères telles que l ' Egyple. A l'inverse, un ressortis-
sant français, quel que soit le pays où il a vécu, peul raelieler
sur une base volontaire ses cotisations d'assu rance vieillesse, en
se prévalant .jusqu'au 30 juin 1982, des dispositions de la loi dn
10 juillet 1935.

Coninntnautés cnropéeuie .s teneirerre e .rttaconniuucuilaire).

1150 . — 3 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre des relations extérieures s'il est exact que ce r tain, contrats
passés par les pays clé la Communauté avec les pays du Golfe
contiennent des clauses de non-revente dans les aut res pays C .EE.
Il souhaiterait que lui soit indiqué : quelle est la position de la
France à cet égard ; quels sont les paye C .E .E . ayant signé ce type
de contrat et ceux à qui la revente serait interdite.

Réponse . — L'honorable parlementaire fait sans doute allusion
à la clause dite de non-revente à des tiers, qui peul accompagner
les cont rats pétroliers conclus (mire les Etats exportateurs de
pétrole et certaines entreprises, et au sujet de laquelle il a égale-
ment interrogé le ministre de l'industrie . L'honor able parlemen-
tait voudra bien se reporter à la réponse que M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'industrie, chargé de l'énergie,
lui a faite a ce sujet .
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Organisation des nations unies
'politique extérieure : lutte contre la luire,.

1619 . — 24 aoùt 1981 . — M. Georges Sarre attire l'attention de

M. le ministre des relations extérieures sur la dramatique situation
de, millions de personnes victimes de la famine dans le monde.
Chaque année, plus de 30 millions d'êtres humains meu rent de

faim et de malnutrition . Les moyens techniques destinés à garantir
la survie de dizaines (le millions d'enfants, de femmes et d'hommes,

existent . Ils sont connus comme le montrent les rapports de, diffé-
rents organismes chargés de ces problèmes tO . N . L' .i . Pourtant, le

terrible fléau s'étend . Rappelant que la lutte contre la faut est un
des objectifs fondamentaux et un des axes centraux de toutes négo-
ciaiions de coopération et de développement, il demande en consé-
quence au Gouvernement quelle ., initiatives concrètes immédiates
il envisage de prendre, et si un plan d'aide d'urgence est en prépa-
ration . R demande d'autre part la position du Gouvernement par
rapport à la création d ' un fonds mondial de développement tel
qu'il est prévu dans le rapport Brandt et il souhaite enfin qu ' un

débat genéral d ' urgence sur le problème plus général de la coopé-
ration et du développement soit engagé au plus vite, afin de
donner force contraignante à tous résultats et initiatives qui ont pu

êt re obtenus dans les différentes négociations engagées sur le
problème de développement.

Réponse . — Le Gouvernement et le peuple français partagent
le souci de voir cesser au plus vite le fléau de la faim dans le

monde . II n'est pas tolérable que des dizaines de millions d'hommes,
de femmes et d'enfants soient condamnes a mourir de faim . ou a

mener une vie diminuée par les carences alimentaires . Le Gouter-
nement française se refuse à voir dans la famine une fatalite
économique . Les ressources et lest techniques necessaires existent.
L'abolition de la faim dans le monde est une question d'organi-
sation et de volonté politique . La lutte contre la faim doit se faire
par deux voies, complémentaires l'une de l'autr e . L'une, la plus

directe, consiste à procurer au plus vite des ressources alimen-
taires à ceux qui en sont démunis . L'autre, sans laquelle le secours
immédiat ne serait qu'un reméde illusoire et ne cr_'erait qu'une
fausse sécurité, consiste à favo riser le développement sous toutes

ses formes : agricole,industrielle, commerciale, sociale . humaine.
La nourriture de l'homme est tributaire de l'ensemble de ses
activites . La lutte contre la feint ne se sépare pas du reste de
l'aide au dételoppement . Dans le domaine alimentaire, la France
vient d'accroitre considérablement son aide, tant sur le p i an bila-

téral que multilatéral. C'est ainsi que notre contribution au pro-
gramme alimentaire mondial doit augmenter en 1932 de 75 .7 p . 100.

La France est déjà le premier donateur d'aide alimentaire 'en
céréales, parmi les pays de la C . E. E. Cependant, sa participation
à la réserve alimentaire internationale d'urgence devrait être
portée à 20 000 tonnes en 1932 . La France s'effor ce également de
fat titiser des solutions constructives dans le domaine de la sécu-
rité alimentaire . La remise -à une date inditerminee des négo-
dation ; sur le renouvellement de l'accord international sur les
céréales nécessite l'examen de mesures alternatives destinées à
assurer une meilleure sécurité alimentaire mondiale . Les diverses
propositions qui ont été présentées récemment par la Continu-
nauté économique européenne, le conseil mondial de l'alimentation,
l'or ganisation des nations unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le gouvernement italien, etc ., sont actuellement à l'étude tant au
sein des services français compétents que dans le cadre des ins-
tances communautaires. Enfin, il faut tenir compte du lien entre
la lutte conne la faim et le reste de l'aide au développement.
Cette aide constitue un tout difficilement dissociable . La France
est décidée à accroitre substantiellement ses efforts, et à accor-
der la priorité aux pays qui en ont le plus besoin . Notre pays,
qui vient d'accueillir la conférence sur les pays les moins avances,
s'est engagé à cette occasion à consacrer à ces pays 0,13 p . 100
de son P . N . B . en 1985, et 0,20 p . 100 en 1988 . L'élimination de la
faim, du sous-développement, constituent a la fois un imp é ratif
humain et une réponse majeure à la crise de l 'économie mondiale.

Politique extérieure trnrn.

3031 . — 28 septembre 19111 . '— M . Jean Valleix demande à M . le
ministre des relations extérieures pour quoi le Gouvernement reste
sileneieue devant la vague d'exécutions sommaires qui sévissent ces
derniers jours en Iran . Le monde entier reconnait que ces executions
sont poursuivies en I ran sans jugement, sauf quelques simulacres,
avec exhortation publique contre les manifestants d'achever les bles-
sés s . La France est encore le pays des droits de l'homme ; sa

vocation historique est de les promouvoir et de les défendre partout
dans le monde . Notre pays ne saurait mar.gcer à sa mission sous

prétexte d'intérêts économiques, notamment d ' ordre énergétique.
d'autant que le Gouvernement se montre prét à remettre en cause
le programme électronucleaire. Nous ne saurions non plus nous
laisser opposer le risque d'ingérence dans les affaires intérieures
d ' un Etat, puisque le Gouvernement vient de signer une déclara-
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lion commune aveu le Mexique en faveur des rebelles du Salvado r ,
au nom mate des principes ci-dessus . Le Gouvernement se doit
de dénoncer hautement ce défi à l'hunnanité et au droit, et de
condamner au non de la France, conformément à son histoire,
les exécutions en Iran qui violent la dignité de l ' homme et de la
conscience universelle.

Réponse . -- Comme l'a indiqué M . Chandernagor en réponse
à une question orale posée par l'honorable parlementaire le
le 21 octobre dernier . le Gouvernement est loin de rester mdif
ferent a la situation préoccupante des droit, de l'homme en Iran.
Dais les limites qui découlent du principe de non-ingérence dans
les affaires intérieures d'un autre Etat, il ne manque pas d'agir
clan, un souci humanitaire chaque fois qu'il apparait que son
intervention peut avoir un résultat . Or, l'évolution des événements
en Iran et le caract .'e imprcvisible des réactions des autorités
iraniennes aux manifestations de ta conscience internationale rendent
malheureusement, dans la plupart des cas, les interventions diffi-
ciles sinon pratiquement impossibles. Le seul espoir de faire éven-
tuellement entendre notre voix est de procéder à des démarches
personnelles entouré es de la plus granite discrétion . En fait, il
faut bien constater qu'il n'y a g e e ' un seul domaine dans lequel
notre action puisse réellement être utile, c'est celui de l'Accueil
réserve en France aux iraniens qui sont amenes à fuir lem . pays
parce que leur vie s'y trouve menacec . Tout en étant parfaite-
ment conscient des diflicultcs qu'une telle situation peut entrainer,
le Gouvernement est déterminé à rester fidele a la vocation de la
France d'être une terre d'a rite.

Mer et littoral 'domaine nobltr ntaritirnen.

4443 . -- 26 octobre 1931 . — M. Français Lande, considérant le
retard de la France depuis vingt ans dans le douzaine de la pros-
pection pétrolière dans les zones de haute nier relevant de la juri-
diction exclusive de la France, demande à M . le ministre des
relations extérieures quel est l'état des négociations de délimitation
dans les cas suivants : 1" aven l'Espagne et l'Italie en mer Médi-
terranée, ces deux Etats ayant déjà conclu le 19 février 1974 un
accord de délimitation de leurs plateaux continentaux respectifs,
susceptible d'affecter les intérêts de la France ; 2" lors d'une éven-
tuelle institution de zone économique en Méditerranée, où une
négociation globale avec l'Algérie, l'Espagne et l'Italie pourrait
être envisagée ; 3" au large de SaintPierre-et-Miquelon, avec le
Canada, le relevé de conclusions signé par ie Canada et la France
le 26 mai 1972 ne ,aaraissant pas avoir été suivi d 'effets ; 4" au
large des iles Kerguelen avec l'Australie, dont file Iteard relève
juridiquement, un seul plateau continental s'étendant entre les
'tes Kerguelen et Vile lleard ; 5" au large de la Guyane française
avec le Surinant alor s qu'un accord a pu être conclu avec le Brésil
lors de la visite du chef de l ' Etat brésilien à Paris du 28 au 31 jan-
vier 1981 ; 6" au sujet de la délimitation aux approches de file
Trontelin dans l'océan Indien entre file Maurice et l 'île de la Réu-
nion, l'accord de délimitation du 2 surit 1930 ayant réservé cette
question ; 7' dans le canal de Mozambique peur les îles éparses
'Europe, Juan de Nova, Basses de Initia, Glorieuses' où la France
exerce effectivement sa souveraineté depuis l ' ori g ine de la décou-
verte, ce qui parait contesté par Madagascar.

Réponse . — 1" Chacun des Etats riserain, de la mer Médi-
terranée s'est abstenu jusqu'à présent d'y etaltib une zone
économique ou une zone économique eu une cure de pêche en
raison des caractéristiques géographiques propres à cette mer.
En outre . la situation et la forme de la côte méditerranéenne
française limitent l'extension vers le Sud d ' un plateau continental
et d'une zone économique, du fait de l'avancée des caps catalans
et des lies Baléares, et de la niasse de la Sardaigne . La position
de la Corse est, en revanche, relativement favo r able en mer
ligurienne. Aussi bien, la France a--elle proposé à l'Espagne et
à l'Italie que le partage du plateau continental ne soit pas fait
par application stricte des principes d'équidistance, mais suivant
des principes équitables, conformément à la jurisprudence de la
Cour internationale de justice et au projet de convention sur le droit
de la nier. Elle leur a, par ailleurs, proposé la création d'une

zone d'intérêt économique chevauchant les plateaux conti-
nentaux respectifs, et dans laquelle les trois Etats coopéraient
à l'exploration et à l'exploitation des ressources minérales . Les cieux
démarches n'ont, jusqu'à prisent rencontré d'écho favorable ni
auprès ..e l'Espagne ni auprès de l'Italie, tous deux partisans d ' une

application stricte de la méthode d'équidistance. Une coopération
entre la France et les autres Etats méditerranéens, dont certains
comme l' Algérie sont également favorables au recours à des
principes équitables . serait donc facilitée par un assouplissement
de la position de nos deux voisins sur les principes juridiques qui
doivent régir la délimitation d'un plateau continental ou d 'une
zone économique entre deux Etats dont les côtes se font face
ou sont adjacentes. A cet égard, la nouvelle formulation des arti-
cles 74 et 83 du projet de convention sur le droit de la mer,

relatifs à la délimitation, ne peut que conforter notre point de vue

puisqu 'elle mentionne la nécessite de parvenir dans toue les cas
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à une solution équit te . Le relevé de conclusions, en date
du 26 mai 1972 . qui recommandait que la France renonce à
ses droits souverains sur le pialeau continental au-delà de sa nier
territoriale de 12 mines au large de Saint-Pierre-et-Miquelon, en
échange de permis de recherche exclusifs à proximite de ., ile,,
n'a pas éte cippruusé par Ies deux Gouvernements et ne peut donc
en aucune façon étre opposé à la France . Le Canada a créé une
zone de pêche excluait,. de 200 milles le l' janvier 1977 et la

Fretter>, par décret du 25 février 1977, a créé sa zone émeut :nique

au larde de Saint-Pierre-et-Miquelon . zone contestée par le Canada.
Les deux Gouvernement- ont pr,u•ccdé a des née:uciations entr e juillet

1978 et janvier 1979, puis en niai et en octobre 1931, ,ans parvenir

jusqu'à présent à un accord . 3" La question de la dé•iimitation

maritime entre la Guyane et le Surinam a lait l'objet d'une

convention . paraphée en i978. prévoyant que, pour - . la délimitation

frontalière dans la mer et en haute mer . tant dans la zone

économique exclusive que pour le plateau continental des
principe; équitables seront retenue avec utilisation, le tas échéant.
de la méthode d'équidistance . Les éséne :vents palitiquc, surventes
au Surinam, en février 1930, ont empêché la signature de cette
cmnentiun et ont interrompu la poursuite des négociations . ( ' cites-ci

se présentent en termes te!alitennent si .nples en ce qui concerne
la frontière maritime : la e•ontiguratien uéographique de la côte
franco-surinamienne, p'a te et reetili ;;ne, rend . en effet, équitable
pour le.- deux partie, le recours à la méthode d'équidistance.
La question de la frontière maritime reste cependant liée, dans
le, négociations, à celle de la frontière terrestre dont la délimitation,
telle que la prevoyoi : le projet de convention de 1978 . a suscité

certaines oppositions au Surinam . Des négociations entre la France
et le Surinam pourraient reprendre. sur celle question prochai-

nement . 4" Un projet d 'accord a été paraphé entra' la France et
l'Australie à C' anber'a le 2 octobre 1980 . portant sur la délimitation

des z .+nes éconumieues au tarte de file de Kerguelen et de file
Ileard, cette dernière située à 235 milles au sud-est de la première.
Le tracé de la ligne de eéparatiun a été fait par une méthode
d'équidistance sin plifie qui, en l'occurrence, correspondait à
l ' équité . 5" ('n décret en date du 3 février 1978. plis en application
de la loi du 16 juillet 1976 . a créé une zone économique au large
de, côtes de Tromelir . des îles Glorieuses . Juan de Nova. Eur ope

et lias-as da India . Eu ce qui concerne les îles du canal de
Mozambique e : les Gloru'u-.es, la revendic• :elion malgache fait
actuellement obstacle à la conclusion d'un accord de délimitation.
II en est de même de la revendication mauricienne en ce qui
c•uircerue 'l'romelin.

iolitique e .rtirteure l'lrui e ar;rie s .

4612. — 2 novembre 19ttl . -- M. Claude Labbe appelle l'attention

de M . le ministre des relations extérieures sur les cons .•quences,

pou' les réfugiés du Sud-E s t a-antique . de la quatrième confcrence
annuelle sur les personne, cleplacces, munie a lianel :ok les 2 :1 et
24 juillet derniers . La Tnaïlande a en effet durci ,a position vis-à-vis
des réfugi•z s vietnamien, et ,omble vouloir revenir a son ancienne
politique de . repou--taie , des • Boat ' t emple de juin 1979 . De
plus, les autorités thailandaise, ont décidé de fermer tous les camps
de l' ielnamiena existant, te de diriger les .Boat People , echuu oit
sur les rivages thaïs, vers des centres de détention a hinugl ela.
Ce, décisions vont tout a fait a l'encontre des acore, de Geneve
de juillet 1979 et du moratoire . Il lui demande clone s'il compte
Intervenir aupres du Gouvernement thailandais pour qu ' il revienne
sur sa position de fecrus'r le, centr es d'accueil et d'ine•arcerer le,
réfugiés, et qu ' une solution soit trouvice a ce drame, dans le
respect du droit d'asile, du droit de la nier et surtout des droits
de l'homme.

Rcpeete . --- II est vrai que !a politique du Gouvernement thaï-
landais en ce qui co . terne 1 réfugié, Mi Sue-Est asiatique s'est
malheureusement durcie ce, derniers moi, . C'est ainsi que meut
camps ont été nu vont être fetnnés d'ici la fin de l 'année, le but
étant de n 'en comercer qu'un seul par nationelde oe ethnie . Dan,
les camps restants, Ies réfugiés n'ont plu, le droit de recevoir
d'argent de leurs Parent, installés dans le ., pays occidentaux, les
représentants de ce, pays, dont la France, n'ayant plu, accè, dan,
la plupart d ' entre eux . l .es personnes passant les D'entieres terre,
tees du Laos ou du Cambodge, ainsi que 1es rélt giés de la mer
(boat peoplei sont internées dans des camps spéciaux et leur
identité ne peut être que malai , cnndt connue . Le but recherche est
sans aucun doute d'abord de décourager le, personnes se trouvant
en Indochine d .. fuir vers la Thaïlande, ensuite de faire pression sur
les pays occidentaux pour qu'ils augmentent leur rythme d'accueil.
Ce danger pesa en particulier sur les réfugié, khmer, qui sont
encore au nombre de 150900 environ. il y a quelques mois, une
campagne qui faisait ressortir les difficultés qu ' enttainait pour la
Thaïlande la présence d'un grand nombre de réfugiés sur son
sol et attribuait à certaines personnalités miliaire, l'intention de
procéder à des refoulements, s 'est effectivement développée . Mais
ces menaces ne se sont pas concrétisées et les autorités de Bangkok
ont assuré le haut-commissariat des Nations unies pour les réfugiés

yn'clles continueraient à observer, dan ; tous le, rapatriemeet-, le
principe a„ ,- .luntariat sous le convole de cet orccani-ntc' ie,tc• :'na-
lienal . Il n'en reste pas mein, que les autorités thailanaei,e, à
l ' etideuce souhaitent réduire l'effort d'accueil qui lem' est imposé
en encourageant ceux qui sont le moins bien pré paré, à la remser-
tiun clans un nuuce•au milieu à rteuurner volontairement dans leur
pays d'origine et en dissuadant ceux qui dé-ireraient franchir ses
fr oulicres . II a donc semblé au Gnuternenlenl français, conscient de
ces dil'ticultés, que le• meilleur mmen d'aider la Thaïlande à résnu-
dre ce problème étain de lui démontrer sa détermination de prendre
une jt'-le part du fardeau que constitue pou r elle l'accueil et
l ' heber, eurent des réfugiés . Au„i, une des premières décisions prt .;es
Par le GeUterneunut français actuel a-t-elle été de doubleu r le
rythme des admissions en Franee, portée, de 5011 à 1 000 par mois,
d 'ouvrir un c•ontiree'nt t,,,ccial de 600() admissions, affecté aux
réfugié> de, camps de Thaïlande ju s tifiant d'un traitement priori-
taire conjoinls s'9cors, enfant : mineurs, etc . et d ' accepter llllt han-
clic•apés avec lem' proche famille . Par celte cont ribution importante
que non .. apportent, ainsi à une solution c ; q problente des refuugies
indochinois, nous encouraueon, la Thaïlande a poursuivre sots elèort
d'accueil . En ce qui concerne plus spécialement le problème des
réfugié, de la mer, ton, ceux qui sunt recueillis par des navires
battant notre pavillon et qui n'ont pu D'enter une autre terre d 'asile
sunt accueillis en t'r:,ance . Sont t'endentent admis ceux qui p : ' t été
sautés par des navires ayant une autre nationalité, dan, la limite
d'un continuent qui . pour l'année 1981, a été fixé à : . n . I .e Gouver-
nement suit avec une vigilante attention ! ' évolution (le la sit'uatinn
faite, en Thaïlande . aux rétt iés ori'einaires de la péninsule indo-
chii, uist- . En liaison ctroite avec les autres pays d'accueil et les
orgauisalious internationales spécialisée,, il ne moulue pas de
s'associer à toute démarche dont l 'objet ou l 'effet est d'apporter une
solution ou un soulagement au so rt drannatique des réfugiés, en
Asie du Sud-Est comme ai'!enrs dan, le monde.

SANTE

i'rolc .csinn .a et activités q eédicale.s 'mé decine sco!nire : Fini .stérez.

1673. — 24 aoètl 1981 . -- M. Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M. le ministre de la santé sur le lait que le corp, profe s sionnel des
titulaires de pestes de santé scolaire en Finistère est formé de
dix infirmière, recrutées sur fonds D. D . A . S . S . et de tr eize infir-
mii•res rattachées au ministère de la santé. il lui demande s'il est
actuellement envisagé un transfert de ce secteur de santé vers le
ministère de l'vth cation et, dans celte hypothèse . quel serait l'avenir
professionnel des personnel ; concernes.

Crpuiise . — Le ministre de la sang tient à préciser à l 'honorable
parlementaire que, après arbitrage du Premier tnini-are, il n'est pas
envisagé de transférer le service de santé scolaire au ministère
de l'éducation nationale.

SOLIDARITE NATIONALE
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rn hler .ec• scolaire .i'o re me t .

125 . — 1 .1 juillet 1981 . --- M. André Audinot appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des servi-
ces de santé scolaire dans le dépaitennent de la Somme . Pour une
pupu ' alion globale d 'environ 120000 élève,, sont en posie actuelle-
ment : neuf médecins contractuel, thuit équivalent, temps plein, : sept
vacataires dont une seule exerçant à plein temps t soit quatrea cinq
équivalents temps pleine . ('e qui représente, pour l'eutsemirle des
élèves du département un médecin pour 9000 à 1O00(1 entants . Le
personnel paramédical est tr ès in,ull' isant aussi . En pratique. mede-
nins contractuels et vacataires à temps plein, se t rouvent responsables
de secteurs allant de 8 000 à 13 000 enfant,, aidée la plupart du temps
d'une seule inlirmiè're et d'une secrétaire- De ce fait, les taches mini-
males ne peuvent pas toujours être réalisées, le setrite publie n 'est
pas assuré comme il devrait- Les inst ructions générales du 12 juin
1969 relatives aux missions du service de santé scolaire prévoyaient :
la limitation des secteurs de 5 00(1 à 11000 élèves an maximum avec
deux infirmière, et une secrétaire médico-sociale : des senteur, fixes:
uéce'asité pote' une pratique valable et des conditions de travail
acceptables . Il lui demande quelles mesures il coopte mette en
ouvre pour qu'à la rentrée 1981, des conditions de t'aüt!i1-décentes .

soient offertes aux personnels de santé et quelles mesures
compte prendre pour le recrutement des médecins vacataires qui
exercent déjà à temps plein et qui se t r ouvent dans des conditions
professionnelles précaires

Réponse . — Dis sa prise de fonctions, le ministre s'est parti-
culièrement intéressé à la situation du service de santé scolaire
en raison notamment des problèmes qui se posent à ce service du
fait d'une insuffisance des personnels médicaux, paramédicaux et
sociaux . Dans un premier temps, priorité a été donnée au renfor-
cement des effectifs de médecins contr actuels de santé scolaire.
Cent douze emplois de cette catégorie ont été inscrits dans le
collectif budgétaire de 1981 . Les recrutements qui ont ainsi été réa-
lisés constituent un renfort appréciable pour la rentrée :molaire de
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septembre 1981 . De nouvelles propositions sont présentées dans le
projet de loi de finances (le 1982 et tendent à la création de nou-
veaux postes de médecins contractuels et de postes d'inttrmieres
et d'assistantes sociales . Les personnels vacataires auront priorité
pour occuper les emplois de médecins, le recrutement des intéres-
sés s'effectuant sur titres . D ' autre part, les emploi ., d'infirmières et
d'assistantes sociales étant pourvus normalement par concours, il
appartiendra aux vacataires de ces catcgories de se présenter aux
concours qui seront ouverts en 1982 si elies souhaitent obtenir la
pérennisation de leur situation . Enfin, en ce qui concerne plus par-
ticulièrement le département de la Somme, deux médecins cont r ac-
tuels ont été recrutés pour la rentrée s e•olaire et l'effectif des assis-
tantes sociales et des infirmières sera complété par le jeu des
mutations et des recrutements aux concours.

.4ssusance maladie maternité iprc .s'tatinus en espèces,.

128 . — 1 :3 juillet 1981 . — M . Adrien Zeller rappelle à Mme le ministre
de le solidarité nationale les cnnclusiuns des recherches effectuées par
le groupe de travail Santé dans le cadre de la préparation du VIII• Plan,
coeelusio1ns qui ont souligné la nécessité de supprimer les abatte-
ment, de 7 à 20 p. 100 grevant actuellement les remboursements
d ' actes effectués par les centres de soins . Ces abattements, en effet,
mettent en cause la survie même de ces centres car lis alourdissent
leur budget et en rendent la gestion plus difficile, alors que leur
iniplantalion ainsi que la qualité des soins qui y sont dispensés leur
permet de réaliser de s actions sanitaires, sociales et de prévention
proches des populations qui y trouvent là une aide efficace et
commode pour leur maintien en bonne sante . II lui demande clone
quelles mesures rapides elle compte prendre, dans le cadre actuel de

l ' oreani-alios (le la ' enté, afin de mettre un terme aux abattements
de tarif et permettre ainsi la sautego•de de ces centres de soins
aux prise, avec des difficultés linaeciéres dans un moment où ils
doiteut plus que jamais rester peric,rmants tant au niveau du
per<nnnei que des équipements afin de répondre au service de ante
de qualité qu 'on attend d'eux.

Ré, s,' . — L 'article L . 264 du code de la sécu rité sociale dispose

que -. lorsque les soins sont fournis dans un dispensaire, les tarifs
d'honoraires sont établis par des conventions c'nnclues ente la
caisse primaire d 'assurant'( maladie et le dispensaire dans 'a limite
de, ta rif, fixés pour chacune des cate';o•ies de praticiens et auxi-
tia res médicaux dans les conditions prévues aux articles L . 239 et

L. 262 • . Il avait jusqu'à présent été considéré que les tarifs définis
conformément à ces dispositions pour les dispensaire, de soins médi-
caux nu dentaires ou pour les centres de soins infirmiers, ne detaient
pas être identiques à ceux clos prancien, d ' exercice libéral, les condi-
tion, de fonctionnement n'étant pas les mêmes dans les deux cas.
La réglementation avait en coméq' e ence fixé pour ces établissements
un éventail d'abattements applicaé ers aux tarifs du secteur lib eéral.
Cet éventail, conformément aux dispositions de l'arrêté du 13 mai
1976, est rte 7 p. 1011 à 20 p . Pei . Dans le cadre de ces dis p ositions,
la convention type élabor ée par les raisses ntionale- rte sécur ité
enviait, a prévu que l 'ahattente n.t applicable aux centres tte soins
infirmiers serait de 7, 10 ou la p . l ir0 . i .e taux propre à Maque éta-
blissement est déterminé par voie conventionnelle avec la c atisse
primaire d 'assurance maladie en fonction de critères objettifs de
eta ssificatiun . A la suite d'un examen renouvelé de la question de
l'abattement tarifaire, un prniet de texte est en cours d'élabo ration
afin de tenir le plus grand compte, dans la détcrmin'ition de
l ' application éventuelle d'un taux d ' aba'iouent, de la situation
financière des elablissenients, de l'intéree qu'ils présentent pour
la pnnulation desservie, de leur équipement et de leurs conrlit'ons
de fonctionnement.

Assurance redresse : ieflinoex antouuwes et spi'cimmi,r
iElectricere et Ga_ de France . pue „rotons tes peu i ienei.

143 . — 1 :1 Milita 1981 . — M . Antoine Gissinger appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale su' les dispositions e une cir-
culaire d ' Etect'ieite de France - Gaz de France datée (le septeutbi e 1980,
ape .eriar.t une modification aux conditions dans lesquelles la pension
de retraite des agents d 'E. D . F .-G . 1) . r . peut étre majorée si
cep .-ri ont élevé au noirs, t 'ois enfants . Cette circulaire indique
en effet que . . L 'enfant légitime ou l'enfant natarel reconnu à la
naissance sera pris en condi :lietation s 'il a été eleve jusqu 'à l'àge
de neuf ans . Le bénéfice de la majoration sera accorde au premier
jour du mois qui suivra le neuvième annisetsatie . . II est précisé
par ailleurs. que . ces mesures sont en cours d'application pour les
retraites mis en Inactivité après le 31 niai 1980 et donne toutes
tadications pour que les agents dont la pension a été liquidée avant
eette date et qui remplissent les nouvelles cunditi vis faenenl valoir
leurs droits. Or, les dispositions applicable, puer l'octroi de la
majoration familiale aux assuje:tls d ' autre, régimes d'assurance
vieillesse sont différentes . C 'est ainsi que : ' article L 18 du code
des pensions civiles et militaires de retraite stipule le IV) que le
bénéfice de le majoration , est aci»rdé a : moment où l ' enfant
atteint lange de seize ana . Une anesure anaie'ue est mine en oeuvre

par l 'article L . 327 du code de la secu'ité sociale pour les retraiteI
du régime général . 1 .es dispositions nouvelles appliquée : au béné-
fice des agents d ' E . D . F . - G . D, F . ,Ont parti ; clièrement oppor-
tunes . Toutefois, la logique et l'equite cumauundcat qu ' elles soient
étendues à l 'ensemble des régimes de retraite .1 lui deman :le de
bien vouloir lui faire con naitre l'action qu'elle envisage de promouvoir
auprès de-, dilferents minist res interessés afin lue la mesure en
cause suit rendue applicable à la totalité des rr•gimes

Répou .se . — Il est certain que dans le domaine évoqué par l'hono-
rable parlementaire . comme dans beaucoup d'autres qui touchent au
statut social des travailleurs, des disparités existent entre les
régimes . C ' est ainsi que déjà dans le reginle général rte ,écurité
sociale les retraités :sénéticir'nt d'une bonification d'un dieiènte de
leur pension lorsqu 'ils ont eu au moins trois enfants ou encore
lorsqu'ils ont élevé trois enfants pendant neuf ans avant leur
seizième anniv ersaire . E't revanche, dans plusieurs régimes spéciaux,
tel celui des fonctionnaires , une telle nie - ovation n' est accordée
qu'aux pensionnés qui ont élevé au moins trois enfants pendant neuf
an :, soit avant Icuir seiziéme ennit•ersaire, soit avant l 'àge auquel
ils ont cessé d'être à charge au sen :, de la législation des prestations
familiales . Dans les deux régimes évoqués, les dispositions rient il
s'agit sont fixée . oar un texte législatif. Pour les industries élec-
triques et gazières, le statut national du personnel, approuvé par
décret, précuit également une majo ration de pension pour les agents
ayant élevé t rois entants ou plus . C ' est cette disposition que les
diiecteurs genecaux d'E .D .F . et G .D .F . ont, après titis de la
commission supérieure nationale chargée de l ' application do statut,
précisé pal' circulaire du 7 juillet clans le sens indiqué par
l'honorable parlementaire . Le ministre de la solidarite nat i onale
n'estime pas putt' autant que fous les régimes doivent oblit'itoire-
ment s'aligner sur tune disposition de cet ordre, la spéciiieité de
chaque régime étant par définition facteur de disparités qui ne
pour raient êt re supprimes que le jour où une réglementation
unique commune à tous le, assuré, serait mise en place. En ce qui
concerne plus particulièrement le code dei, pensions civiles et mili-
taires, dont le ministre charité de la sécurité sociale n'est pas
signataire, le minist re délégué auprès du ministr e (le l 'économie et
des finances chargé cru budget est plu, particulièrement compétent
pou' émettre un avis sur la que-tion posée.

Sécurité sociale mutuelles).

170. -- 13 juillet 1981 . — M. Jean Fontaine attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les coti-
sations réelunres par la mutuelle générale des agents des
collectivités locales . Cette mutuelle demande à ses adhérents,
pou' les frais de maternité, neuf mois de cotisations préalables avant
de leur ouvrir un droit quelconque à un remboursement complé-
mentaire des prestatiuns de sécurité seu'i ;ele . :, une époque où la
maternité est faco'i,ée de toutes parts, cela ne semble pas être
un eneuuragement . Déjà pour les risques de maladie le délai de
trois mois cet exorbitant par rapport aux prestations de sécurité
sociale qui -tient automatiques après trente jout as d ' activité . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour améliorer cette
situation.

Réponse . — Ainsi qu'il résulte des termes mimes du code de la
mutualité définissant le rôle des sociétés mutualistes, l'objectif
premier de ces groupements est de mener, au moyen des cotisations
de leurs membres et dans l'intcrét de ceux-ci, une « action de
prévoyance Ires délais de stage imposes par les sociétés mutua-
listes à leurs nouveaux adhérents pour peut-oir prétendre au service
des prestation, ont précisément pour objet d 'obliger ces derniers
à faire mettre de prévoyance . En l'absence de tels délais, les intéressés
seraient tentés d 'attendre la l'éalisalioil du risque pour souscrire un
contrat d'adhésion . LI en résulterait nécessairement un alourdisse.
meat des charges pour les suicictés et . donc•, des cotisations recla-
mées à l 'ensemble de leurs membres . Si la durée des délais de stage
n ' est pas unifiante et peut varier d ' une société à l 'autre, le principe
mémo de ces délais n 'est donc pas particulier à la mutuelle générale
des agents des collectivités locales et de leurs établissements . En
tout état de cause, les dispositions concernant les modalités (l'octroi
des prestations étant librement décidées par chaque tanuluelle dans
ses ,talai,, le minist-e chargé de la mutualité ne dispose d'aucun
mayen d 'agir dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire.

Sécurité sociale icattsations).

250, — 13 juillet 1981, — M . Charles Haby attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le financement de
la sécurité socia l e en matière de cotisation sur les pensions . Le
loi n” 79. 1129 du 28 décembre 1979 a mie en compte au.. retraitée
du salariat une cotisation d ' a survive maladie au taux de 1 p . 100
sur la retraite de base et de, 2 p . loi) sur la retraite complémen-
taire. La loi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat du 27 décem-
bre 1973 prévoyait à son article 9 l ' harmonisation totale des régimes
de protection sociale pour qu 'il y ait équivalence de charge entre
ressortissants des régimes d ' a rtisans et de comn:erça*te et las
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salariés . Or, les retraités non salariés de l'artisanat et du com-
merce supportent à ce jour une cotisation de 11 .65 p . 100 ; le taux
envisagé à partir du l janvier 1981 est de 10 p . 100 . Appareil

aine : une nette différence entre les cotisants dépendant du secteur
sel :niai et ceux reletant de l ' artisanat et du commerce . Il lut
demande de bien vouloir préciser les mesures envisagées pour
ramener au même taux cette cotisation, d ' autant plus que la loi du
27 décembre 1973 avait prévu une totale harmonisation pou- le
31 décembre 1977.

Réponse . — L ' importance de la charge que pouvait représenter
le paiement d'une cotisation d'assurance maladie pou r les travail-
leurs indépendants retraités n 'a pas échappé à l ' attention du ministre
de la solidarité nationale dont l'une des premières initiatives a été,
après consultation du conseil d'administration de la caisse nationale
d'assurance maladie de, tr availleurs non salariés, composé des repré-
sentants élus des ressortissants de ce régime, de prendre un ensemble
de mesures tendant à alléger la participation des retraités . Ces
mesures ont fait l'objet des dispositions du décret n" 81-313 du
27 août i981 rameant de 10 p . 100 à 5 p . 100 le taux de la cotisation
d 'assurance maladie des retraités dès l'échéance du I" octobre 1981.
Le même texte a relevé le montant des seuils d'exonération de
29 0001 francs à 32 50d francs pou' un assuré seul et de 35 0011 francs
à 39000 francs peur ut assuré marié . Le, personnes dont l'ensemble
des revenu déclarés en vue du calcul de l'impôt sur le revenu
excède de 2000 francs eu maximum les seuils d'exonération, béné-
ficient sur le moment de lei rs allocations ou pensions d ' un abat-
tement d'assiette . Enfin, les rstr'aites complémentaires servies aux
travailleurs indépendants au t itre d 'une activité professionnelle non
salariée non agricole ne sont pas prises en compte dans l'assiette
de la cotisation d ' assurance maladie.

Personnes âgées 'établissements d ' accueil).

304 . -- lé juillet 1981 . — M. Parfait Jans attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale à propos des problèmes
posés aux maisons de retraite à l'occasion de la transformation de
lits pour invalides en lits de cure médicale . En effet, le prix des
lits invalides comprend un supplément par rapport à celui payé
par les pensionnaires valides ; ce supplément correspond aux frais
d ' intervention de l 'équipe soignante, chargée du ménage et des
soins, et ceux dus au renforcement du service entretien et blanchis-
serie . Lorsque les lits pour invalides sont transformés en lits de
cure médicale, il se passe deux phénomènes . l'out d'abord, le forfait
soins proposé par la sécurité sociale (49 francs) ne correspond pas
à la différence de prix entre les journées invalides et valides
(65,48 francs) . Cela est dû en particulier au fait que '.e forfait sécu-
rité sociale englobe uniquement le ménage et les soins, en les cal-
culant d'ailleurs au plus juste . Ensuite, à l'occasion de ces transfor-
mations, le nombre de lits de cure créés reste inférieur à l'ancien
nombre de lits invalides . Un important déficit apparaît alors dans
le budget des maisons de retraite, ce qui impose de faire subir ces
dépenses non couvertes par le forfait d'hébergement applicable à
tous . C ' est ainsi que l'on débouche sur une inflation du prix de
journée d 'hébergement .lui, pour les pensionnaires valides, englobe
des services non rendus . Cette augmentation pénalise particulière-
ment les familles des pensionnaires valides, qui pourtant, pour la
plupart, paient déjà le tarif complet . Il serait souhaitable de demander
aux directeurs départementaux de la sécurité sociale de pratiquer
un a prix vérité x pour les lits de cure dans les maisons de retraite,
afin d'éviter que s' opèrent des reports de charges sur certains
pensionnaires. En conséquence, il lui demande donc quelles mesures
elle compte prendre pour résoudre ces problèmes.

Réponse . — Le Gouvernement attache une importance particu-
lière à la conversion effective des hospices en établissements dotés
des moyens nécessaires pour assurer des conditions de vie décentes
à leurs pensionnaires . La loi n" 75-535 du 30 juin 1975, dite loi
sociale, a assigne un délai de dix ans pour la transformation ou la
disparition eompi; :-te des hospices . Ceux. ci sont en priorité trans-
formés en établissements sociaux, dotés, le cas échéant, d 'une section
de cure médicale . La fonction essentielle de ces sections est de faire
face aux problèmes posés par le vieillissement de résidents entrés
valides et par le degré élevé de dépendance des personnes nouvel-
lement admises . Le décret n" 78-478 du 29 mars 1978 précise les
règles de la tarification applicable à ces établissements . Les soins
dispensés dans les sections de cure médicale sont couverts par l 'as-
surance maladie par le biais d ' un forfait, dont le montant couvre
normalement les dépenses prévisionnelles de soins . Elles comprennent
les sommes afférentes à la rémunération des médecins, infirmiers
et autres auxiliaires médicaux, ainsi qu'à celle des aides soignants
affectés à la section de cure médicalé, et celles destinées à l 'achat
de médicaments et produits usuels. Conscient des difficultés finan-
citres rencontrées, le secrétariat d ' Etat chargé des personnes âgées
a, d 'une part, fait porter le montant plafond de ce forfait à 87 francs
dès le 1•• août 1981, puis à 72,80 francs au 1" janvier 1982 . Si les
besoins de rétablissement le nécessitent, l'autorité de tutelle peut,
afin d'évitée tout déficit ou tout transfert sur les ressources d ' hé-
bergement, fixez un forfait excédant le plafond après avis d ' une
eemmissletl consultative' telpartlte . SI le produit de ces forfaits de

soins est intérieur à la prévision, la différence est ajoutée au forfait
annuel de l'année suivante . D'autre part, constatant les inégalités
qui demeurent, le Gouvernement a décidé le 10 novembre 1981 de
faire étudier une réforme d ' ensemble de la tarification .

Accidents du travail et maladies prof es' eimelles (réglementation).

546. -- 27 juillet 1981 . -- M. Gérard Chasseguet expose a Mme le
ministre de la solidarité nationale qu'actuellement la victime d'un acci-
dent du travail ou d'une maladie professionnelle ne perçcit pas l'inté-
grelite de son salaire en cas d'arrêt de travail . L'indemnité journalière
est en effet égale à la moiré du salaire journalier de la victime
pendant le, vingt-hait premiers jours d'arrêt de travail puis aux
deux liers de ce .salaire à partir du vingt-neuvième jour . En outre,
ce salaire n'entre en compte que dans la limite d'un maximum
égal au 1 100 du plafond annuel de la sécurité sociale C ' est pour-
quoi, il préconise une réparation complète des conséquences de
l'accident c 'est-à-dire le paiement intégral du salaire pendant l 'arrêt
du travail et l'attribution d ' une rente égale à la fra,tion du salaire
correspondant au tau : : d'incapacité . N'ignorant pas cependant les
difficultés que soulève une telle mesure, il lui dt mande si elle
envisage dans l'immédiat : 1" d'étendre à tous les salariés ce qui
est pour l'instant réservé à quelques-uns, par !- biais des conten-
tion ; collectives, l ' attribution d 'indemnités journa„cres égales à la
perte de salaire ; 2" d ' étendre le champ d 'application de la légis-
lation sur les accidents du travail aux accidents survenus à l'occa-
sion de formalité ; effectuées en relation avec un contrat de travail;
3" d 'adopter pour les maladies professionnelles une réparation mixte
comportant, d'une part, l'amélioration et l'extension des tableaux et,
d'autre part, l'indemnisation de toute maladie imputable à l 'activité
professionnelle.

R nmrse . — r" La législation sur les accidents du travail n'assure pas
une compensation intégrale de la perte de salaire causée par l'acci•
dent . En effet, cette législation est fondée sur le principe d ' une
réparation forfaitaire du préjudice, corollaire de la présomption
d'imputabilité qui dispense la victime d 'apporter la preuve du lien
de causalité ente la lésion dont elle est atteinte, l'accident et le
travail et lui ouvre le droit aux prestations même si l 'accident est
survenu par sa faute . Toutefois, dans le cadre du droit du travail,
divers aménagements ont été apportés afin de compléter la protection
sociale des salariés victimes d'accidents du travail . Ainsi, la loi du
19 janvier 1978 relative à la mensualisation et à la procédure conven-
tionnelle et l'accord national interprofessionnel du 10 décembre
1977, qui y est annexé prévoient, sous certaines conditions d 'ancien-
neté, le maintien de 90 p . 100 du salaire pendant les trente premiers
jours de l'arrêt de travail, puis de 66 p. 100 pendant les trente jours
suivants . En outre, les conventions collectives peuvent adopter des
dispositions plus favorables . La grande majorité des salariés béné-
ficient de ces avantages, puisque seuls sont exclus du champ d 'appli-
cation de la loi les travailleurs à domicile et les travailleurs tempo-
raires, saisonniers ou inte"tents ; 2'" L 'accident du travail, tel
qu'il est defini par l ' article 415 du code de la sécurité sociale
est lac -dent survenu par le fait ou à l 'occasion du travail, alors
que le salarié se trouve placé sous l'autorité de son employeur . La
seule exception à ce principe concerne l'accident du trajet, mais le
législateur et la jurisprudence ont précisé que le trajet protégé
ne pouvait être que celui qui est rendu nécessaire par l'exécution
du travail qui va ou vient de s'accomplir. L'accident du travail est
donc considéré comme un risque de l 'entreprise, l'employeur sup-
portant seul la charge des cotisations correspondantes . Cette concep-
tion ne permet pas de garantir tous les accidents survenus dans des
circonstances liées à l' emploi, notamment à l ' occasion de formalités
effectuées en relation avec un contrat de travail . Il convient, tou-
tefois, de préciser que les salariés victimes de tels accidents ne
sont pas dépourvus de protection sociale et bénéficient des presta-
tions de l'assurance maladie . Il n 'est p s envisagé de modifier ces
dispositions ; 3" La réforme du système de reconnaissance des mala-
dies professionnelles fait actuellement l'objet d ' études de la part
des services intéressés . Elle vise à Introduire_, à côté du système
traditionnel des :ableaux de maladies professionnelles, tune procédure
spéciale destinée à permettre aux travailleurs d 'obtenir réparation
des maladies non inscrites aile tableaux, à charge pour eux d ' en
prouver l'origine professionnelle, aelon des modalités qui restent à
définir . Le caractère délicat de certains aspects médicaux et admi-
nistratifs de cette réforme justifie un examen préalable approfondi
et global des problèmes rencontrés.

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d 'outremer : prestations familiales).

721 . — 27 juillet 1981 . — M . Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale ce qui suit : en application du
principe de parité globale, les familles des départements d 'outre-
mer doivent recevoir le mente volume financier d'avantages sociaux
reconnus aux familles métropolitaines par le versement de presta-
tions en espèces et par l'attribution de prestations en nature . Ce
principe a été gravement remis en cause par le gouvernement
précédent qui a décidé drf gel au niveau atteint en 1979 du mon-
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tant des prestations en nature financées par le F. A . S . O . et par

les mesur e ; qui viennent d'être prises visant à la revalorisation

de ; allocations famiiial s, laquell e, dan, les départements d'outre-

mer, ne porte que sur ta fraction distribuable de cette prestation.
11 va sana dire qu ' il se crée ainsi une situation particulièrement
défavorable aux familles françaises vivant dans un département
d'outre-mer . II lui demande de lui faire connaître les dispositions
que l'actuel gouvernement compte prendre pour rétablir dans les
faite au nom de la justice .nciate et dans le cadre de la solidarité
nationale, ce principe de parité globale et assurer la survie des
actions menées par le F . A . S. O.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des imperfections
du régime des prestations familiales, notamment des disparités qui
existent entre les prestations perçue, par les familles des départe-
ments d'outre-nier et celles que perçoivent les familles résidant en

métropole . Ce problème sera examiné dans le cadre de la réforme
d'ensemble des prestations familiales que le Gouvernement entend
engager.

Assurance inraliditc-décès lpensinnst.

869 . — :3 août 1981 . — M. Michel Couillet attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que, de plus en
plus, on assiste à la remise en cause des pensions d'invalidité versées
par les caisses de sécurité sociale. En effet, les médecins du tramail
proposent allégrement que les travailleurs titulaire, d'une pension
de deuxième catégorie soient reclasses en première catégorie —
et ceux de la première catégorie, neuf oi .s sur dix, sont, quel que
soit leur âge, l'objet de mesures de suspension Evidemment, on
leur laisse la possibilité du recou r s devant la commission régionale,
mais celle-ci confirme systématiquement la décision du médecin-
conseil . Ce faisant, nombreux sont les travailleur s à itre privés
de ressources, alors que leur état de santé ne leur permet pas
de Ira a ailler, Ces abus ont eu tendance à se généraliser et a se
développer au cours de ces dernières années . Il semble donc que

cet état de choses corresponde aux orientations prises par vos
prédécesseurs en vue de résorber le déficit des caisses de sécurité
sociale . Le nombre et la diversité des cas, porté a ma connaissance,
m'incite à penser qu 'il est urgent de faire cesser ces pratiques
Inadmissibles et de moins en moins tolérables . II lui demande quelles
mesures elle compte prendre pou' que les travailleurs, bénéficiant
d ' une pension d'invalidité ne soient phis soumis, à toutes ces tra-
casseries administratives, et que leur suit assurée la garantie de
pouvoir faire valoir leurs droits réels aux soins.

Réponse . — L 'article L. 309 du code de la sécurité sociale prévoit
que la pension d'invalidité est toujours concéde-e à litre temporaire ;
d ' autre part, l'article L . 316 du code indique que la pension d'inva-
lidité peut être révisée en raison d'une modification de l'état de
l'inté re sé Enfin . en vertu de l'article L . :319 du code, la permien
peut Vitre suspendue ou supprimée si la capacite de gain devient
supérieure à 50 p . 100. En application des dispositions précitées, les
caisse; d'assurance maladie doi vent procéder à des examens périu-
diques de révision . Ces examens sont effectué .> par le médecin-conseil
de la caisse, et non par un médecin du travail . Lors de ces révi•
siens, les critères médicaux retenus sont les i néntes que pour
l'attribution de la pension ; le changement de catégorie, la suspen-
sion ou la suppression de la pension résulte avant tout de i aggrava-
tion ou de l'amélioration de l'état de l'assuré . Des voies de recour s
sont prévues par la réglementation lorsque l'assuré conteste une
décision d'ordre médical prise par la caisse concernant >oit la
catégorie dans laquelle il a été reclassé, soit la suspension ou la
suppre-sion de sa pension . P peut adresser, en prcmiére instance,
une réclamation a la commission régionale technique dans les candi•
tiens prévues par le décret du 22 décembre 1938 relatif au conten-
tieux de la sécurité sociale . Conlorenémenl à l'article dl Je ce texte,
cette emmrtisston comprend notantm .m1 un médecin-expert désigné
par le directeur regiotal de la sécu r ité sociaic et un médecin
désigne par t ' a,suré ; il appartient à ce médecin d'apporter au
médecin-expert de la commission lotîtes justifications susceptibles
de faire valoir le bien-fondé de la contestai-on de son malade.
D'autr e part, la dérision prise par la rontmis-ion n a tionale d'inva-
lidite peut finie po rtée en appel devant la cemmiasiun national,
technique. Cette cununissiois, avant de se prononcer, fait procéder
a un examen préalable du do-lier par un médecin qualifié choisi
sur une liste établie par arreté ministériel . 1.11e peut, en outre,
si elle s'estime insuffisamment informée, faire appel u des experts
qualifiés . La procédure applicable en minime d'assurance invalidité
permet un examen attentif dc• chaque cas particulier sou, un angle
a la fuis médical et sorio-professionnel qui devrait garantir une
solution juste et humaine aux problèmes de l'assur é inialide.

Sécurite sociale ,c'ottsotio'rst

913 . — 3 août 1981 . -- M. Francisque Perrot attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation anormale
dans laquelle se trouvent les retraités dont les pensions continuent à
supporter le prélèvement coinplémentaire de 1 p. 100 lainai que

2 p . 100 sur les retraites complémentaires, alors que ce prélèvement
a été supprimé pour les actifs depuis le 2 février dentier . II lui
demande si elle compte prendre p rochainement des mesures pour la
suppression de ces prèlerements dont les retraités ,e considèrent
initialement frappés .

Sécurité sociale ic•orisntiuns).

1355 . — 10 août 1981 . — M. Joseph Menga attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le maintien des
cotisations d'assurance maladie préleiees sur les pensions de
retraite . En effet, le Gouvernement au rait tai ; connaître la volonté
de supprimer ces cotisations . Il lui demande . en conséquence, dans
quels délais il estime possible, malgré les difficultés d'ordre tech-
nique qui peuvent se poser, de prendre une telle mesure.

Sécurité sevrule . rntisntiunst.

1480 . — 10 août 1981 . — M. Pierre Micaux a p pelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que la loi
n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diver ses mesures de finan-
cement de la sécurité sociale prévoit un prélèvement de 2 p . 100

sur tune rente de piévoyance de la C .V .P il lui demande si, compte
tenu du faible revenu de certaines personne,, elle envisage de main-
tenir cette mesur e.

Sécurité sociale (cotiserions).

1816 . — 24 aoùt 1981 . — M . Joseph Legrand attire l'attention de

Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
retraités qut doivent supporter un prélèvement exceptionnel de
1 p . 100 sur les retraites sécurité sociale el 2 p . 100 sur les retraites
complémentaires. Cette mesure injuste aggrave la situation des
retraités. 11 lui demande s ' il ne lui parait pas opportun de mettre
un terme à une mesure qui mécontente l'ensemble des retraités, et
qui permettrait plus de justice et de solidarité.

Sécurité sociale (cetisrtians t.

2110. — 7 septembre 1981 . — M . Yves Lancien rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les titulaires d'un avantage
vieillesse du régime général de sécurité sociale sont assujettis à une
cotisation d'assurance maladie portant sur leur pendue de retraite
et fixée à 1 p . 100 du montant de celle-ci . Il apparaît que cette
mesure catégorielle entraine, pour de nombreux retraités, une
charge nouvelle non négligeable en cette période d'inflation . Bien
que e e prélèvement ne concerne pas ceux des pensionnés qui 1 .°
sont pas assujettis à l'impôt sur le revenu, il constitue pour trop
de retr a i tés une atteinte à leur pouvoir d'achat . Il lui demande que
soient envisagés de nouveaux moyens pour aboutir à l'assainissement
de la sécurité sociale dans le domaine des dépenses de santé.

Sécurité sociale tcotisatioe=l.

2111 . — 7 septembre 1981 . — M . Yves Lancien rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la loi n' 79-1129 du 28 décem-
bre 1979 portent diverses mesures de financement de la .sécur ité
sociale a prévu que les titulaires d'un avantage sieillesse du régime
général de sécurité sociale seraient assujettis à une rof isation po r

-tant sur leur pension de retraite ai^.si qu'à une autre cotisation sur
leur régime de retraite complémentaire . Les dispositions qui vien-
nent d'être ra p pelées po rtent évidemment une atteinte g rime à la
sitnation et à la condition matéttelle des retrait s à une époque où
leur pouvoir d'achat s'affaiblit . Elles font peu de cas des droits
acquis par des salarié; dont bca .n•oup ont c aisé régulièrement
depuis 1930 à la sécurité sociale I! lui Armand, en conséquence si
raie n ' estime pais souhaitab l e de revenir sur les ispositions de la loi
précitée du 28 décembre 1979 en suppr i mant t Utes cotisations sur
les pensions de retraites ainsi que sur les pen :ions des régimes de
retraite complémentaire.

Sécurité sociale i ieiiisathrnsI.

2603 . — 21 septembre 1981 . — M . Guy Hermier attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité national : situ• la situation des
retraités qui doivent continuer à supporter un prélèvement de
1 p. 11)0 :sur le, retr aites sécurisé sociale et 2 p. 100 sur les retraites
complémentaires . lie rn .ri :bien de ces crtisut: ris penalise grandement
le ; retraité ; dont le, pension, du régime génial n'ont été revalo-
risée ; au l'' juillet 1981 que de 6,2 p . lid) alors que !'indice officiel
accuse pour les six premiers mois de l'année une augmentation de
6,5 p . 100. C'e .-t pour quoi, il lui demande de prendre des mesures
afin que celte cotisation, qui mécontente tous les retraités, soit
annulée.

Réponse . -- Les cotisations d'assurance maladie sur les ret r aites
ont été généralisées par la loi n" 79-1129 du 211 décembre 18.79
poilant diverses mesures de financement de la sécurité sociale.
Le produit qui en est attendu pour l'exercice 1981 est estimé à
4,24 milliards de francs, dont 2,56 milliards de francs pour le
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régime général . L'importance des masses en cause oblige, pour
apprécier l'opportunité d ' une mesure immédiate et générale de
suppression des cotisations sur les retraites, à prendre en compte
la situation financiere des différents régimes d'assurance maladie.
Or, si la branche maladie du régime général a été excedentaire de
7,75 milliards de francs à l'issue de l'exercice 1980, cela est essen-
tiellement dû au supplément de recettes de 9,35 milliards de francs
entrainé par la cotisation exceptionnelle de 1 p . 1011 à la charge
des salariés actifs . qui a été seppriniee à compter du 1' février 1981
sans qu'une solution durable au déficit de la branche maladie ait
été apportée. En effet, la quasi-stagnation des effectifs salariés
conjugée avec la progression du nombre des chômeurs, ont conti-
nué, et continueront encore en 1981, d'aecroitre l'écart entre le
nombre des cotisants et cc-lui des bénéficiaires des prestations . A
terme, les politique': de relance de l'économie et de lutte contre le
chômage engagées par le Go' .ver, .ement permettront le rétablisse-
ment des équilibres fondantentau .e de la sécurité sociale . Dans la
période actuelle, et dans les conditions présentes de financement du
régime général, la suppression des cotisations sur les retr aites ne
pourrait se traduire que par un transfert de charge soit sur les
employeur,, ce qui pénaliserait l'emploi, facteur e-eeutiel du réta-
blissement durable de l'équilibre du régime, soit sur les salariés
actifs, auxquels un effort impo rtant de solidarité e'-t déjà demandé.
Le Gouternement s'attache toutefois à réduire les disparités entre
les régimes . C"est ainsi que le décret n" 81-813 du 27 août 1981
a ramené de 10 à 5 p . 100 le taux de la cotisation maladie des
tr availleurs indépendarts ' r etraités . D'autre part, il est rappelé que
les retraités les plan modestes sont exonérés de la cotisation
rance maladie . Cette exonération s'applique aux personnes apparte-
nant à un foyer fiscal exonéré de l'impôt sur le retenu, ou exempté
du paiement de cet impôt, et aux titulaires d'un avantage servi
sous les conditions de ressources du minimum vieillesse . Les béné-
ficiaires de ces exonérations sont plus nombreux depuis l'augmen-
tation au l'' juillet 19,11 (lei minimum vieilles se, qui est passé de
171100 francs a 220404) francs par an pour une personne seule, le
plafond de ressources étant relevé de 17 900 à 21 504) francs par an.

Professions et ucticites médicales ,rnédevise senleiiret.

928. -- 3 août 198E -- M. Raymond Douyere appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation très pré-
caire des personnels fie santé scolaire pour lesquels il est fait de plus
en plus appe! à des vacataires . En 1981, l'augmentation seulement
de 10 p . 100 du budget voté pour les vacataires a entrainé de
nombreux licenciements en cours d'année dans certains départe-
ments . En ce qui concerne particulierement le département de la
Sarthe, un médecin a la charge de i l 500 enfants alors que le
nombre d'élèves su rveillés ne sevrait pas dépasser 6000. Cette
carence entraîne l'insuffisance du t ravail de dépistage précoce des
handicaps sensoriels ou mentaux, du dépistage systématique à six,
onze et quinze ans, du dépis,age des inadaptations scolaires . Il lui
dem,.nde : 1' .si elle compta débloquer des postes afin crue les méde-
cins et assistantes sociale ., noient réintégrés ; 2" quelles mesures elle
compte prendre . da, : : :e cadre du budget 1982, afin que les agents
contractuels si é ent titularisés, que les moyens nécessaires aux mis-
sions du servi' e de santé scolaire soient mis en place.

Réponse . -- Des sa prase de fonction,, le minist re de la solidarité
rationale s'est particuliciement intére sé à la situation du service
de santé scolaire en raison notamment des problèmes qui se posent à
ce service du fait d'une insuatieance des personnel, médicaux, para-
médicaux et sociaux . Dans un premier temps, priorité a été donnée
au renforcement des effectifs de médecins contractuels de sente
scolaire . 112 emplois de cette catégorie ont été inscrits dans le collec-
tif budgelaire de 1981 . Les 'terutentent, qui ont ainsi été réalisés
constituent un renfort appreeiable pou r la rentrée scolaire de sep-
tembre 1981 . 1)e nouvelle, propositions sont présentées dans le
projet de loi de finance., de 1982 et tendent a la creation de nouveaux
postes de médecins contractuel.: et de postes d'infirmières et
d ' assistantes sociales . Les per s unnels vacataires auront prio rité pour
occuper les emplois de médecins, le recrutement d e s intéres :,és
s'effectuant sur titres . D ' aut re part, !es emploi, d'infirmières et
d'assistantes sociales étant pour vus normalement par concours, il
appartiendra aux vacataires de ces catégories de se présenter aux
concours qui seront out' . i ls en 1982 si elles sotthaite' .t obtenir la
pérennisation de leur situation.

Assurance motrudie maternité tprestutifms en nature).

1103. — 3 août 1981 . — M. Gérard Haesebroeck attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
assurés, hospitalisés pendant une durée assez longue, sans interven-
tion, qui ne bénéficient pas d'une prise en charge du ticket modé-
rateur, notamment pendani les trente premiers jouc5 d ' hospitali-
sation . II lui demande, en conséquence, si elle n ' envisage pas de
limiter les dépenses ainsi encourues par les assurés, compte tenu
du montant qu 'atteignent les prix de journée et donc aussi la partie
prise ers charge par la sécurité sociale.
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Répine e . -- Les texte.; actuellement applicables en tnatiére de
sécante ...tale perm ettent dan, un certain nombre de cas à l'assuré
d'être exouére du tief :et moderateur . ('est ainsi notamment qu ' en
application du décret n' 69-132 du 6 février 1969 modifié par !e
décret n" 74-361 du 2 niai 1974, le remboursement à 100 p . 1110 est
accordé ace, malades atteints d'une affection inscrite eue la lute
établie par '.r décret n" 74-362 du 2 mai 1974, à condition que l'exis-
tence de cette affection suit recnunue par le contrôle médical . Par
ailleurs, e t cas d'hospitalisation, la prise en charge à 10e) p . 100 pour
les frais de séjour et les honoraires médicaux intervient à partir
du trente-et-unième jour. En outre, en cas d 'intervention chirurgicale
d' un coefficient égal ou superieur à K 50, l'exonération du ticket
modérateur est accordée des le premier jour de l 'hospitalisation.
Enfin, il est à .signaler que les caisses primaires d'assurance maladie
ont la possibilité de prendre en charge au titre des prestations
suppldntcntaiu'es, sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale, la par-
ticipation de l'assuré dans tous les cas où l'insuffisance de ses
ressources, compte tenu de ses charges familiales et des dépenses
occasionnées par la maladie le justifie . Les peronnes de revenus
modestes peuvent également demander une aide auprès du service
départemental de l 'aide sociale . T .utefui :, le Gouvernement s 'est
engagé a modifier le système actue llement en vigueur mai>, la prise
en considération des incidences finan :•ièles qui ne manqueront pas
d'avoir toute action dans ce domaine, conduit à envisager une
reforme après 1982.

Sécurité sociale (prestations).

1104. — 3 août 1981 . — M . Roland Huguet attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes que
rencontrent les ressortissants de certaines caisses primaires d'assu-
rance maladie à la suite de décisions qu ' elles ont prises de cesser
les réglements <les prestations par le canal des P .T .T . et imposer
le recours systématique aux banques. Cette manière de procéder
génera profondément toutes les personnes étant dans l 'impossibi-
lité de se déplacer . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour que suit restaurée la notion de service public.

Rrpon .se . — La majeure partie des paiements de prestations d ' assu
rance maladie est réalisée par le biais de tireutents sur les comptes
bancaires ou postaux des as'teré,, sociaux . Toutefois, les assure qui
ne souhaitent pas avoir recours à ce procédé peuvent percevoir leurs
réc'e•ments par mandat Colbert ou d'assignation . Ce derni e r mode de
paiement permet à l'assuré d'être payé à domicile, mais il est très
coûteux en frais de gestion . C' inconvénient a conduit les organis-
mes de sécur ité sociale à substituer à ce type de paiement des
moyens moins onéreux . Ainsi récemment, le conseil d'administration
de la caisse primaire d'assurance maladie de Calais, a choisi de
recourir a des titres de paiement réalisables dans les agences du
Crédit mutuel agricole . Toutefois, les personnes ne pouvant se
déplacer. ont la pessibiii'é de réaliser ces chèques C .C .P . à leur
dom ( cae . L'assur é garde donc, en tout état de cause, le libre choix
du mode de remboursement qui lui parait le mieux approprié à sa
situation.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

1130 . — 3 aoiti 1981 . — M . Paul Duraffour rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale le problème que pose l 'impor-
tance de l'écart existant ente les prix de vente nies articles d ' opti-
que médicale et le montant des remboursements de l ' assurance
maladie . Il avait été indiqué par le Gouvernement précédent que
des études étaient en cour s qui permettraient de mettre au point
une nomenclature de l'ensemble des types de verres répondant
à tontes les corrections optiques, assortie de tarifs d ' intervention
situés aussi près que possible des prix de vente au public, « cha q u e
fois que le principe de la plus grande économie compatible avec
l'efficacité du traitement aura été observé e, 11 lui demande si, la
volonté politique ai :tant, les c Inclusions de ces études ne pour-
ra ;mnt déboucher rapidement sut l 'adoption .le nouveaux tarifs.

Assurance maladie maternité (prestations en espècesl.

:387. — 31 août 1981 . — M . Vincent Ansquer rappelle à Mme le
man : sire de la solidarité nationale que les dépenses concernant
l'achat de lunettes ou le renouvellement de verres correctifs sont
lnér d'étre prises en compte par la sécurité sociale à un taux compa-
tible avec leur montant réel . Les personnes astreintes au port de
lunettes, sur tout celles qui sont dans l 'obligation d 'adapter pério-
diquement les verres de celles-ci à leur vue, ont à faire face à ce
sujet à une réelle charge que peuvent difficilement supporter des
budgets modestes. Il appareil indispensable et urgent que les
barèmes de rembour .semer Jetant de 1974 et, en conséquence, tord à
fait inadaptés, soient révisés en tenant compte du coût réel de
l'achat . 1l lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les dispo-
sitions qu'elle entend prendre afin de remédier à la situation qu'il
vient de lui exposer .
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Assurance ?maladie 'maternité !prestations eu naturc).

2015 . — 7 septembre 1981 . — M. Michel Noir attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème de
la revision des tarifs de remboursement des matériels optiques
dunetiesi par la sécurité sociale . Il lui demande si . compte tenu
clu fait que les lai ifs de remboursement n'ont pas étai reialoriaés
depuis 197 .1, il ne lui apparaiit pas urgent de prendre de nouvelles
di ;positions,

Assnrnu,•e ru,rh?lie t?atCr?i :é iprCotrrtiu?s en u Vieil.

2265 . — 1t. se p tembre 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de Mite le ministre de la solidarité nelianale sur le proi>lo .nc
spitant : les frai, d'optique et de lunetterie représentent prier bon
nombre de familles modestes une charge impotlaute, cint?te tenu
de la modicité du rcmbour s crnent opcnc par laie organisme, de
sécurité sociale . q lui demande donc dans ces conditions si le
Gouternement envia• c d'augmenter sensiùlenient le montant du
rewbuur-enient forfaitaire.

derriroure ' .gfadie p„rterniré iprerInihrnrs Ça ?antre).

2564. — 21 septembre 1981 . — M. Adrien Zeller appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le, frai, souvent
importants que chinant ,apporter les assurés s : uftrant de t roubles
vit ue :s et pour ie:quels le port de lunettes cal ab,nlunent obliga-
toire . Il lui dem :'n .te qua, mesures il entend prenclne pour
améliorer le rembi ur.'ement de, prestations sociales eu matié•re de
fi,.is d ' optique.

Ls~.urance nu,Ltdiu mater? :ie iprestutrur+s en nutum,

2811 . — 21 sclitecibre 1981 . -- M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre de la solidarité eatlonale ,i, alors qu'on envisage
le remboursement par la sécurité sociale de l'interruption volon-
taire de grossesae, ce qui appari it tri, contestable, il ne contien-
drait pas auparavant d'envisager une niodiiic :ition des conditions
art selles de re,nboursennent des lunettes, les tarifs actuels restant
inchanee' depuis au moins six ans.

-- Il existe, en effet, un écart important entre les prix
demandés am : a-su ru" a l'occasion de l'acquisition de lunettes et
!e nionlant tics renihnur,ei,nents de l'assurance maladie . Cette
situation risiil e . pour l'e,sentie!, de I'évoiutiou des prix de tente
de < .'s articies . L'alignement des tarifs de responsabilité des orga-
ni,,nes d'assurance maladie sur l_s prix ettectivernent •n•atclu :, se
te :Moirait par une charge supplémentaire importante pour le
scruiité sociale, sans que, pour autant, l'éventualité d'un releve-
nient corrélatif des prix au public puisse être é•cariée . Pour reine:fier
a cet état de fait, il c=l entisaaé mie pr.•cc .rc : une ntodif,• atiun
de ; conditions de prise en charge conjointement a la mise au point
dune nouvelle nomenclature des art butes d'optique médicale, qui
recouvre un ensemble de types de terres limité . mais perme,t .unt
d'assurer la ro, ceci ion de toutes les forums cetnsuffisances visaelL,.
Pou,' le, verre, ainsi nomenc! iluré•.,, les prix pratiqués duraient
étre identiques aux tarifs de rc•sp : .nsebniti• de l'assur,inve maladie.
La •tar:n .ie d'un maintien de cette parité pu urraiL alors être
obteiuie dans un cadre conventionnel . Ce dispositif implique, bien
e'nte'ndu, crue adhésion de la profession amie laquelle une concer-
tation a déjà été cn,agoe . S'il peut éte mi, en unis le, les per-
sonne, a-trc•intes au putt de lune f''. auront „insi l'assurance ale
trotter de, article, adaptés à de, plie n ' c•scedant pas les tarifs
gar' :tiis par la suri ii ité sociale, les suppléments demimih i s aux
intdress .L s procédant airs exc•:usivcment d . ; choix déliherés vers
c1c, :u'tielc, plus rn,)teux, de c•araclerc luxueux ou de confort.

Assumait, vente r- niuterruté ~prestatinres c•a ?ahcret.

1141. - 3 anis! 1981 . — M . Chartes Miessec expose à Mirs le minis-
tre de la solidarité nationale que le don du sang trouée ,a contre-
par-1e dans la gratuité de lin fnurnil•.tre de produit ; saliennes . celle-,•i
impliquant ncrc•:•-uircnncnt le 'cn :buur.,i .uou a 100 p . 100 par I .•s
cai, e.c, d'as,uranee tria! idie des fais •au'c ist inné, per le pri, li•' .e .n , ., ai
le t'ontri,!e et le conditionnement d''s pro-l'eiu sanguins . Cela a lou-
j•,in .-, u-ori .i,tui• I :t cnn+~tion .e .ne ,•ras Pei, duielOppenliald 110 Min
du -aie c -- il n 'y a jamais eu, à cet imam! . l' ; main .ire équivoque antr e
les rlor :ne .il', e . les fabl .s,cnnent, de iran n iu'ion . (h•. a l''rir , ,ime
de 'lape étier, prise, dis 1953 par ie . pouvoir, publics, il apparaît
que netamntchit 'a cais s e natinna!e d'as,r :'an••e maladie et niai :men
des trnaolleurs non salarias dc, prof i' .ion, non agricoles ne
prévoit pas d'exnu,raton ,cstématiq'ic de ticket modeiateur p' ur
le remb ., 'sement ales frais de délitrance de produits sanguins
d'oridine humaine . 11 y a la une sérieuse atteinte au principe
évoqué . Il lui demande a ce sujet de Leal vouloir prendre des
mesures de nature a corriger cette anomalie .

Réponse . — Dan le régime d'assurance maladie des travailleurs
non salariés, la part des dépenses de soin, prise en charge par les
caisses est fixée par des dispositions propres à ce régime . Toule-
fois, en l'absence de telles dispositions concernant le rembourse-
ment des produits sanguins d'origine humaine, la caisse nationale
ci'imsunttnce maladie des travailleurs non salarias, a :•ec• l'accord
du ministre de la solidarité nationale . admet la prie en charge
inteerale de ris produits lorsqu'ils +ont u'éliviés en tue de traiter
une affection longue et coûteuse.

Assurance ri , : liesse : généralités ,peesioris de réversieu1.

1572, — 24 août 1981 . — M. Bernard Derosier attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait qu'au
rimmel de la lé•g ;slat ' ou actuelle la pension de réversion n'eut cumu-
lable avec un droit propre qu'à la condition que la pension du
conjoint suri'na'i ne dépasac pas une limite fixée à la moitié du
tel, :l de la ou de, pension ., personnelle, du conjoint survivant et de
la pension de l 'assuré décédé, ou à 110 p 100 du montant maximum
des pensions assurances r:o_•iales . liquidées à soixante-cinq ans.
II lui demande ai clic n'envisage pax d'auhmcrter, dans un pioche
atenir, le seuil de ces deux limites alias d'assure , au conjoint
si, rilvant un complément de ressources.

Répine, . — Dans l'état actuel des testes, la pension de réversion
du régime générai de miruriié sociale n'est cumulable avec un
avantage personnel de vieilie,se ou d'invalidité que dans certaines
limites, filée ; soit e la moitié du total des avantages personnels
de, deux sun !:dei,, ;oit a une amimie forfaitaire égale à 7C p . 100
de la pension rumximmn du régime général liquidée à soixante-
cinq ans, la normale la plus avantageuse étant retenue . Le Gouver-
nement est partie-p itévement conscient ,le la nécessité d'améliorer
le niveau de pre•slatiris garanti aux conjoints survivants . Plusieurs
nwdalités .sont ent, . .ageabies pour atteindre cet objectif, au nombre
desquelles un assoupiissement des régies de cumul . Une telle
mesure ne peut, toutefois, éu'e envisagée indépendamment de la
politique de développement des droits propres des femmes qu'en-
tend poursuivre le Gouvernement . C'est dans cet esprit qu'elle est
a l'élude .

Assurance nealadie uuoernrté cprestntions).

1754, — 21 aout 1081 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que son administration vient d'op-
poser un refus ,t la proposition faite par les sept caisses d'assurance
maladie d' .ilaace et lie Muselle concernant la mise en oeuvre de
quatre nouvelles prestations au bénéfice des assurés sociaux du
réglo•• local . Ce ré•outre étant. eerédetitaire de quelque 300 millions
de francs, il avilit Md propo s é, afin d'utiliser en partie cet avoir, la
création de prestation, intéressant l'hospitalisation des invalides, les
omets de longue durée des assures, les frais de lunetterie et l ' aide
mémagere pour Ics han ücapés et les retraités . Il lui demande de
bien vouloir lui tt, :re conu :dte les raisons motivant le refus apporté
a la prise en compte de ces propositions, faites par la grande majo-
rité des d,ri .gc;ant, et atimiust- :leurs des caisses et dont la portée
sociale était ln iioe t, tab l e.

Repense . -- Irons ic cadre de l'action sanitaire et sociale, un fonds
régional de ré•ervc a été constitué pour les huit caisses primaires
d'assurance m :,lad :c de la région d'Alsa .:e et Muselle, dans les condi-
tion, prévue, par l'ami té du lis janv •r 1975 . Ce fonds, géré par la
causse ra,ienaie d'assurance ?maladie de Stra,hou'g, permet aux
cuisses de taire benai' ., ev Ictus re•. .crtissants d'une aide spécifique
complémentaire . ('e tends éuunl exccticalaice, les administrateurs
des hait caisses unl décidé d'effecler une partie de cet excédent à
la er .,alion de quatre n t :ncl'c ; ptr>talon, ,upp :é•ntentaires . Celte
déri-,ion, suspendue par le directeur régional : la sécurité sociale
dan ., le cadre de I ad'u'le 171, alinéa 1 . du code de la sécurité sociale,
a fait l'objet d'unie annulation de l eulurité de tutelle par lettre
du 17 février lied, i' aljonclien de nouvcils ; prestations supplé-
mentaire, a la liste existante ne pavai résulter que de la inodifica-
tie,u de l'andi n. nn'nisti•ricl fre i n( le reniement intérieur modale des
caisses prinr :iïes d'amertume muliulie ;maclé du 19 juin 1947 modi-
fié . Cependant, t'aie de :, .!mien était proposée, consistant à
atfeetei les utile t nia du toms : ,i Mis se ours . Il convient d ' obser-
ver que, e-, nir ., rc cent eue pu i s ralions supplénlenlaire, dont la
liste est ts.éu iun'Iatitciuonl par torde, tes secoua: sont le, aides
f,n ..nciére ., que les prmaire s d assurance maladie ont toute
latitude d'attrieuer ample l'on, gti'w!,•, l'estiment opportun ,arti-
cle 71-3 de i'•u'r .lé du Id juin l'47i . Cette suggestion faite par
l'administration de tutelle qui a dû prononcer pour de, motifs
d'ordre juridique l'annulation de la dé •ilion des conseils d 'admi-
nistration reponrie :t au souci de permettre un effort immédiat dans
le sens soueante par lesdits conseil, . En tout état de cause, une
étude est actuellement entreprise en liaison avec la caisse nationale
d'assur ance maladie de, travailleurs salariés . en vue d ' une refonte

de la liste des prestations supplémentaires de l ' ensemble des assit-
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rés sociaux du régime C aérai, certaines , pparaissant, désormais,
non justifiées ou inadaptées, d'autres pouvant, en revanche, sembler
nécessaires.

Assurance vieillesse : genéralités (calcul des pensionsl•

18 :9. — 21 août 1t31 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
Mme le ministre ~e la solidarité nationale sur la loi n" 73-1051 du
21 novembre 1973 et les d, crets d'application des 23 janvier 1974
et 31 décembre 1974 relatifs à la retraite anticipée des anciens
combattants . Il lui demande, en particulier, quel est le statut des
militaires français engages volontaires en Aigérie pour la période
comprise entre l'armi>ti .-e de 1H40 et le 8 nue libre l'.ü2, date du
débarquement des alliés en Algérie . Ces militaires tuaient-ils classes
combattants ou armée d'armistice no, . tumba!! vtle.

Ré pense . — Conformément au décret n" 74-54 du 23 janvier 1974
pris pour l'application, dan, le cadre du régime général de la
sécurité sociale, de la loi n 73-le5l du 21 novembre 1973 permettant
aux anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre de
bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d'une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à l'age de soixante-cinq ans,
seules le, périodes de captiv ité et de services militaires en iemps de
guerre doivent étre retenues pour l'ouverture du droit à cette
pension de retraite . Les services militaires effectués dans l'arnnée
d'armist'ce sur le territoire métropolitain, du 25 juin 1940 au
6 juin 1944 et, ptur les troupe, stationnant outre-tuer, jusqu'à la
date où la convention d'armistice ne leur a plus été appliquée, soit
jusqu'au 8 novembre '942 pour celles d'Afrique du fiord, ne peuvent
donc être pris en compte pour l'anticipation de pension au vive
de la loi du 21 novembre 1973 Cette position a éL . confirmé, par
un arr•et du 3 juin 1981 de la chambre sociale de la Cour de
cassation .

Sécurité sonate it,arailleurs fr p r,tafiersi.

1973. — 31 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les travail!eurs lac m.e-
taliera exerçant une activité salariée en R . F .A ., dont la situation
est régie par les ordonnances C .E .E . n 1408-71 et 7,74-72 re .'atr .ca
à la sécurité sociale des frontaliers qui ont été modifiées par l'us tlan-
nance n" 878-73 avec effet au 1" avril 1973. Des discrimina'iuns
semblent exister entre ces salariés et leurs collègues allemands en
matière de prestations en nature versees par la sécuriti sociale
allemande, ainsi que de droits a la retraite, dans la mesure où les
délais de liquidation des dossiers par les caisses françaises sont,
par leur longueur, préjudiciables aux travailleurs frontalierss . Il lui
demande en i-onsequenu-e !es mesures qu'elle emtend propos . r à son
homologue ouest-allemand et celles qu' il prendra lui-même pour
remédier à cette situation.

Réponse . — La protection sociale des travailleurs frontaliers
exerçant une activité protessiunnelle dan> un Ftt membre de la
C . E . E . est réelée par les dispositions contraignantes des réglements
C . E . E . 1408 71 et 374 72. Cette re .dementaton, que les Fatals
membres doivent i mpérativement respecter, dispose que le travail-
leur et les membres de sa famille sont .soumis ;, la legislation de
sécur ite sociale d'un seul Etat membre . Il résulte de ce principe
de l 'unité de législation, que le travailleur rési .lant en France aree
sa famille et exerçant son activité professi .nnnelle en République
fédérale d'Allemagne est soumis, ainsi que ses ayants droit, à la seule
législation allemande de sécurité sociale . Ce pendant, pour tenir
compte de la résidence des t'asailleurs frontaliers, la rég!emen-
talion conmurnautaire a prévu, en son article 19, paragraphe 1, que
le travailleur salarié peut bénéficier des prestations en nature de
l 'assurance maladie de l'Elat de résidence pour le compte de l'insti-
tution de l ' Etat d'emploi . :)ans ce cas, l'article .35 du regl-ment 14(18 7
prévoit 'tue, lorsque la lé'islation du pays de résidence comporte
plusieurs régimes d'assurance maladie les dispositions applicables en
vertu de )'article 19, paragraphe 1, sont elles de régime dont
relèvent les travailleurs manuels etc l'indust rie de l'acier . Les tra-
vailleurs sont affiliés en France au régime Rcnéral des travailleurs
salariés. En nnaequence, les prestations servies aux t ravailleu rs
frontaliers su_I celles du régime général . Toutefois, lorsqu'il existe
un régime spécial pour les travailleurs des mines, les dispositions
de ce régime : révalent pote• cette seule catégorie cle travailleurs
et les membri de leu• famille . Afin d'amcliorer la protection
sociale des tr,~ -ailleurs frontaliers les autorités françaises ont
demandé l'inserlon du régune local d'Alsace-Lor r aine dans le
champ d 'application du règlement 1408 I1 . Cette proposition a éte
acceptée par nos partenaires européens . En conséquence, à compter
du 29 septembre 1981, date de publication au fournil! officiel des
Communautés européennes du règlement 2793'81 du conseil du 17 sep.

tembre 1981, modifiant le règlement 1408171, les travailleurs ''rom
taliers qui exercent leur activité sur le territoire d ' ut autre Eiat

membre et qui résident dans l ' un des trois départements du Bas.
Rhin, du Haut-Rhin et de lt Moselle peuvent bénéficier des presta-
tlans 4u régime local . L' article 20 du règlement 1408/ 7) permet

également au travailleur frontalier d ' obtenir !e service des pres-
tations en nature de l'assurance maladie sur le territoire de I Fiat
d ' emploi . Les prestations lui sont alors octroyées par l'institution
allemande, selon sa propre réglementation . Les membres de la
famille peuvent aussi bénéficier de cette faculté . Néanmoins, pour
ceux-ci, l ' obtention des prestations en nature de l ' assurance maladie
sur le territoire du pays d'emploi du chef de famille est subordonnée
à la conclusion d'un ac:or d entre les autorités compétentes ou, à
défaut, à l'autorisation préalable de l'institution eomt .élente, Aussi,
dans ll'état actuel de la réglenient,fion communautaire, n'y a-t-il
pas de discrimination entre les travailleurs allemands et les travail•
leurs frontaliers lr'ançaie sur le territoire de la République ferlé•
rade d'Allema g ne . En effet, pour que les membrt•s de la famille d'un
travailleur frontalier puissent obtenir le service des prestations en
natt . t de l'assurance maladie allemande, il suf fit que le travailleur
[ronta'ier demande l'autorisation préa,able de la caisse allemande
dont ii relève. Dans celte hy p othèse, les prestations est natu re lui
sont servies ,: ., . : . ; lr' méues co,ditions qu 'aux travailleurs allemands.
En vue de simplifier la procedure actuelle les autorités allemandes
ont été saisies du problème des modalités d ' app!ication de l ' ar•
vide 20 du ré ,glcnment euro p éen cie sécurité sociale . Elles ont fait
savoir au niini-Ire de la solidarité nationale que ce problème Litait
actuellement à l'étude . L' honora'ble parlementai'e fait part d- diffi-
cultés rencontrées p ar certains travailleurs frontaliers en ce
qui con e orne la liqu dation de leur• pension pal• les institutions
françaises . Il contient d ' observer que s'agissant de travailleurs
frontaliers dont la carrière professionnelle s 'est généralement
déroulée tant en Frani. e qu 'en Ri'!„thliqu2 fédérale d'Allenna ne, la
liquidation de la pension de vieillesse requ ie rt nécessairement des
délais plus important, que dans le cas d',unc carrière accomplie
uniquement ,nus la législation française, en raison noème de l'al .
longeaient des prum'''•aures de liquidation dont les caisses françaises
ne peuvent ci re rendues responsabie, . ('es dernières, en effet, inter-
rogent l'ensemble des organis-no-; auxgaelu les travailleur , ont été
, ff'iliés au cours de leur activih` professionnelle . Ces liaison ; induisent
donc des délais supplémentaires . Ce probleine n'a pas échappé aux
Etats membres de la C,munutant~ é, .anenriauc européenne . En effet,
u n groupe ue travail a été chargé d'élab!ir de nouvelles moda ' ités
de liquifati, :n des pen .in-ms en al•_'lication des décisions 10 :1 et 104
arlopt es par l .t commission aDnini,tative des Ce.mnnmautés euro-
péennes pour la sécurité sociale de, tr availleurs migrants . Les
re iiil,.(s de, travaux de ce groupe devra ient permett re à l 'avenir
une amélioration des délais de liquidation grâce à l' utilisation de
liaisons informatiques ent•'e les nr'ganisr,les c•ont p étant s .

Sécurité sociale (cotisationsI-

2019 . — 7 septembre 1981 . — M . Michel Noir demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale s' il est normal que les personnes
âgées de plus de soixante-dix ans classées s économiquement faible s,
et a ce litre exonérées de contributions mobilit'res et de colisa-
tiens patronales de sécurité sociale . paient une cotisation de retraite
à une caisse de retraite des employés de riaison pour ia tierce
personne qui s'occupe d 'elles du fai, d'une invalidité reconnue à
100 p. 100 nécessitant la présence d 'un tiers.

Kepuusc . — Aux ternies de l 'article 19 du décret n" 72-230 du
24 mars 1972, relatif au recouvrement des cotisations de sécurité
sociale, les personnes seules, bénéficiaires d'un avantage de vieil-
lesse servi en applicato .n du code de la sécurité sociale ou béné-
ficiaires d ' un avantage de vieillesse et se trouvant dans l'obligation,
pote• accomplir les actes ordinaires de la vie, d'avoir recours à
l'assistance d'une lient personne salariée, peuv ent être exonérées,
sur lets• demande, par l'organisme de recouvrement, du versement
des cotisations patronales d'assurance maladie', maternité, invalid i té,
décas, d'assurance vieillesse, d'accidents du travail et d'allocations
familiales Glues au titre de l ' emploi de ladite personne . Eu égard
aux impératifs de l'équilibre financier de la sécurité sociale, cette
exonération, qui ne s'accompagne pas d'une conpensiot équivalente
au profil "e l'institution, doit être regai tee comme exceptionnelle.
Elle est, par ailleu rs, stricteunent limitée à la part patronale des
cotisations dues au régime général de la sécurité sociale, par
la personne assistée d'une tierce personne : elle ne s' étend don
ni à la part ous ivre de ces cotisations, ni à la cotisation obliga-
toire du régime de retraite compléuteuta~re des employés de maison
géré par l'I . R t' . . .tl . L'importance du complément de retraite
apporté par celte dernii're institution ne saurait, en effe' . étre
négligé eu égard a la protection sociale due à la tierce personne
Ille-mène .

Seaurité sociale (assurance volontairct.

2130. — 7 septembre 199' . - M. Dominique Dupile . appelle l ' at-
tention de Mme le ministre d,• ia solidarité nationale sur les condi-
tions d ' application du décret a" 80541 du 4 juillet :980 r .. ;s'if à
l ' admission à l ' assurance volontaire pour tes risques invalidité et
vieillesse des membres de la famille d'un infirme ou d ' unsinvalide
qui remplissent ou ont rem p li bénévolement auprès de ce dernier



le n le M .	personne. Ce texte vise les personnes qui ont un
lien

	

eec l'handicapé et ceci jusqu'au troisième degré.
Min, ls

	

.i 78-2 du 2 janvier 1978 qui par son article 15-1
ne due . Mis L. 244 du code de la sécurité sociale n'offre la

facilite d'n ;lhi•.,,,i ., a l 'assurance volontaire sous certaines conditions
qu ' au ; pc .,onne, qui remplissent les fonctions et obligations de
le tierce pris nutr auprès de leur conjoint ou d':,n membre de leur
lannlle . It Mi demande si l'on ne pourrait pas envisager l'extension

champ d uppliration du décret précité en faveur d'une personne
qui aurait rec,n'illi un enfant handicapé quelques jours après
sa u iiss :uue et qui s'en serait toujours .,coupé depuis.

Ci-«' _, . - i . isqu'elles n 'y sont pas affiliées à un autre tit re,
le ; mure : de f, inille et femmes ayant la charge (l'un enfant
ballé :cape nen :anis dans un internat ou d'un handicapé adulte
maintenu au f .

	

familial, dont l'incapacité permanente est au
moins cgel . ' S 8u p . 100, sont, en application de l'article L . 242-2
de mode ia mutité sociale, affiliées de plein droit à l'assurance
viei! 'e , se du c'nIme général de sécurité sociale sous réserve que
leurs ressources, nu celles du ménage, ne dépassent pas le plafond
du i'om .,!ée,c'nt familial . Ce n 'est que dans la mesure où elles ne
remplissent pus les conditions requises du'elles peuvent adhérer
à l ' ass .trmure volontaire prévue à l'article L . 244 dudit code . L'arti-
cle 15 . 1 de la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978, qui a modifié les
dispositions de cet article, relatives à l'assurance volontaire inva-
lidité-vieillesse des membres de la famille d'un handicapé assurant
aupees de celui-ci !e rôle de tierce personne, a supprimé la condi-
tin n en'erieurentent exigée du handicapé, d'étre titulaire d'un
aca,itae peur tierce personne ; elle n'a, en revanche, apporté
a,( une modification à la définition des membres de la famille
de handicape susceptibles d ' adhérer à l'assurance volontaire . Aux
ternies de l'article 4 du décret n" 80-541 du 4 juillet 1980, qui
reprend purement et simplement à cet égard le, dispositions anté-
rieures, le demandeur doit notamment fournir une pièce justifiant
de -a qualité de conjoint, d 'ascendant, de descendant, de collatéral
jusqu'au troisième degré ou d'allié, au même degré, de l'infirme
ou de l'invalide à l'assistance duquel ii consacre son activité,
Pour l ' application de cette disposition, le terne « descendant
s'entend des enfants légitimes, naturels, reconnus ou non, des
enfants adoptifs, des pupilles de la nation, dont l'assuré est ou

été tuteur, et des enfants recueillis.

Assurance vieillesse : régime générai ( c alcul des pensions).

2232 . — 14 septembre 1981 . — M. Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur une dispo-
sition du sy .steme des retraites bancaires, secteur Association
française des banques . Les employés bénéficiant de ce système
peuvent partir à la retr aite à cliquant : huit ans . Mais ceux qui
ont commencé leurs carr ières à quatorze ans dans des institutions
soumises à ce régime de retraite ne se voient pas ouvrir, pour
leurs années de travail de quatorze à seize ans, les droits et avan-
tages qui s'e attachent . Ce genre de clauses lèse les vieux tra-
vailleurs qui ont dû commencer à trava iller tris jeunes, à une
époque où la législation sociale était différente . Un débat doit
avoir lieu, en novembre, sur l ' âge de la retraite et les conditions
d' ouverture des droits aux pensions . Cependant, il lui demande
quelles mesures réglementaires et initiatives elle compte prendre
pour que soient supprimées les clauses introduisant un âge minimum
pour l ' ouverture des droits à la pension de retraite, et figurant
dans les règlements des régimes complémentaires.

Retraites cornplénieutaires basques et établissements financiers,.

2489 . — 21 septembre l9dl . — M. Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur une disposition
du système des retraites bancaires, secteur Association française
des Manques . Les employés bénéficiant de ce . 'ému pcuve,it
pa' .tir à la retraite à cinquante-huit ans . Mais cc . qui ont cora-
_nencé leur carrière à quatorze ans dans da ., insti,.tions soumises
à ce régime de retraite ne se voient pas ouvrir, pour leurs minées
de travail de quatorze à seize ans, les droits et avantages qui s'y
attachent . Ce genre de clauses lèse les vieux travailleurs qui ont dù
commencer a travailler très jeunes, à une époque où la législation
sociale était différente . Un débat doit avoir lieu, en novembre, sur
l 'âge de la retraite et les conditions d ' ouverture des droits aux
pensions . Cependant, il lui demande quelles mesures réglementaires
ou initiatives elle compte prendre pour que soient supprimées les
clauses introduisant un âge minimum pour :'ouverture des droits
à la pension d-n retraite, et figurant dans les réglements des régimes
complémentaires,

Réponse . — Le régime de retraite bancaire a été institué par
voie de convention collective ; le règlement type qui le concerne
est, en effet, annexé à la convention collective nationale de travail
des banques. De méme, les régimes de retraite complémentaire du
secteur privé ont été créés par suite d'accords ou de conventions
librement conclus par les organisation s, patronales et salariales
intéressées . Les régies propres à ces régimes sont également

14 D . ..

	

1981 ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3661

établies par les partenaires sociaux, responsables de la gestion
desdits régimes . L 'administration, qui dispose d'un pouvoir d'agré-
ment, n ' est donc pas habilitée à modifier les règles en cause.
11 est à noter que, depuis la loi n" 72-1223 du 29 décembre 1972
portant généralisation de la retraite complémentaire, l'âge pris en
compte pour la validation des services a été notablement abaissé
puisqu'il était auparavant de dix-huit ans dans le secteur bancaire
et vingt et un ans dans la plupart des régimes de retraite complé-
mentaire du secteur Privé.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

2266. — 14 septembre 1981 . -- M. René Gaillard rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les conditions de prise en
charge par les régimes d'assurance maladie des lentilles cornéennes
obeinient à une réglementation très restrictive et assez ancienne qui
exclut leur remboursement dans un certain nombre d ' affections
pour lesquelles elles sent mainten•(nt (l ' un précieux secours, en raison
des progrès enregistrés dans la fabrication de ces articles et de
l 'extens i on de leur champ d'utilisation . II lui demande s'il ne serait
pas possible de reconsidérer les modalités de prise en charge de ces
lentilles cornéennes.

Réponse . — Aux termes de la réglementation actuelle ap p licable
aux articles d ' optique médicale figurant au tarif interministériel
des prestations sanitaires, le remboursement, par les organismes
d - assurance-maladie, des verres de contact Prescrits pour myopie
de l'ordre de quine dioptries, kératocône, astigmatisme irrégulier,
aphaquie unilatérale, peut étire accordé sous réserve d'entente
préalable et lorsqu'ils procurent une correction supérieure à celle
que peuvent donner des verres ordinaires . Cette dernière condition
relave de l 'appréciation du médecin conseil, en fonction de diffé-
rents critères d ' ordre médical, notamment le gain d'acuité visuelle
obtenu par des verres de contact d'essai par rapport à des verres
correcteurs cia .ssiqucs, et les réactions de tolérance du sujei lors
des essais effectués par l'applicateur . Le remboursement de ces
articles est accordé, lorsque les conditions d 'attribution précisées
ci-dessus sont réunies, sur la base d'un tarif de responsabilité qui
est fixé à 34-t ,19 frimes l'unité pour les verres scléro-cornéens et
253 .13 francs pour les lentilles cornéennes . Les conditions et moda-
lités de leur prise en change, de même que leurs tarifs, devraient
être prochainement révisées, pour tenir compte des progrès techni-
ques et médicaux réalisés, à l'occasion d ' une refonte de la nomen-
clature de l 'ensemble des articles d ' optique, qui fait l ' objet de
travaux en cours .

Sécurité sociale (cotisations).

^334 — 14 septembre 1981 . — M . Francisque Perrot appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur
les difficultés renc•ontrees dans l'application des textes législatifs
en vigueur concerna ut l'assujettissement des « dcuble-actifs s au
paiement des cotisations sociales . Il lui signale notamment le cas
d'un exploitant agricole d'une zone de montagne de sa Circonscrip-
tion, exerçant partiellement des activités artisanales en milieu rural
et donc inscrit normalement à la chambre des métiers. Inscrit
régulièrement clés l'origine à la caisse de la mutualité sociale
agricole, il se voit aujourd'hui réclamer son adhésion à la caisse
;" .itonome de prévoyance artisanale du Rhône et des régions limi-
trophes dans des conditions financieres évidemment beaucoup plus
lourdes . Reconnaissant qu'il est difficile de peser exactement et
de comparer l ' importance de chacune de ces activités et donc de
déterminer le « régime social = qui doit l'emporter sur l 'autre, il lu'
demande s'il n 'est pas possible d'établir des critères nettement
définis pour éviter ces litiges est incertitudes préjudiciables aux
intéressés, et même, clams les cas douteux, maintenir le bénéfice
de la situation antérieurement acquise.

Réponse . — La loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses
mesures de financement de la sécurité sociale prévoit, en effet,
que le., agriculteurs qui exer,eut, à titre accessoire, tune activité
artisanale, sont redevables d 'une cotisation l ' égàrd du régime des
travailleurs indépendants . Cette disposition rapproche la situation
des inné^essés, et d'une manière générale, des travailleurs ayant
plusieurs activités de nature différente, de celle ales travailleurs
n'exerçant qu'une seule activité, qui cotisent sur l 'ensemble de
leurs revenus prof siennels . Dans tous les cas, le montant de la
cotisation due ai, titre de l ' activité accessoire est proportionnel
aux revenus artl,anaux et peut donc être inférieur à celui de la
cotisation minimale du régime des travailleurs indépendants
(1169 francs par semestre à compter du li t octobre 1981i, lorsque
le reve",u artisanal est lui-même inférieur à l'assiette de celte coti-
sation minimale Il 200 fois le S .M .I .C . horaire!.

Assurance matndie maternité (harmonisation des régimes).

2444 . — 1 .1 septembre 1981 . — M. Charles Miossec expose à
Mme le ministre de la solidarité nationale que les retraités de
l'artisanat et du commerce continuent de verser au titre de leur
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assurance maladie maternité des cotisations qui sont sans com-
mune mesure avec celles versées par leurs homologues du régime
général des salariés . Les retraités de l'artisanat et du commerce
sont astreints, depuis le 1" avril 1981, à une cotisation de 10 p . 100
des allocations ou pensions dans la limite du plafond <le la sécu-
rité sociale, alors que les retraités du salarial n'acquittent qu'une
cotisation de 1 p. 100 sur le, retraites de base et de 2 p . 1011 sur
les retraites complé'ntentaires . tr uie telle injustice Impose donc . dans
les meilleurs délais, un alignement pur et sinople <les dispositions
applicables aux ret raités de l'artisanal et du commerce sur celles
des retraités du régime général de la sécurité sociale . Il lui
demande de bien vouloir agir en ce sens.

Répute . — Le décret n" 81-213 du 27 août 19111, prenant effet
au 1 octobre 1981, a abaisse à 5 p 100 le taux de ta cotisation
d'assurance maladie due au titre dus pensions ale retraite des
travailleu rs indépendants . En outre, il convient de rappeler que
la réglementation propre eu régime d'assuranee maladie des tra-
vailleurs non salariés fait bénéficier les retraité, <l'un systéme d'exo-
nérations qui permet de dispenser de tout ou pallie de 'tac colisa-
tion ceux d'entre eux dont les retenus sont les plus modestes.
Actuellement . les retraités dont les ressources prises en compte
pour le calcul de l'impôt sur le revenu n'execdent pas un seuil
de 32 500 francs pour un assuré seul, et de 39000 francs pour un
assuré marié, sunt exonérés de cotisation . Quant aux retraités
dont les ressources excédent ce . seuils de 2 000 t ranis au maximum,
ils bénéficient, sur le montant de leurs pension, acquises en tant
qu'anciens travailleurs indépendants, <l'un abattement d'assiette de
la cotisation . Par ailleurs . il importe de souligner que l'harmnni , a-
tion avec le régime général en matière de cotisations d'assurance
maladie versée par les retraite, ne l:e . .t i-Ire poursuivie que par

étapes . définies en étr oite concer tation avec les administrateurs
du régime, qui sont les représentant, élus de ., assurés.

As Urane rit' ll r• .ise

	

rrglnres nutnrtnnies et spérirnu t'
professions libérales : call'°1 ales perlerons,.

2666. — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Bernard appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
de disparité existant chez le, retr aités <lu corps médical . En effet,
des dispositions prises par le, décrets de mat, 1941 prctoient des
avantages supplémentaires aux médecin, prenant la retraite a
compter du l 'i janvier 1981 . Les pie, aacite:,, Niue ayant déjà
cessé leur activité litant relie date, -e Louvent frust rés de ces
avantages . Cette situation p :uliculiérentent inluste' nécessiterait ct'r-
laines disposition, . En cen s équenae, il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour redonner aux retraité, médecins concc en-
(ionnés une égalité de l ' avantage social vieillesse iA S V . r sans

qu ' il soit tenu compte de fà_c de cessation d 'actititu'.

Réponse . — Le décret

	

<lu 25 mars 1981 a majoré les
pensions du régime des avantage, -ociaux de vieilles

	

iné, I it-t ir'

cins conventionnés liquidées postérieurement au :11 décembre 1980.

Cette Incisure avait pour objectif d ' inciter le plu, grand nombre
de médec•ius a cesser leur activité des l'âge de soixante-cinq ans,
compte tenu de I'évnlution de la démographie médicale et, dès lors,
les médecin, déja retraités ne se trouvaient pas eon_•<'rncs . Le

régime des avantages ,ttribu s de vieillesse de, médecin ; conven-
liou né, étant financé pour les deux tiers par les régimes <l'assit-
rance maladie, un nouvel examen de la ,-itu :ution des médecin,
ret raités antérieurement au l' janvier 1981 ne pourrait élue repus
que datte le cadre de nouvelle, négociations c iiceilionnelles entre

le, partenaires sociaux.

Retra i tes eornplén'enletres u•nwlitiun d 'attribution)

2674. — 21 septembre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème
des retraites complémentaire, des personnes t -n préretraite . Il lui
demande si ces personnes pourront bénéficier de l ' intégralité de

leur retraite complémentaire lorsque le projet de loi sur l ' abaisse-

ment de rage de la retr aite sera voté.

Réponse . — Le salarié qui bénéficie de la garanlie de ressources
servie par l'U V .E . U . I . C ., appelée communément pré-retraite, cooli

nue a acquérir des droits au titre des régime, de retraites complé-

mentaires . En tout état de casse, le projet de soi relatif a l'abais-
sement de l'âge de la retraite ne modifiera pas la situation des per-
sonnes bénéficiant actuellement de cette pres<ation . Pour l ' avenir,

il n 'est pas possible actuellement de préjuger des dispositions
qui pourront être prise, par les partenaires sociaux, responsables

de la création et de la gestion des rég :we•s :le retr aite, complé-

mentaires, après que le projet de loi sur l'abaissement de l'âge de

la retraite sera voté .

Assurance rie m tlecse : régimes autonomes et cpéciau .r
'professions libérales : pensions de rérersionI.

2932. .— 28 septembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'inégal traitement
qui est réservé eu rega rd des droits à pension de réversion aux
veuve, dont le mari exerçait une profession libérale par rapport
à celles dont le conjoint a été salarié . II constate que ces dernières
bénéficient d'une pension de réversion au décès de leur époux,
même si l'exercice d'une profession leur a ouvert un droit à la
retr aite propre, ce qui n'est pas le cas des veuves dont le mari
décédé exerçait une profession libérale . II lui fait remarquer, à
l ' aide <l ' un cas concret et vécu le paradoxe d'une telle situation :
une personne (id vante d'un médecin à l'âge de quarante-six ans.
Afin d'élever ses dix enfants à charge, elle est contrainte de tra-
vailler . Par le seul fait de son activité professionnelle, lui ouvrant
un droit à une ret raite modeste i 1 21111 F par moisi, l' intéressée se
trouve privée d'une pension de réversion . II lui dente 'de, en consé-
quence, si elle n'estime pas opportun d ' envisager des mesures sus-
ceptibles de remédier à cet état de fait illogique et inju s te.

Réponse . — Il est exact que dans le régime d' assurance vieille,-se
de base commun à l'enscutble des protessions libérales, le conjoint
survivant ne peut bcnéficier d ' une allocation que s ' il n 'exerce ou

n'a exe rcé aucune activité proie.ssionnelle lui donnant droit, de
son chef, à un uvantaee équivalent au titre d'une h'gislation de
sécurité sociale . 'l ' outefois, cette situation est susceptible d ' évoluer
dams le cadre d'une reforme d'ensemble de ce régime tendant> à une
harmonisation aveu le régime général, régime qui autorise, quoique
dans certaine., limite,, un cumul <tes droits t,er :.ounels et des droits
dérivés . Il convient, par ailleurs, d'ohse'tcr que le régime <le base
des professions libérales ne représente, pour la plu p art de ces
professions, qu'une partie ue la couverture <lu risque vieillesse.
C'est ainsi que te . t'eut es de médecins bénéficient, quelque .soit
leur âge, au titre <lu régime d'assurance invalidité-décès des méde-
cins, d'une rente dite de survie dont le taux est notamment majoré
lorsqu 'elles atteignent l ' âge de cinquante ans . Cette rente est rem-
placée à soixante ans par ta retraite cumplé .tentaire, entièrement

cumulable avec des avantages per sonnels le vieillesse, dont le
taux est de 60 p . 100 des droits acquis pal le médecin . La vente

de nu'decin peut eg,tlentcmt bénéficier à soixante ans de la ret raite
du regime' des prestations supplémentaires de vieillesse des nu'•dc-
cins conventionné, dont le latte a été rdeenuneut porté à GO p . tee.
Celte retraite est, comme clans le régime complémentaire, entière-
ment cumulable te :cc des droits personnels.

Assurance e'ieilles .s, : teigne, autonomes et sptt rdn el'

iprojessulrrs libcrulcs r majoration ales pensions'.

3020. -- 28 septembre 1981 . --- M. Vincent Ansquer rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que les décrets n 81-274
et 81-275 du 25 mars 1981 attribuant une majoration <le l ' avantage

social vieillesse - A . S . V .i perçu par les médecins conventionnés
retraités ont limité cet ventage aux prestations liquidées posté-
rieurement au l'' janvier 1981 . Une telle mesure apparait parti-
<'tilierement disc•riniinaloine à l'égard des médecins a ant cessé leur
activité avant cette date, dont la plupart ont mené une action
efficace ayant abouti à la création de cet A .S .V . et qui ont

cotisé pendant de nombreuses années pour en pe r mettre la nuise

en a'uvre. q lui demande si elle n'envisage pas de remédier à
fine situation qui pénalise à coup sé r pour le reetant de leurs
jours les médecins concernés . en étendant aux praticiens conven-
tionnés ayant pris leu' retraite avant le I" janvier 1981 les dispo-
sitions des décrets du 25 mars 1981 précités.

Reposse . — Le décret n" 81 . 271 du 25 mars 1931 a majoré de

25 p . 100 le nombre des points de retr aite sers: nt au calcul des

pensions du régime de, avantages sociaux de vieillesse des m é de-
cins conventionnés, étant observé tete cette majoration ne s . '•
que les points acquis par le versement des cotisations, à l'exclusion

des points :acquis par des versements de rachat. Cette mesure, qui
concerne les pensions liquidées postérieurement au 31 deeembre
1980, avait pour objectif d'incite r le plus grand nombre de médecins

a cesser leur activité dès l'âge de soixante-cinq ans, compte tenu
de l'évolution de la démographie médicale et dès lors les médecins
déjà retraité- ne se t rouvaient pas concernés . Le régime des
avantages sociaux de vieillesse des médecins conventionnés ,'tant
financé, pour les deux tiers, par les régimes d'assurance maladie,
u e nouvel examen de la situation des médecins retraités anté-

rieurement au I'' janvier 1981 ne pour rait être repris que dams
le cadre de nouvelles négociations conventionnelles entre les parte-
-aires sociaux . Quant. au second dee'et du 25 mars 1981 — n" 81 . 275

qui a prévu, pour l ' année 1981, une majoration exceptionnelle

de 8,7 p . l90 <les prestation s du régime des avantages sociaux de

vieillesse des médecins con ventionnés, il est applicable aux pres-

tations liquidées antérieurement au l'' janvier 1981, comme à
celles prenant effet à cette date ou poste'ieurennent .
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-4ssttrance invalidité décès )rnpitul décès,.

3048 . -- 28 septembre 1981 . — M. Dominique Dupilet demande a

Mme le ministre de la solidarité nationale si le Gouvernement
envisage de rétablir les seuls ou veuves de retraités dans leu r
droit au capital décès, compte tenu du fait qu'un prelesement de
la cotisation maladie est opéré depuis le 1- juillet 1980 sur les
retraites des anciens salariés du régime général.

Réponse . — Conformément à la réglementation, le capital-décès
est destiné à compenser une diminution subite de ressources, pen-
dant la période suivant immédiatement le décès de l'assori' . Ainsi,
aux ternies de l'article L . ;bj4 du code de la sécurite sociale, le
versement du capital est effectué par priorité aux personnes qui
étaient, au jour du décès, à la charge effective, totale et perma-
nente de l'assuré, lorsque c•e dernier justifiait d'une activité' profes-
sionnelle . En ce qui co cerne la situation des veufs ou veuves
de retraités, ceux-ci bénéficient d ' une pension de réversion, lors-
qu'ils remplissent les cond i tions d'àge et de ressources propres,
prévues par la réglementation . Il n 'est pas envisagé• de modifier la
législation sur ce point.

a .ssvrrance vieillesse : régintc .s autonomes et spéciaux
professions libérales : utajorations des perrs,outs).

3133 . — 5 octobre 1981. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de la solidarité nationale que l 'avantage social vieillesse consenti
aux médecins français conventionnés retraités a bénéficié par une
mesure heureuse d'une amélioration de 25 p . 1,10 pour ceux de ces
médecins qui ont pris leur retraitre à partir du 1 janvier l Jil . Il
serait su',, .itable que cette première et excellente mesure soit sui-
vie d'une seconde alignant les praticiens plus agite, ayant pris leur
retraite plus tût, sur le nouvel avantage consenti.

Répoir .sc. — Le décret n" 81-274 du 25 mars 1981 a majoré de
25 p . 100 le nombre des points de ret r aite servant au calcul des
puisions du régime des avantages sociaux de vieilles s e des nu'decies
conventionnés, étant observé que cette majoration ne vise que
les points acquis par le versement des cotisations, à l'exclusion des
points acquis par des versements de rachat . Cette niesu'C, qui
concerne les pensions liquidées postérieurement au :11 décembre
19,90, avait pour objectif d'inciter le plus grand nombre de ni deeans
à mimer leur activité dès l'age de soixante-cinq ans, compte tenu
de l'évolution ie la démographie médicale, et, dés lors, les médecins
deja retraités ne se trouvaient pas concernés . i .e régime des avan-
tages sociaux de vieillesse des médecins conventionnés citant
financé pour t s deux tiers par les régimes d'assurance maladie,
un nouvel examen de la situation des médecins retraités ante-
rieuremcnt au I~ janvier 1931 ne pourrait éte repris que dans
le cadre de nouvelles négociations conventionnelle•, entre les parte-
naires sociaux .

Participation des trra'attteers
(Participation des saluents aine fruits de l'expanstutt des entreprises .)

3362 . — 12 octoh :e 19b1 — M . Jeen-Jacques Benetière appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation de _ertains salariés étrangers au regard de leur droit a
la participation aux fruits de l'expansion de l'ent reprise établie par
les ordonnances du 18 août 1967 . En effet, à ce jour, ni les ordon-
nances du 18 août 1967 ni les accords bilatéraux concernant l ' iutmi-
gration et notamment le der, :ier accord franco algérien ne semblent
prétoir le déblocage anticipé des sommes ducs au tit r e de la
participation lors du retour d ' un tr availleur algérien dans son pays.
Cette situation, issue de la politique de l'ancienne majorité, parait
anormale dans la mesure ou les t r availleurs étran .,ers ont contribue
eux aussi à l'expansion économique des ent reprises . Il lui demande
donc quelles mesures le Gouvernement compte prendre pou• per-
mettre aux tr availleurs étrangers, notamment algériens, de toucher
dés leur départ les fonds acquis au titre de la participation.

Réponse . -- A l ' heure actuelle, le retour dans le pays d'origine ne
constitue pas l'un des cas ~limitalivement énumérés à larticle
R . 442 . 15 du code du travail) permettant l :, levée anticipée de l'in-
disponibilité des droits acquis au titre de la participation vies sta-
giaires aux fruits de l'expansion des entreprises . L'honorable par.
lementaire estime cette situation ano rmale ,. dans la mesure où les
travailleurs étrangers ont contribué eux aussi a l'expansion écono-
mique des entr eprises - . C ' est pourquoi Il préconise que des mesures
soient prises pour permettre aux tr availleurs étrangers, notamment
algériens dans le cadre de le mise en rouvre de l'échan'e de lett r es
franco-algérien du 18 septembre 19801, de percevoir, dès leur départ,
les fonds acquis au titre de la participation . Le déblocage anticipé
des droits acquis au titre de la participation ne figure pas, en effet.
panai les mesures d'aide à la réinsertion prévues par l 'accord pré-
cité entre la France et l 'Algérie. Certes, celui-ci prévoit que e les
autorités françaises concernées et la représentation consulaire
algérienne en France veilleront à la garantie (des, droits acquis	
mais il a été convenu, lors des discussions qui ont été engagées

entre la France et l'Algérie, pour la mise en a'uvre de l'échange de
lettres, que cette garantie ne concernait que les droits acquis, du
fait du séjour en France, en matière de sécurité sociale . Sur un plan
plus général, toutefois, les services du ministère du travail ont pour-
suivi depuis plusieurs mois une rui[,exion en tue d'élargir les possi-
bilités de débluea_e anticipé des droits acquis au titre de la parti-
cipation. Leurs travaux ont abouti à l'élaboration d'un décret ren
cour ., de signature) prévoyant le déblocage de la participation dais
tous le. cas de cessation du contrat de travail, ce qui permettra,
par conséquent, de régler la situation des salariés ét rangers quit' t

leur entreprise pour regagner leu- pays d'origine . 'l'outefois, le te .,,e,
ne pouvant avoir d'effet rét roactif, ne s'appliquera aux salarias
étrangers démissionnaires de leu- emploi tiu'apres sa date de
publication .

Euros ;ers i,riirniliern-s itrungcrsi.

3993 . — 19 octobre 1931 . — M. Ad rien Zeller ex p ose à Mine le
ministre de la solidarité nationale a situation préoccupante des
jeunes étrangers nés en France, et particulièrement des jeunes
Maghrébins âgé. : de dis-huit ans â la re,•irerche d ' un premier emploi.
Afin de pouvoir s 'inscrire a l'A,N P .E qui leur otn're des droits
aux stages, carte d'inserip :inn à la iii eurité sociale et allocation
chcimage, il leur faut opter pou• la nationalité francaise, l' .Algérie
refusant la double nationalité . Devant ce choix difficile qui risque
d'aggraver encore leur déracinement, les jeunes hésitent ou refusent
dans lu, mesure où ce sacrifice au nées : v .'e leu,' identité n 'est pas
compensé par l'assurance de trouver du t ravail . En conséquence, il
lui demande s'il ne lui apparait pas souhaitable d 'envisager des
solutions adaptées au cas de ces ietme's nés et élevée en France,
a'in de ne pas sacrifier cette deuxième génération de travzilleurs
etru ;n ers et leur permettre à le l'ois ne garder leu . nationalité,
ils ie désirent, tout en leur outrant les nvcmes dreits qu 'aux

jeunes Français, ce qui aurait l ' avanta .'e de leur éviter la margi-
nalisation, voie vers la petite délinquance, et constituerait une
mesure de solidaritc de la part d ' une nation responsable également
des conséquerces à long ''erme de sa politique d'immigration.

Répnn<c . — Les jeunes gens auxquels s'inléresse l'honorable par-
lemetitaire, lorsqu'ils sont nés en France après le t' janvier 1963 de
piments nés en .Algérie avant le 3 juillet 1962, n'ont pas à opter
pour la nationalité françai s e qu ' ils possèdent en application de
l'article 2 :f du code de la naliona!ité française . Cert :s, ils possèdent
également la nationalité algérienne, niais, en France, ils ne peuvent
e prévaloir que de la seule nationalité française ; ils ont alors le

possibilité de voir tirées toutes les conséquences attachées à la
possession de notre nationalité, clans le domaine social notamment,
objet de la question .

TEMPS LIBRE

accidents du traruil et maladies proje .ssiunaeltes (colisntiotes!.

3912 . — 19 octobre 1481 . — M. Paul Chomat utttire l'attention de
M. le ministre du temps libre sur les difficultés que rencontrent
de nombreuses associations qui emploient du personnel et qui, à
ce titre . doivent cotiser auprès de l 'U . R . S . S . A . F. pour let accidents
du travail . Ainsi, peur exemple, une association employant t rois per-
sonnes différente, tune secret aire à nui temps, un mo .tite•.tr de
centr e quatr e heures par semaine, un professeur d ' actixites spor-
tives quelques heures par moise devra cotiser à trois taux diffé-
rents '1,8 p . 1011, 2 .5 p . 1(IU et 5,9 p . 11111 et possedera trois ru nt éros
d'employeurs différents, ce qui n'est pies sans poser des problèmes
administ ratifs ,graves a cette association . Il lui demande si, eu égard
a sa volonté dr favoriser le dévelappcvn'nt du mouveanent asso-
ciatif et dc' simplifier les procédures administatives, il ne pourrait
pas en visager de soumettr e ce type d'association à caractère socio-
cullu•el à un taux mayen de cotisation qui pnu-•-,it Mtre celui
auquel sort soumis le, animateurs de cent r e de loisir 12,5 p . 1001.

flipnnse . -- Les associations employant clu pet:eo tel sont soumises
à la métre législation que les employeu rs ordinaires, elles doivent
notamment payer la cotisation à t'U.It .S .S .A .F ., au taux normal . Des
négociations sont actuellement en cours pour aller vers ute réduc-
tion du taux payé par les associations, mais la réponse ne dépend
pas du m!nistére du temps libre . I .es pïopositinns ont pour objectif
la mise en place d'on taux forfaitair e. Ce dernier est déjà appliqué
pour le personnel temporaire des centres de loisirs . Il faut repen-
dant noter que ce personnel est considéré comme indemnisé et non
comme salarié, ce qui explique son régime spécial . Pour la question
concernant les trois numéros d'employeurs différents, il appartient
à l'association de négocier' directement avec l'U .R .S .S .A.F, afin
d'obtenir un numéro unique.

Aide sociale ibttreame d'aine sociale).

4253. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M. le ministre du temps libre sur les activités
de loisir social développées par les bu reaux d 'aide sociale des
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collectivités locales . Il note que les B .A.S . entreprennent depuis
plusieurs années une politique actise à l'égard des activités de loi-
sir social allant des jeunes aux personnes âgées . La mise en place
d'équipes d'animateurs et de moyens techniques importants ne fait
pas l'objet d ' une aide de l'Etat . Il propose que les actions concertées
avec les pouvoirs publies organisées par les B .A .S. soient prises
en compte par t Etat . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet

Réponse . — Les activités de loisir social développées par les
bureaux d'aide sociale des colectivités l ,cales ne semblent a priori
pas devoir relever d'une manière générale de la competenee du
ministère du temps libre, mais plutôt de la gestion de l 'ac,ron
suciale placée auprès du ministère de la solidarité na'. ionale . Teste-
fois, les actions concertées avec les pouvoirs publics organisées
par les B . ,\ .S. dans le domaine de l'animation de l'éducation
populaire et des activités de loisir et menées en faveur des ca t e-
gories sociales les plus defavorieaes, en particulier des personnes
âgées, peu .'ent bénéficier du soutien ,:_s directions départementales
temps libre-jeunesse et sport ., dans la mesure où ces dernières
ont été associées à l'elaborauon des projets.

Affames culturelles 't tit,lissen,ai ts d'animation culturelle.

4254 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre du temps libre sur le problème
du financement des raisons des jeunes et de la culture . Il rappelle
que la participation de l'Etat au fonctionnement des M . J . C.
representait globalement moins de 1 p . 100 des budgets des éta-
blissernee.t_ . II souhaite que, dans le cadre de la proct-aine loi de
finance ., la p a rticipation de l'Etat soit augmentée afin d 'allée,•,
les charges des collectivités locales . Il lui demande quelles mesures
Il compte prendre a cet effet.

Ré p onse . — Dans la mesu re des moyens mis é sa disposition, le
ministère du temps libre s'efforce d'apporter le meilleur soutien
financier possihle au secteur des M .J .C . laide du ministère inter-
vient sous doux formes spécifiques : subvention au titre du fonc-
tionnement et participation à la rémunération des directeurs de
M . J . C . par l'intermc•fiaire du F . O . s . .1 E . P . Le secteur des M . J . C.
totalisait en début d'annee 421 postes F . O . N . J . E . P . sur les
7.l financés par ce ministère . En outre, la loi de finances rectifi-
catite a permis la création d ' un contingent supplémentaire de
postes F . O .N . J . E . P. dont 80 ont été atiectés aux M .J .C . C'est
une somme de près de 19500000 francs qui leur sera accnrdee
globalement en 1981, soit près de 2S p . 100 de la dotation réservée
à l'ensemble des associations nationales de jeunesse et d'éducation
populaire . Le taux de participation de l'Etat au financement des
postes F. O . N J . E . P . a connu durant plusieurs années un eff , ite-
ment constant . Le projet de loi de finances pour 1982 marque
en ce domaine un redressement significatif . Aussi la participation
de l ' Etat sera portée, en moyenne, à 37 200 fran_s soit une augmen-
tation de 20 p . 100 . 'det effort se ra poursuivi les années suivantes
avec pour objectif de revenir progressivement au concours initial
de l'Etat égal a 50 p . l00 du coût du poste F . O. N . .1 . E. P . Ces
mesures doivent conduire a un allégement de la charge qu 'assur ent
les collectivités locales et les associations.

me ..

Jeunes 'associations de jeunesse et ti'édueation).

4255 . — 26 octobre 1981 . — M. Jeun-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M. le ministre du temps libre sur le finance-
ment des postes 2.0 N .J .E .P ll note que depuis plu ..ieurs anr.ees
consécutives, la part de l'Etat au financement des postes F .O .N .J .E p.
n 'a cessé de diminuer aux dépens des collectivités locales . Il pro-
pose que le Gouvernement établisse de nouveaux critères de répar-
tition afin d'atteindre une parité éçuilibrée. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — L'honorable parlementaire souligne justement que
la part de l'Etat au financement des postes F . 0 . N . J . E . P . n 'a
cessé de décroître . Elle est passée de 50 p . 100 à l'origine, à
30 p . 100 environ de la rétribution d ' un animateur, malgré une
augmentation du taux et du nombre de postes ,579 • .ostes a
14 772 francs en 1975, 741 postes à 28 200 francs en 1980, à
31020 francs au budget de 1981 ; . U ., effort jamais entrepris depuis
la création du F. O. N . J . E . P . en 1964 a déjà permis de créer au
titre de la loi de finances rectificative de juillet 1981, un contingent
de 500 postes nouveaux a partir du 1'septembre . Sept cent cin-
quante postes supplémentaires ont été inscrits au projet de loi de
finances de 19 ;,2. La parité souhaitée par l ' honorable parlementaire,
entre !es participations financières de l ' Etat et des collectivités
locales est un objectif du ministère du temps libre . D'ores et déjà, à
cet effet, le taux des postes F . O . N .J . E . P . passera à partir du
1`• janvier 1982 à 37200 francs et sera donc en augmentation de
20 p . 1 OJ par rapport à 1981 .

Travail (durée du travail,.

4297. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre ses informe M. I . ministre
du temps libre qu'il prend acte de la déclaration récente du
Premier ministre annonçant que les fonctionnaires auront prochai-
nement la possib i lité d'établir leur semaine de travail sur une
durée de quatre jours, compensée par une retenue de 20 p . 100
sur tenus salaires . Il constate les aspects positifs de re projet.
La réalisation de celui-ci, en effet, ne manquerait pas de faciliter
la vie des mères de famille :oncticnnaires, qui rencontrent des
difficultés pour faire garder leurs enfants le mercredi, faute
d'équipemen t , :u•iaux pourtant nécessaires . Par ailleurs, elle per-
mettrait aussi aux futur' ; retraités de se préparer progressivement
à leur retraite . !! lui fait remarquer cependant que cette mesure
ne doit pas uniquement étre conçue comme un instrument commode
permettant de résoudre à l'avantage de l'administration le délicat
problèm e de la garde des enfants le mercredi . C 'est pourquoi il lut
demande de bien vouloir lui indiquer la place exacte qu'il compte
devoir donner à celte mesure, en tant qu'élément de mise en oeuvre
d'une véritable politique de qualité de la vie.

Réponse . — Un projet de loi est e•n cours d'élaboration pour
généraliser les possibilités du travail à temps partiel dans la fonc-
tion publique à tous les agents et dans tous les services. Ainsi,
Lotte personne travaillant dans l 'administration pourra choisir son
temps de travail et, .;i elle le désire, travailler quatre jours par
semaine . La formui o du trcvatl sur quatre jours s 'inscrit en consé-
quence dans, un ensemble de propositions de nature à permettre
aux fonctionnaires de pouvoir harmoniser leur vie professionnelle
avec leur vie familiale, pe r sonnelle et sociale . Cette démarche
s'ef'.ectue dans le souci d'améliorer la qualité de la vie des tra-
eadleurs et s'intègre dans les préoccupations du ministre du
temps libre, qui soebaite notamment donner ai-x citoyens la possi-
bitité de recoin-tuerie 1, temps et de valoriser le temps libre dont
ils disposent . Les solutions retenues au plan de l 'administration sont
susceptibles d 'être transposées au bénéfit•e des travailleurs des
entreprises et des collectivités locales à l'initiative des partenaires
sociaux dans le cadre aune large concertation . En tout état de
cause un projet de toi sera prochcinement déposé, qui révisera
les dispositions du code du tramer, relatives au temps partiel.

Ten+F^ libre : niinis!ire ladnti,tistrntiun centrale).

4339 . — . 25 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre du temps filtre de lui préciser l'état actuel de créa-
tion et de fonctionnement de la direction du loisir social et de
l'éducat-sn populaire qui devait étre créée à compter du 1" juil-
let 1981 ainsi que ceci evait été indiqué dans une déclaration du
17 juin 1981.

Réponse . — Le direction du loisir social, de l'éducation populaire
et des activités de pleine nature créée au ministère du temps libre
par décret n" 81-791 du 18 août 1981, est chargée d'élaborer et de
mettre en œuvre la po li tique menée en faveur du loisir social, du
tourisme à caractère social et cultu rel, de l'éducation populaire et
des activités de pleine nature . Elle comprend pour l'instant deux
sous-directions, douze rniesions et bureaux dont la dénomination
renseigne dejà sur la diversité et l'importance des tâches assumées
d ' ores et déjà par la direction . Ces sous-directions, bureaux sont
actuellement opérationnels, ils se répartissent de la manière sui-
vante : missions et bureaux rattachés directement au directeur :
mission chargée des liaisons permanentes interministérielles touchant
la politique de loisir social . Cette mission va se mettre en place
incessament . Elle va permettre une coordination de toutes les
actions envisagées par les di :férents ministères dans le domaine
du loisir sneiv.l . ; cellule de gestion des équipements : elle se
préocc upe de mener toutes les actions visant. à rendre !es équi-
pements plus attrayants et à permettre, avec le concours des

d i rections régionales temps libre-jeune . .te et sports, une restruc-
turation des équipements existants, la création d ' installations socio-
culturelles polyvalentes : bureau de la vie assoviative : i! constitue
une cellule de recherches, de documentation et de conseils juri-
diques au service des associations de toutes natures . li participe
à l'élaboration des dispositions tendant à soutenir la vie asso-
ciative . Il traite également des prchlêmes de contentieux . Sous-
direction de l 'éducation populaire : bureau de la pédagogie et de
la formation : il contrôle l'exécution et l'adaptation de la régle-
mentation des actions, de formation initiale et continue, des
animateurs du loisir social et de l ' éducation populaire, menées
avec les directions régionales, départementales temps libre jeu-
nesse et sports, des associations ou des centres associatifs de
formation. Il assure la répartition des crédits consacrés à ces
formations et participe à la gestion des conseillers techniques et
pédagogiques 1245 en 1981, 641 en 1982) ; bureau de la promotion
des arts, des traditions populaires et des identités régionales :
il mène, avec le concours des directions régionales et départe-
mentales temps libre jeunesse et sports, des activités qui per-
mettent de favoriser le développement d 'une culture populaire
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vivante à partir des traditions et des coutumes du passé, damé-

	

gravité de la situation de l'emploi en France. le ministère du temps
Mores les rapports sociaux gràce à une meilleure connaissance

	

libre s ' est fixé pour objectif la création de 20 000 lits sociaux note
réciproque des identités régionales . 11 soutient des associations

	

veaux pour les deux années à venir
qui s'emploient à l'épanouissement d ' une culture régionale et aide
à la conservation du patrimoine en coopérant t avec les musées,
les sociétés savantes, les bibliothèques, !es parcs naturels, etc . ;
bureau de la communication sociale et de développement des
techniques audio-visuelles : sa mission est de susciter en relation
avec le milieu associatif, une réflexion sur les moyens audio-
visuels, cinéma, radio radio locales privées, théâtre, etc . En
liaison constante avec les autres bureaux de la direction . il met
en Euvre dos études et des recherches, des actions experimen-
tales, il soutient des actions contractuelle, locales ayant pour
finalité une promotion de ces moyens d'ex,iression notamment
aux niveaux de la création et de l'information bureau des asso-
ciations d'éducation populaire : il dévelsppe ses relations avec
les associations d'éducation populaire visant à la mise en oeuvre
d ' une politique giobsie d'éducation et de formation . Il assure
le controle et la coordination de la gestion financiere de ces
associations, la répartition de l'aide de l'Etat subvention de fonc-
tionnement, rémunération d 'a iirn teiir ., permanents, poste, FONJEP(.

Il inst r uit les procédures d'agrément au titre Jeunesse et euucati .i n
populaire, des associations nationales et locales ; bureau des rela-
tions internationales : il participe à la représentation de la France
dans les instances internationales qui traite,tt des problèmes

d 'éducation populaire . de loisir social . d'actitites de pleine nature.
Il prépare les documents nécessaires aux nécuc•iations que mè
vent conjointement les ministères des relations e térieuses et du
temps libre, jeunesse et sports en veillant, dans sen domaine,
a l'exécution des accords internationaux, en participait aux pro-
grammes d'échanges . Sous-direction du loisir social et ries activités
de pleine nature : bureau des innovations : il recherche . étudie et
diffuse toutes les expériences novatrices menées par les institu-
tions, les collectivités locales dans le domaine du Ioisi ; social.
Il s'efforce de s'entourer d'avis d'experts qualifiés notamment en
--matière d'aménagement et de maitrise du temps ; bureau des
associations de tourisme et de vacances : il assure le suivi et
la mise à jour de la réglementation relative aux villages de :•a-
cances, à la gestion des crédits d 'équipements de ces villages.
Il suscite et soutient des expériences nouvelles en matière de
vacances, en s'assurant de la collaboration des associations de
tourisme dont il est le correspondant dans les domaines de la
formation, de l'animation et de la promotion ; bureau des espaces
de loisir., et des activités de pleine nature : il se préoccupe du
meilleur aménagement possible des espaces naturels de loisir,
par une étude concertée de la réglementation, des conditions
techniques, juridiques et des problèmes de .sécurité. II apporte
son concours sous forme d'aide technique, pédagogique et finan
cière aux associations qui se préoccupent notamment de l'animation
et des expérimentation ., . des explorations du milieu naturel ; bureau
de l'aménagement du temps : il étudie et aide les actions qui
permettront un meilleur aménagement du temps, en acco rd avec
les ministeres, les collectivités locales et les institutions concer-
nées . Il conduit des opérations de recensement, de documentation,
d ' information et ue sensibilisation envisageant s'il y a lieu une
assistance technique et financière.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

5228. — 16 novembre 1981 . — M. Loïe Bouvard demande à M. le
ministre du temps libre de lui préciser la nature, les per spectives
et les échéances de l'étude confiée a une personnalité compétente
afin de définir les objectifs et les éténicnis d ' un programme à
moyen et à long terme d'équipement de la France pour favoriser
le tourisme social, programme susceptible d ' être intégré dans les
prochains plan ; de deux ans et cinq ans, sied que l'annonce en
avait été faite en juin 1981.

Réponse . -- Ainsi que le rappelle l'honorable pa,lementaire, le
ministre du tem : ' s libre a confié à une personnalité qualifiée le
soin de réaliser une étude débouchant sur des propositions en
matisse de développement du tourisme associatif . iPlaats de deux
ans et de cinq art s( Un rapport de synthèse de ces travaux sera
remis au début de l'année 1982 . il comportera un recensement (les
équipements existants qui renseigne également sur leur état . Il
contiendra :es éléments pour l ' établissement d ' une nouvelle politi-
que de réserves foncières, prenant en corupte les données de
) ' environnement . Le rapport précisera le besoin de construction
d ' équipements sociaux et visera une utilisation polyvalente et opti-
male de ces centres . il proposera enfin les réformes administratives
inhérentes à ce plan, Cette étude sera la hase d'une concertation
entre le. . associations, les collectivités locales, les partenaires finan .
ciers, lei instances ministérielles compétentes et les autres parte-
naires susceptibles d 'être concernés . Dès maintenant, conscient du
sous-équipement de l'hébergement du tourisme associatif et de la

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des torsad a

5407. — 16 novembre 1981 . – . M . Jean Briane demande à M . le
ministre du temps libre de faire le point sur l ' étude envisagée
par le Gouverne-ment pour favoriser le tourisme social et, notam-
ment, de lui préciser quelle est la personnalité compétente c•hargee
de cette élude, quels en sont les objectifs et la place qu 'elle réserve
à la concerlatiun arec les urgrtnisines professionnels concernés.

Réponse . -- Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
minist re du temps libre a can d ie à M . ( .rosborne . ingénieur général
(les ponts et chaussées . le soin de réaliser une étude débouchant
sur des propositions en matière de développement du tourisme
associatif. (Plans de deux ans et cinq ans .( Un rapport de synthèse
de ces travaux sera remis au début de l unulée 1982 . il comportera
un re . enserrent des équipement existants qui renseigne également
sur leur état . Il contiendra les éléments pour l'établissement d'une
nouvelle politique ile réserves foncières prenant en compte les
données de l'entironneuicnt . Le nippon précisera le besoin de
construction d'équipements sociaux et visera une utilisation poly-
valente et optimale de ces centre, . Il p roposera enfin les réformes
adutini .stralives inhérentes à ce plan . Cette étude sera la hase d ' une
concertation entre les associations, les collectivités locales, les parte-
naires financiers, les instances ministérielles compétentes et les
autres partenaires susceptibles d 'êt re concernés . Dés maintenant.
conscient du sous équipement de l ' hébergement du tourisme asso-
ciatif et de la gravité de la situation de l'emploi en France, le minis-
tère du temps libre s'est fixé pour objectif la création de 20000 lits
sociaux nouveaux peur les deux .nées à venir.

TRANSPORTS

Circulation routière réglementation,.

1536. — :I1 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose a M. le
ministre d'Efrit, ministre des transports, que l'interdiction a été faite
à une entreprise de présignaliser ses bâtiments d 'usine au moyen
de panneaux rouliers- en exécution des dispositions de l 'article 15
de l'instruction ministérielle de 22 octobre 1963 prévue par
l'article I - r de l'arrete ministériel pris en exécution de l 'ar-
ticle R . 44 du code de le roule . Ces panneaux routiers étaient
pourtant confor mes au modèle national et fabriqués par le four-
nisseur agrée des services de l'équipement. Le refus appo rté est par-
ticu''èreinent sévère car de nombreux panneaux signalent des
campings, des piscines, des magasins à grande surface, etc ., sans
qu'apparemment de tels jalonnements soient jugés contraires au
code de la route . Il lui demande en conséquence s'il ne lui parait
pas opportun que la décision prise soit reconsidérée, s 'agissant de
panneaux non publicitaires dont le but est seulement d'indiquer la
présence d'une entreprise ayant à faire face à de sérieuses diffi-
cultés économiques et qui éprouve le besoin normal de se sit ter.

Repense .-- La signalisation de direction a pour objectif de f' urnir
une aide au repérage des usagers, cempte ter i de l'existence. d ' un
système d'adresses dpar exemple, un numéro, dans une rue et dans
une localité.Ji (t'est ainsi que sont indiques les villes et les villages,
les quartiers d'habitations et les zones industrielles, ou encore les
services à caractere administratif ou de loisirs qui concernent
l'ensemble de la population . Quant aux usines, soit elles disposent
d'une adresse prècise, et il n'apparaît pas necessaire de les signaler
plus que toute autre activité à caractere économique, soit elles sont
situées dans une pond industrielle qui bénéficie elle-même d ' une
signalisation de direction . Le repérage doit alors être étudié dans
le cadre de ce quartier bien particulier, notamment a l'aide d'un

relais d'information panneau spécifique compor tant un plan de
la zone desservie, un minimum de renseignements sur les équipe-
ments et services d 'urgences les plus proches, et, selon les cas,
ries informations nécessaires aux personnes en déplacement, ainsi
que des informations de nature touristique, culturelle, locales ou
régionales, etc.

S . N . C . F . Vignes,.

2864 . — 28 septembre 1981 . — M . Maurice Adevah-Pouf expose à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que la ligne S.N .C .F.
Clermont-Ferrand—Arlanc a été fermée le 27 septembre 1980 . Il
attire son attention sur le fait que le transfert sur route du trafic
voyageurs entre Clermont-Ferrand et Ariane pose un certain nombre
de problèmes surtout en période hivernale où les routes sont ren-
dues glissantes et dangereuses par les chutes de neige et par le
verglas. Il lui demande donc s'il lui parait possible que cette ligne
Clermont-Ferrand—Arlanc puisse être de nouveau ouverte au trafic
voyageurs et s ' il pourrait plus généralement lui donner des indica-
tions sur la politique qu ' il entend suivre en matiè re de lignes fer.
roviaires secondaires qui restent un moyen privilégié de lutte
contre la désertification de certaines régions .



3666

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

Réponse . — La desserte voyageurs de la ligne Vichy, Ambert,
Darsac a été transférée sur route le 26 septembre 1971 en confer-
mite avec la politique st:ide par les gouvernements précédents

avec maintien à titre d'essai d 'un aller et retour ,matin et soir'
par fer assuré par autorail entre Vichy et Ariane. Dès le 28 mai 1972,
ce même service fut orienté vers Clermont-Ferrand à partir de la
gare de Pont-de-Dore . Cette situation fut maintenue jusqu'au 28 sep-
tembre 1930, date à laquelle le dernier aller et retour Pont-de-Dore —
Ariane fut transféré sur route . Conformément à la nouvelle politique
des transports approuves sur la proposition du ministre d'Etat,
ministre des transports par le Conseil des ministres du 16 septembre,
les décisions de suppression ou de tr ansfert sur route deia prises
pour les petites lignes et liaisons régionales seront réexaminées en
liaison avec les autorités régionales et départementales concernées.
La desserte de Vichy —Ambert sera revue dam le cadre de cette
étude ainsi que dans celles des schémas dcp .,rternentaux de trans-
ports collectifs de l'Allier et du Puy-de-Dôme en cours d'élaboraiiun.
De plus, dorénavant les programmes de la soeicte nationale port .m
sur les modifications de trains ou d'arrêts, changements de u •gime
des gares, seront établis dans la plus large concertation, plus
particulk-rement sur le plan local, afin que les usagers puissent
bénéficier des conditions de transport les plus satisfaisantes pos-
sibles .

Assurance v'ieilllesse : régi rues autonomes et spéciaux
(S .N .C .F . : calcul des pensions (.

3152. — 5 octobre 1981 . — M . Pierre Bourguignon appelle l ' atten-

tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
des titulaires des pensions différées qui ont cessé leurs fonction .; à

la S .N .C.F. par démission . Les intéressés sont exclus du bénéfice des
augmentations de pension susceptibles d'intervenir postérieurement
à leur départ et leur pension reste calculée, sans possibilité d'aug-
mentation ultérieure, sur Ies éléments de rémunération soumis à
retenues pour la retraite en vigueur à la date de cessation des verse-
ment, a la caisse de retr aite de la S . N . C . F . et affi'rents à leur
situation hiérarchique en tin de carrière . Il lui demande de lui faire
connaiLre les raisons pour lesquelles les titulaires de pensions de
retraite, à jouissance différées servies aux agents de la S .N .C.F.
qui ont cessé leurs fonctions peur convenances personnelles avant
de réunir les conditions requises pour l ' octroi d'une pension d'an-
cienneté, sont, en ver' •' de l'article 3 du statut de retraites S .N .C.F.
exclus du bénéfice de la péréquation automatique.

Réponse . — Les agents qui démissionnent de la S .N .C .F . avant
d'avoir réuni la double condition d ' âge 'cinquante-cinq ans' et de
durée de service (vingt-vint anse pour prétendre à une pension
d 'ancienneté bénéficient d'une pension proportionnelle non péré-
quable, dont ils ont la jouissance dès cinquante-cinquième anniver-
saire, ce qui constitue, par rappor t au régime général, un avantaga
non négligeable . Le montant de celle-cr i varie en fonction des
coefficients de revalorisation des rentes viagères de l'Etat . :1 l'âge
de soixante-cinq ans , ou de soixante ans en cas d'inaptitude au
travail(, et si les intéressés ont été par ailleurs affiliés au régime
général de la sécurité sociale, la Société nationale est tenue, en
application des règles de coordination, de leur garantir des avan-
tages équivalents à ceux qu'ils auraient recueillis s'ils avaient été
affiliés audit régime pendant leur période d'activité au chemin de
fer. Cette réglementation s'explique par le fait 'tue la S . N . C . F.
attache un grand prix à la fidélité de ses agents . En effet, la Société
nationale gère un service public de haute qualité dans lequel les
contraintes liées a la sécurité sont prépondérantes ; elle doit pouvoir
compter, pour les besoins de son exploitation, sur les services d'un
personnel spécialisé et expérimenté, en faveur duquel elle met en
oeuvre d'importantes actions de formation.

Voirie autoroutes).

3226. — 5 octobre 1981 . — 'M. Maurice Niles attire l'attention
de M. le ministre d'Eta}, ministre des transports, sur .la situation
des mutilés de guerre . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour leur accorder une réduction sur les péages autoroutier .:,
à l 'instar de ce qui existe Béja sur les tarifs de la S . N . C . F.

Réponse . — L' amélioration de la situation des mutilés de guerre
participe d ' une politique de solidarité nationale dont les bases
ont déjà été posées et qui devront logiquement trouver à s'appliquer
dans de nombreux secteurs de la vie sociale . En ce qui concerne
les mesures telles que l'octroi d ' une réduction sur les péages auto.
routiers, à l 'instar de ce qui est pratiqué sur ses tarifs par la
S . N . C . F., I) n 'est pas possible de répondre dans l'immédiat à cette
demande . En effet, la mise en œuvre d'une politique tendant à
faciliter les déplacements des handicapés, et donc des mutilés
de guerre, appartient conjointement à plusieurs départements minis-
tériels, et plus spécialement au ministr e de la solidarité nationale
d qui il incombe, au premier chef, de préciser les fins et les
moyens, notamment financiers, d 'une telle action . Par ailleurs,
l 'actuel système automatique de détermination de la catégorie
tarifaire des véhicules ne permet pas d 'effectuer une discrimination
entre les usagers selon d'autres critères que ceux constatés électro-
niquement, c ' est-à-dire la hauteur du véhicule agi droit de l 'essieu
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avant, et le nombre d'essieux . Le grand avantage é.e ce système
réside dans la rapidité des opérations de perception du r'at'e
qu'il autorise, réduisant ainsi con .siderablsment les temps d'arrêt
aux berrieres de péage . Toutefois, sur la demande du ministre
d'Etat, ministr e des transports, ses services recherchent des subie
tiens; qui rendraient po s sible la prise en considération d'éléments
plus fins pour la détermination des diverses catégories tarifaires,
afin de répondre aux soucis légitimes de certaine automobilistes,
ceux en particu :ier pour qui l'usage des autoroutes constitue un
el•_ment susceptible de contr ibuer à l'amélioration de leurs conditions
de vie .

Tïanspurts aér'ie'ns eiér .,pnrts).

3899. — 19 octobre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle 1•attentien
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la tenue à
Manchester, au cours de ce mois, du congres de l ' association inter-
nationale des aéroports civils . Il lui demande quelle a été la parti-
cipation française, publique et privée, a ce congrès et les conclusions
qu'il tire de ses travaux pour l'équipement des aéroports f r ançais
et l'essor des industries françaises fabriquant des équipements
aéroportuaires.

R' snnse . — Le vingt et unième congrée; de l 'association interna-
tionale de ., aéroports civils s ' est tenu à Manchester 'Grande-Breta-
gnc(, du 12 au té octob'•e 1981, en même temps que l 'exposition de
matériels aéroportuaires s Airport 81 Outre de nombreux délégués
des aérop ,rts français membres de l ' a s sociation, assistaient au congrès
le chef du service des bases aériennes de la direction générale de
l'aviation civile, le président d'Aéroport de Paris et de nombreux
industriels représentant le secteur des équipements aéroportuaires.
Cependant, la participation française à l'exposition a été moins
importante que celle d ' autres pays européens comme la Grande-
Bretagne et l'Italie . Les industries françaises ne sont pas absentes
du marché aéroportuaire, notamemnt dans le domaine de la sécurité.
Elles ont participé avec succès à l'exposition de Nice en 1979 et se
sont groupées sous l ' égide du ministère des transports (direction
générale de l'aviation civile) en une association de promotion à
l'exportation des matériels de sécurité aérienne : Pro-Avia.

Circulation routière 'sécurité).

3900 . — 19 octobre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l' attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, les
efforts déployés par l ' association des familles victimes des accidents
de la circulation . le comité national d'action pour la sécurité des
usagers de la route, l ' association « Les droits du piéton s, pour
inciter les pouvoirs publics à mettre en ouvre une politique
plus efficace qu'actuellement dans ,a prétention des accidents
de la route. Selon un conseiller à la Cour des comptes, secrétaire
général du comité d'action pour la sécurité des usagers de la route,
350000 Français sont morts d'accidents de la circulation depuis 1945
et les accidents de la circulation ont coûté, en 1979, 45 milliards
de nouveaux francs . Il lui demanoe quel est son programme pour
lutter contre la s tuerie routière pour reprendre l ' expression
de l'association des familles victimes des accidents de la circulation,
qui vient de rappeler que chaque jour trente-cinq victimes d'acci-
dents de la route sont conduites au cimetière, 1000 blessés de
la route transportés d ' urgence dans les hôpitaux et que la France
détiendrait le record du monde de l ' insécurité routière.

Réponse . -- Le ministre d 'Etat, ministre des transports, a déjà
fait connaître sa volonté de prendre toutes les dispositions pour que
les actions nécessaires soient réalisées afin d'améliorer la securité
routiere . Outre l'effort déjà entrepris, qui devra être accentué pour
équiper rapidement l 'ensemble du réseau national en dispositifs
de sécurité ,glissicres, etc .) réduisant les conséquences des sor ties
accidentelles de chaussée, et les directives qui seront données pour
faire en sor te que l'équipement de la route et sa signalisation per-
mettent à chaque instant aux usagers d 'avoir une idée claire et sans
ambiguïté des manœuvres à effectuer, des mesures seront adoptées
pour que chaque conducteur puisse mieux exercer les respon-
sabilités qui lui incombent . Cela passe par un effort considérable-
ment accru en matière de formation, d'infol nation et de dialogue
pour tous les utilisateurs de la route, piétons y compris, et aussi par
l' application de sanctions appropriées.

Voirie (routes).

4038 . — 19 octobre 1981 . -- M . André Bellon attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l 'aménagement de
l ' itinéraire routier Digne-- Nice par les R . N . 202 et 85 . Cet itiné-
raire bis, Bison futé 1981, a le triste privilège de regrouper des
sections de routes nationales parmi les plus dégradées de la métro-
pole. Le trafic moyen supporté est de 5780 véhicules par jour à
la sortie de Digne, 3 000 entre Châteauredon et Barréme et 2 040 entre
Barréme et Pont-de-Geydan . Quant au trafic estival, il atteint
9 130 véhicules par jour sur la R. N, 85 et 5 800 sur la R . N . 202 . B
s 'étonne que cet itinéraire n' ait pas été retenu au titre du pro-
gramme pluriannuel des renforcements coordonnés, qu 'aucune action
n 'y soit retenue pour les Alpes . de-Haute•Provence, et que les besoins



	 _te ta

	

d_

14 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3667

de la région Provence-Alpes-Cote d'Annr semblent aller en dirai-

	

relatif à l'allocation de base et à l'allo :•ation de fins de droits

nuant . il estime que des investi selients indispensables dans !es

	

détermine le, conditions d'indemnisation des agents publies non

travaux publics pourraient aller dan, !e sen, de la politique gucner-

	

titulaire ; licencies entpluyes de maniér ée permanente eu de manière

nementa1e, a la fois pour latter contre la désertification d'une none

	

continue non perma itnte . 1 : ciecrel

	

110-8i9t du même jour relatif

de moyenne montagne et posa teinibattre le ,ou, emploi dans le

	

in l'allorali,tn spéai ile vise les agent ., susnommés licenciés .. .. .à la

d e eartentent de ; Alpes-de-tiaute-Prov e nce, durement frappé par le

	

suite d'une ni iii fir .,tir,i dans l'organisation du st'r ive, dan ., les

chômage . Il précise que l'état de dégradation Ire, avancée de ia

	

, c n'.diti•rn, de l'unclionm- .ment de celui-ci ou dans le, effectif, qu ' il

R . N . '2112 mérite que cet inseslissement suit menu en priorité . 1•:n

	

utilise . ..

	

. On iib,ersera qu'il appartient à l'agent publia non

conséquence, il lui demande s'il envisage de rec•unstderer, et de

	

titulaire de solliciter le bénéfice de i 'al!ocation de base aupres de

quelle facun, sa circulaire du .11 maris dclinis'aut le programme

	

l'adntini,tration, en y joignant une attestation d'inscription conne

pluriannuel des renforcement, coordonnés .

	

demar:deur d'emploi délivrée par la section locale de l'agence
nationale pour l'emploi . En outre, il convient de noter que les

Répe,,se . — L'entr etien et la réfection des route, qui ;e trouvent circulaire, interministérielle, d'application du dispositif réglemen-
taire susvisé ont été prises le 24 ferrier 19111 'J,nrrictl officiel
du 24 mars 1981, et ont été portées à la connaissance des agences
locaies peur l'emploi qui les appliquent . II serait souhaitable que
l'honoralde parlem e ntaire signale les cas étentuels de non-applica-
tion de eee textes afin qu'une en :tuéle soit effectuée.

dans des site, difficile,, constituent une de ; prcoccup.ittuns nna ,teute,

des scrtives du ministère des transports, lesquels c•tudicnt d'ailleu rs

de, techniques d'aménagement et de ren f orcement appropt :ées.

L'itinéraire Digne—Nice fait actuellement l'objet de mesures ct ' ame-
nacement localisées ,rectifications de tracte, calibrage des chuts-
sées, destinées à ameliorer ses caractéristiques tr ies mauvaises.
Malheureusement, en dépit d'une nette augmentation des crédits
prévus pour ce type d'opération, la situai ion heritee dos precedents
geuternernents, qui avaient progressivement négligé les t r avaux
d'cntrctien, ne permet pas l'inscription d'itineraires supplémentaires
au programme previsionncl de renforcements coordonné ; . Toute-

fois, les services départementaux de l'équipement continuent d'exer-
ee•r une surveillance attentive afin d'assurer aux automobilistes
des conditions de ,sécurité sttisfai ; :antes.

Tourisme et loisirs i aieatiun de tnurisrmei.

4566 . — 2 novembre 19131 . — M . Yves Sautier attire l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur ;e cas, de ce

petit avion qui, le 18 octobre 1981, à 7 h 45, a survolé a très basse

altitude l'avenue des Ch:a nps-Elys -es, à Paris, et traversé l'ar. he
de l'Arc de Triomphe sans que ,a présence ait été détectée par les
autorités de l'aviation civile ou militaire, Il lui demande, d'une
part, quelles sanctions encourt le pilote de cet avion, d'autre part,
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour mieux sur-
veiller le survol de la capitaie et éviter de, actes de cette nature
dont les consequences, en d' autres circonstances, pour raient Çtre

tees graves pour la sécurité.

Repense . — II est difficile de détecter et pratiquement impos-
sth!e d'empécher l'e•;e'cutiun de vols a tinsse altitude de t espere.
Fa,re e•,t de compter pour étirer leur ren,,uellement sur le sens
de 1 ., discipline et de leur, responsabilités dont fait heureusement
preuve l'immense majorité des pilotes, quitte à sanctionner sévère-
ment toute défaillance . En l'occurrence, le parquet a etc saisi au
plan pénal par la préfecture de police de Paris de l'inf r action
commise le 18 octobre 11)71 aux dispositions du code de l'aviation
civile qui réglementent le su rvol vie., agglomérations dont celle de
Paris . Le pilote fautif encourt par ailleurs, au plan disciplinaire,
le retrait définitif ou -, temps de sa licence de navigant

TRAVAIL

Chnnutye : itrtermmi,,utiin tnflncatruis.

98 . — 6 juillet 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre du travail que le décret n" 80-897 du 18 novembre 19811
five les conditions d'attribution et de calcul de l'allocation de base
et de l'allocation de 'tn vie droits pour les agents civil, non fonction-
naires de l'Etat ainsi que pour les agents non titulaires des collecli-
xitcs locales . Or, il s'avère que les services du ministere du travail
de l'agence nationale pour l'emploi refusent d'appliquer ce décret
en prétextant que les circuiaires d ' application ne sunt pas parties.
Il attire se- attention sur l'abus vie droit qui existe en la matière
puisque l'article 25 du décret prévoit que la nouvelle réglementation
doit être appliquée a compter du 1"' décembre 1989. Il lui demande
donc s'il ne lui serait pas possible de faire en sorte que les fonction-
naires de son ministère et Ica responsables Je l'agence nationale
pour l'emploi respectent la réglementation, ce qui est d'autant plus
important en l'espece que de nombreuses personnes sont privées
de tout secours depuis le n>ni .s de décembre 1980 pour la seule
raison que certains services refusent d'appliquer la réglementation
qui est pourtant tout à fait explicite.

Réponse . — il est précisé en réponse à '.a question prisée par
l'honorable parlementaire que la loi n" 79 .32 du 16 janvier 1959
relative à l'aile aux travailleurs privés d ' emt"ui prévoit en son
article L . 551-16 une indemnisation pour I( , avents civils non
fonctionnaires de l'Etat et des établissements pui>hcs administratifs
ainsi que pour les agents non titulaires des u'die .évités locales
et des autres établissements publics administratifs . Les conditions
d'attribution et de calcul sont analogues à celles servies par le
régime d'assurance-chômage . Le Journal officiel du 19 novembre 11)80
e publié le nouveau dispositif réglementaire applicable à compter
du 1-' décembre 1980 . Le décret n" 80-897 du 18 novembre 1980,

armes et munitions (entreprises . \tord)•

615 . — 27 juillet 1981 . — M . Jean Jarosz attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des out riers de la S .A .M .P .,
a Polat-sur-Sambre Nord, . Le personnel de cette usine — qui tra-
vaille essentiellement pour l'armement aéronautique -- rencontre
d'énorme, difficultés quant à la réanenération et aux conditions de
leur travail . Jusqu'à l'élection présidentielle dit 10 mai dernier, les
ouvriers travaillaient quarante-cinq heure, et demie par semaine.
A l'issue des élections, la direction de cette entreprise a réduit
l ' horaire hebdomadaire de travail a quarante-deux hee.res sans
c•oupensation de salaires, c ' est-à-dire que chaque ouvrier perd
300 à 400 franc, par mois . Cependant, le personnel d ' encadrement
est charité de faire respecter la inertie production . Cette mesure
s'avère d'autant pins inadmissible qu'elle a été prise et diffusée
la veille de sa mise cc.. application . Par ailleurs, les conditions de
travail sont plu, que preeaires : manque de sécurité ,ni chaussures
ni gants ; pas de chauffage et : hiver ; pas d'eau courante ;ni lava-
bos ni douches, : pa. de pause casse-croùte . Quant à la classifica-
tion, aucune grille n'ente et les ouvriers prcfessionnels ;ont régu-
lièrement remplacé, par des ouvriers spécialisés, payés évidemment
à un ,alaire réduit . Eu conséquence, il lui demande : quelle ., mesures
il compte prendre pou r que la réduction du temps de travail pro-
posée par le nouveau gouvernement n 'entraiine pas une réduction
de ,alaire dan, l'entreprise S A .M .P de Pont-sur-Sambre et qu 'une
grille de cl .>,sitic•ation soit réellement mise en place : quelles dispo•
citions il compte prendre pour que les rotes d'hygiène et de sécu-
rité les plus élé,nentaures ainsi que Ica conventions collectives du
Bas-in de la Sambre soient respectées.

Repense . -- I .e ministre du tet e ail porte à la connaissance de
l'honorable parlementaire qu 'il a fait procéder, à la suite de la
question écrite su,ci ;re, à une enquéte sur la situation des ouvriers
de la Société des ateliers mec•aniqucs de Pont-sur-Sambre . Il est
tout d ' abord rappele qu'en l'état actuel de la r é glementation, l'em-
ployeur n 'est pas tenu, s'il décide de reluire les horaires de
travail pratiqué, dans son établis>, tuent, de maintenir le salaire
antérieurement versé à ses salaries . Dans pareil cas, une telle
compensation ne petit ente obtenue que par la voie d'accords entre
les aa'lie, tntéres,ies . Les conditions de remitunérations sont, dans
le secteur privé, établies de gré a gré par le contrat de travail,
sous réserve, bien entendu, de l'application du , .daine minimum de
croissance, et compte tenu, dans certains ca,, des barenies de
salaires fixés par des avenant, éventuellement intervenu, dans le
cadre de la convention collective applicable . Il appartient doua aux
seuls partenaire, sociaux d'engager des négociations sur ies ques-
tion, des grille, de classification et de la fixation de rémunérations
minimales . II résulte de l'eni1uéle prescrite que l'tndreprise en cause
applique la convention collective des industries de la transformation
de, .métaux de la région de Maubeuge et augmente régulièrement
les salairea en fonction des avenants à cette convention . Il ressort
également du rapport d'enquète que des gants sont fournis aux
ouvriers et remplacés, à leur demande, sur remise des gants
usagés ; en outre, une paire de chaussures est attribuée chaque
année aux ouvriers contre le versement d'une sumnie de 15 francs.
Tous les ateliers sont équipés d ' un dispositif de chauffage à air
pulsé, sauf le magasin et l'atelier des tours verticaux . La taille et
le manque d'isolation de ces derniers locaux rendant impossible
l'utilisation d ' un chauffage collectif, chaque poste de travail est
équipé d'un chauffage individuel à gai . Le ; ateliers sont pourvus
de lavabos a eau courante . il n 'existe pas de douches, ce qui ne
constitue pas une infraction, puisqu'il n'y est pratiqué aucun des
travaux insalubres ou salissants définis par l arrêté dti 23 juillet
1947 modifié . Toutelois, il a été constaté que les salariés ne dis-
posent pas d 'eau potable et fraiche pour iu boisson ; aussi l'em-
ployeur a été mis en demeure de prendre les mesures nécessaires
pour qu'il soit mis fin à cette situation constituant une infr action
a la réglementation en vigueur . Il est enfin signalé qu 'une pause
de casse-croûte est prévue dans l ' horaire du travail . le ministre
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du travail peut donner à l'honorable parlementaire l ' assurance que
les services de la direction départementale du travail et de l'emploi
du département du Nord veillent a ce que les dispositions législa-
tives et réglementaires du code du travail soient appliquées dans
l' entreprise concernée.

Voyageurs . représentants, placers (rémunérations),

1410. — 10 août 1981 . — M. René Souchon appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur le non-respect par certains
employeurs de l'accord national interprofessionnel du 3 octobre 1975
— étendu à l 'ensemble de la profession par un arrété ministériel
du 20 juin 1977 — entre le C .N .P .F . et les syndicats représentatifs
des voyageurs représentants-placiers n V . R . P ., . Cet accord instituait
le principe d'une ressource minimale forfaitaire indépendante du
chiffre de vente de l' employé, lui assurant ainsi un revenu mini-
mum. II semble aujourd hui que . concernant celte question, l 'accord
ne soit pas applique par de nombreux employeur ; de la profession.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour trouver une solution satisfaisante.

Réponse . — L'article 5 de l'accueil national interprofessionnel
des V .R .P . du 3 octobre 1975 prévoit que les représentants de
commerce engagés à titre exclusif par un seul employeur ont droit,
;gour chaque trimestre d'emploi à plein temps, a une ressource
minimale forfaitaire qui, déduction faite vies frais professionnels,
ne peut 'être inférieure à 520 fois le taux horaire du S .M .I .C ., et
qui est calculée en fonction du taux applicable à la fin du dernier
mois échu pris en compte à chaque gaiement . Sien qu ' ayant fait
l ' objet d'un arrêté d'extension, en date ':u 20 juin 1977, ces dispo-
sitions conventionnelles ne sont pas applicables à l'ensemble des
V .RP. mais seulement à ceux travaillant pour le compte d'entre-
priees dont l'activité est représentée au sein de l ' organisation
patronale signataire et correspond à un secteur compris dans le
champ d'application de l'accord du 3 octobre 1975 . Certaines orga-
nisations patronales se sont, en effet, exclues du champ d'appli-
cation de cet accord, excluant, de ce fait, certains secteurs d'acti-
vité . Conformément à l ' article L. 011-1 du code du travail, les
inspecteurs du travail sont chargés de veiller à l'application de ces
stipulations conventionnelles aux V R .P qui remplissent les condi-
tions pour en bénéficier. Le ministre du travail invite donc l'hono-
rable parlementaire à le saisir des difficultés précises dont il a
connaissance afin qu'une intervention puisse être effectuée en vue
d'obtenir la régularisation de la situation des salariés intéressés.

Constructions navales rétablissements : Rourhes-du-Rhône).

1467. - - 10 août 1981 . — M. Guy Himmler attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le nouvel accident mortel qui s'est
produit le mercredi 29 juillet sur un pétrolier en réparation dans
le port de Marseille . Un chef d'équipe y a trouvé une mort atroce.
Cette explosion aurait pu avoir des conséquences beaucoup plus
graves, quelques minutes avant, dix travailleu rs étaient sur les
lieux. En moins d'un an six salariés de la réparation navale ont été
tués par accident du travail à Marse i lle ou à La Ciotat . Des dizaines
d 'autres ont été gricvement blessés . Une telle situation est extrê-
mement grave . Elle est la conséquence du développement important
de la sous-traitance, du travail intérimaire, du nombre considérable
d'heures supplémentaires, de l'absence de mise en place de
véritables mesures de sécurité . Mais cette situation n'est pas fatale.
Pendant les quelques années où a fonctio,rné sur le voit de Marseille
le système des : diables rouges , il n'y a eu aucun accident mo rtel
par explosion . C'est pourquoi il lui demande, en concertation avec le
ministre de la mer, de bien vouloir provoquer dans les plus brefs
délais la convocation de la commission de coordination des comités
d'hygiène et de sécurité de toutes les entr eprises de réparation
navale marseillaises pour examiner l 'ensemble des problèmes de
sécurité de cette corporation.

Réponse. — L'inspection du travail intervient d ' une manière
constante dans les entreprises de réparation navale pour veiller
à une meilleure sécurité des salariés y frai aillant. Les entreprises
sous-traitantes sont contrôlées au même titre que les entreprises
principales ; une attention particulière est por tée aux conditions
d ' emploi des travailleurs intérimaires, notamment en ce qui concerne
la formation à la sécurité et la médecine du travail . D'autre part,
l 'examen des registres des entreprises ne fait pas apparaître de
dépassements excessifs en matière de durée du travail et le nombre
des salariés appelés à effectuer des heures supplémentaires est
limité compte tenu de la particularité des travaux de réparations
navales . Pour renforcer ça coordination entre les différents services
compétents pour intervenir sur ces chantiers où peuvent se trouver
à la fois des salariés d'entreprises privées, des personnels du port
autonome ou des inscrits maritimes, ceux-ci ont tenu quatre réunions
communes depuis le mois de décembre 1980 . Au cours de ces
réunions, auxquelles participaient l 'inspection du travail, l 'inspection
médicale, la caisse régionale d 'assurance maladie, le service des
affaires maritimes, le port autonome de Marseille, chargé notamment

de l ' application des dispositions en vigueur pour l'admission des
navires dans le port, et le bataillon des marins-pompiers, ont
notamment été examinées les conditions de la coordination des
mesures de sécurité sur un navire en réparation, les conditions
d'organisation de la médecine du travail, du secourisme du travail,
de la formation à la sécurité ou des moyens de lutte contre l'in-
cendie dans ce secteur d'activité, ies conditions d'emploi des pein-
tures ou produits toxiques ou la prévention des effets nocifs dûs
au bruit . D'autre part, l'inspecteur du travail compétent pour le
secteur de la réparation navale à Marseille a réuni, le 2 octobre
dernier, les représentants des comités d'hygiène et de sécurité des
entreprises con . ruées ; chaque entreprise était représentée par son
directeur responsable, accompagné de l'ingénieur de sécurité et
d'un membre ouvrier du comité . L'ordre du jour de cette réunion,
à laquelle participaient également !'administration des affaires mari-
times et la caisse régionale d'assuraiece maladie, portait sur deux
points : le rôle du comité d'hygiène et de sécurité dans les entre-
prises ; la coordination des mesures de sécurité . Sur proposition de
l'inspecteur du travail . le principe d'une réunion semestrielle a été
retenu en la présence des mêmes participants et d'un membre de
chaque organisation syndicale ayant des représentants élus dans
les entreprises . Les services de l 'administration centrale procèdent,
de leur côté, à l'examen des mesures d 'adaptation qu ' il conviendrait
de prendre pour rendre plus efticiente encore l ' application du
décret du 23 novembre 1977 fixant les prescriptions particulières
d'hygiène et de sécurité applicables aux tr avaux effectués dans un
établissement, par une entreprise extérieure, dans ce secteur d ' acti-
vite qui présente des caractéristiques particulières. Les conclusions
de cet examen seront, bien entendu, portées à la connaissance des
partenaires sociaux réunis, le moment venu, au sein d'un groupe
de travail spécialisé du conseil supérieur de la prévention des
risques professionnels.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

3052 . — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle
l 'attention de M . le ministre du travail sur certaines dispositions
du Pacte national pour l'emploi et sur les conséquences néfastes
qu'elles peuvent entrainer pour les personnes handicapées . En effet,
non seulement celles-ci ne sont pas expressément mentionnées
parmi la liste des prior itaires pouvant être admis aux stages pra•
tiques, mais elles en sont, au contraire, écartées le plus souvent
et de manière paradoxale dans la mesure où elles ont suivi une
formation tendant à assurer leur reclassement professionnel . Afin
de remédier à cet état de fait, il lui demande s ' il envisage d'inviter
les directions départementales du travail et les sections départe-
mentales de l'ANP .E . à considérer comme prioritaires pour les
stages pratiques les handicapés, sans limite d 'âge et sans criteres
de diplômes professionnels, dans la simple r . esure où ils seraient
reconnus par la Cotorep.

Réponse . — Des instructions viennent d'être données aux sers
vices extérieur s rappelant que les mesures prises dans le cadre
du plan avenir-jeunes concernent également les travailleurs handi-
capés à la recherche d'un emploi et demandant qu ' une attention
particulière soit portée à cette catégorie de demandeurs d'emploi.
Les chefs d'ent reprise peuvent bénéficier pour la formation ou
l'emploi de travailleurs handicapés de l' ensemble des dispositions
du plan avenir-jeunes et, notamment, des exonérations de charges
sociales, des contrats emploi-formation, des stages pratiques en
entreprise, des stages de préparation à la vie professionnelle. Par
ailleurs, des aides tinancieres spécifiques au titre de l'aménagement
des postes de travail ou au tit re de la compensation des charges
supplémentaires d 'encadrement peuvent étre consenties aux chefs
d 'entr eprise lorsqu 'ils embauchent des t ravailleurs handicapés qui
peuvent se cumuler, sous certaines conditions, avec les aides prévues
dans le cadre du plan avenir-jeunes . Pour ce qui concerne les stages
pratiques en entreprise, il n 'est pas possible, comme le souhaite
l'honorable parlementaire, d'en faire bénéficier les travailleurs han-
dicapés, sans limite d ' âge, la loi n" 79 .575 du 10 juillet 1979, réservant
ces stages aux jeunes eans emploi âgés de dix-huit à vingt-six ans
et à certaine, catégories de femmes . Par contre, bien que les stages
pratiques soient ouverts en prio r ité aux jeunes sans qualification
professionnelle, en vertu des dispositions de la circulaire n" 57 du
12 août 1981, la législation ne tait pas obstacle à ce que des stages
pratiques soient offert, a des travailleurs handicapés ayant déjà
bénéficié d ' une formation professionnelle, s'ils répondent aux condli
tions d'âge fixées par la loi.

Travail (contrats de travail).

3139. — 5 octobre 1981 . — M. Georges Bally demande à M. le
ministre du travail s'il envisage, dans un proche avenir, de revoir
;a réglementation régissant les contrats de travail à durée déter-
minée 13 mois) dont beaucoup sont renouvelés plusieurs fois . Cette
méthode de renouvellement des contrats de travail à durée limitée
permet aulx employeurs de maintenir des salaires faibles . Les sala-
riés contractants, en raison de la durée limitée de leur contrat, ne
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peuvent bénéficier à la fin de ceux-ci de l ' a!!ocation chômage . Ce
problème se pose à la fois dans le secteur privé et dans le
secteur public . II lui demande quelles mesures le Gouvernement
envisage de mettre en œuvre afin que de telles situations ne puis-
sent plus se reproduire.

Réponse . — Le ministre du travail partage avec l' honorable parle-
mentaire le souci d'améliorer des salariés employés pour des durées
déterminées et lui précise que, dans le cadre des droits nouveaux
qui devraient être accorde_, aux travailleurs, une ordonnance, limi-
tant les conditions de recours al. . contrats à durée déterminée ainsi
que leur durée est actuellement en préparation . Ce projet devrait
permettre de remédier aux situations décrites par l ' honorable parle-
mentaire .

Communautés européennes (salaires).

3202 . — 5 octobre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le ministre du travail s ' il peut dresser une étude comparative
de l'indexation des salaires dans les différents pays de la C .E .E.
B souhaiterait savoir quelle incidence auront pour la France les
recommandations de la commission des Communautés européennes
demandant que l'indexation des salaires et traitements soit assouplie
là où elle était la plus rigide . M. le ministre du travail peut-il
indiquer quels pays sont visés par cette recommandation.

Repense . — L'indexation des salaires dans les pays industriels
à économie de marché a fait l'objet en 1978 d 'une monographie du
B .I .T. puis, en 1980, d 'une étude, également publiée par le B.I .T.

de M . H. Suzuki auxquelles l'honorable parlementaire peut se
référer . Dans sa communication au conseil en date du 23 juillet
1981, la commission des Communautés européennes rappelle que la
France fait partie des pays membres dans lesquels l'indexation est
limitée . Suivant les propres termes de la commission celle-ci ne
s'applique qu 'au salaire minimum légal S . M .I . C .i, mais il s'agit
d'une mesure de protection des revenus les plus bas . La commission,
dans sa communication, a voulu viser essentiellement les indexa-
tions automatiques sur l'indice des prix à la consommation, ou
échelles mobiles, telles qu'elles existent en Belgique, au Luxembourg
et en Italie, et, dans une moindre mesure, au Pays-Bas et au
Danemark . Sans condamner au demeurant expressément le principe
mérite de l'indexation, la commission suggère au conseil d'adopter
une recommandation limitant l'ajustement des salaires aux hausses
de prix provenant du marché interne, afin d'éliminer l'impact de
phénomènes inflationnistes extérieurs aux entreprises 'importations,
et temporaires, ou des effets de mesures gouvernementales (aug-
mentation des impôts indirects, des tarifs publics ; . En France, les
clauses d ' indexation restent strictement réglementées par l'ordors-
nance du 30 décembre 1958 qui interdit notamment d ' indexer les
salaires sur les variations de l'indice général des prix à la con .som-

mation et sur le S .M .I .C . Seules peuvent être admises des clauses
précisant les seuils de variation à partir desquels de nouvelles
négociations pourront s'engager . En conséquence, dans son état
actuel, le projet de recommandation ne parait pas devoir remettre
en cause la législation française.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel : Hauts de-Seine.

3252 . — 5 octobre 1981 . — M. Georges Le Bail attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les conditions très précaires dans
lesquelles s ' effectuent actuellement les travaux de la commission
technique d' orientation et de reclassement professionnel iCotorep)
qui se réunit sous la tutelle de la direction départementale du tra-
vail, à Nanterre (Hauts-de-Seines . Les visites médicales int e -rompuas
durant trois mois pour le Sud du département, faute de médecins,
font qu'un retard de trois cents dossiers doit actuellement être t r aité.
Cette situation inadmissible pénalise tout particulièrement des per-
sonnes souvent sociologiquement tris défavorisées et rendues encore
plus démunies du fait de leur handicap . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre afin de remédier le plus
rapidement possible à cette situation.

Réponse . — Le rythme d'examen des demandes de reclassement
professionnel par la commission technique d ' orientation et de
reclassement professionnel des Hauts-de-Seine a été effectivement
ralenti durant les mois de ju i llet et août 1981, car un seul médecin.
assurait les visites médicales . Toutefois, il n'y a jamais eu inter-
ruption totale de ces examens dans ce département . Depuis le mois
de septembre, l ' instruction de: dossiers soumis à la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel est rede-
venue plus satisfaisante et les retards pris durant les mois d 'été
devraient être rattrapés à la fin de l'année.

Hôtellerie et restauration
(formation professionnelle et promotion sociale).

3312. — 5 octobre 7981 . — M. Max Gallo appelle l 'attention
de M. te ministre du travail sur les tells suivants : les
apprentis de l 'hôtellerie et de la restauration se voient souvent

appliquer la no,ion s d ' heures d 'équivalence s qui apparaissent dans
les conventions collectives pour le calcul de leurs heures de travail,
dans le cadre de ' ' entreprise cd, ils effectuent leur apprentissage.
De ce fait, au lieu de la base d^ quarante heures de travail par
semaine prévue par les textes, leurs horaires sont souvent calculés
après ajout des heures d 'équivalence sur la base de quarante-quatre
ou quarante-huit heures par semaine. Alors seulement sont déduits
leurs heures de cours. L'absence de textes précis indiquant que la
base est de quarante heures de travail par semaine, sans possibilité
d'appliquer la notion d'équivalence pour les apprentis aboutit à
des situations très différmites d'un éablissement l ' autre, ce qui
nuit à l ' égalité des chances entre les apprenti :; pour leurs éludes.
Il lui demande s'il n 'eeime pas souhaitable qu'un texte précis
garantisse les droits de tous les apprentis.

Réponse . — Aux termes de l'article L . 117 tus 3 du code du travail,
les apprentis de l 'un ou de l'autre sexe ne peuvent être employés
à un travail effectu de plus de huit heures par jour et de
quarante heures par semaine . Conformément à l'article L. 212-4 du
même code, sont exclues du temps de travail effectif les périodes
d'inaction dans les industries et professions déterminées par décret.
Les employeurs de ces industries et professions peuvent donc
exiger des apprentis un temps de présence correspondant réglemen-
tairement à une durée de travail effectif de quarante heures.
Tel est le cas dans l'hôtellerie et la restauration pour lesquelles
le décret du 16 juin 1937 modifié prévoit une équivalence 41-40
pour les cuisiniers et 49 40 polar les autres catégories de personnel.

Travail (hygiène et séeuritél,

3654 . — 12 octobre 1981 . — M . Claude Birraux attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les
professionnels du matériel industriel d'occasion en raison de l 'appli-
cation des décrets du 15 juillet 1980 relatifs aux règles générales
d'hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire désormais
certains matériels usagés . En effet, il est difficile, voire impossible
dans certains cas, de mettre en conformité av'c la nouvelle régle-
mentation un matériel d 'occasion qui n 'a pas été conçu, à son
origine, en f onction de cette réglementation . Il lui demande, en
conséquence, d'aménager ces textes, ou, à tout le moins, de retarder
une nouvelle fois l ' entrée en vigueur de certaines de leurs dispo-
sitions pour tenir compte des problèmes pratiques et financiers
considérables auxquels se trouvent confrontés les professionnels du
matériel industriel d 'occasion.

Réponse . -- Les décrets du 15 juillet 1980 relatifs à l 'intégration
de la sécurité dans la conception des machines et appareils auxquels
fait référence l'honorable parlementaire constituent, avec le décret
n" 79-229 du 20 mars 1979 relatif aux procédures, l'ossature du
dispositif d'application en ce t te matière de la loi du 6 décembre 1976
;elat : 'e au développement de la prévention des accidents du travail.
Ces dispositions nouvelles concernent les matériels neufs et, à un
degré moindre, les matériels vendus d'occasion . Les dispositions
auxquelles sont soumis ces derniers matériels ne font que reprendre,
pour l'essentiel, les dispositions applicables aux chefs d ' établissement
utilisateurs, fixées notamment par le décret du 10 juillet 1913
modifié, codifié aux articles R . 233-2 à R . 233-13 du code du travail,
et le décret du 14 novembre 1962 concernant la protection des
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des
courants électriques. Il en résulte que, si certains matériels de
conception fort ancienne ne sauraient être rendus entièrement
conformes aux nouvelles dispositions, ceux-ci ne pourraient être
utilisés en l'état par l'acquéreur. Néanmoins, pour tenir compte
de difficultés de mise en oeuvre aussi bien pour le matériel neuf
que pour le matériel d'occasion, un report d'application de certaines
de ces dispositions du 1" avril 1981 au I" janvier 1982 avait été
prévu par deux arrêtés des 17 et 18 février 1981 : il n'est pas
envisagé de reporter à nouveau l'entrée en vigueur de celles-cl.

Travail (durée du travail).

3704. — 12 oclo 'o e :481 . — M. Daniel Goulet appelle l ' attention

de M . le ministre du trava i l sur les difficultés particulières qu 'éprou-
vent les travailleurs atteint: de .naladies de très longue durée, tel
le diabète, dans l'exécution de leur tache, en raison du temps
de trsvai : réglementaire auquel ils doivent se plier. Il est certain
que les intéressés tinrent une résistance moindre à la fatigue et
ressentent davantage que les travailleurs bénéficiant d ' une bonne
forme physique le poids des contraintes imposées par cette durée
du travail . Il lui demande s 'il ne lui parait pas important de pren-
dre des dispositions permettant de remédier à un tel état de choses,
par exemple en réduisant à trente heures le temps de travail
hebdomadaire pour les salariés atteints de maladie ne leur permet-
tant manifestement pas d' exercer leur activité dans des conditions
normales.

Rép'use . — Il n 'apparaît pas que le but visé par l ' honorable
parlementaire puisse être atteint par des mesures législatives.
Il serait difficile, en effet, de définir d ' une façon précise les
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catégories de salariés auxquels un régime particulier de travail
devrait être appliqué en raison de leur état de santé . Il serait
également difficile de fixer les mesures de protection, éventuel-
lement différentes selon les cas, dont ces salariés devraient béné-
ficier . On peut craindre, en outre, que de telles mesures ne
soient de nature à compromettre l 'embauche des personnes inté-
ressées, en raison des contr aintes spéciales qu'elles imposeraient
aux entreprises. 1l paraîtrait plus expédient de laisser le soin
aux partenaires sociaux d'examiner le problème dans le cadre
de conventions collectives ou d'accords d'entreprise où les solutions
éventuelles pourraient étre précisément adaptées aux particularités
de chaque profession.

Santé iéublique tpolitigne de la santé,.

3990 . — 19 octobre 1981 . -- M . Joseph Legrand attire l'attention
de M . le ministre du travail sur le taux élevé de la mortalité péri-
natale, malgré les progrès réalisés dam, le domaine des affections
périnatales, de la prématurité, des handicaps consécutifs aux acci-
dents de :laissatxe . Les conditions de travail et de transports
publics sont pour une srgndo part responsables des prématurités.
Il lui demande, pour ce qui est vie sa compétence, quelles dispositions
il prévoit pour réduire le taux de la mortalité dû aux mauvaises
conditions de travail imposées aux t ravailleurs.

Réponse. — La protection de la santé des salariés au t ravail
est une prcaccupalion constante du Gouvernem .'nl et une respon .
saisiaté parmi les plus importantes confiée au ninistcre du travail.
Le conseil supérieur de la prévention des risques professionnels
qui associe les re proseuta uts des travailleurs et des employeurs aux
représentants des administrations et organismes nationaux conter
nés ainsi qu'à des personnes qualifiées en mature d'hygiène . de
sécurité et de médecin s du travail, s'est réuni en séance pu'ni .'re
le d octobre 1981 pour faire le bilan des acti•ms déjà engagées
en matière de p révention des risques professionnels et fixer son
programme de tr avail pour les mois à venir . Tout en poursuivant
les efforts dans le domaine des accidents du travail, cette poli.
tique doit s'orienter, au cours des prochaines années, vers la
prévention des pat holosies professionnelles dont les effets ne
son, souvent perceptibles qu'a long terme et accélérés par le
processus du vieiiüssemenl . A ce titre, le conseil supérieur sera
appelé 'à donner son avis sur les mesures propres à développer
les études épidémiologi q ues en milieu de travail, sur les dispo-
sitions à prendre pour mieux diffuser les connaissances en niatiere
de toxicologie indust r ielle . sur l'établissement d'une liste de valeurs-
limites pour les principaux poiluanu industr iels comme cela existe
déjà dans d'autres pays, sus la fixation de normes réglementaires
minimales en matière d'éclairage, de ventilation . de bruit ou
d'atmosphère dans les locaux de travail, sur les t ravails engagés
dans le cadre communautaire en matière d'hygiène et de sécurité
(plomb, amiante, bruit, r ;:yonnements ionisants, et, ou encore sur
la révision des tableaux de maladies professionnelles et l'élaboration,
si nécessaire, de nouveaux tableaux . Le conseil supérieur a éga-
lement été informé, au cours de sa séance du 0 c_tubre, de la
mission qui a été confiée à M . Pierre taroque, président honoraire
de la section sociale du Conseil d ' Etat sur le rôde el le statut du
médecin du travail- Il devra :étudier le moment venu l'oppo'tunitc
de créer des structures régionales de concertation entre parte-
naires sociaux et services publics ou parapublics intervenant en
matière de prévention, chargces notamment de la mise en oeuvre
d'actions régionales, dans les professions à haut risque par exemple,
dans le cadre de la politique de prévention définie au plan national.
La commission ;,rémanente du conseil superie,tr a enfin examiné
les 13 et 16 novembre l'avant projet de loi relatif aux comités
d'hygiène, de sécurité et les conditions de .'avail qui doivent
devenir, dans les entreprises, l'instance de concertation entre l'em-
ployeur, l'encadrement, les représentants des salariés en matière
d'amélioration des conciliions de t ravail et de prévention des
risques professionnels. Toutes ces actions, de nature réglemen-
taire ou administrative, doivent, ,pour atteindre leur pleine effi-
cacité, être connues de tous ceux qu 'elles concernent . C'est l'un
des objectifs de la campagne nationale d 'information sur la sécu-
rité dans le travail qui sera mise en oeuvre dans les prochaines
semaines, comme par le passé, en étroite association avec les
partenaires sociaux réunis au sein d'un groupe de travail spécia-
lisé du conseil supérieur. Ainsi définie en étroite concertation avec
toutes les parties intéressées, la politique de prévention des
risques professionnels doit ensuite étre appliques dans les entre-
prises . Il appartient a l ' inspection du travail d'y veiller tout parti-
culièrement . Pour qu'elle puisse mieux assurer notamment cette
mission essentielle, la loi de finances pour l'annee 1982 prévoit la
création de 14 emplois de directeurs adjoints du travail, 58 emplois
d 'inspecteurs du travail et 400 contrôleurs du travail . L' effectif des
experts qui sont à sa disposition sera également renforcé par
b emplois de médecins-inspecteurs du travail et 15 emplois d ' in-
génieurs de sécurité ; chaque région sera ainsi progressivement
dotée d 'un ingénieur qui mettra ses compétences techniques à

la disposition des inspecteurs et directeurs ;lu travail, les direc-
teurs régionaux du travail et de l 'emploi devant s'assurer d 'une
bonne coordination de l'action des différents personnels mis à leur
disposition . L'institut national du tr avail voit également ses crédits
budgétaires augmentés ; les actions de formation initiale ou conti-
nue qu'il organise, directement ou par l 'intermédiaire des centres
inter-régionaux qui lui sont rattachés, au bénéfice des différentes
catégories de personnel seront ainsi améliorées . Cette politique
générale d'amélioration des conditions de travail qui met l'accent
sur la nécessaire intégration de la notion de sécurité dans tous les
processus de production et de formation doit permettre d 'accen-
tuer les tendances statistiques globalement décroissantes en matière
de prévention des risques professionnels.

Matières plastiques (entreprises).

4200 . — 26 octobre 1981 . — M. Alain Becquet attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la grille patronale del salaires des
entreprises de transformation de matieres plastiques . En effet, les
deux premiers coefficients 130 et 135, se t r ouvent à des salaires
horaires inférieurs au S .M .I .C . 116,38 francs et 16,92 francs, . Cette
grille datée du l' septembre 1981 appareil en totale contradiction
avec les récentes décisions gouvernementales d'augmenter sensible-
ment le S .M .I .C . Les salaires de cette branche d 'industr ie étant
par ailleurs très bas, cette nouvelle manoeuvre du patronat pour
refuser d ' accorder des salaires convenables aux travailleurs est
inacceptable . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de faire respecter la législation dans ces entreprises et d'aug-
menter sensiblement les salaires dans cette branche d'industr ie.

Réponse . e- L'observation des dispositions relatives au salaire
minimum de croissance S .\I . i . C ,, en particulier l'article D . 141 .2
du code du traçai!, implique uniquement qu ' aucune rémunération
horaire effectiveme .t payé e aux salariés de l'un et de l'aut re sexe,
âgés de plus de die-huit ans et de capacité physique normale,
ne soit intérieure à ce salaire minimum . Quant aux rémunérations
minimale, nu scelles . si l'article L.141-9 du code du travail proscrit
leur indexation sur le S .M . I. C., il peut être procédé à leur reva-
lorisation par voie d'accor d entre organisations syndicales d'em-
ployeurs et de salariés ou même par simple décision de l'employeur.
En effet, depuis le retour à un régime de libre détermination
des salaires consacré par la loi du Il février 1950, les pouvoirs
publics n'ont plus la possibilité de fixer, en deho rs du S . M . I . C.,
le taux des rémunérations dans le secteur privé . Les conventions
collectives ou acco r ds de salaires peuvent ainsi prévoir des salaires
minima inférieurs au S . M1 . i . C ., les salaires effectivement payés
devant, en tout état de cau s e, au moins lui être égal . Si une
répercussion intégrale des revalorisations du S .M .I .C. sur l 'ensemble
des rémunérations ne peut être envisagée, à ta fois pote- des
raisons juridiques . rappelées ci-dessus, et pour éviter d 'entretenir
un processus inflationniste . il serait néanmoins inéquitable que
les travailleurs dont les salaires se situent au voisinage du S . M .I .C.
voient leur position hiérarchique détériorée du fait d 'un resserre-
ment excessif de l'éventail des salaires les plus bas . Il est donc
souhaitable que, partout où de telles situations se produisent, des
négociations s'engagent pour y remédier . Sur un plan plus général,
le Gouten nenunt est décidé à prendre toutes les initiatives
susceptibles de favo riser une reprise positive du dialos;e social
grâce auquel ces problèmes pourront être résolus. C'est dans cette
optique qu'il a procédé, notamment en concertation avec les parte-
naires sociaux, à l ' étude des aménagements qui pourraient être
apportés aux textes actuellement en vigueur en matière de négo-
ciation collective et de droits des travailleurs dans l 'entreprise.
Un projet de loi dans ce sens a été élaboré et sera prochainement
soumis au Parlement.

Matériels électriques et électroniques (entreprises,.

4743 . --- 9 novembre 1981 . -- M. Gorge Friche appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur la procédure applicable en matière
de déblocage des droits à la participation des travailleurs d'une
entreprise . Le bénéfice de ces droits à la participation peut
être attribué au terme d'un délai de cinq ans . Exceptionnellement,
ces droits peuvent êt re débloqués antérieurement au terme da
délai en cas de licenciement économique . Son attention vient
d'étre appelée sur la situation de certains travailleurs de l ' entre-
prise Euroceral qui, soit en raison d'une mutation à l 'intérieur
du groupe industriel, soit en raison d'un départ volontaire de
l'entreprise, se heurtent aux dispositions, notamment, de l'article
It . 442-15 du code du travail . Ils ne peuvent . en effet, prétendre
aujourd'hui au déblocage anticipé de leurs droits au même titre
que les travailleurs encore en poste dans l 'entreprise et qui seront
licenciés en décembre 1981 . Après accord pris auprès des syndicats
de l'ent reprise et auprès de la direction d ' Euroceral, il nous parait
opportun d ' obtenir le déblocage de ces droits à la participation
pour ces personnes mutées ou démissionnaires, depuis l 'annonce
de la fermeture d'Euroceral, c 'est-à-dire janvier 1979. Il lui demande
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de lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . — II est tout d'abord rappelé à l'honorable parlementaire
que le blocage des droits à participation des salariés, pena :unt
cinq ans, est la contrepartie des importantes exonérations fiscales
et sociales afférentes à ces droits. Il permet également de constituer
une épargne génératrice d 'investissements productifs soit au sein
de l'entreprise, soit à l'extérieur . En ce qui concerne le cas parti-
culier des anciens salariés de la société E.ur•oeeral, mutés à l'interieur
du groupe industriel ou démissionnaires, il n'apparait pas possible,
dans l'état actuel de la Idaislation, de procéder au déblocage
anticipé de leurs droits à participation . 11 est précisé, toutefois,
qu'en cas de cessation définitive d'une entreprise ces dr :,its peuvent
étre débloqués pour l ' ensemble des salariés !y compris ceux qui
ont quitté l'ent reprise avant sa fermeture . , i. condition que la
réserve spéciale de participation soit placée au sein de l 'entreprise.
Or. ce n'est pas le cas pour la société Euroceral pu!suue cette
réserve est placée à l'extérieur dans deux fonds communs de
placement gérés par la société Antin-Gestion . Dans ces conditions,
les anciens salaries de la société F,uroeeral ne seront pas lésés par
la fermeture de cette société puisque leurs droits à participation
seront no rmalement conservés par la société Antin-Gestion jusqu 'au
terme ale la période d'indisponibilité quinquennale.

Conditionnement eut reprises Saine-et-Loire n.

4805 . — 9 novembre 1981 . — M. Jacques Rimbaulf appelle l'atten-

tion de M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs
de l'usine Saint-Gohain Emballage de Chalon-sur-Saune en lutte
depuis plusieurs semaines poti n soutenir tes revendications sui-

vante, : réduction du temps de travail à 35 heures T33 heures un
tiers pour les travailleurs postes, ; amélioration des conditions de
travail par le recrutement de salariés dans oies emplois arables
immune embauche n'a été effectuée depuis 197-1 , : au nientation
des primes de rendement . Il lui demande les dispositions qu'il
compte prendre à l'égard de la direction de Saint-Gobain désormais
nationalisé qui répond par des mesures rép r essives a ces légitimes
revendications.

Réponse . — Le différend collectif évoqué par l ' honorable parle-
mentaire, survenu à l'établissei nent Saint-Gobain Emballage de
Chalon-sur-Saône, s 'est traduit dés le 14 octobre 1981 par des
débrayages suivis d'un arrêt total du travail avec occupaiion des
locaux auquel uni participé dans un premier temps 612 salariés
puis, a partir du 22 octobre, l'ensemble du personnel, suit 783 per-
sonne, . 1 .es revendications des salariés portaient principalement
sur la levée de .sanctions prises à l ' encontre de certains d'ent re
eux, sur le réduction de la durée du travail ainsi que sur !a
revalorisation d'une prime . Les services compétents de l'inspection
du travail se sont efforcés de ra p procher les points de vue des
parties et de favoriser la conclusion d'un accord . Un compromis
a pu finalement être établi repu.,ant pour l 'essentiel sur la lavée

de, san .•lions et le versement d'une indemnité de 7(11) fr:.nc,.
Le travail e repris normalement le 7 novembre 1981.

Trarrspnrts Tprirne de transport

4850. -- 9 novembre 1981 . -- M . Alain Billon appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur le montant de la prime de transtorts
fixée a ^_ . : francs depuis le I'' leirier 1970 . alors que le prix des
transport, a fait l' objet de hausses très importantes sans rapport
avec le montant dérisoire de cette prime. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour compenser ces augmentations dont
pâtissent surtout les classes les plus défavo r isées rejeté. à la peri-
pherie des grandes illes.

Repense — La prime spéciale uniforme mensuelle de trans-
port, qui devait à l ' origine compenser les frai.; de transpor t des
salariés de la région parisienne placés dans une situation i-umps-
rable, n ' a plus, ale nos jours, la même justification, en raison
notamment de son caractère indifférencié . ll- est apparu, par
ailleurs, que la prime de tr ansport ne pouvait apporter une contri-
bution aussi efficace à la mise en œuvre de la politique de pro-
motion des transports en commun que !e versement, par les
employeur,' occupant plus de neuf salariés, de la taxe prévue
par les lois n-' -1-3.79, 73 .640 et 73 .580 des 12 juillet 1971, 11
let 1973 et 5 juillet 1975, et destinée au financement des t ransports.
Enfin, il convient d'observer que le prime spéciale uniforme
mensuelle de transport, créée à une époque cù les salaires étaient
fixés par voie réglementaire, s'inscrit maintenant dans le cadre
juridique défini par la loi du 11 février 1950, laquelle a rétabli
le principe de la libre déterininalion, par soie contractuelle, des
conditions de rémunération . Cette loi permet aux partenaires
sociaux de prévoir, par branche d 'activité ou au niveau des entre-
prises, der avantages particuliers tenant compte des frais réels
de transport. Celte procédure plu; souple permet ainsi une adap-
tation aux circonstances locales.

Participation des travailleurs vynrrticipation des travailleurs
nui fruits de l ' eipausioa des er.trc•prisesl.

4919 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M. le ministre du travail :tir les dispositions des
articles L . 442-7 du code du tratail et R . 4-12-15 ale la lui n" 76-463.
Ces textes prévoient que les fonds de réserve de participation
doivent être bloqués pendant cinq années civiles, mais qu ' il est
possible d'en faire bénéficier les salariés avant l'expiration de ce
délai pour des cas exceptionnels : mariage, licenciement , invalidité,
décès, accession à la propriété . Il lui demande s 'il serait possible,
dans le cadre de la politique d'économie d'énergie, d'inclure à ces
cas exceptionnels Ica dépenses effectuées dans une habitation prin-
cipale en vue d'eeonomiser l'énergie Tinst :dlation de doubles vit rages,
calfeutrement de plafonds. toitures, portes et fenéltes, réfection
des installations de chauffage, etc . r.

Repense . — II est tout d'abo rd rappelé à l'honorable parle-
mentaire que l'in :lisponihilité des droits à participation des sala -
riés, pendant cinq ans, est la contrepartie des substantielles
exonérations fiscales et sociales attachées à ces droits . Cette indis-
ponibilité permet également de constituer une épargne permettant
de réaliser des investissements productifs . En ce qui concerne la
possibilité d'élargir !es cas de déblocage anticipé des droits à

; p artici pation pou r permettre le financement des dépenses consé-
cutives à des travaux faits dans l ' habitation principale, en vue
de réaliser des économies d'énergie, il ne parait pas opportun
actuellcnient de satisfaire cette demande . En effet, les salariés
qui font réaliser actuellement ce genre de travaux bénéficient
déja d'importants avantages fiscaux . En autre, dans le cadre de
la loi n " 711-it!3 du 31 mai 1976, qui permet le déblocage des droits
à participation pour l'accession à la propriété, il est évidemment
possible de financer partiellement, grade à ce déblocage, les tra-
vaux permettant d'éviter une déperdition de chaleur dans une
const ruction nouvelle et de réaliser ainsi des économies d 'énergie
appréciables.

URBANISME ET LOGEMENT

"l rimait Ttravail nuira.

1785 . — 24 août 1981 .

	

M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement `sur la repense
qui a été laite à sa question écrile ' 780 idournal officiel A .N.
du 8 juillet 1978, relative à la limittaioti des avantages financiers
prévue en matière immobilière en c•as d'utilisation de travailleurs
clandestins . Cette réponse suivant laquelle un contrôle des factures
aliénerait la liberté des entrepreneurs de contracter avec l'entre
prise de leur choix et ralentirait l 'octroi des crédits apparait
comme mal fondée . En effet, l'octroi des prêts est décidé en
fonction des devis et des factures pro forma . Ce mécanisme l'eut
être maintenu, dont . il n'y aurait pas de retard dans la décision
d'attribution des préts. Par cont re, il suffit que ces prêts soient
décomposés par (ranches libérales au fur et a mesure de la pré-
sentation des factures .Ainsi, l'emprunteur, assuré de la couverture
financière, a tout le temps et la liberté disponibles pour choisir son
entreprise niais la mise à disposition des tranches successives
n'intervient que sur lare-tentation de factures . Il lui demande de bien
vouloir, compte tenu des remarques cuti précédent, faire procéder
à une nouvelle étude de ce problème.

ltépouse . — A l'initiative du secrétariat d'Etat auprès du ministre
du travail du précédent e :oueernemen . un groupe national de lutte
contr e le t-acait clandestin a été crée en mai 1980 et a remis son
rapport en octobre 1980 . II est en cours d'examen par les services
concernés . Mais déjà plusieurs mesures ont été prise en ce qui
concerne les prêts immobiliers destinés à l'accession à la propriété
(prêts conventionnés ou prêts aidés à i'aeeession à la propriétés,
en matière de construction, d'acquisition amélioration nu d' amélio-
ration seule, le solde du montant du prêt accordé (10 p . 100 au
moins de son montant, ne pourra éu•e versé qu'après production
de la totalité des factures . Pour les opérations dt construction
de maisons individuelles, les appels de fonds prévus au central
tiennent lieu de factures et le versement du solde du prêt est
subordonné à la présentation de la déclaration d 'achèvement des
lravaux . Par ailleurs, le versement des fonds empruntés est lié
à l 'aiancement des travaux. Il semble donc que la procédure
existante réponde aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Voirie 'chemins remua : Finistère).

3149. — 5 octobre 1981 . — M . Jean Beaufort attir e l 'attention . de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les sentiers des
grandes redonnées . Un arrêté ministériel établissant les plans
départementaux de la randonnée, et après accord municdpal, a été
pris rendant inaliénable les chemins communaux et ruraux emprun-
tés par les sentiers équestres ou pédestres balisés . il lui demande
de lui préciser les termes de l 'art•été préfectoral du Fitaistère .
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Réponse . -- Les plans départementaux de randonnée sont à des
états d'avancement très variables suivant les départements . En ce
qui concerne le Finistère, le travail est encore très peu avancé.
Or, l'arrêté préfectoral n'intervient qu'en fin de travail après accord
des maires sur la conservation des chemins ruraux retenus et après
la délibération du conseil général . Dans ces conditions, aucun arrêté
préfectoral n'a pu être pris dans le Finistère . Une subvention de
100000 francs a d 'ailleurs été prévue en 1981 pour accélérer ie
plan . Cette subvention provient de la direction du tourisme ; les
crédits seront débloqués avant la fin de l'année 1981.

Jeunes (logement).

3488. — 12 octobre 1981 . — M. Pierre Gascher attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conditions de
logement des jeunes travailleurs. II remarque que le parc H .L .M . est
mal adapté à l ' hébergement des jeunes gens célibataires qui s'inserent
dans la vie active . II remarque également que les foyers actuelle-
ment e ;istants ne peuvent remplir leur rôle que partiellement,
notamment pour toute une catégorie de jeunes, dont les revenus
sont insuffisants . II observe que le désir d " ndépendance des
jeunes gens est de plus en plus vif et de plus en plus précoce.
En conséquence, il lui demande quelles mesures nouvelles il entend
prendre pour faciliter le logement ses jeunes travailleurs.

Réponse . — Les problèmes soulevés par l'honorable parlementaire
sont suivis avec attention par les services du ministère de l'urba-
nisme et du logement, et ont, d'ores et déjà, fait l'objet de réali-
sations concrètes ou sont en cours d'études avec l 'union des foyers
de jeunes travailleurs (U . F .J .T .) . C 'est ainsi que la mutuelle des
jeunes, qui doit permettre à ces derniers l'accès à un premier
logement et à la première installation dans de bonnes conditions,
a déjà été mise en place dans trois villes, à titre expérimental,
que le financement de l 'amélioration des foyers de jeunes tra-
vailleurs et la mise en place de l'aide personnalisée au logement
dans les foyers font l'objet d ' une concertation poussée avec cet
organisme . Il est bien entendu qu 'à l 'avenir, et pour tocs les
problemes relatifs au logement des jeunes, ce type de relations
avec l ' U .F .J .T. continuera dans un climat de confiance réciproque.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

4177 . — 26 octobre 1981 . — M. Philippe Sanmarco attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
que rencontrent actuellement les petites et moyennes entreprises
du secteur du bâtiment et des travaux publics. En effet, ces entre-
prises fortes pourvoyeuses d ' emplois stables risquent de beaucoup
moins bénéficier, que des entreprises à plu, forte capacité, des
effets de la relance dans le secteur du logement . Les petites et
moyennes entreprises n ' ont souvent pas le capital humain, finan-
cier et technique pour répondre à la construction supplémentaire
de logements collectifs à caractère social . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
petites et moyennes entreprises de participer à la relance dans
ce secteur et d'éviter ainsi qu 'elles ne se trouvent dans une posi-
tion économique difficile.

Réponse. — ', es son installation, le Gouvernement a pris des
mesures de relance en faveur du secteur du bâtiment et des
travaux publics : déblocage immédiat du fonds d'action conjonctu-
relle, vote d'un collectif budgétaire pour 1981, prévoyant le finan-
cement de 10000 préts locatifs aidés (P .L .A.) et de 40000 prêts
aidés à l ' accession à la propriété 1P .A .P .) supplémentaires, ainsi
qu'une augmentation de 250 millions de francs de la dotation en
P .A .L .U .L .O .S. Le budget 1982 de l' urbanisme et du logement,
qui vient d 'être adopté par le Parlement, prévoit une forte pro-
gression des rides de l ' Etat à la construction ; il permettra de
financer, en 1982, 75000 P .L .A . et 170000 P .A .P . et de réhabiliter
environ 150000 logements . Ces différentes mesures de relance
exerceront pleinement leur effet sur l 'activité du secteur dans
les premiers mois de 1982, compte tenu des délais qui séparent
les décisions de financement des ouvertures de chantier. Les petites
et moyennes entreprises profiteront naturellement de cette relance,
qui concerne aussi bien le marché de la maison individuelle que
ceux du collectif et de la réhabilitation . Les pouvoirs publics sont
soucieux de préserver et de développer le potentiel économique
et technique que représentent les P .M .E . Une circulaire du
30 avril 1981 a donné aux services extérieurs dépendant de mon

département ministériel des . instructions en matière de dévolution
de marchés du bâtiment, qui ont pour objectif de promouvoir une
politique de qualité des constructions publiques tout en veillant
à une maîtrise des coûts . Cette circulaire insiste, notamment, sur
le nécessaire développement 'Jet consultations devant aboutir à
conclure der marchés avec des entreprises séparées ou avec des
entreprises groupées, afin de favoriser, une plus grande participation
directe des P .M .E . à ces marchés . Afin de donner à ces directives

une plus large audience que celle de mes seuls services extérieurs,
j'ai demandé au ministre de l',icono :nie et des finances d'examiner
la possibilité d' étendre ces recommandations à t ' ensemble des ser-
vices de l'Etat, qui assurent la maîtrise d ' ouvrage de travaux de
bâtiment . D'autres mesures concernant les P .M .E . sont actuellement
à l ' étude ; elles visent à conforter la position de ces entreprises,
qui font l 'objet d'un des thèmes d'actions prioritaires du Plan
intérimaire, récemment adopté par le conseil des ministres.

Logement (politique du Logement : Provence-Alpes-Côte d'Azur).

4178. — 26 octobre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la réparti-
tion du programme complémentaire de 50000 logements votés
pendant l'été par le Parlement . En effet, la répartition de ces
crédits a été faite au prorata des dotations antérieures qui ne
favorisaient pas particulièrement la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur. Or, la situation dans laquelle se trouve actuellement cette
région en matière de soutien aux logements aidés est difficile
et préoccupante : la gravité de la situation est liée en premier
lieu à l'importance des besoins non satisfaits mais aussi à la réces-
sion constante depuis plusieurs années du secteur du bàtiment
et des travaux publics alors qu'il constitue un des éléments les
plus importants de l 'économie régionale . En conséquence, il lui
demande de prendre les mesures nécessaires à une meilleure prise
en compte des besoins d'une région particulièrement sensible à
ce type d'action.

Réponse . — Les dotations notifiées à la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur, dans le cadre du collectif budgétaire pour 1981, est
le résulta, d ' une péréquation optimale des aides, dans leur réparti-
tion entre ces différentes régions, compte tenu des besoins exprimés
par chacune des vingt-deux régions. Par ailleurs, il convient de
rappeler que la hausse des taux d ' intérêt des prêts immobiliers
contribue à une augmentation générale des demandes de prêts
aidés à l 'accession à la propriété (P .A .P.) en raison de leurs taux
qui sort restés à un niveau raisonnable. D'autre part, une demande
en prêts locatifs aidés )P .L .A .) non négligeable est à noter, compte
tenu de l 'évolution de la solvabilité des ménages qui les conduit
à modifier leur choix en matière de logement . C ' est pourquoi les
besoins en prêts aidés signalés par le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur n'ont pu être que partiellement satisfaits, dans
le cadre de la répartition du collectif, en raison des besoins qui
s 'expriment de manière très forte sur l' ensemble du territoire.
Toutefois, dans le cadre des reliquats de crédits non encore notifiés
à ce jour, une partie de ceux-ci sera prochainement attribuée
à la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, mais il convient cependant
d'observer, sans y attacher une importance excessive, que les taux
de consommation (P .L .A . et P .A .P.) des crédits alloués à la région
sont inférieurs aux taux moyens nationaux constatés fin octobre,
cette région arrivant au quinzième rang en P .L .A . et au dix-
huitième en P .A .P.

Logement (prêts).

4813 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Brion. appelle l 'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
anormale de nombreuses catégories sociales qui sont astreintes
à un logement de fonction ou à mobilité professionnelle . Il n 'est
pas possible en l'état actuel de la réglementation, de bénéficier
de prêts aidés pour réaliser une accession à la propriété sans
habiter son logement à titre de résidence principale en vertu des
décrets des 27 juillet et 30 novembre 1977. Malgré les quelques
dispositions prises pour atténuer cette rigueur, l'état actuel de la
réglementation reste un véritable frein à la mobilité profession-
nelle . 11 lui demande en conséquence, s 'il ne pourrait pas envisager
de définir et de contrôler cette accession à la s première pro-
priété s, notion existant déjà implicitement dans la loi sur la taxa-
tien de plus-values, et de lu i accorder le concours des prêts aidés.
Cette mesure, de plus, épargnerait bien des charges futures rela-
tives aux retraités de ces catégories, en facilitant leur accession
à la propriété dès le début de leur activité salariée.

Réponse . — Il convient tout d ' abord de signaler qu 'en matière
d' accession à la propriété l 'aide de l ' Etat doit être réservée, autant
que pdssible, à ceux qui en ont un besoin immédiat . Aussi, la régle-
mentation actuellement en vigueur prévoit-elle notamment que les
logements financés au moyen des prêts aidés par l 'Etat doivent
être occupés à titre de résidence principale au moins huit mots
par an et que cette occupation doit être effective dans le délai
maximum d 'un an suivant, soit la déclaration d 'achèvement des

travaux, soit l 'acquisition des; logements, si celle-ci est postérieure
à ladite déclaration. Cependant, des exceptions à cette réglemen-
tation sont prévues qui allongent pour une durée limitée le délai
d 'occupation ci-dessus, soit pour des raisons professionnelles on
familiales, soit en faveur du bénéficiaire d'un logement de fonction
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qui pratiquement peut mettre en chantier sa maison neuf ans avant
la retraite . Compte tenu de l'importance des demandes de prêts
aidés à l 'accession à la propriété (P . A. P . i, il ne parait ni possible
ni souhaitable d 'envisager actuellement une modification de cette
réglementation en faveur des bénéficiaires de logements de fonction.

Communes (finances locales).

5681 . — 23 novembre 1981 . — M . Bernard Stasi attire l ' attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les fâcheuses
conséquences entrainées par le désengagement du fonds d ' aménage-
ment urbain (F. A . U .) dans le financement de certaines actions en
milieu rural, notamment en matière d'énuipements public : des petites
communes ou de restauration de vieux logements . Le F. A. U . avait
correctement rempli les tâches qui lui étaient assignées à savoir,
pour l'essentiel, le financement des travaux d ' accompagnement des
opérations programmées d ' amélioration de l ' habitat (O . P . A . H .) La
solution qui consiste à demander au fonds interministériel de déve .
loppement et d' aménagement rural iF. 1. D . A . R .) de prendre le
relais du F. A . U. n'est pas satisfaisante, puisque le F . 1 . D . A . R. ne
dispose pas du budget nécessaire et q ue, par ailleurs, il a été enté,
non pour financer des équipements, mais pour soutenir des opéra-
tions à caractère économique créatrices d 'emplois . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raison .: qui ont motivé la
décision de désengagement du F. A . U . et de lui faire savoir s 'il
n ' envisage pas de revenir sur celte décision.

Réponse . — Le Fonds d'aménagement urbain doit aujourd ' hui
faire face à une situation financière bloquée . En effet. au moment
où le nouveau Gouvernement a pris ses fonctions une grande partie
de ces crédits étaient consommés . Le Gouvernement précédent
avait su efficacement susciter beaucoup d 'espoir auprès des respon-
sables locaux, sans avoir les moyens financiers de les satisfaire.
Cela a contraint le ministère de l ' urbar,isme et du logement a
suspendre au mois d 'août dernier l'instruction de tout dossier
portant sur les actions • d 'aménagement et de mise en valeur du
patrimoine a . Actuellement, sont étudiées les nouvelles refiles d ' inter-
vention du F .A .U. qui permettent d ' une part de terminer les
opérations engagées, d ' autre part d'orienter les opérations à l'étude
dans le sens des priorités de la politique urbaine du Gouvernement,
c ' est-à-dire de la lutte contr e la ségrégation sociale dans l'habitat.
Les mesures dei. t'ont également tenir compte de la décentralisation
en cours en régionalisant progressivement le fonctionnement du
système. Contrairement aux informations diffusées récemment ces
mesures ne pénalisent pas spécialement le monde rural . Au contraire
une priorité sera donnée aux O.P .A .H . dans les zones rurales qui
demandent une revitalisation . Les actions d'accompagnement devront
être liées comme en milieu urbain à l 'implantation de loge-
ments sociaux et plus généralement devront correspondre à un
projet structurant liant habitat et aménagement . Des besoins en
logements locatifs existants en effet au coeur des bourgs, des
mesures ont récemment amélioré le financement, notamment en
cas d 'acquisition amélioration locative Pour les autres dossiers
d 'aménagement qui ne correspondent pas à ces critères dont le
F.A .U. va prochainement préciser le contenu . les aides devront
être recherchées dorénavant au niveau du département ou de la
région . Au-delà de cette nécessaire période de transition, la géné-
ralisation des contrats associant l'Etat et la région, sera l ' occasion
d' améliorer l 'efficacité des aides publiques et de mieux répondre
aux besoins du milieu rural.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a paf été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N" 3 .351 Georges Mesmin ; 3351 Georges Mesmin ; 3415 Martin

Malvy, 3509 André Soury ; 3672 Emile Koehl ; 3674 Georges Bally.

AGRICULTURE

N" 3343 Germain Gengemvin ; 3346 François d ' Harcourt ; 3357
Charles Millon ; 3366 Maurice Brilland ; 3373 .Jean-Hugues Colonna
3374 Jean-Hugues Colonna ; 3 :175 .Jean . Hugues Colonna ; 3381 Yves
Le Delle ; :3429 Noël Ravaasai d ; 3447 Hervé Veuillot ; 3482 Michel
Debré ; 3485 Pierre Cascher ; 3510 Bernard Bardin ; 3525 Roland
Dumas ; 3533 Dominique Dupilet ; 3621 Pierre Guidoni ; 3653 Edmond
Alplrandery ; 3602 Emmanuel Hamel ; 3677 Pierre Bernard;
3681 Michel Luchod ; 3689 André Lajoinie ; 3699 Xavier Deniau
3716 Pierre Cascher ; 3722 Jean Proriol .

ANCIENS COMBATTANTS

N"• 3682 Jo-eph Vidal ; 3711 Philippe Séguin ; 3712 Philippe
Séguin.

BUDGET

Ni" . 3332 Gérard Chasseguet ; 3737 Georges Delfosse ; 3340 Lote
Bouvard ; :3 :361 Raoul Bayou ; 3379 Yves Dollo ; 3389 Dominique

Dupilet ; 3398 Léo Grézard ; 3403 Marie Jacq ; 3409 .Jean Laborde
3420 François Mortelette ; 3428 Pierre Prouvost ; 3430 Main Richard;

3449 Hervé Veuillot ; 3451 Gilbert Mathieu ; 3454 Pierre Bas;
3471 Emile Bizet ; 3505 Georges liage ; 3516 .Jean-Michel Boucheron
3523 Yves Dollo , 3528 Roland Dumas ; 3548 Philippe Marchand;
3558 'Mile Sicard ; :3565 Antoine Gissinger ; 3567 Antoine Gissinger
3573 Didier Julia ; :3581 Yves Soutier ; 3584 Pierre Bas ; : ;589 Ilenri

Bayard ; 3618 Joseph Gourmelon ; 3620 Gérard Goums ; 3636 Chris-
tian Nucci ; 3640 t .ouis Philibert ; 3642 Bernard Poignant :3690 André

Lajoinie ; :370(3 Didier Julia ; 3709 Philippe Séguin ; 3710 Philippe

Séguin ; 3719 Jean Foyer ; 3720 Maurice Ligot ; 3732 Alain Chenard.

COMMERCE ET ARTISANAT

N"' :3491 Jean-Louis Masson ; :36t Jean-Hugues Colonna ; 3643 Alair.

Rie :lard .
COMMERCE EXTERIEUR

N"• 3358 Charl e s Millon ; 3439 Maurice Adevah-Poeuf ; 3495 Pierre-
Bernard Couste , 3522 Jean-Paul Desgranges ; :3547 Guy L .mgagne

3571 Antoine Gissinger ; 3594 Maur i ce ligot ; 3649 Bernard Villette;
3665 Emmanuel Hamel ; 3685 Jean Combasteil.

COMMUNICATION

N"• 3368 Jacques Cambolive ; 3541 Jean-Pierre Kucheida
3670 Emmanuel Hamel.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N" 3483 Michel Debré .

CULTURE
N" 3438 Bernard Schreiner .

DEFENSE

N"• 3446 Edmond Vacant ; 3586 Claude-Gérard Marcus.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 3603 Elle Castor.

DROITS DE LA FEMME

N" 3608 Guy Chanfrault.

ECONOMIE ET FINANCES

N"• 3354 Georges Mesmin ; 3518 Jean-Michel Boucheron ; 3536 Ray-
mond Forni ; 3537 Pierre Forgues ; 3544 Bernard Letrane : .3554 Mau-
rice Pourchon : :3577 Pierre Raynal ; 3597 Claude 1Volfl ; 3614 Ray-
mond Douyère : 3634 Bernard Lefranc ; 3656 Jean-Marie Daillel
3673 Alain Madelin ; 3675 Georges Bally.

EDUCATION NATIONALE

N"• 3334 Alain Mayoud ; 3371 Didier Chouat ; 3378 Yves Dollo
3417 Jacques Mellick ; :34 :37 Bernard Schreiner ; :3459 Jacqueline
Fraysse-Cazaits : 3475 Serge Charles ; 3487 Pierre Cascher
3496 Pierre-Bernard Cousté ; 3506 Huguette Jacquaint ; 3560 Vincent
Ansquer ; :3562 André Durr ; 3564 André Durs- ; :3648 René Steichen
3678 Jean-Claude Cassaing ; 3684 René Souehon ; 3698 Louis Robin.

ENERGIE

N"" 3479 Pierre-Bernard Cousté ; 3553 François Mortelette;
3688 Parfait Jans ; 3717 Charles Miossec.

ENVIRONNEMENT

N"• 3372 Jean-Hugues Colonna ; 3382 Yves Delle.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"• 3347 Emile Koehl, 3421 Véronique Neiertz.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N " 3419 Marc. Mocœur.
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INDUSTRIE

N^• 3364 Pierre Bourguignon ; 3457 Main Bocquet 3497 Pierre-
Bernard Couste ; 3505 Jean Combastel ; 3507 Jean Jarosz ; 3514 Alain
Billon ; 3595 Maurice Ligot.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N 3472 Serge Charles ; 3477 Serge Charles ; 3490 Florence
d'Harcou r t ; 3508 Emile Roger ; 35 .9 Jean-Michel Boucheron
:3610 Guy Chanfrault ; 3641 Bernard Poignant.

JUSTICE

N a« :3 :335 Charles Millon ; 3433 Philippe Sanmarco 3452 Gilbert
:Mathieu ; 3570 Antoine Gissinger ; 3697 Andre Audinot.

MER

N" 3545 Guy Langagne .

P. T . T.

N" 3563 Andre Durr.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N

	

3480 Pierre-Bernard Couste ; 3498 Pierre-Bernard Cousté.

RELATIONS EXTERIEURES

N" 3668 Emmanuel Iiamel .

SANTE

N" 3356 Georges Mesmin ; 3426 Bernard Poignant ; 3441 René
Soum ; :3443 Marie-Josèphe Sublet ; 3461 Adrienne Horvath ; 3515 Jean-
Claude Bois ; 3542 Jean-Yves Le Drian ; 3557 Odile Sicard
3576 Charles Miossec ; 3592 Henri Bayard ; 3602 Eue Castor
3605 Elie Castor ; 3606 Elie Castor ; 3629 Marie-France Le,:uir
3i131 Marie-France Lecuir , 3537 Christian Nucci ; 3650 Jean-Paul
Fuchs ; :3686 Dominique Frelaut ; 3731 Laurent Cathala : 3733 Mar-

cel Dehoux .

SOLIDARITE NATIONALE

N' n 3333 Pierre Cascher ; 3 :387 Dominique Dupilet ; 31"it Dominique
Dupilet ; 3390) Manuel Escutia ; 3392 Alain Faugaret ; 3395 Jean-Pierre
Gabarrou ; 3402 Marie Jacq ; 3412 Robert Le roll ; 3416 Philippe
Marchand ; 3424 Bernard Poignant ; 3.144 Yves Tavernier ; 3445 Yves
Tavernier ; 3465 André Lajoinie ; 3466 Joseph Legrand ; 3484 André
Dure ; 351 .3 André Billardon ; 3531 Roland Dumas ; 3534 Dominique
Dupilet ; 3538 Claude Germon ; 3539 Roland Huguet 354'3 Bernard
Lefranc ; 3561 Michel Barnier ; 3516 Antoine Gissinger ; 3574 Pierre
Mauger : 3533 Adrien Zeller ; 3593 Henri Bavard ; 3596 Maurice
Ligot ; 3600 Jean-Claude Bois ; 3607 Guy Chanfrault ; 3613 Raymond
Douyère ; 3615 Roger Duroure ; 3622 Jacquues Guyard 3628 Marie-
France Lecuir ; 3530 Marie-France Lecuir ; 3632 Marie-France Lecuir
3635 Pierre Metais ; 3652 Edmond Alphandery ; 3655 Pascal Clé-
ment ; 3659 Jean-Paul Fuchs ; 3379 Albert l ier1 .c• .s ; 3687 Georges

Hage ; 3694 André Audinot ; 3695 André Audinot ; 3707 Claude
Labb : ; 3708 Etienne Pinte ; 3714 Claude Cascher ; 3715 Claude
Ga°aber ; 3718 Pierre R'eisenhorn ; 3721 Alain Madelin ; 3723 Mau-
rice Adevah-Poeuf ; 3725 Georges Benedetti ; 3726 Pierre Bernard;
3734 Marcel Dehoux ; 3737 Yves Dollo .

TRANSPORTS

N 3336 Yves Sautier ; 3355 Georges Mesmir. ; 3359 Jean Seitlin-
ger ; 3407 Lionel Jospin ; 3414 Guy Malandain ; 3425 Bernard Poi-
gnant ; 3434 Georges Sarre ; 2 :99 Pierre-Bernard Cousté ; 3504 Geor-
ges Hase ; 3524 René Drouin ; 3529 Roland Dumas ; 3550 Jacques
Mellick ; 3556 .Jean-Jack Kueyranne ; 3568 Antoine Gissinger ; 3569 An-
toine Gissinger ; 3604 Elle Castor ; 3616 Roger Duroure : 3671 F nma-
nuel Hamel ; 3702 Daniel Goulet.

TRAVAIL

N° 3377 Yves Dono : 3384 Roland Dumas ; 3386 Dominique Dupi-
let ; 311 .1 Robert i .e Full : :3422 Véronique Neiertz ; 3427 Bernard
Poignant ; 3418 Hervé Pouillot ; :3452 Jean .larc .,z ; 3,63 Jean Jarosz
3511 Claude Bartolone ; 3530 Roland Dumas ; 3650 Bernard Villette.

URBANISME ET LOGEMENT

N°` 3535 Jacques Floch ; 3572 Antoine Gissinger ; 3587 Claude-
Gérard Marcus .

Rectificatifs.

I . — Au .Journal officiel (As:emblée nationale, Questions écrites)
u" 31 A.N. iQr du 1 .1 septenrore 1981.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 2667, 2' colonne, avant-dernière ligne de la réponse à la
question n° 1509 de M . Jacques Brunhes à M. le ministre délégué
chargé de la fm'ction publique et des réformes administratives,
au lieu de : s . .. ville d'au moins 10 000 habitants. . . s, lire : e . .. ville
d ' au moins 100 000 habitants . . . u'.

Il . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)
u " 42 A .N . rQr eu 30 novembre 1981.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 3442, 1-• colonne, 22' ligne de la réponse à la question
n" 2160 de M . Noé! Ravassard à M. le ministre des P .T .T ., au lieu de

. ..parmi lesquelles figure notamment le fonctionnement	 lire
s . ..parmi lesquelles figure notamment le cautionnement ...

2" Page 3443, 2' colonne, rétablir ainsi de la 16• à la 19' ligne le
texte de la réponse à la question n" 3401 de M . Roland Huguet à
M . le ministre des P .T .T . : e .. . demander leur inscription au tableau
des voeux de mut, tion en vue de prendre rang pour une nc .nination
ultérieure dans les résidences de leur choix . De plus, des règles de
mutation particulières peuvent s'appliquer, sur leur demande, aux
agents se trouvant séparés de leur conjoint . . . s.

— Au Journal officiel (Assemblée nationale, Ques t ions écrites)
n" 43 A .N . (Q) du 7 décembre 1981

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 3537, 1 colonne, la question de M. René Drouin à M . le
minist re de l 'éducation nationale porte le numéro 3158.

2" Page 3550 . l^ colonne, la question de M . Jean Jarosz à M . le
ministre de l'industrie porte le numéro 2976.

3" Page :3558, I ' colonne : nI la question de M . Jean-Hugues
Colonna à M . le Premier ministre (Rapatriés) porte le numéro 2248;
bI la question de M . Pierre Cnusté à M . le ministre d .°s relations
extérieures porte le numéro 3481.

JEUNESSE ET SPORTS

N 3644 Roger Roucaute.

Prix du numéro hebdomadaire (comportant un ou plusieurs cahiers) : 1,50 F

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26 . rue Desaix
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